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RAPPEL A L'ORDRE :

" Si la réalité est opaque, il existe des zones privilégiées -des indices- 
qui permettent de la déchiffrer". Carlo GINSBURG, Signes, Traces, Pistes.

L'équipe s'est développé en liaison étroite avec les enseignants d'Histoire 
de l'Architecture et d'Histoire et Techniques de l'Aménagement du territoire, 
dispensés à l'U.P.A. de Nantes.

Ayant, dans un premier temps, concentré son attention sur la région nantaise, 
elle travaille en collaboration avec les institutions culturelles locales, 
en même temps qu'avec des universités étrangères, sur des thèmes d'intérêt 
commun, tels que la lecture de la ville, l'origine de la planification terri
toriale, le travail des architectes, etc.
Ce groupe de recherche mis en place en 1975 privilégie l'étude historique 
comme étape nécessaire pour la compréhension, d'une part, des lois qui régis
sent la formation de la ville et des structures de l'espace et, d'autre part, 
de la complexité des rapports entre culture et architecture, idéologie et 
planification.

La méthodologie d'étude essaye de dépasser le stade purement descriptif pour 
s'inscrire dans une optique projectuelle et problématique par rapport aux 
pratiques d'intervention.

Il a paru important de travailler dans un territoire précis, la Bretagne et la 
ville de NANTES en particulier, dans le but de faire ressortir toute la spé
cificité de son développement, n'excluant pas, par ailleurs, la possibilité, 
voire la nécessité, d'une réflexion sur des questions (typologie, archéologie 
industrielle, logement...) qui se posent à un niveau plus général et au-delà 
des limites régionales.

Nos précédentes recherches ont bien montré que l'histoire locale s'inscrit dans 
une dimension cosmopoli te,qui, pour être comprise, demande de dépasser le con
texte régionaliste et provincial pour redécouvrir les idéologies, les principes, 
les traditions qui sont à la base de cette production d'architecture et d'urba
nisme. Ses spécificités sont très loin d'être bretonnes et font partie de l'ori
gine de l'urbanisme moderne et de la planification territoriale, qui restent 
malheureusement encore méconnues et que nous nous proposons de redécouvrir.

De là l'importance de retourner aux archives et aux fonds documentaires origi
naux pour éviter la perpétuation de certaines théorisations qui se fondent sur 
des approches sectorielles du phénomène urbain, escamotant l'ensemble des enjeux 
fondamentaux pour sa réalisation.

Les études régionales que nous menons, nous renvoient, par analogie de réalisa
tions ou par références culturelles, aux mouvements de pensée internationaux 
dont l'étude devient alors indispensable et leur donne un éclairage tout à fait 
nouveau.

Le travail de recherche, surtout dans le domaine historique, est étroitement 
lié à l'enseignement et, faute de chercheurs stables, trouve l'occasion de se 
concrétiser dans les travaux de diplômes de fin d'études, qui demanderaient à 
être poursuivis et approfondis.



Les différentes études du groupe s'articulent autour de trois thèmes qui s'in
tégrent dans une optique de compréhension globale des processus de production 
de la ville et du territoire.

- Architecture de la ville
- Histoire et techniques de la planification
- lecture de la ville

I - ARCHITECTURE DE LA VILLE

La complexité des phénomènes de la construction de la ville demande, pour en 
respecter la nature, que son histoire soit reconstituée à travers tous les 
documents se rapportant "à son architecture et que l'analyse reste globale et 
tienne compte de la complémentarité des diverses approches.

Nous nous proposons d'étudier les origines de l'urbanisme moderne, dans un 
premier temps ce qui nous amènera à reconnaître les stratégies prônées par la 
bourgeoisie pour résoudre la crise urbaine. Stratégies de racines des tactiques 
concrètes qu'il serait pertinent d'approfondir. Une des tactiques les plus évi
dentes et les plus complexes est la formalisation de la législation sur le lo
gement des classes populaires : c'est alors l'urbanisme appliqué, analysé à 
travers le prisme du logement social. Parallèlement les plans d'urbanisme sont 
pour le pouvoir un outil permettant de cerner le problème social et urbain 
(zoning.,,), tout en faisant partie du cadre de développement futur de la ville- 
Ils autorisent un contrôle pour l'avenir. Dans la logique de la compréhension 
du phénomène, il faut retrouver et étudier tous les outils ayant participé à 
la mise en place de cet urbanisme appliqué : enquêtes, reglémentations, traités 
d'urbanisme, lois.,, sans négliger la prise en compte des personnalités inter
venants de la conception à la production de l'espace urbain : architectes, or
ganismes, services d'architectures et d'urbanisme municipaux.,..
1) Origines de l'urbanisme moderne

Reconnaitre l'urbanisme français et toutes ses institutions nous parait primor
diale. Nous insistons sur les origines de l'urbanisme au sein du Musée social 
en soulignant l'originalité de l’expérience française : la pluri-disciplinarité 
(sociologie, géographie humaine, économie sociale, etc,..). Et encore l'influet 
de Patrik GEDDES en France et l'apport du sociologue français Ed. De Molins 
sa revue la Science Sociale, et l’école des Roches,

Les fiches de lecture de LE CORBUSIER à la bibliothèque nationale en 1915 rende 
bien compte de l'importance de ces institutions et de cette culture dans la 
formation des urbanistes français.

Les origines de l'urbanisme moderne sont â rechercher au delà des frontières 
étroites de l'urbanisme professionel et de ses références traditionnellement 
établies,

2) Analyse de l'urbanisme appliqué à travers le prisme du logement social

Quand la bourgeoisie se préoccupe de "solutions sociales", elle clame avec 
Ange GUEPIN (médecin nantais) : "vivre avec le peuple dans le but de 1'amélioré 
et de lui procurer plus de bien être, ce serait apprendre à le connaitre et pa< 
la suite a le diriger ; ce serait faire son éducation sans qu’il s’en doute • 
ce serait encore l'appeler par une pente douce, à la véritable égalité à la’ 
liberté bien entendue et fermer pour jamais l'abîme de la révolution" ’
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Si on considère la ville comme le champ de bataille des contradictions produites 
par le développement du capitalisme, il est important d'étudier les formes prises 
par les "solutions sociales" prônées pour ces contradictions et ceci dans le ca
dre de l'évolution d'une ville régionale.

L'analyse de l'urbanisme projeté et de l'urbanisme appliqué par le biais du lo
gement social peut alors amener un éclairage différent sur l'histoire de la 
construction de la ville.

Les différents cadres, institutionels et idéologiques comme les sociétés indus
trielles "La société industrielle de Nantes est en quelque sorte, la fille de 
la société industrielle de Mulhouse mais il est juste de dire que la fille vaut 
mieux que la mère", le Musée Social, les institutions patronales serait recon
sidérées dans leur globalité, mais surtout comme le berceau de "Solutions 
Sociales" diverses, de "modèles".

Expériences de logements ouvriers qui apparaitront dans la région depuis les 
maisons types (De Foville L'Habitation en France 1894) jusqu'à le sempiter- 
nelle ci té-j ardin.

"Modèles" à étudier : Indret (1848), les cités patronales de Noyant la Gravière
(Maine et Loire), les maisons de la Maisonnette (Société 
de HBM 1903-1920) les cités

"Modèles" exemplaires 
"Modèles" en évolution 
"Modèles" en crise

La traduction des ouvrages et textes de Donatella Calabi, sur la naissance de 
l'urbanisme en Europe et les rapports urbanisme -logement social, dans le cadre 
du séminaire "histoire et techniques de 1‘urbanisme et de la planification du 
territoire" apportera un éclairage nouveau et un élargissement de l'étude.

3) Les outils de l'urbanisme appliqué

- Mise en place d'un archivage systématique des documents concernant l'urbanis
me et l'architecture de la Mairie de Nantes avec la collaboration de Claude 
Cosneau, conservateur adjoint au Musée Dobrée,

- Archivage des différentes législations (1720-1930)
- Dépouillement des archives
- Début d'un catalogue photographique systématique.
- Les plans d'urbanisme
a) Les plans d'urbanisme

Histoire de la gestion municipale, de ses réalisations en matière d'urbanisme 
depuis le réglement de police de 1743 jusqu'à l'apparition de l'urbanisme officiel 
des plans d'aménagement, d'extension et d'embellissement des villes et des villa
ges (1919-1924) et leur application après la seconde guerre mondiale :
- Primauté de l'urbanisme
- Exécution de plans concertés
- Subordination de l'architecture à l'urbanisme
- Programme de l'architecte Voyer
- Textes administratifs rigoureux

Tels sont les mécanismes modernes de la planification qui servent à l'historien 
Pierre Lelièvre à définir en 1942, l'urbanisme et l'architecture dans sa thèse, 
Nantes au XVIIIe siècle ou "Le Triomphe de l'urbanisme.a



L'évolution du tissu nantais n'a pas été le fruit du hasard. Depuis le XVIIIe
siècle, un certain nombre d'opérations d'urbanisme ont été volontairement
menées par les municipalités successives :

- Le lotissement de l'île Feydeau et l'aménagement des parcs de la Loire 
(1720 - 1730).

- Les différents plans d'embellissement de la ville de Nantes établis par 
les architectes : VIGNE DE VIGNY, ROUSSEAU, CEINERAY, PERRONNET, CRUCY.

- Les plans d'alignements du XIXe siècle.
- Le plan d'extension entre les deux guerres.
- La reconstruction.

4) Les intervenants

Quelques pistes sont :

- Etude des services d'architecture et d'urbanisme municipaux de Nantes 
(1720 - 1950).

- Les architectes, depuis VIGNE DE VIGNY (XVIIIe siècle) jusqu'à LE CORBUSIER 
après la seconde guerre mondiale, permettent d'analyser l'éternel problème 
de la culture régionale "sans qualité", confrontée à la culture nationale 
ou internationale. Une parenthèse importante est l'étude de la figure pro
fessionnelle exemplaire de Carlo SCARPA (1902-1978).

11 “ HISTOIRE ET TECHNIQUES DE LA PLANIFICATION

La Loire-Atlantique et la Bretagne sont l'objet, à différentes époques d'in
terventions de planification exemplaires, peu ou mal étudiées au profit d'une 
mythologie folklorique paysanne qui modèle une image régionale hors du temps 
et de tout contexte-productif-industriel. Il paraît donc important de replacer 
le problème du régionalisme et de la spécificité territoriale dans un tableau 
historique plus documenté, comme participant à une culture internationale revue 
et corrigée par rapport à une réalité locale reflétant les intérêts de la bour
geoisie commerçante nantaise.

Les tentatives de la bourgeoisie de l'Ouest, pour mettre en place une politique 
territoriale exemplaire, en créant des institutions nouvelles sur les bases d'u 
économie de type utilitariste (Jirémie Bentham) : la création de la Société 
Académique de NANTES en 1798, occupée à l'amélioration des conditions de pro
duction et de travail, aussi bien agricoles qu'industrielles, favorise cet esse 
économique.

En dehors de ces préoccupations scientifiques sur l'amélioration des ouvriers, 
elle développe des systèmes pédagogiques agricoles nouveaux, s'appuyant sur tou 
les expériences étrangères les plus avancées (Owen, Pestalozzi, Froebel,Dombas1 
Toutes les théories agraires européennes et américaines y sont analysées, com
mentées et discutées.

Le blocus continental favorise cette politique agricole rationnelle et les 
conséquences désastreuses des guerres de Vendée engagent la bourgeoisie nantais 
à "vivre avec le peuple dans le but de l'améliorer et de lui procurer plus de 
bien être" pour "apprendre à le connaître et par la suite à le diriger". (Ange 
Guépin).



Cette politique agraire entraîne un bouleversement radical du paysage agricole 
et industriel dans l'Ouest de la France : bouleversement dont nous analyserons 
les caractéristiques essentielles de planification territoriale.

Nous assistons à l'implantation d'usines et de villages agricoles oû les pro
priétaires fonciers, ou à leur place les agronomes, opèrent une planification 
globale sur toute l'étendue des terres aménagées de surface variables de 500 
à 5 000 HA qui organise l'exploitation agricole aussi bien dans ses techniques 
culturales que dans les modes de vie des habitants.

Nous avons trouvé confirmation dans la recherche au cours sur la "Création d'un 
paysage agricole en Bretagne au XIXe siècle" de l'affirmation de K.MARX :

"L'histoire moderne est celle de l'urbanisation de la campagne et non, comme 
dans l'antiquité, de la ruralisation de la cité". Les résultats de nos recher
ches nous révèlent l'ampleur européenne de ce type d'interventions. Alvisopoli, 
village agricole de 5 000 HA, construit par Moncenigo dans la campagne véni
tienne, Hofwil, construite par Fellenberg près de Berne, Grand-Jouan, construite 
par Rieffel près de Nantes sont les résultats d'une idéologie de planification 
"totale" qu'il nous parait important d'étudier à une échelle européenne.

Il s'agit donc en collaboration avec des chercheurs italiens et suisses de pour
suivre une analyse détaillée des nombreuses exploitations modèles dans toute 
l'Europe (Italie, France, Angleterre, Suisse, Hollande) pour avoir une première 
connaissance du phénomène ; de vérifier les analogies de conception et de réa
lisations entre les exploitations agricoles et les cités ouvrières, de cerner 
les matrices idéologiques des villes agraires et les protagonistes de cette 
aventure.

Ces interventions sur le territoire et sur l'organisation sociale du travail 
constituent un lexique de modèles et de références, que l'histoire de l'urba
nisme et de la planification jusqu'aujourd'hui -urbanisme- a ignoré.

Nous estimons que ce sont là les débuts, d'une pratique du contrôle du terri
toire qui élabore une série de stratégies, tactiques et outils, en partie 
aujourd'hui encore reconnaissable.

Thème de la recherche : La planification territoriale au XIXe siècle

1) La stratégie du pouvoir

2) Les tactiques

3) Les outils

Création d'un paysage industriel 
Création d'un paysage agricole 
Création d'un paysage urbain

Sociétés industrielles 
Sociétés agricoles 
Sociétés académiques

Cadastres, enquêtes économiques et sociales, 
voyages, rapports, statistiques, cartes, plans 
d'alignement, législation urbaine et rurale, 
règlements de police.



III - LECTURE DE LA VILLE, PROJET URBAIN

La recherche articulée sur la connaissance et la définition morphologique des 
"aria parti" qui constituent la réalité urbaine, individualisera, à travers 
l'histoire du développement urbain, des situations et des lieux exemplaires, 
caractérisés par une qualité architecturale spécifique. Il ne s'agit pas d'une 
connaissance historique et chronologique de la ville, mais d'approfondir sur
tout les périodes où s'établit un rapport précis entre typologie du bâtiment 
et morphologie urbaine. La ville ne doit pas être considérée comme un phéno
mène autosuffisant, mais comme un élément d'un territoire plus vaste qu'il est 
nécessaire d'étudier dans toutes ses composantes.

Notre objectif n'est pas une connaissance purement descriptive de la ville et 
de son territoire, mais la volonté de faire ressortir, avec évidence, la cultur* 
urbaine et territoriale qui se manifeste dans les différentes traditions du 
projet ; cela pour rétablir enfin une nouvelle identité de ce territoire, du 
point de vue de l'espace physique et de ses monuments. Refusant la récupération 
des codes stylistiques du folklore local, nous insisterons surtout sur les 
règles de constitution de la ville et de la campagne, du point de vue de 
1'architecture...

A partir d'une méthodologie déjà expérimentée dans de nombreux diplômes de 
l'Institut Universitaire d'Architecture de Venise, sur les villes de la Vénétie 
et des études réalisées par ce groupe sur certains exemples significatifs de 
l'Ouest de la France (Nantes, Clisson, La Roche-sur-Yon, Pontivy, Vannes, Nozay 
Colpo, Mettray, L'Indret, Belair-Noyant-la-Gravière), on tentera d'individualis* 
les caractères singuliers qui constituent l'originalité urbaine de ce territoin 
à partir d'une classification précise, par exemple : les différents modèles de 
place par rapport à la construction de l'espace public, les règlements de polie 
et de voirie, les plans d'embellissement et d'alignement, et leur influence sur 
les typologies d'habitation, les voies de communication, les canaux, les fleuvei 
et leur rapport avec la topographie de la ville, la construction du paysage 
agricole et le rapport novateur que joue la nouvelle typologie du parc public 
à l'intérieur de la morphologie urbaine (Clisson, Colpo, Nantes).

Une autre partie du travail sera constituée par 1'étude du rapport plan et 
architecture dans les villes de fondation (La Roche-sur-Yon, Clisson, Pontivy, 
Colpo, Belair-Noyant-la-Gravière, Saint-Nazaire) et sur la reconnaissance des 
modèles culturels "cosmopolites" qui ont leur application sur le territoire de 
l'Ouest de la France.

L'objectif de ce travail est essentiellement la formulation d'une idée architec
turale de la ville et du territoire, comme alternative à la pratique tradition
nelle de la planification basée sur des zones mono-fonctionnelles et des poli
tiques d'interventions tout à fait sectorielles (circulation, équipement, loge
ment social, centre historique, etc.).

Nous insisterons sur l'importance du relevé comme instrument de connaissance, 
non seulement des édifices publics ou privés, mais aussi des parties de ville 
ou de territoire qui présentent un intérêt certain. L'analyse ne se contentera 
pas de la réalité construite, mais prendra en considération des projets non 
réalisés dont l'influence sur le développement urbain -de part l'idée de la 
ville qu'ils proposaient- est évidente.

Ce type de recherche, entièrement liée à l'expérience pédagogique, se propose 
de retrouver les caractères spécifiques d'une production universitaire savante, 
qui soit capable de fournir une instrumentation réaliste du projet pour tous 
les intervenants sur la ville, sans tomber sur l'adéquation complaisante à la 
pratique professionnelle courante.
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ANALYSE DE L'URBANISME APPLIQUE A TRAVERS LE PRISME DU LOGEMENT SOCIAL

Ce rapport se propose de faire un inventaire des solutions sociales pro
jetées ou réalisées à Nantes, pour résoudre, au XIXe siècle et jusqu'à la 
deuxième guerre mondiale, la question du logement, et tente de souligner 
les articulations de ces solutions entre elles et de faire référence aux 
modèles le plus souvent internationaux.

Deux définitions du Grand Dictionnaire du XIXe siècle de Pierre LAROUSSE, 
concernant l'hygiène et les cités ouvrières, cadrent notre propos. La ques
tion de l'interdépendance des habitants de la ville est mise en avant, 
"l'épidémie égalitaire frappe le bourgeois oomme l'ouvrier", c'est souvent 
cet argument qui vient, en dernier recours, tenter de faire fléchir les 
partisans de la non-intervention. La question des cités ouvrières est déve
loppée par Charles LUCAS, qui se réfère aux exemples internationaux, essen
tiellement anglais et français (Le Havre), pour inciter à la recherche de 
solutions sociales.

L'Indret, où des logements destinés aux ouvriers les plus méritants ont été 
construits dès 1780, améliorés dans la première moitié du XIXe siècle, est 
l'étape première de cet inventaire. Etudiée rapidement, cette "opération" 
renvoie à la littérature produite en référence à elle, et située hors de la 
ville, elle est une sorte d'exception décrite par Ange GUEPIN (1805-1873), 
le médecin socialiste philanthrope, qui s'est lui préoccupé de la question 
du logement à Nantes et qui a projeté différentes solutions "utopiques".
La réalité de la situation, généralement nommée insalubrité, est ensuite 
envisagée comme le terrain sur lequel la législation nationale vient se 
greffer dès 1894.

Les opérations réalisées par les différents intervenants sont ensuite 
décrites selon leur apparition chronologique, en essayant de relever leurs 
caractéristiques principales : promoteurs, raisons de leur formulation 
(exemple : venue à Nantes de BENOIT-LEVY en 1919), formalisation des solu
tions , . . .

La question de la loi LOUCHEUR (réalisation d'environ 2 000 logements en 
Loire-Inférieure) est abordée, cette période étant, en quelque sorte, un 
condensé des questions qui se posent autour d'une intervention de l'Etat 
dans le marché du logement.

Le lien avec la planification urbaine est évoqué ; il prend toute sa dimen
sion dans l'article paru dans le numéro spécial sur Nantes de la revue 
Urbanisme, en 1939.





HYGIENE
H ygiène  p riv ée , p ro fe ss io n n e lle  e t  

p u b liq u e . — L’hvgiène est la science qui étudie les 
rapports de l’homme avec le monde extérieur et les appli
cations utiles qui peuvent résulter de la connaissance 
exacte de ces relations. Cette définition même montre à 
la fois l’importance de cette étude et la généralité qu’elle 
comporte. Aucune des sciences ne saurait être étrangère 
à l’hvgiène ; toutes peuvent et doivent être mises à con
tribution. L’être vivant, en effet, réagit à toutes les mo
difications du milieu qui l'entoure. Néanmoins, on peut 
admettre que deux sciences surtout doivent servir de base 
à l’hygiène, deux sciences dont l’une surtout est telle— 

j ment vaste qu’elle comporte, pour ainsi dire, la connais- 
! sance, partielle au moins, des autres sciences physiques ou 

naturelles : la physiologie ; enfin la seconde, qui porte 
aujourd'hui un nom nouveau, la bactériologie, mais qui, 
sous une forme plus confuse, a toujours joué un rôle pré
pondérant dans les études hygiéniques : épidémiologie, etc. 
L’hygiène a pour but d’assurer le complet et régulier dé
veloppement de l’individu et de l'espèce. On comprend qu’il 

; importe, dans ce cas, de connaître les conditions les plus fa
vorables que réclame l’individu, et c’est précisément la 
phvsiologie qui enseigne ces desiderata, fixe les condi
tions optimum , etc. Mais la santé n'est pas encore com
plètement assurée quand toutes les fonctions biologiques 
trouvent les conditions favorables à leur développement ; 
il faut encore tenir compte des dangers que présentent les 

! microorgaoismes pathogènes, détruire leur foyer, em - 
; pêcher leur dissémination et leur propagation, et c’est 
\ alors la bactériologie, envisagée dans un sens beaucoup 

plus large qu’on ne remploie généralement, qui vient appor
ter son précieux concours.

Il n’existe pas, b proprement parler, de distinction entre 
l’hygiène privée et 1 hygiène publique. Nulle part, en effet, 
plus que dans cette question, n’éclate évidente la solidarité 
qui relie fatalement tous les membres d’une aggloméra
tion. Néanmoins, il est parfaitement utile d’étudier séparé
ment les conditions hygiéniques qui ressortissent de l'ini
tiative individuelle et s'adressent à l’individu isolé ou 
considéré comme faisant partie d’une famille. Cette partie, 
qui comprend l’hygiène privée, a une importance d’antant 
plus grande qu’eîle est plus méconnue, que c’est sur elle 
que lois et règlements sont totalement impuissants, etque, 
sans elle, les mesures prises par les autorités restent le’ 
plus souvent inutiles.

Dans l’hygiène individuelle, un grand nombre de fac- 
; leurs interviennent; contentons-nous de signaler les plus 
I importants : l'alimentation, la propreté corporelle, les i vêtements, l’aération et le chauffage, les exercices phy

siques, etc. Nous ne pouvons nous étendresur chacun d eux. 
Il est évident, par exemple, que l’alimentation doit être 

i appuyée sur des données physiologiques, qu’elle doit être 
saine et suffisante. Au mot Âlimektation on trouvera tous 
les détails nécessaires sur la ration alimentaire. Mais il va 
de soi, par exemple, que l’hygiène alimentaire a des règles, 
les unes précises, les autres variables, desquelles on ne doit 

i pas s'écarter. Nous ne parions pas ici de la falsification ou 
i  des altérations des denrées alimentaires qui ressortissent de 

l’hygiène publique, mais c'est b l’individu d’assurer une 
i alimentation hygiénique, d’écarter les nourritures trop irri

tantes, de modérer l’abus des fruits et des eaux glacées 
j en été, de s’abstenir de boissons alcooliques, etc., de régler 

sa nourriture suivant les dépenses produites. Les individus 
malades doivent être astreints b une hygiène alimentaire 
variable, mais aui dénend du traitement.

La propreté corporelle entre comme un facteur impor
tant dans l'hygiène privée. Trop souvent ces soins sont né- 

ligés. Signalons entre autres le peu d’importance que l’on 
onne chez les enfants aux soins de la bouche, les préjugés 

d’éducation religieuse qui font que l ’on néglige b dessein 
certains soins intimes, des plus nécessaires cependant. La 
multiplication des bains généraux est nndgs desiderata des 
hygiénistes; malheureusement les installations particulières, 
en France du moins, sont fort rares, et les établissements 
publics ne sont pas assez b la portée de la majorité des ha
bitants. — L’éponge mouillée passée sur tout le corps 
compense facilemeut l’absence forcée du bain. — Des vê
tements, peu à dire; trop souvent, chez les femmes sur
tout, la mode est plus écoutée que les préceptes de l ’hy
giène et ce n’est pas ici la place de faire le procès du cor
se t, des souliers b bouts pointus.de certains décolle
tages, etc., sans parler des cosmétiques et des fards qui 
peuvent être incriminés en même temps.

L’aération et le chauffage doivent être envisagés en 
même temps que le logement. Dans les agglomérations 
actuelles, la question du logement est devenue première.

Le logement sain, suffisant, bien aéré,est presque un 
mythe pour la famille d'ouvrier de nos grandes villes ; la 
promiscuité, l’entassement de tous les membres de la fa
mille dans une même pièce offre les plus grands dangers 
au point de vue de l'hygiène physiqueet moral. Mais, même 
en dehors de ces cas déplorables, l’aération est souvent 
défectueuse, l’éclairage dans les rues étroites insuffisant; 
enfin, il nous suffira de sigoaler les dangers des appareils 
d’inveotions récentes de chauffage b combustion lente. 
Nous ne pouvons insister plus longtemps sur l’hygiène pri
vée ; ces quelques lignes citées brièvement montrent l’im
portance de cette hygiène, son rôle essentiel, mais il suffit 
de les signaler pour comprendre que si l'individu peut 
souvent, avec un peu d’éducation, de conseils et de bonne 
volonté sc soumettre aux prescriptions de l’hygiène indivi
duelle, trop souvent aussi les conditions mêmes de son 
existence s’y opposent.

Les questions hygiéniques sont extrêmement liées anx 
questions sociales. A quoi bon indiquer les bases de l ’ali
mentation normale au pauvre diable qui ne dispose même 
pas d’un morceau de pain ; parler de la nécessité de changer 
fréquemment de linge b celui qui n’a pour se couvrir 
que quelque loque achetée chez le fripier, jetée dans la 
rue et portant, avec elle, toutes les souillures, tous 
les germes pathogènes qu'elle a pu recueillir dans ses 
transferts successifs ; la salubrité de l’habitation, au chef 
de famille qui réunit sa femme, ses cinq enfants, souvent

ses parents dans une pièce unique, garnie d’une fenêtre 
donnant sur une courette, obstruée encore par tous les 
linges que les ménagères mettent b sécher aux fenêtres. 
L'hygiène privée n'est qu’un leurre, tant que de puissantes 
réformes sociales n'auront pas donné aux déshérités, aux 
lutteurs, le droit à l’eiistence. Mais ce qu’il faut affirmer 
bien haut, et c’est là peut-être un des moyens d’obtenir la 
réalisation de ces progrès, c’est qu’en hygiène tout est 
solidaire, que le pauvre, par le fait même de la misère phy
siologique, devient un terrain de culture favorable b tous 

| les tnicroorganismes pathogènes, qu’en lui ils trouvent le 
i terrain où s’exalte leur virulence, et que, une fois dé- 
| chaînée, l ’épidémie égalitaire frappe le bourgeois comme 
' l’ouvrier.



C I T E S  OUVR IE RE S
— Un appelle cité ouvrière 

aussi bien la réunion de petites maisons peu élevées et 
occupées par une famille que d’importantes maisons à étages 
comprenant de nombreux logements semblables et destinés 
également & recevoir une seule famille, pourvu que l’un 
ou l'autre de ces types d’habitations soit construit en vue de 
loger des ouvriers ou des petits employés. Ces deux types 
bien différents constituent, au point de vue de l’architec
ture, les deux faces de l’importante question sociale qui 
peut se formuler ainsi : assurer au travailleur, pour lui et 
sa famille, à proximité de son travail, une demeure établie 
dans de bonnes conditions hygiéniques et dont le loyer soit 
en rapport avec ses-ressources. On conçoit que dans les 
villes, surtout à cause du prix élevé du terrain, le second 
mode d’habitation, la maison 1 étages s’impose; mais dans 
les campagnes, les petites maisons avec jardinet, isolées ou 
groupées, sont de beaucoup préférables. Si l’on peut trouver 
dans la petite maison athénienne antique et surtout dans 
la maison française du type dit de Cluny d’intéressants élé
ments de réalisation du problème actuel', la maison â étages 
multiples, construite dans les villes pendant les deux der
niers siècles et surtout de nos jours, la maison & location, 
n ’apporta d’autre donnée que celle, aujourd’hui bien diffi
cilement réalisable, de réserver, dans les quartiers indus
triels, le dernier ou les deux derniers [étages 'des maisons 
d’importance moyenne é des logements occupés par des 
ouvriers au lieu d’exiler ces derniers, comme cela arrive 
de plus en plus maintenant, dans les quartiers excen
triques et dans la banlieue et de scinder ainsi, au point de 
vue de l’habitation, les différentes classes de la société 
suivant leur situation de fortune. Mais, à coté du petit 
nombre relatif de familles qui trouvent un gîte aux der
niers étages des maisons moyennes de certains quartiers, 
combien plus considérable est, proportionnellement avec 
l'accroissement de la population dans les grandes villes 
pendant ces cinquante dernières années, le nombre de 
familles logées dans des locaux trop exigus et ne compor
tant pas les dépendances (cuisine, cabinets d’aisance et 
eau potable) indispensables à la moralité, à la salubrité et 
i  la propreté de Inexistence. Il ne faut donc pas s’étonner 
si, des cette même période de cinquante années et à la suite 
de tableaux navrants, tracés par certains économistes, des 
taudis infects dans lesquels croupissait la population ou
vrière de plusieurs villes industrielles, des recherches et 
des études, aussi bien philanthropiques qu'architecturales, 
ont été faites pour remédier à cet état désastreux, surtout 
à la suite des rapports du Dr Villermé, en France (1835), 
du professeur Huber, en Prusse (1838), et d ’Edwin Chad- 
w ict, en Angleterre (1842).

On doit le reconnaître, c'est à l’Angleterre et à l'Ecosse 
u’il appartient d'être entrées hardiment les premières 
ans une voie pratique. Vers 1844, était construit à Dean- 

Kinn-Wnrlu nrfe stirlina (Ecosse!. un village ouvrier

fondé par M. James Smith et composé de petites maisons 
bâties aux abords de sa manufacture ; de semblables mai
sons étaient élevées à Birkenhead, sur la rive gauche de la 
Merscy, près Liverpool, et, quelques années plus tard, le 
14 juil. 1848, la Metropolitan Association for impro- 
ving the industrious classes (Association métropolitaine 
pour.l’amélioration du logement des classes ouvrières), fai
sait visiter au prince Albert la première maison (maison- 
caserne, disons-nous en France, c.-à-d. réservée à un 
certain nombre de locataires soumis à des réglements spé
ciaux) construite à Londres et sous le patronage moral de 
ce prince. Les deux types, celui de l ’habitation familiale 
et celui de l’habitation collective, étaient trouvés ; restait à 
les perfectionner et surtout à les faire occuper par les des
tinataires qui y montraient une certaine répugnance. Au 
reste, près de dix- ans de tâtonnements, de tentatives de 
constitution de société, d'appels de fonds, avaient précédé 
l'inauguration i  Londres do la promière maison collective 

_é]evèc par la Metropolitan Association, société à laquelle

il faut ajouter, peu après, la Society for improving thé 
conditions of the labouring classes (société s’occupant, 
elle aussi, de l’amélioration des logements ouvriers), et 
pendant ce temps, nombre de projets avaient été élaborés 
un peu partout, parmi lesquels il convient de citer, en 
1845 : clubs domestiques à l'usage des classes ouvrières 
â Londres; établissement aux Suisses (quartier indus
triel de Lille) d’un quartier modèle pour les ouvriers 
et projet de MM. Ducpétiaux et Ciuysnaar pour la con
struction, aux environs de Bruxelles, d’un quartier mo
dèle spécialement destiné à des familles d’ouvriers. En 
outre, dix ans auparavant, dans des données très res
treintes, mais certaines, et quo devait sanctionner l’avenir, 
en 1835, André Kschlin, maire de Mulhouse, avait fait 
bâtir, pour les mettre à la disposition des ouvriers de son 
établissement industriel, trente-six logements avec jardin, 
du prix de 12 à 13 fr. par mois, premier essai couronné 
do succès, mais cependant non aloi's suivi du développe
ment qu’il devait recevoir vingt ans plus tard.
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(.«mouvement, parti de Mulhouse et rendu pratique, tant 
au point de vue de l'habitation familiale que de l'habitation 
collective, en Ecosse, b Liverpool et k Londres d'abord, 
puis sur différents points de là France et de l’étranger 
ensuite, est aujourd'hui dans toute sa force de généreuse 
impulsion et il y aurait encore & citer, pour les deux modes 
de réalisation du problème suivant la densité de la popu
lation, de nombreux industriels ou de nombreuses sociétés, 
tels que le Familistère Godin-Lcmaire et M. Solvay et C1* 
en France et eu Belgique; le Bureau de bienfaisance d’An
vers, MM. Hoyaux et de Noyer, la Société anonyme des 
mines et fonderies de zinc de là Vieille-Montagne, la Société 
de Marimont et Bascoup, la Société des charbonnages de 
Bois-du-Luc et la Société liégeoise des maisons ouvrières, 
en Belgique; de nombreux établissements industriels, 
parmi lesquels la fonderie de canons krupp, à Essen 
(Prusse rhcnane), la fondation Dickson, à t.olheniboorg 
(Suède), M. Van Marken, k Delft (Pays-Bas); M. Meisner, 
k Budapest (Autriche-Hongrie); M. Bronsnitzinc, k Saint- 
Pétersbourg

Fondée avec l'aidé de la municipalité du Havre par un 
groupe d'industriels k la tète desquels se trouvaient MM. J. 
>è gli'ied. député, ancien maire du Havre, et F . Mallet, pré
sident de la Chambre de commerce de cettç ville, la Société 
hauaise des cités ouvrières a construit iusqu’k présent 
117 maisons en deux poupes de 77 et 40 maisons (V. 
tir- 1, le plan de ce dernier groupe). La plupart de ces 
niai,ons sont accolées par deux ou par quatre et reviennent, 
su prix actuel de la construction, pour chaque maison 
simple, de 4,000 k 5 ,000 fr., suivant qu'elles ont ou non 
une cave et non compris le coût du terrain. Chaque mai
son, élevée d’un rez-de-chaussée el d’un étage, a, au rez-

Flg- *• -  Plan de I'étage[de t  maisons. (Société havraise.)

de-chaussée et k l’étage, la même distribution comportant 
une grande chambre, une petite et remplacement de l'es-

nu!'>ri ' '  {*f>- 2 , le plan de l'étage de deux maisons);
\  Ue plus, au rez-de-chaussée se trouvent un cabinet 

d'aisances et une petite resserre k usage de bûcher. Au 
point de vue économique, les maisons sont élevées par une
société d'actionnaires qui s’interdit de ne jamais recevoir 
un intérêt supérieur k 4  °/0 l’an ; elles sont louées avec 
faculté d’achat par annuités d’amortissement e t , sur 
117 maisons construites, 70 d'entre elles étaient, au 31 déc. 
1880, entièrement payées par leurs occupants qui, de loca
taires, en étaient devenus les propriétaires.

Construits en 1807, T.-k-d. il y a vingt-trois ans, les 
Gallifl buildings, ainsi nommés en l'honneur du dernier 
directeur de la Metropolitan Association, sont d’immenses 
batiments avec grain es cours sablées, élovées de quatre 
étages sur rez-de-chaussée et donnant k chaque locataire 
(V. fig. 3 une partie du plan du rez-de-chaussée) une, deux 
ou trois chambres, avec ou sans cuisine, évier, boite ù 
charlion, conduit d’ordures et un cabinet d'aisances, ce 
dernier quelquelois commun k deux locataires; le tout dans 
d'excellentes conditions d 'air et de lumière, et pour un 
prix de beaucoup inférieur au prix de logements semblables 
dans le même quartier. Entre autres données économiques à 

•noter dans les immeubles de la Metropolitan Association, 
le loyer y est payé par semaine et d ’avance, et les statuts 
ne permettent pas d’allouer aux actionnaires un intérêt 
supérieur k 5 °/0 l'an, taux au reste relativement considé
rable en Angleterre et qui tait que les actions ont dépassé 
de fO °/0 leur capital d émission.

Ces deux exemples, pris entre bien- d'autres dont de 
plus récents qui seront un jour plus probants, ne per
mettent pas de douter que le problème du logement ouvrier 
ou mieux de l'habitation k bon marché ne soit aujourd'hui 
en voie de réalisation sous ces deux aspects, la maison 
familiale et l’habitation collective, et surtout ils montrent 
qu’il n’y a pas k recourir k la bienfaisance, mais seulement 
k une intelligente administration pour en assurer un déve
loppement plus général. Charles Lucas.



L ’ I N D R E T

Dans la situation générale du XVIIIè siècle, 
Indret est une exception. A la fin des années, 
1770, un ingénieur anglais, WILKINSON y ins
talle une usine royale, une fonderie de ca
nons. Le lieu choisi, loin de Nantes, sur 
une lie, implique qu'il faille y construire 
des logements. C'est la première réalisation 
de logements ouvriers dans la région.

Ce logement, "la Case", est strictement mi
nimum, la surface est de 20 m2. Les loge
ments sont décrits précisément dans : 
"Inventaire et description de la fonderie 
royale d'Indret" - 1780 (U.P.A.N)f-Doc.

Socf a u«n iù- Ocx\ (J)u vx iàiôL 

(hicicnncJ ($?ajcj cAT?, (g .

"le bâtiment de J32... piedn de long sur 12 
de lange et S de haut ut divisé en dix par
ties formant chacune un logement.
Pans la. pnemiine u t  une cheminée dont le  
manteau u t  en bots de chine, à co-té Aont 
deux étagènu en bois de Aapin Aenvant de 
l i t  ; vis-à-vis du itagènu u t  une petite  
croisée donnante gannie de conneaux de venue. 
La ponte d'entnle u t  en b o ù  de chêne 
iennée de deux hennunu e t  gonds, d'un lo 
quet e t d'une serrure.
La deuxième, tnoiiiime,quatnième et cinquiè- 
mu p iic u  Aont de la  mime &onme que la pré
cédente, à Vexception q u 'il n'y a point de 
croisée e t que l u  conneaux de verre sont -

placln dam lu pontu.
La sixième ut auui dam la même ionme ex
cepté qu'il n'y a point d'itagène.
La Aeptième ut égale aux autnu e t a de pluA 
une Aunpente en boiA de Aapin au-dessus de 
la  ponte.
La huitième et neuvième Aont paneillu à la 
deuxième, troisième, etc....
Et la dixième a une cheminée paneille nny 
autnu e t une croisée Aun chamis \  donnantA 
à un Aeul vantail e t vitrée en petitA con
neaux garnis en plomb ; dans la dite pièce 
Aont deux Aunpentu en boiA de Aapin. La 
ponte paneille u t  serrée corme la précé
dente et le  Aol ent carreié en bnique".
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Monsieur BABRON, dans la "Notice sur l'Indret" 
1867 , décrit la transfor
mation en 1828 de la fonderie de canons en 
manufacture de machines à feu, destinées à 
la marine d'Etat. En face, à la Basse Indre, 
il y avait des chantiers de constructions 
navales... Le développement de la manufac
ture va de pair avec une augmentation du 
nombre d'ouvriers qui sont 881 en 1850.

tt malgré la construction de nouveaux loge
ments en 1841, surtout destinés aux céliba
taires logés en chambre de quatre ou de huit 
la "crise du logement" s'accentue.

"Le nombAZ dz bâtimzntt dont l 'E ta t pzut d ii-  
potZA zn (,avzuA d u  ouoAizAt u t  AUtAzint, 
compaAativzmznt à V z i i z z t i i  tAavailtant 
dam l'u tin z , Poa toits., Iz logzmznt tuA 
l 'Z lz  u t  unz Azcompzmz exceptionnelle ac- 
c OAdzz aux ouwiZAt l u  plot mzAitantt paA 
IzuAt bont z t  ancizm tZAvicu. La génzAalitz 
dz la  population ouvaüaz dzmzuAZ à l'e x te -  
AizuA, to i t  dont un village qui couAonnz Iz  
zotzau dz la Aivz gauchz, appzll la Montagne 
zn Aaiton dz ta  potition ilz v iz , t o i t  aux 
v illa g u  dz Boitzau tuA la  dAoitz, du Faênz 
Zt dz Rozhzbaluz tuA la  gauchz, to i t  en&ln 
aux divzAt znviAom dam un Aayon dz dzux 
l i z u u .  I l  u t  d'autAU ouMizAt, zn a ttzz  
gAand nombAZ , qui habitent la Battz-lndAZ 
z t  CoulAon, tuA ta  Aivz dAoitz ; une { lo til lz  
d'zmbaAcatiom lu tAampoAtz d'un boAd du 
itzuvz à l'autAZ aux hzuAU dz AzntAiz z t  dz 
toA tiz."

Plans de TOUFAIRE 1780

L
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L'ÉTABLISSEMENT IMPÉRIAL
«

E T

SES DÉPENDANCES.

EchclU de o.osS p* too*

18«ft

I . Prairie concédée pour les dépôts 
dos Itoie de marine.

3. Maison, cour e( écnrio louées
par l’administration des domaines 
et dont le marine eonservo la 
propriété. |

3- Logement d’ouvriers.
4. Prés cédés aux domaines et dont } 

la marine conserve la propriété.
3. Prés dont la marine conserve la I 

jouissance.
6. Hangar annexe an magasin gé

néral.
7. Logements de gardiens.
8. -Parc du magasin général.
liai 10 . Annexesdo magasin général.

11. Jardins clos de murs.
13. Bâtiment d’habitation (me de 1 

l'Kilï. * j
13. Presbytère. I
14. Murs d'enceinte sorvant de clé- . 

turc 4 résiné.
18. Places, cours, voies de cbe- • 

mius de fer. j
10. (jua* pour appareil ü’etnbar- I 

quem ent, ealea do débarque- { 
mont et cale de Italage. |

; i

d î n d r e t

17. Gare intérieure.
18. Ilureau du maître chaudron

nier.
10. Communs.
30 et 31. Atelier de chaudronnerie.
33. Édifice priocinal (bureau*, ate

lier dos modèles, scierie, etc).
33. l)é|idt des modèles (salles des 

recettes et d'échantillons).
34. Ilouliques diverses.
39. Forges des apprends chaudron

niers. f
U . Annexe du magasin général et 

classe des filles. j
37. Magasin général (bureaux, salle |

d'esile et cours). !
38. Chapelle.
39. Digue communiquant avee II 

(erre ferme.
90. Cele de débarquement au boni 

do la digue.
31. Chemin du Coteau.
33. Iloia.
83 et 34. Uâüments d’habitation (rue 

do l'fiït).

a>

35. Caveaux concédés à des ou
vriers.

i 36. Servitudes de l'édifice principal. 
‘ 37. Pavillon pour logement de gar- 
I dien-consigne.
I 38. Ilépét de l'entrepreneur de l*é- f clairage.
! 39. Poste du gardien-major.
, 40. ChAlesu et dépendances.

141. Boulangerie cédée'aux domaines 
ot dont la marine conserve la 
propriété.

43. Bâtiment do l'Horloge (concier
gerie, infirmerie et bureau des 
travaux hydrauliques).

.43. Magasin aux fers [atelier des 
mouvements et réfectoire des ou
vriers).

44. Annexe du magasin général
(bains et cuisino).

45. Atelier de fonderie et dépen
dances.

f 46. Hangar pour dépôt des sables à 
i mouler, etc.
{ 47. Communs.
| 48. Atelier des forges*.
? 49. Communs.

60. Atelier d’ajustage Nord et moa- 
lage.

81. Ateiiera d'ajustage Sud.
53. Bâtiment annexe à l'ajustage 

Sud (bibliothèque administrative 
et populaire).

53. Ecole élémentaire.
54. Atelier dos apprentis ajusteurs.
54 6»i. Salle de dessin.
58. Communs.
56. Atelier d'ajostage Ouest.
57. Atelier de gros outils et halle 

de tnontage.
58. Hangar pour charboa de bois et 

les briques.
59. Ecurie et cour concédées & l'en

trepreneur des transports.
60. Parcs aux charbons.
61. CrmilAge dé Saint-llerblain.
63. Terrains vaguet, jardins et plan

tations.
83 à 67. im tm ent d’hablutlon (rue 

de l'Ouest) et jardins.
68. Pavillon das officier* détachés 

de la marine.





L ’ I n d r e t  d a n s  la  l i t t é r a t u r e

Les logements et surtout ls situation en 
marge de l'usine et de ses ouvriers ont été 
sujets pour quelques écrivains comme Alphonse 
DAUDET èt Jules VERNE.

Dans "Jack", en 1890 A.DAUDET décrit l'In
dret :
"llà suivirent une allée di tnè4 beaux arbres 
quÀ. bientôt 4e changea en une nue de petite 
ville bondée de maisons blanche4, proprettes 
et toute4 pareille4. C'iAt là qu'habitent une 
pantie de4 employé4 de l’usine, le* maîtres, 
le4 premiers ouvriers. Lia aubie4 4e logent 
sur la rive apposée à la Montagne ou à la 
Basse-Indre.
A cette heure, tout était silencieux, la vie 
et le mouvement concenbién dam l'usine...
Une ville en fer".

En i879, Jules VERNE écrit "Les cinq cents 
millions de la Begum", ou "France-Ville contre 
Stahlstadt".

"Tout, le4 cliché* "socialistes" du XlXè 
siècle i du Docteur Sonnai in, bourgeois phi- 
lanthnope et hygiéniite Sun le modèle d'un 
docteun Sax [EngelsI ou d'Ange Guépin INantes) 
aux constructeurs-ingénieurs, bâtissions de 
ces cités nouvelles ; c'est-à-dine tous les 
éléments désonmais classiques du jeu : hygiène 
monale et sociale, réforme sociale et ville 
ouvniène modèle chens à l'école d'un LE PLAY 
ou d’un PROUVHÛN se netnouvent ici. Aucun mo
yen de communication abolissant l'espace- 
temps chen à MARX n'est négligé. Iligne de 
chemin de ien napide - téléphone, etc).. Il 
faut noten que cette ville est l'oeuvne d'un 
comité d'onganisation ainsi que tes "nègles 
{ixes auxquelles les anchitectes étaient te
nus de se plien". Verne ajoute : "toute li
berté est laissée aux anchitectes poun l'orne- 
mentation".

France-Ville, citié modèle, s’oppose à la ci
té de l'acien fortifiée et circulaire, l'ar- 
senal militaine de Stahlstadt (sua le mo
dèle de l'Indnet f) ; ici, aucun pnoblème 
d'ordre social ou hygiénique n'est affron- 
té : c'est l'usine, ta seule préoccupation, 
amélconen te rendement au détriment de qui 
vous savez I La destruction finale du "mé

On venait de teimincr, une superbe machine..

Jack à l ' Indret

chant teuton". Hem Schultze, directeur de 
la cité de l’acier permettra au gentil mé
decin hygiéniste et au centralien de perpé
tuer enfin "l'exemple de France-Ville et de 
Stahlstadt, usine et cité modèles".
A noter que les "Millions de la Begum" a- 
vaient financé la cité de l’acier et finan
cèrent ensuite France-Ville ! Verne ne nous 
cache pas l'origine livresque de ses idées. 
Les innovations techniques de construction 
[les briques creuses ou "l'idée générale 
du bien-être" sont empruntées au savant 
docteur Benjamin Word Ricfiârdson 11828-1S96) 
dont Hyqeia US75I est un des éléments d'un 
bricolage intellectuel de tout ce qui s'est 
dit, fait, proposé au cours du XlXè siècle 
de par le monde, soulignant le déjà-là et 
l'arrière-fable de la ville modèle de Jules 
Verne et de toute son oeuvre. Son élection 
en J SS9 au conseil municipal de la Ville 
d'Amiens sur une liste radicale souligne 
bien les sources de re-crêation de l'oeuvre 
de Verne qui avait cotoyé à Hantes, Aristide 
Briand et avait vécu avec Bonamy. Nous 
sommes loin d’une littérature "populaire” 
mais très proches de l'étique utilitariste 
et de la volonté de puissance de la bourgeoi
sie des villes".

(Tiré du polycopié de Ph.DUBOY :
Les intellectuels, la ville et l'idéologie 

anti-urbaine" . U.P.A.N. - 1977).
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Cc»e masse est Stahlstadi. la Ciré de l'Acier.

"Le comité, ne prétendait par d'ailleurs im
poser aux constructeurs un type de maison.
Il était plutôt l’adversaire de cette uni
formité fatigante et insipide ; il s'était 
contenté de poser un certain nombre de régies 
fixes, auxquelles les architectes étaient te
nus de se plier :

"1° - chaque maison sera isolée dans un lot 
de terrains plantés d'arbres, de gazon et de 
fleurs. Elle sera a^ectée à une seule fa
mille .

2° - aucune maison n'aura plus de deux é-
tages ; l’air et la lumière ne doivent pas 
être accaparés par les uns au détriment des 
autres.

•3° - toutes les maisons seront en façade 
à dix mètres en arriére de la rue, dont elles 
seront séparées par une grille à hauteur d'ap
pui. L'intervalle entre la grille et ta fa
çade sera aménagé en parterre.

4° - les murs seront faits de briques tubu
laires brevetées, conformes au modèle. Toute 
liberté est laissée aux architectes pour l'or
nementation.

50 - les toits seront en terrasse, légère
ment inclinés dans les quatre sens, couverts 
de bitume, bordés d'une galerie assez haute 
pour rendre les accidents impossibles, et 
soigneusement canalisés pour l’écoulement im
médiat des eaux de pluie.

6° - toutes tes maisons seront bâties sur
une voûte de fondation, ouverte de tous côtés, 
et formant sous le premier plan d'habitation 
un sous-sol d'aération en même temps qu'une 
halte. Les conduits à eau et les décharges 
y seront à découvert, appliqués au pilier 

central de la voûte, de telle sorte qu'il soit 
toujours aisé d'en vérifier l'état, et, en 
cas d'incendie, d'avoir immédiatement l'eau 
nécessaire. L’aire de cette halle, élevée de 
cinq à six centimètres au-dessus du niveau 
de la rue, sera proprement sablée. Une porte 
et un escalier spécial la mettront en commu
nication directe avec les cuisines ou offices, 
et toutes les transactions ménagères pourront 
s'opérer là sans blesser la vue ou l'odorat.

1° - les cuisines, offices ou dépendances
seront, contrairement à l’usage ordinaire, 
placés à l’étage supérieur et en communica
tion avec la terrasse, qui en deviendra ainsi 
la large annexe en plein air. Un élévateur, 
mû par une force mécanique, qui sera, comme 
la lumière artificielle et l’eau, mis à prix 
réduit à la disposition des habitants, per
mettra aisément le transport de tous les far
deaux a cet étage.

S’ - te plan des appartements est laissé à 
la fantaisie individuelle. Hais deux dange
reux éléments de maladie, véritables nids à 
miasmes et laboratoires de poisons, en sont 
impitoyablement proscrits : les tapis et les 
papiers peints. Les parquets, artistement 
construits de bois précieux assemblés en m0-



AaXquU pan d 'h a b ilu  ébeniAtu aunoxent 
tout à pexdxe à Ae cacAe* aoua d u  tainagu  
d'une. pnopneté douteuAZ. Quant aux muXA, ne- 
vêtuA de bniquu venniu , Ha pnéAentent 
aux yeux V id io t e t  ta  vaniétè d u  appante- 
mentA inténieuXA de Pompéi, avec un taxe de 
couleunA e t de douée que le  papiex peint, 
changé de e u  mille poiAonA AubtilA, n'a 
jamaiA pu attelndxe.On l u  lave comme on 
lave l u  glacu e t  l u  v i tx u ,  comme, on 
{notte l u  panquetA e t  l u  plaiondA. Pu un 
gexme monbide ne peut a 'y mettne en embu&cade.

9* - chaque chambne à couchex U t  dxAtincte
du cabinet de to i le tte .  On ne Aaunait tnop 
necommandex de iaine de cette pièce, où Ae 
paAAe un tiexA de la  vie, la  pluA v u te , la  
oIua aéxée e t en même temoA la oIua Aimole. 
bile ne do it Aexvix qu’au Aommeil i quatxe 
chaiAU, un l i t  en 6ex, muni d'un Aommiex à 
joux e t  d'un matelu en laine iniquement 
battu, Aont l u  AeulA meublu néceAAaixu.
Lu édxedonA, couvne-piedA piquée e t au tnu , 
alliéA puiAAantA d u  maladiu épidimiquU, 
en Aont natuxellement e x c lu . Ve bonnu cou- 
vextuxu de laine, légéxu  e t  chaudu, (a- 
c i l u  à blanchix, AuüiAent amplement à l u  
emptaeex. Sam pxoAcxixe ioxmellement t u  Ai
deaux e t  l u  dxapexiu, on doit co u e illex  
du moinA de l u  choiAix paxmi l u  i t o i i u  
AuAceptiblu de {néquentA tavagu.

10e - chaque pièce a Aa cheminée chauiiée,
Aelon l u  goûtA, au ieu de boiA ou de houille, 
ikua à toute cheminée conxupond une bouche 
d'appel d'aix extéxieun. Qpant à la  iumée, 
au lieu  d 'ttx e  expulsée pan l u  toitA , e lle

A'engage à txavexA d u  conduit A AoutexxainA 
qui l'appellent danA d u  iouxneaux Apéciaux, 
itabliA , aux inaiA de la  v il le , en axxièxe 
d u  maiAonA, à naiAon d'un iounneau poux 
deux centA habitantA. Là, elle  eAt dépouillée 
d u  paxticu lu  de caxbonne qu'elle emponte 
e t déchangée à l 'é ta t  incolone, à une hau- 
teun de tnente-cinq m itnu, dam l'atmoA-- 
phéne.

"T eltu  Aont l u  dix n ig lu  i ix u , impoAéu 
poux la  conAtxuction de chaque habitation 
panticuliixe.

"Lu diApoAitiom génènalu ne Aont paA 
moim AoigneuAement é tud iéu .

"Et d'abond le  plan de la  v ille  eAt emen- 
tiellement Aimple e t néguliex , de manièxe 
à pouvoix Ae pnétex à toux l u  développe- 
mentA. Lu n u u , cxoiAéu à angle dnoit,
Aont tnacéu à diAtancu égalu , de langeux 
uniionme, ptantéu d'axbnu et déAignéu pan 
d u  numixoA d'ondxe.

"Ve demi-kilomètne en demi-kilomètne, la  nue, 
pluA lange d'un tiexA, pnend le  nom de bou- 
levand ou avenue, e t  pnéAente aux un de a u  
côtéA une tnanchée à découvent poun l u  tnam- 
wayA e t chemim de {en métnopolitaim. K 
touA l u  canneiouXA, un jandin public eAt 
néAenvé e t  onné de b e l lu  copiu  d u  cheiA- 
d’oeuvne de la  Aculptune, en attendant que 
l u  a n tiA tu  de Fnance-Ville aient pnoduit 
d u  monceaux oniginaux dignu de l u  nempla- 
cet".



Pour le Docteur GUEPIN de Nantes, l'Indret 
pourrait être un terrain propice de réalisa
tion de ses idées communautaires, associa
tives. Dans le voyage de Nantes à l'Indret - 
1836 (BM 51501), Guépin décrit la vie indus
trielle qui s'étend de Nantes à l'Indret’- 
l'extension à l'Ouest a commencé - avant de 
nous exposer ses idées.

"Il n'y a rien à dire sur tes habitations du 
employés d'Indret. Celles du ouvriers de 
l'atelier du machines sont situées derrière 
cet atelier et farment une. longue nue, tandis 
que lu autres sont placées derrière l’ate
lier du constructions navalu.

Voilà plusieurs anniu que l'atelier d’indret 
existe, et cependant, sous le rapport moral, 
aucune amélioration n'a été créée dans cet 
établissement. Sans toucher aux doctrinu 
d'association qui sont plus ou moins contes- 
téu pour la pratique et mime pour la théo
rie, nous pouvons signaler le buoin d’une 
salle d'asile, d'une école d'eniance, d'une 
salle de bains publics et gratuits, d'une 
école d'adultes, d'une chambre de lecture"

"Il est digne de remarquer que partout le 
pouvoir et les administrateurs qui le repré
sentent, se laissent devancer dans la voie 
des améliorations par les ei farts individuels, 
Voilà plusieurs années que la Société Indus
trielle de Nantes tend de plus en plus à

fournir à tous, de l'éducation dans l'en
fance, des secours en cas de maladie pour les 
hommes iaits, une retraite pour les invalides. 
A Angers, fa carrière d’ardoise des Grands- 
Carreaux propose, par l'intermédiaire de 
MM. b ardillon, Gillard et Belier, ses repré
sentants aux autres carrières auxquelles elle 
vient de s'associer, de fander à leurs irais 
une salle d'asile pour les eniants des î 000 
ouvriers des carrières, de payer un institu
teur primaire pour les adolescents, d'orga
niser une caisse de secours qui faurnisse à 
tous tes malades vingt sous par jour, tes 
médicaments et les soins du médecin, et à 
tour tes invalides une retraite proportion
nelle à ta moyenne des salaires qu'ils ont 
gagnés pendant qu'ils pouvaient travailler. 
Ces améliorations importantes devront être 
accompagnées de ta suppression des ventes 
usuraires de pain, de vin et de viandes, 
dont les ouvriers sont victimes et de 
quelques autres dont ta rédaction m'a été 
confiée mais qu'il serait trop long de déve
lopper ici".

Les logements de l'Indret semblent être d'une 
qualité égale à celle des logements cons
truits à Mulhouse ou ailleurs, mai3 tout - 
l'isolement, la situation - concourt à faire 
de la cité, une "ville industrielle" avec 
peut-être, quelques jardins mais bien éloi
gnée de la mythique France-Ville.



GUE PIN
Ange GUEPIN, reconnu par Robert Auzeile 
(Technique de l'Urbanisme*- 1953 -) comme 
aux "sources de l'urbanisme dans le courant 
hygiéniste", a fait des propositions pour 
l'Indret ; il est surtout connu pour son 
livre : "Nantes au XlXfe, statistique topo
graphique, industrielle et morale (1835)" , 
écrit avec Bonamy. .

Guépin et Bonamy y analysent, dans le cha
pitre "hygiène publique et morale", les modes 
d'existence des diverses clssses de la so
ciété à Nantes.

N A N T E S  
Al XIX.' SIÈCLE ;

” • statistique
{* ToroeiiPHlQUJ, IROOlTUlUl HT MORALE,

n m
^ ' A T.'IIISTOIHE DES PROGRÈS 
^  mk riÀtrrxa;
S’i ' Pi* mm. ouira *t k. bvhaht ,
• McmiHiiiuiu. ' —

.  ̂ . / Wahtes,\ _____ -
I hosprr .imiim, mbiuire-Rditiiu»,
Vi W« MMB1 , *.* 4.\ ) , 
'J ' i8 3 r ..|

"Entne te  puiAAant azn tieA ... e t  le  pauvne 
ouvnien tiAAenand, -il y a. cen tu  bien d u  
nauncu dz {on.tw.ZA ; cependant, on conçoit 
ta  poAAibilité d’établie d u  A éniu, d u  ca- 
tégoniu  compoAéu d 'in d iv id u  qui jouiAAznt 
à peu pniA du même degné d’aiAonce. C 'u t  
d’apnèA ce pnincipz quz noué diviAZnonA ta  
population dz Nantu zn hait cIoaau avec 
t u  t i t n u  AuivantA :
I*) - nicheAAe, Z") haute boungeoiiie,
3*) - boungzoii aiiéA, 4*) boungzoii glnéi,
5°) - boungzoii paavnu, 6*1 ouvnienA aiiéA, 
7’ ) - ouvnienA paavnu, S’ ) ouvnienA miié- 
nabtu". . .
S'en suivent les descriptions détaillées par 
"classe". La plus célèbre est celle de "l'ex
trême misère".
"Si voua voulez Aavoin comment i l  az togz, 
allez pan exemple à ta  nuz dz& Fumieni, qui 
ZAt pnuqu’exctuAivemznt occupée pan cette  
claAAe ; entnez en baiAAant ta  tê te , dont w  
de e u  cloaquu ouventi Aon ta  nue e t  AituéA 
au-dzAAOuA de Aon niveau. I l  {aut ttne d u -  
cznda danA e u  a t l i u  où V ain  ZAt humide e t  
{noid comme danA une cave ; i l  {aut avoin 
AZnti Aon pied gliiAzn Aon le  Aol malpnopnz 
e t avoin enaint de tomben danA cette {ange 
poun az {aine une idée du Azntiment pénible 
qu’on épnouvz zn zntnant chez e u  miiénablu 
ouvnienA.
Ve chaque côté de t ’allée qui ZAt en pente, 
e t pan couéquent au-duAouA du Aol, i l  y a 
une chambne Aombnz, gnandz, glacée dont l u  
muAA Auintent une eau Aalz ; nzczvant Vain  
pan une u p ice  dz {znltnz demi-cinculainz, 
qui a deux pizdA danA Aa ptuA gnandz étéva- 

• tion. Entnez, Ai Vodzun {étidz qu’on y n u -, 
pinz ne voua {a it paA nzculzn. Pnznzz gandz 
can le  aoI  inégal n’u t  ni pavé ni cannelé,

ou au moinA, l u  conneaux Aont nzcouvzntA 
d'une Ai gnandz épaiAAZun dz caoaaz qu’on ne 
peut nullement l u  apenczvoin. Et voyez e u  
tno ii ou quatnz litA  mal Aoutenui z t  pznchéi,, 
à cauAZ quz ta  {icelle qui t u  {ixz Aun I zuaa 
AuppontA vznmouluA n’a p u  elle-même bien né- 
A iité . Une paillaAAZ, une couventunz {onméu 
dz tombeaux {nangéA, nomment lavée panez 
qu'elle ZAt AZute ; quelquz{oiA d u  dnapA, 
quzlquz{oii un onzitlen, voilà le  dzdanA du 
l i t .  Vu anmoinu, on n'en a p u  buoin danA 
e u  maiionA. Souvent un métien dz tiAAenand 
e t un nouzt complètent V  ameublement".

Mais Guépin ne se contente pas de dénoncer 
les conditions de vie des classes populaires; 
allant dans le sens des "socialistes uto
piques" bourgeois, il propose des solutions. 
Il sera, è Nantes, à travers la société aca
démique et la société industrielle, le divul
gateur des*idées Saint-Simoniennes. Ses buts 
sont clairement définis è travers ce texte 
tiré de son livre : "Le voyage è l'INDRET"'. 
(1840).

"Vivez avec le  peuple danA le  but dz t'amé- 
tionen e t  de lu i  pnocunen p lu  de bien-ltnz 
ce Aenait appnendnz à le  connaltnz z t  pan ta  
Auitz, à le  dinigen ; ce Aenait {aine Aon é- 
ducation AanA q u 'il A'zn doute ; ce Aenait 
znconz l'appzlen pan une pente douce, à ta  
tibenté bien entendue e t {enmen poun jamaii 
l'abime de ta névotution”.



LE

Dans "Le socialisme expliqué aux enfants du 
peuple", écrit en 1851 (BM 6054), il essaye 
de développer concrètement ses idées sur le 
logement ouvrier.

Des cités ouvrières.

"Cu im titu tionA , encore daru V enfance,
Aont appetéu à rendre d ' immernu services 
peut l'élévation d u  cIoaau t u  ptuA pauvnu 
de ta Aociété à un bien-être dont e l t u  n'ont 
peu l'id ée . E ttu présentent le  gnand avan
tage d'être beaucoup ptiu hac.Uu à étabtin 
près d u  atetienA impontantà ou dam t u  
v H lu , que l u  cités agnicolu dam non cam
pagnes .
Supposez cent, deux cents, tno ii cents ha- 
m ltlu  Aéuniu dam une même habitation ; sup
posez un magnifique bâtiment à deux étages 
seulement, situé en un lieu  ialubne e t t tès 
bien exposé ; ajoutez-y de vastes couaa, un 
beau jaAdin, un tavoiA à eau chaude pouA t u  
mouvait jouni, un tavoiA à eau {Aoide, une 
bibliothèque, une magnifique Aalte pouA t u  
Atuniom e t t u  ptaiAiAA, un ou pluiieuAA 
a te tie u  de tAavait pouA t u  femmes, d'autAU 
pouA t u  hommes, et voua augmenterez te  bien- 
ètne de tous par ces commnautéA pAincipatu 
mises à ta  diupoAition de chacun. Chaque hu
milie possède, en générât, trois pièces, une 
gAande e t deux p e t i tu ,  pan boitement propres 
et donnant sur un lange coAAidoA très aéré et 
bien éctairé. Dans ta cité, toge un médecin 
qui coûte, Aeton te  nombne d u  ham iltu, de 
6 à 10 hAancA par an pour chacune. Le phan- 
macien u t  entièrement au compte de t'éta
blissement ; ü  en est en même temps te dro
guiste, l ’henboniAte e t t'épicier. La cité 
poAAide encore sa boutangerie, sa bouchenie, 
sa cave Aociétaine e t son restaurant ouverts , 
aux gens du dehoAA qu'elle hait pnoh-iten de 
ptuAieuAA d u  avantagu de t ’aAAociation ; 
ses baim à bas prix, son entrepôt de mar
chandises et de pnoduitA manuhactuAiA de 
toute espèce. Ainsi organisée, ta cité a 
pour but e t pour résuttat d'abaisser Ainguliè- 
Aement le prix du bien-être et de ta AalubAitJç.,
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et de mettre à ta pontée de tout l u  hltu et 
l u  ptaiAiAA, qui, dam notre oAganiAation 
actuelle, sont L'exclusif privitège de ta ri
chesse. Les enhantA l u  plut /eunes y trou
vent une gAande serre ou jaAdin couvent où 
l u  mères tes promènent à l'abni d u chateuAA, 
du hnoid, du vent e t de ta  pluie. Ve deux à 
sept ans, iis passent en gAande pantie leuAA 
jounnéu dam ta  natte d’enhance de ta mai
son ; de sept à douze ans, iis appartiennent 
à des écotes distinctes et séparées séton tes 
sexes. Pius tard, iis reçoivent, soit au de
dans, soit au dehoAA, pan échange, l'Education 
pAoheAAionnetle ; ptuA tond, Ha voyagent 
poua A'imtAuiAe. Garçons et pitiés ont été 
étevés dans cette pensée qu'ilA doivent pan- 
tout témoigner par Leur conduite de l'éduca
tion q u 'ili  ont reçue. Les maniagu de ta  
cité ouvrière se font autant que pomible 
touA ememble, e t Aeulemnt à deux ou quatre 
époquu h ixu  dam L'année.Rien de ce qui 
tend à développer tes ptuA noblu AentimentA 
de ta  hamitte n'y u t  négligé ; e t c'est 
toujouAA pan d'impoAantu cinémoniu que l'on  
y célibne c u  tnoiA gnandu phaAU de ta  vie 
de l'homne : ta naissance, te mariage, ta 
mort. Voilà pouA nouA ta  c ité ouvrière en
core incomplète, encore éloignée, sans doute, 
de l ’idéal de nos Aévu.Pounquoi donc, 5 
mon Dieu l y - a - t 'H  d u bonnes assez peu ; 
éclainéA parmi ceux qui ont reçu te privitège 
de V éducation, pouA refuser à Leurs frères, - 
tes déAhénitéA du AOAt, une paneHle améliona- 
tioi% î Attachée à ta Lettre d'une phnaAe de 
t'EvangHe, on dînait q u 'il i  veulent d u  
pauvres et des matheuneux pouA que t u  A ichu  
puiAAent haine Leur Aalut I Quand donc cesse
ra-t-on d'injuAien le  Chniit en intenpnétant 
aussi mat ses Aubtimu enseignements de dévoue
ment e t de chanité l
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les philanthropes

Au XIXe siècle, à Nantes, différentes structures 
ont été mises en place par les personnalités lo
cales. Camille MELLINET et Ange GUEPIN ont fondé 
en 1830 la Société Industrielle de Nantes, ainsi 
définie : "La Société Industrielle de Nantes est 
en quelque sorte, la fille de la Société Indus
trielle de Mulhousey mais il est juste de dire 
que la fille vaut mieux que la mère" et dont les 
buts sont les suivants :

"Puissions-nous vous faire partager la convic
tion dans laquelle nous sommes que votre tâche 
ne consiste pas seulement à procurer aux ouvriers 
un secours passager, mais qu'elle doit princi
palement comporter une réforme morale de cette 
classe nombreuse y réforme sans laquelle aucune 
amélioration n'est possible. " (Extraits de la 
séance publique du 3 mars 1833)

La Société Industrielle est également liée par 
ses membres à la Société Académique. D'autre 
part, après les événements de 1848, GUEPIN fonde 
l'Institut Démocratique Départemental. "Le Doc
teur voulait donner des conférences publiques 
sur des sujets de sciences, d'économie sociale, 
de philosophie, voire de politique. On pourrait 
y suivre des cours pratiques de dessin, y écou
ter des lectures, y entendre des concerts à 
20 centimes la place". (E. LEROUX, Nantes : His
toire d'une ville et de ses habitants, 1976)
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En 1849, l'Institut Démocratique Départemental 
a eu l'initiative d'un concours entre architectes 
"Cette maison devait comprendre des Logements 
pour 80 familles et 60 célibataires, en tout 
800 personnes environ, un restaurant, des dépôts 
de denrées de première nécessité, des bains, une 
buanderie, une bibliothèque...".

17 architectes ont répondu. Victor MANGIN a pré
senté cet événement dans le National de L'Ouest 
du 11 juin 1850. Des 5 projets analysés, le jour
naliste exalte le confort, la grandeur et la sim
plicité ; il se réfère à l'Angleterre (Society 
for Improving the Condition of Labouring Classes) 
à la Belgique (Liège : Société pour la Construc
tion de Maisons Ouvrières ; projet à Ixelles), 
à Berlin et au projet parisien de Napoléon III. 
Les références anglaises de V. MANGIN sont à 
relier à la traduction faite,sous l'ordre de 
l.ouir. Napoléon BONAPARTE, du livre 
U onu de la clause ouvi îere de 1 1 ai'chi tec Le an-

projeté et réalisé
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glais, Henry ROBERTS, qui 
différents ensembles de projets, dont le Model 
Houses for Families.

Victor MANGIN termine son article en soulignant 
les avantages de 1'ASSOCIATION.

"On le volt, c'e*t paAtout le même principe, 
le même buX : pnofiteA du avantagea de 
l'a**ociation pou/1 pAOCuAeA à bon maAché aux. 
tAavailleuA* non ieulement le logement ma,U 
encore de l'eau, de la lumlè/ie, de la cha- 
le.uA. et quelquefois même leuA facilite*
V acquisition à ba* paix de dentée* ou ali
menta ; et pourtant ce* heuAeux té*ultat* 
ont été obtenu* *an* qu'aucun inconvénient 
moAal et politique ait été signalé".
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P r o j e t  «le c i t e  o u v r i è r e  ii 
T V n n to » .

1/C projet numéro 2 comporte une sur
face (le terrain de "0,011(1 méfies carrés. 
Il se compose d une vaste cour entourée de
constructions. Sur le devant sont les linti- 
menls pour l'adminidralion, la bibliothèque, 
etc.; de chaque côte, deux corps de hâli- 
mcnls ronlicnncnt des salles commune.: au 
nv (le chaiisseï:, et des logements dans les1 
cl.-iges supérieurs; au fond de la rour se 
trouvent le restaurant , la créclie, la salle 
d'asile, cl, en deliors, avec cours particu
lières , les cuisines et dépendances , les 
bains, la pompe à leu, les bûchers, etc.

L’ensemble de ce projet a paru à la com
mission bien conçu , tant pour le plan cpie 
pour les élévations, qui quoique simples of
frent un aspect de "candeur et de conforla- 
hle liés-salisfaisanl. On voit dans l'exposé 
de l'auteur qu'il a bien compris les besoins 
et les avantages d'un pareil éloblisscmcnl.
Il est sculcmcnl'ïPfi gretter que la salle 
d'asile et la crèche, placées dans les angles ; 
do la cour, soient séparées de leurs préaux et 
de leurs cours par un escalier desservant, les 
étages’ supérieurs. Les appartements desii-, 
néVagx familles répondent h peu près aux ! 
conditions du programme, en ce qui regarde i 
le cube d'air exiger- I

L'auteur (value approximativement la dé
pense de son projet il 7 45,(KM) fr. et le re
venu il 55,000 fr.,; mais la dépense est évi
demment exagérée comme on le verra plus 
loin. Quant aux prix de loyer ils sont portés 
beaucoup trop liant, et le calcul du revenu 
comprend d'ailleurs la location de divers j 
scrvircs généraux,qui devraient êlregratuits ! 
ou du moins compris dans le loyer. !

Le projet n- i est estimé i,IGG,000 fr. | 
non compris le terrain , et le revenu n'esl ; 
porté qu'à 19,000 fr., ce qui fait un intérêt i 
de moins de 9 p. 0/0. On voit que l'auleur 
est peu cul ré dans l'esprit cl les comblions ' 
du programme. Cependant il faut reconnai- 1 
Ire que ce projet a élé consciencieusement ; 
étudié, que les dessins cl le devis sont très- ! 
soignés, et que l'élévation du prix a seule I 
empêché d'en faire un examen plus détaillé, j 

Le prnjol n" 8 rentre as,ex dans les coiuli- j 
lions du programme, quant à la disposition ; 
de son plan, sauf dans quelques parties des j 
services généraux. Les constructions princi- | 
pales forment un rectangle autour d'une 
vaste cour ; une galerie de 5 mètres de lar- i 
geur règne tout le long et dessert chaque j 
appariement ; les façades sont simples mais i 
convenables. L a  surface du terrain occupé j 
est de 35,000 mètres. l'auleur évalue la ! 
dépense totale à 900,000 fr. et le revenu à 
09,000 fr., mais ce revenu devrait être di
minué de sommrs qui y figurent à tort, pour 
rendement des cabinets de bain cl pour lo
cation de magasins.

Le projet n" H) présente un ensemble assez: 
salisl.lisant. Cependant l aideur scsl un peu 

Nantes n’esl lias" resléë ën' arrière "de ërei ‘''•« 'H '1'' l,r,,e!,!"n'!'c P™'' |a erèchc et la 
mouvement. j,.s lf..„|nlivcs dont nous ol- 'j '110'1 rn b  rejetant au lond de la cour. 
I(r  leiidre compte, ont élé faites dans son! a regretter qn une partie iless.-r-
sc*0 pour arriver à la fondation d'une mai-* \ ' cw '• •'"bnimstratirm ne soient pas plac-s 
son ouvrirn» « ' itntMil sur l;i v«vr puMiquc. Le

Le 5 avril 18^9, l'institut départemental <levi< s ï 'IOv<: * fr., nm, compris le '
1 c la Loire-Inférieure ouvrait un coin:

[/“ problème de l'époque arluelle, celui 
quelle doit à tout prix résoudre, c’est l a- i  
nieliurnlion du sort des travailleurs. Ile 
loiilcs paris des preuves irrécusables, des 
rapports olliciols viennent atLester la pro
fondeur du mal cl l'iirgeuro des remèdes. 
Tout le monde a lu les trisles délails, mis eu 
lumière par l'académicien Rlanqui, sur l'in - 
suffisance et la mauvaise qualilé des ah- 
nienls, sur l'étal humide et malsain des 
babilalinns de la plus grande partie des 
Populations ouvrières. Ces misères sont 
donc maintenant hors de toute contesta
tion ; car personne ne pourra accuser l'il
lustre économiste d'avoir voulu, pour le be
soin d'une cause politique, exagérer le mal.
, Fin attendant que l’accroissement de la 

richesse sociale et le développement du 
principe d'association,soient venus modifier 
profondément la condition des travailleurs, 
"S peuvent trouver quelques moyens faciles 
ot immédiatement applicables lie diminuer 
cnrs dépenses,ou plulûl de se procurer avec 
la mémo somme un bien-être un peu plus 
grand.

Les deux dépenses les plus fortes et de 
beaucoup les plus urgentes, qui grèvent le 
budget d'une famille, sont certainement le 
logement et le pain. C'est vers ces deux ar- 
beles que doivent se diriger (l'abord les cf- 
‘orts dc3 travailleurs. S ils parviennent à 
remplacer les maisons sales et malsaines, 
•1“ occupent actuellement la plupart d'entre 
eux, par des logemenls sains et aérés, s'ils 
Peuvent toujours se procurer du pain ayant 
a qualilé cl le poids requis, si en mémo 
temps ils obtiennent tous ces résultats sans 
augmenter ou même en diminuant leur dé
pense, ils auront certainement réalisé une 
œuvre de la plus haute importance.

l’oser ces questions, c'est indiquer la so
lution qui leur a été trouvée depuis long
temps; c'csl (lire-qu'il faut fonder des bou
langeries sociétaires et des cités ouvrières, j 

beja la ville do Nantes possède une bou- | 
cric sociétaire en pleine prnspériléj 

( 11?1"’1)1 b  question des t liés ouvrières, ! 
finib l ' 0nb l’ius jîrandes difficultés. Il 

ueilueiir un lorrain, réunir des capitaux | 
considérables; il faut é(u'lic|- nue foule de 
quedions délicates, relatives a la distribu
tion inP-i i, rire d'un aussi vaste élablisse- 
uteet, qui ne doit ressembler ni à un cou
vent, ni -r une caserne, et dans lequel il faut 
concilier 1rs exigences de la vie de famille 
et du log.-pirnL aveu b-s avantages qui 
ce su n ; 111 d,. |,iilt,-j(lr( d'assneialicn. Un sait 
f|ue, maigri- c-s obstacles, des fondations (li
ée geur,- rn Angleterre et en tlelgique ont 
oLlctiit iiM pl.-in kiii'côs, non-seulement mo
ral, niais em ore financier ; que l'exemple a 
d e  suivi eu Prusse, et qu à Paris, une cilé 
uuvrii-ra importante est en cours d'exéew- 
bon dans |;; rm. Hocbecliouarl. La ville de

lan

((•'- v u ix n v  un i.wiU.'OUrS / . . . ! •  . • i ,
en,"u les arcliili-cles. en publiant un pro-, ('ol,c ll,-Trns,! c.sl ,roP l“",r 'l"': lrs
Kcamiuc«le projet de maison ouvrière. Cette| rusullnlx financiers de lonlrcpr.se soient 
U'aison devait comprendre des I 
P°ur quatre-vingts familles et soixa 
balai rets, eu tout cinq cents perso

- denré-CS ilomanil-cs nar le progr
ile sont bien disposés; les scr-

lerrnin dont lu surface esl de 59.000 mètres.

projet
b'aison devait comprendre des logements

aille ccli-j j^  projet n ' 11 réooit à son rex-dt-cliaus- 
v - , , ---(mues en-; jr,. un grand nombre des bonnes conditions
yron, un restaurant, (les dépôts de denrées ,|énnniK-es pat le programme, la  porterie
'  O preiriièri.- nécessité, des bains, une buan-...........................  , • «-- —

cJiu, mie bibliotlicquc, etc. !j"\Teis generaux sont-éonvenaliles cl en rap-
U'x-smil arelulectes ont renm.du n cet I ^  .lv,,c l i m| , d e  l'établissement.■pi architectes ont répondu n cet

ÜP.ÇÜ1.’ ad.r,'âsanl des projets très variésj j> |„,II(|,,lll, la bibliothèque, la lingerie, les
quant aux dispositions et quant aux prix. 
Quatre de ces architectes sont de Nantes , 
"n d’Angers, sept de Paris, un du Doubs,, 
"n de Itoucn, un de Lille, un de Saiut-Lô , !

, - un (lu Jura.-j _ ______________
Les plans produits ayant été exposés pu- ! 

, bliqiieinciit dans la grande salle do la bi- 
bbotlièqiii: do la ville, une commission com
posée d'hommes compétents fut chargée 
dé juger tous les projets et de désigner ceux 
'lui lui paraîtraient mériter les médailles et 
in,,n!inns promises par le programme. Nous 
allons résumer ici le. l'apport de cetlc com
mission, mais en nous bornant à l'analyse 
ues cinq projets placés par elle en pre- 

. mière lig'ie.

caves paraissent omises. — I-cs trois étages 
supérieurs destinés aux logements ne sont 
desservis que par deux escaliers. |>lacés au 
centre des corps de bâtiments à droite et à 
gauche du la cour principale , et les accès 
aux loge uciils oui lieu par de longs corri
dors qui régnent au rentre des quatre corps i 
de bâtiment entourant la cour. Celle dispo- j 
sition n'- st pas convenable , et il |iarail in- . 
disjiens; ble d'avoir un plus grand nombre ! 
d'escaliers moins importants. Oie grande ! 
difliculli- semble aussi devoir résulter des ; 
éviers n  .minons, disposés à chaque étage , 
et de l'cioigneinciit des latrines placées der- 1 
rière les deux grands escaliers. |

Laul urdi-iigrie pour l'emplacement de 
son proj -l un terrain situé à l'extrémité nord 
de la pl ier, rive droite de t’ont-Itousscao. Il 
évalue la dépense à 279,000 fi-’., somme qui 
parait être au-dessous de la réalité ; mais 
aussi le revenu porté à 10,000 fr., jiourrail 
être au «mente.

l’arm. 1rs cinq jirojets que nous venons 
d'analyser , (Jeux ont [dus particulièrement 
fixé l'atli ntion de la commission ; co sont 
les n*« 2 11 11 qui rentrent davantage dans 
l'esprit d.i programme, sons le rapport des 
convenances do l'ensemble du plan, et sous 
le rapport financier.

le. n" 2 ncciqic 20,000 mètres carrés, 
dont 3,1 *3 pour les constructions ; les di
vers étages présentent une surface de l t  ,443 
mètres qui , eslimés b 30 fr., prix moyen , 
donnent une dépense de..........  343,290 fr.

Le n’ 11 occiqio égalcmct un terrain de 
20,0(8) métrer, carrés, dont 3990 mètres 
pour les constructions- Les divers étages 
ont une surface totale de 11,591 mètres car
rés, sur lesquels 11,011 doivent être esti
més an meme prix moyen
de 30 l'r., ci ................. 331,230)
et 550 mètres en cons- . L.n 
trnrliôns légères , il 15 i5ûJ’480
francs, c i - ..................... 8,250/

Ou voit que ces deux projets diffèrent 
très-peu l'un de l'autre, pour les surfaces 
occupées et pour la dépense ; mais le style 
d'élégante simplicitédu n" 2,et la bonne or
donnance de sou plan, ont décidé la commis
sion à lui donner la préférence.

Lu résumé, la commission a été d'avis 
d accorder la 1" médaillc'hu n" 2, la 2 ' au 
n- 11 , la 3' au n* 10 et doux mentions aux 
n"’ 3 cl -4.

belle proposition a clé adoptée, cl l'Insti- 
tnt vient en effet (le décerner :

l'ne 1«« médaille à M. Ilucbon. architecte , 
rue N'oIre-liame-do-Na/arclIi, à Paris.

Due 2« médaille à 51. Trotreau , architecte 
à Nantes.

l'ne 3' médaille à M. E. Didier, architecte 
h Saiut-Lô fMauclie).

Deux mentions honorables à 5151. Morel, j 
architecte à | ;i||,- i t j Gcnce, architecte , rue j 

.de Sèvres , à Paris. ________________  • !
I.cs résuilats (Tu concours, que nous Ve- ( 

nous d'analyser, ont é-tc Irès-satisl'nisnnU, ' 
et I Institut doit se lélicilcr d’avoir appelé 
l'ai lenlion sur cet important problème. Il rc- j 
mercie bien vivement luiis les architectes1 
(|ui se sonL empressés de répondra à son ap- j 
pel. cl lui ont apporté, dans un intérêt so-j 
cial, le tribut de. leurs talents et de leur sèlc. j

•Mais le but de ce concours n'était nas de j 
provoquer uniquement une étude theorinue j 
(h- la question ; ii s'agissait, dans l'esprit des ' 
auteurs du programme, d’arriver à une réa
lisation. Aussi, lorsque les plans l'uuniis cu
rent clé cx|iosé-s publiquement dans la Bi
bliothèque du la ville , des tentatives furent 
faites dans ce sens. Pour arriver plus facile
ment ii former une soeiélé et à réunir les 
fonds nécessaires, oii songea ù mettre l'en
treprise. sous les auspices de l'administration 
municipale, et à demander au conseil la ga
rantie d'un minimum d'intérét. Une pro'po- 
silion formelle fut déposée par un des con- 
scillersdo la commune dans la séance du 20 
juin 1349. Elle était ainsi conçue: « Hflfi. 
garantie de 5 p. 0 ,0  d'intérêt seca accordée 
par la commune de Nantes à l'entreprise do 
fondation de la première cité ouvricro dans 
celle ville de , pour loger 500 porsonnes 
au moins, bette "amitié aura cours pour 15 
années, cl s'appliquera il un cajiital qui ne 
pourra dépasser 200 à 250,000 fr. Ires 
|ilans, statuts et bases de. l'entreprise, de
vront être soumis à l'approbation du conseil, 
qui se réserve en outre d'intervenir dans la 
surveillance de l'administration de l'entre
prise. »

Le conseil mu par un sentiment de dé
fiance exagérée ol obéissant à son nulipn- 
tlne bien connue pour les idées nouvelles, 
repoussa le projet comme entaché de socia
lisme, et comme pouvant présenter quelques 
incniivénieiits au point do vue politique et 
moral. On (Int alors renoncer provisoirement 
à l'idé-o de former nor soeiélé financière et 
at'.cniln; des circonstances moille.iircs.
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1. W. Stier, Schizzo per una Armenstadt fuo- 
ri le mura di Berlino per 5.800 abitanti, mar- 
zo 1848; Plansammlung, T.U.B. Bibliothek, 
inv. n. 7255.

C'est un projet similaire qui est présenté par 
H. FRANK (in Le Macchine imperfette, Roma 1980): 
ARMENSTADT, une ville pour les pauvres de 
Wilhem STIER.

A Berlin, en Mars 1848, "ce&t AzpAtiZntZ la 
tentative, in tz llzc tu z llz  z t  Aapidzmznt £aitz, 
En tZAima aAchitzctoniquZA, d’un oAti^tz cui- 
chitzctz qui chzAchz à donnzA avec iZA pAo- 
pAZA mcyzab une AiponAZ aux pAoblzmz-i dz ton 
tzmp-i".

Cette cité pour 5 800 habitants, pour chô
meurs, est située hors de Berlin sur un ter
rain de vingt hectares. Pour y entrer, il 
n'y a qu'une porte, située sur i'axe princi
pe); )a position centrale est, u< i upée par

l'édifice qui regroupe toute la structure 
communautaire, la direction, le réfectoire, 
les commerces, la laverie, les bains, l'éta
ble. ..

"La place situez au poxnt dz AZncontAZ dzA 
axzji qui donnent ta AtAuctuAZ du pian, AZpAZ- 
&zntz un lizu idzat AZApectivement aux coru- 
tAuctioni d'habitation, z i t z  doit uniA ipatia 
tzmznt tz  lizu d’habitation avzc ta  AtAuctuAZ 
publique conrne l'egltse, l'zcolz, t'hôpital, 
t‘hospice."

2. W. Stier, ipotesi di progetto per la Armenstadt, 1848; Plansammlung, T.U.B. Bi
bliothek, inv. provv. n. 11 M 780.
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1850 LEGISLATION LOCALE

Le débat sur la question du logement agite le 
Conseil Municipal de Nantes ; un premier rapport 
fait par M. CHEROT ( membre de l'Institut Démo
cratique Départemental) présente le projet, qui 
est largement contesté par les conseillers muni
cipaux.

"En l'absence de renseignements précis, ils se 
garderont de voter de confiance une garantie 
d ’intérêts, pour fonder un établissement d'une 
réussite au moins problématique, mais qui, à 
coup sûr, imposerait à la ville une comptabilité 
hérissée d'embarras et de difficultés.

Et d'ailleurs, dans un siècle où l'on a proclamé 
la liberté, l'égalité et la fraternité, les bons 
ouvriers, les ouvriers laborieux et économes, 
voudraient-ils s 'astreindre à demeurer dans un 
quartier séparé, ainsi que les juifs étaient 
contraints de le faire au Moyen Age, ne trouve
raient-ils pas plus d'avantages à demeurer au
près du chef d'atelier qui les emploie et à les 
considérer comme faisant partie d'une famille 
industrielle, au bien-être de laquelle ils s'in
téressent mutuellement.

Dans les temps difficiles, quand le chômage ou 
l'excessive cherté des vivres rendent la vie si 
dure aux travailleurs, la réunion d'un grand 
nombre d'ouvriers dans un même local ne serait- 
elle pas une cause d'inquiétude pour la cité, 
et dans tous les temps, la jeune famille de 
l'ouvrier serait-elle suffisamment protégée 
contre les séductions et l'entraînement du mau
vais exemple. Sans doute, il y a beaucoup à 
.faire pour améliorer le sort de l'ouvrier, tant 
sous le rapport moral que sous le rapport maté
riel, et à Nantes, le Conseil Municipal et 
l'Administration municipale doivent vouloir ne 
pas faillir à la tâche qui leur est imposée".



En définitive, ia résolution adoptée par le 
Conseil Municipal parait très pâle â cfité du 
projet :

"le ConAZil Municipal donne Aon adhéAion zn- 
tiiAZ zt toutes aza AympathiZA à tout pAojzt 
qui auta pouA but zt pouA AZAultat d'amélio- 
AZA Iz logimZnt dZA claAAZA labOAiZjUAZA.
En conAéquzncz, il invitz vivzmznt 4Z4 conci- 
toyzA4 à lui pAthzntiA danA lz pluA bAZi dl- 
lai dZA ItudZA qui AZAOnt AOumiAZA à unz com- 
miAAion apAlA lz AappoAt dz laquellz lz Con- 
Azil AtatuZAa aua Vadoption du pAojzt zt aua 
la pAimz d'zncouAagzmznt à donnZA a’il y a 
lieu".

Mais, la déclaration du Conseil Municipal de
vait se révéler notoirement insuffisante, vu 
l'ampleur de l'insalubrité.... Et l'architecte 
voyer en chef , Driollet, présenta un exposé 
le 21 Août 1849.
Amélioration des logements d'ouvriers et d'in
digents. Etude pratique sur la possibilité 
d'arriver promptement à l'amélioration des lo
gements d'ouvriers et d'indigents et son ap
plication à la ville de Nantes.

Le but de DRIOLLET est de faire voter un ar
rêté municipal, .qui pourrait pallier à la 
spontanéité mise à l'honneur au Conseil Muni
cipal mais qui n'est pas particulièrement ef
ficace.

"C'ZAt quz, en lUet, h  Aimldi, pouA ItAZ ej- 
iicacz, divAait ItAZ InzAgiquz ; qui Aon ap
plication touchzAait dZA intlnétA aocaIa , 
d’où il AlAulti qui AanA h  concouAA di loiA 
ApécialzA , cittz application ni dzvant 
ItAi qui 4pontanh , AiAait.tAop longui pouA 
qu'on en puiAAZ aiaaikU a Iza AalutaiAZA zi- ■ 
iltA".

Dans sa présentation générale, DRIOLLET fait 
référence, aux mêmes expériences que Victor 
MANGIN, c'est l'Angleterre, la Belgique et la 
Prusse, mais c'est alors pour dire qu'on ne 
doit pas copier ces modèles. DRIOLLET précise 
cependant qu'en France, le vide législatif 
est un grand handicap. Pour DRIOLLET, ce qui 
fut décisif, est la commission de la Société 
Académique promue par MELLINET qui étudia 
"la conAtAuction dz logzmzntA AatubAZA, 
coimodZA zt à bon mouché pouA Iza ouvaIzaa".

Puis il détermine rapidement les causes d'in
salubrité : inondations, manque d'aération, 
humidité, vétusté des immeubles, absence d'é
vier ou de latrines. Il ajoute :

“Qui doit itAZ AigaAdl corme. AZAponAablz dz 
CZA COU4ZA d'inAolubAité î 
Cza couaza unz {oiA connuiA, i l  ZAt (acilz dz 
compAZndAi qui ta  voiniz, la  pAopAiétl z t  
l'habitant m£mz, ont IzuA pont dz AolidaAité 
danA cz iichzux i ta t  dz choAZA".

En arrivant à la détermination des solutions 
nécessaires, DRIOLLET écarte rapidement la so
lution de "conAtAuction di quaAtizAA nou
veaux".

"Noua ni CAaignonA paA, tou t d'aboAd, d i blâ- 
m a  avec ta  pluA gAandz conviction c i mode 
d'opiAation, Aoit q u 'il a i t  lieu  aoua la  dé
nomination d l dt&A OUVAÜAZA, Aoit AOUA 
c i t l i  dl, nouveaux quaAtizAA.

En lüet, h  but, à notAZ avià, AZAa manqué 
zn pantiz du moinA, pan dz AimblabtiA opéta- 
tionA coa l'ouvAiZA diuita ai déplaciA du 
czntAi induAtAiel, où Aont pniAqui tout aggto- 
ménéA I za logzmentA actuelA ; i l  divAa quittsA 
l z  quantiZA qui, AOuvent, t ’a vu naitAZ, où 
Al tAOuvz Aa {amiHz, pouA aJUen pzut-étAi 
bien loin dl Aon tnavail jouAnaliZA, chiAchzA 
un logeaient pluA cormodz, i l  ZAt vAai, maiA 
q u 'il n 'habitua, ta  ptupant du tzinpA, quz 
quzlquZA heuAZA."

Mais plus que le refus de séparations des 
fonctions et le déracinement des habitants, 
la préoccupation de DRIOLLET c'est d'éviter 
les pertes occasionnées aux propriétaires et 
les conséquences qui s'en suivent : manque 
d'entretien, augmentation de l'insalubrité, 
hausse des loyers donc continuation de l’oc
cupation ; il évoque encore l'augmentation 
des charges pour les communes qui vivent 
de la construction de nouveaux quartiers. 
Alors que, la reconstruction des vieux quar
tiers avec le soutien des habitants contri
buera à "■£ ' ZjmbzlliAAZmznt dz ta villz et à 
Aon aAAainiAAZmznt génital ; coa en quaAonti 
anA au pluA, toutiA cia auza pouAAont ItAZ 
atcgnéiA à la langzuA OAAétéi à Aon plan gé
nital."
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Après les solutions, DRIOLLET aborde le côté 
des moyens à prendre, qui "matgAi tout notAZ 
AZipzzt pouA ta. pA.opn.-LiW, doivent être 
d'ordre législatif. Mais surtout, il se ré
fère au comte Armand de Melun qui à la même 
époque faisait Champagne pour la loi du 13 A- 
vril 1850 et résume brièvement les trois 
axes développés dans la loi :

"une iu itz  dz mZAuAZi que noué avoué x tu izi 
et qui pZAmZttAaiznt :

1/ - dz corutatZA oüiciztlzm znt t 'im a tu -  ■
tu t t i  dzi motion.i.

t l  - d’zn pAohtbzA tlgatzmznt l'habitation, 
quand te mat iZAait Azconnu iam  Azmidz. ■

3/ - d 'in  pAZACAiAZ ta  AZitauAation., quand
te AZjnidZ iZAait pOAiibtZ."

Le débat sur le logement ouvrier est donc de 
même nature à Paris qu'à Nantes et à Nantes 
les solutions que propose DRIOLLET sont de 
deux ordres :
- les opérations isolées favorisées par les 
primes proposées par la Municipalité.

- les opérations par voie de compagnie de 
propriétaires. Les exemples cités sont le 
quartier du Marchix et celui du roi Baco 
(Hermitage), deux quartiers déjà mention
nés par GUEP1N et qui resteront d'actuali
té jusqu'en 1930 pour le quartier du roi 
Baco où l'opération sera menée par l'Office 
Public d'Habitations Bon Marché (H.B.M) et 
jusqu'après la deuxième guerre mondiale 
pour le Marchix.

to-
tZA



En dernière partie, conclusions, voiee et 
moyens, DRIOLLET propose la constitution 
d'une commission d'enquête, la possibilité 
d'attribution de primes, l'adoption d'un 
arrêté municipal.

Dans ce projet qui sera presque intégralement 
repris, il y a définition de ce que doit être 
le logement pour ouvriers.

"Poan plu* de Aolidité et pou* que chaque 
chambre, du consentement, toutefois du pro
priétaire pût ttre  acqui*e *épariment paA 
chaque occupant, ette devrait t ire joemie 
par d u  gro* mur* ou parpaing*, à l'excluAion 
de. cloi*on* légère*, coime. moyen* de clôture; 
e lle  Aérait coAAelie e t  plafonnée en plâtre,

Ette devrait avoir Aulvant nou* e t *auf avi* 
du con*eil de Aotubritt, au main* 25 m. de 
iuAiace e t 3 m. de hauteuA.

Elle deuAait être éclairée directement, au 
moin* par une croi*ée de J,25 m. de largeur 
aua deux mitre* de hauteur, e t  e lle  auraxt 
une cheminée Aolldement établie.

Chaque chambre devrait *e dégager Aur un 
corridor large, clair e t bien aéré, dan* le 
quel Aérait établi un ou deux évier* pour le  
*ervice de toute* le* chambre* e t di*po*é de 
manière à ne par lal**er pénétrer d'odeur ;

Ve* latrine* commue* Aéraient prati
quée* à chaque étage , l 'a ir  direct e t pa*- 
Aant, L' eAcalier devrait être d'un tri* gu
ette acci* , même pour le* enfant* ;

Chaque chambre devrait, en outre, avoir 
ta  joui**ance commune d'une cour, autant que 
poAAible plantée. Cette cour, largement 
aérée, devrait être entourée, au moln* de 
rui**eaux pavé*, pour facile écoulement de* 
eaux ;

Chaque chambre devrait meme avo-en ta 
Joui**ance d’un puitA e t d'un hangar bien 
ventilé e t bien cla ir, placé dan* la cour, 
pour Aervir de Aéchoir, de buanderie e t même 
d'abri pour le* enfant*, qui pourraient A'y 
r ifig ie r  e t éviter ain*i un Aéjour dangereux 
Aur ta  voie publique ;

Chaque propriété, recon*trulte dan* ce* 
condition*, devrait, en outre, être bien di*- 
tin c te , e t ne devrait pa* compo*er plu* d'une 
quinzaine de chambre*, pour que ta propreté 
pût facilement A’y entretenir.

L'arrêté du 20 Janvier 1850, reprendra en 
grande partie les propositions de DRIOLLET.
Le préambule fait allusion au "cruel fléau 
qui vient encore à Hante* d'aff l iger tant de 
famille*", c'est-à-dire le choléra. Mais 
l'arrêté ressemble plus à un ensemble de 
voeux pieux où l'incitation à la reconstruc
tion se fait par l'attribution de primes au 
propriétaire. L'article 4 précise la notion 
de salubrité, reprenant les pointa développés 
par DRIOLLET pour la superficie.., il défi
nit la densité :

"le logement d'une famille de deux perAonne*, 
pire et mire, et de deux enfant* au moin*''.., 
le tout dans 25 m2...

L'article 6 souligne
que la prime ne sera accordée qu'en cas de re
construction "*ur l’emplacement même et en 
remplacement de* ancienne* mai*onA".
L'article 11 précise la composition de la 
commission proposée par DRIOLLET : un médecin, 
un pharmacien ou chimiste, un architecte.

Mais il est à noter que nulle part il n'est 
prévu de sanctions, d'obligations à améliorer 
les logements des ouvriers et que les ar
ticles supprimés auraient pu donner une autre 
dimension à l'arrêté ; l'un concernait la li
mitation du loyer dans les logements primes, 
un autre demandait que le propriétaire du 
logement primé prenne un engagement moral 
pour en faciliter l'accession à l'ouvrier oc
cupant.
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. C o n c e r n a n t  la reconstruction de logenients salubres p o u r  les ouvriers, 
^  u p ourrijMmelioration^dexoux^Qui sont de nature à  être conservés•
I , ~~ ■ -i —-    ■ « i ■

N o u s, M aire de  la ville  de N antes

Vu b  loi do <4 décembre 1189;
Va la délibération do Conseil Municipal ea date do 3 

juificl 1849;
Considérant, qu'à déliai de lég isbiion spéciale, H cal 

de notre devoir, dans l'étendue de dm pouvoirs et des res* 
aoorcea communales, de prendre rioilistive d'une réforme 
cooceroanl les loge menu habituellement destinés so i ou- 

. triera peu aisés et ans personnes nécessiteuses ;
Considérant que le cruel fléau qui vient encore, à Nantes, 

d*atti|er Uni de fomiNcs, a particuliérement sévi dans 1rs 
hsbitalbne Insalubresdonl il a dérimé U population;

Considérant que l'administrailoa ne saurait rester indif
férente A une aeiuldabb calsmité et qu'il coovirnt, dès à 
présent, d'appliquer les ressoarras que le Coaseil Nuni- 

. dpel, sur notre demande, a mises A notre dispotiiioo,
- ponr tacm n frr, entant que possible, soit la construction 

de lofomoou mlubrea desiioés spécialement am ouvriers 
ntnni paraonnre indigentes, toit riméKoration, dans la 
mAmc but, dea Ingements actuels, lorsqu'ils na seront 
reoonnns snocepiibles ;

Considérant qu'il est do devoir d'une bonne sdmiuis- 
trat ion do chercher A déplacer le moine possible, les iu- . 
téréis csislnnts, et qoe, dans ce but, ainsi que dans celui 
d'aseniniisement général de la ville, U.est préférable d'amé
liorer les vieu* quartiers per la reconstruction successive 
dns maisons insalubres, phi tôt qoe de créer, pour le même 

; a n p ,  dea quartiers nouveaox ;
Considérant qee le Commune, sa frisent dea Mcriflcm, 

dan* l'intérêt aérieu qui sons occupe, ns doit pas, néan
moins, fournir ea appél à la spéculation do moment, nuia 
U w u r  la durée  du l'mowe, qu'afla entreprend, ni qu'il 
f a im »  «béa da «éebement définir I ss ronriiiinni da au 
y»n id | i»liia  (■aacUn;

v  «ton* u i t r l  r r  aim to m  e s  oui suit >

M W *  n o i u a .

t e i , | d « t f c k M n rn ^ ttu irM 4«w iM « k « U U « .
n « , l  i  p f l» « i i» l i i » i t  ^ i w m i  i m m , pour h
n e .M i.n lM V . I n n  ■ »■«««, 4mm 4* b n r a  
S  « U r U ,* *  b w m u m iiM , Isnqa'iUc u n  p ou ib i., 
îdMN Im A lM i AAoflîtbns. I1̂ ■ I

A8T. 2 .

Pour In  constructions neuves, une prime pourra être 
accordée pur chaque chambre spécialement destinée sut 
logements d'ouvriers ou personnes peu aisres.

SUT. 3 .

Res primes proportionnées A l'importance des travaux A 
entreprendre pourront également être données pour l'amé- 
lioralirn des logements distants et occupés par Ici ouvriers, 
lorsqu’ils rempliront b* conditions voulues.

AIT. 4 .

Toute chambre, pour concourir sus primes, devra être 
A cheminée, et pouvoir assurer, en raison de sa dimension, 
dans de bonnes conditions d'hygiùnu, le logement d'une 
famille de deux peraonoea, père et mère, et do deux enfants 
au moins.

Ea outre, dans la maison, il devra exister des latrines 
A cbsque étage et un évier bien ventilé ; i'esmlier devra 
être commode même pour les enfants; les cours, au avant 
des chambres, devront être bien aérées et dis|M>sécs de tells 
sorte qu'elles ae puissent pas craindre, en cas da construc
tion, de perdra leur air et leur jour. Elles devront Aire 
pavées.

ART 5 .

Les reoonslractions an général, devront Aire telles que la 
boa entretien, sous b  rapport da b solidité et da U grande 
propreté, en soit possible A très peu do (rais ; an ooneA- 
queooe, les aouvalico maisons A établir ne devront pas com
porter un trop grand nombre da chambres.

ART. € .

Laa maisons d'ouvriers ne pourront recevoir des primat 
qu'autaat qu'elles seront reoooetruitas aur remplacement 
même et na remplacement dea anciennes maisons, lorsque 
Pinaahibrité de nas dernières a ara été régulièrement eona- 
talée. •

A R T . 7 .

Toute maison aient reçu aie prime de reconstruction,

, CHEVALIER DE LA L ê GION-d’H oNNEUR ,

ne pourra réelsaser eeo.aolro Indemnité, an cas de recuir
aient A r alignement.

A R T .  t .

Toula propriété ancienne, pour être apte A recevoir la 
prime, devra préalablement être reconnue da bonoa cons
truction, A i'aligncoieot du plso do b  ville ou pouvoir s’y 
porter mot nuire sut conditions Imposées pour l'habita
tion , la report A l'alignement étant la conséquence obligée 
de l'obtention 'b  ta prime.

ART. 9 .

Tout propriétaire recevant une prima , contractera avec 
l'Administration Municipale l'engagement d'assigner A ss 
propriété la destination spéciale qui l'aura motivée, (tans b  
rat où, ultérieurement, il voudrait changer cette dtslioa- 
Üun, Il aéra tpujours libre du b  birv, mais il devra alors 
rembourser b  primo qu’il aura reçue et qui pourrait, dans 
ee cas, être hflci:*.éc A une astre propriété de même usage.

ART. 1 0 .

Chaque propriétaire, ayant reçu une prime, devra égale
ment justifier, quand l'Administration la jugera cunvenabb, 
que sa propriété n'a pas changé de destination depuis l'ob
tention da b  prime.

ART. 1 1 .

Une commission composée d'un médecin, d*uo pharma
cien ou cbimiele et d'un architecte jasera nommée par nous 
p u r  tvv**" préalabla des projets de reconstruction et reo- 

■ fa n llo n  de maisons d'ouvriers qui noua seront adressés; 
• cuttt commission examinera ai lee projet* présentés remplia- 

N tt complètement le but qu'on se proposa.
fa u t  las cas gravas, allé pourra au beaoia réclamer fm - 

iJp£c« du Contai! central da salubrité.

A R T . 1 2 .

aCommtasioR d'examan siégera ton* b* trois mois, 
«mai nos svunl b  session du fnnanil tfnofeipal. 

uiqr b  rapport fovorsbb qui pourrait être dressé per ettr, 
^  bd ou tri projet, uns proposition de prime sera abrt foiu 

, mir.KfaN audit Conseil qui statuera.

ART. 1 3 .

four assurer administrativement l'accompUeaement de 
ces formalités , un mob au moins avant chaque camion du 
fournil, les propriétaires qui désireraient obtenir des pri
mes, soit pour reconstruction, cnil pour simple amélioration 
de loge menu , devront adresser , au bureau des 
Travsui publics da notre Mairie, ser ans échelle de O m . 
01 cent, pour mètre, dee pboe, coupes cl élévations pnrfoi- 
le ment srrètée des constructions qu'ils désirent entre
prendre, «b plue, un plan général de ladite propriété si do 
•es sbonb , sur une échelle de U m. UÛ4 millimètres.

Tous ers plan* devroot Strr cotés et accompagnés do écris 
explicatifs et estimatifs propres a foire juger b  projet, sous 
toutes sss parties.

Tout projet incomplet ne vers pas admis à rnsmen de la 
commission.

Le* postulants devront, tvant b  construction , modifier 
leurs plans s’il y a lieu, suivant k* indications qui seront 
rédaméf* pur laoomuusioa.

ART. 1 5 .

Pendant b  construction, ce* maisons seront f  objet d'une 
surveillance tonte spéciale de* A ^aii de b  voirie, sons b  
rapport de U bonne exécution, et la prime ne sera accordée 
qu'aprés l'achèvement total, sur un certificat «b l'Architecte- 
Voyer ea chef, constatant qoe les plene eeumb cl approuvés 
entêté ûdèbmeol suivis, et indiquant de plus, b  nombre 
des chambrée qui sont de nature 4 recevoir b  prime.

En Mairie, A Nantes, b  vingt janvier mil bail « e t  clo
quante.

L E  M A IR E ,

Ev. COLOMBE E.

Nwln, tep. J . C*mm*n , V. Mugi*.
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Application de la loi de 1850

y ^  . “V S S E j S a S a  S S S

La loi de 1850 est appliquée ; immédiatement, une 
commission des logements insalubres est nommée.
En 1853, un rapport de la Société des Architectes 
évalue la norme minimum du logement (superficie : 
20 m2, hauteur sous plafond : 2,80 m, avec une 
croisée de 1,20 x 1,70 m et une cheminée). La 
solution mise en avant comme la plus efficace 
'pour arriver à l'assainissement de la propriété, 
a l'amélioration des logements de la classe ou
vrière et enfin à l'embellissement de la ville" 
est le percement de rues larges.

Un rapport de 1858 précise que près de mille 
enquêtes ont été menées. Les causes de l'insalu
brité le plus souvent relevées sont : "le manque 
d'eau et de lumière, l'excès d'humidité, la mal
propreté des occupants, le voisinage de foyers 
permanents d'infections et d'exhalaisons délé
tères". Les remèdes proposés prenaient trois 
formes : "l'établissement de cloisons, le perce
ment d'ouvertures, l'assainissement", mais le 
rapport souligne l'impuissance pécuniaire géné
rale des propriétaires qui sont donc dans 1 ' in
capacité de procéder à des améliorations. Les 
quartiers les plus sensibles sont ceux du Marchix 
et des Hauts Pavés, du Roi Baco et de 1'Hermitage 
ainsi que les quais de l'Erdre.

Dans la seconde moitié du XIXe siècle, le secteur 
industriel se développe à Nantes, autour de deux 
nouvelles activités : les conserveries et la fa
brication de machines à vapeur qui viennent 
relayer les filatures ou les tanneries qui se 
restructurent pour rester concurrentielles.

Géographiquement, Nantes se développe sur l'Ile 
de la Madeleine et à l'ouest, autour de la Place 
Mellinet jusqu'à Chantenay. A Chantenay, la main 
d'oeuvre venue de Bretagne, rapprochée par le 
chemin de fer, se concentre, et la solution à la 
crise du logement passe par une sur-densification 
(occupation des caves, construction, dans les 
cours, de baraques de boi3 à étages). Les enquêtes 
menées se concluent souvent par une déclaration 
d'inhabitabilité ; il est à souligner que beaucoup 
de ces logements sont occupés par des femmes 
seules, frange inférieure du prolétariat. De plus, 
souvent, les propriétaires répondent aux injonc
tions de la commission en déclarant qu'ils vont 
cesser de louer ces logements, ce qui réduirait 
d'autant le marché de la location.

La structure de la propriété dans les nouveaux 
quartiers serait à étudier précisément. Les 
réalisations dans le quartier de l'Entrepôt, 
près de la Place Mellinet, semblent exemplaires 
d'une rentabilisation maximum. La rue de 
La rue de Belleville, par exemple, est restée 
privée jusqu'en 1849 et, derrière les immeubles 
sur rues , construits dans la deuxième moitié 
du XIXe siècle, les cours étaient remplies de 
logements construits en armatures bois, remplis
sage briques, et destinés à une population plus 
modeste.
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Ot Saluirilé, d’Ordre el de reglement de Police

t« De teoir les lieux d'aisaneo eo étel de propreté, de n*y rien 
je ter qui puisseot les obstruer, et de fermer les portes ado que lee 
étrangers ne puissent ;  entrer.

*• De fermer les portes d’allées aux heures voulues, su in a t le 
réglement de police.

3* Les locataires ajaut des ciels, suivant le u n  b eso in , peur les 
lieux et portes d’allées devront se conformer aux deux articles ô*  
dessus.

é* De ne rien jeter par les fenêtres, ni de déposer des ordures 
ou des malpropretés d a n  aucun endroit de la maison, et que I n  
escaliers, corridors et cours soient eo état de propreté.

S* Les locataires sont responsables de leurs enfants, des per
sonnes qu'ils sont susceptibles de recevoir et des gens é leur serC 
vice, ils ne doivent pas souffrir d'enfants étrangers é parcourir la 
maison, ce qui occasion du bruit et souvent d n  dégradations qui 
retomberont toujours aux charges des locataires.

A* Les locataires devront vivre en bon père de bm iD e, alla que 
l'ordre et la tranquillité régnent dans la maison.

Les articles ci-dessus sont d'obligation dans le but de sa
lubrité, d’ordre ot de réglement de police, a la  d'empêcher les

•  dégradations doot les locataires voudront bien dans leurs intérêts ne
*  pas se mettre en contravention, vu qu'ils seraient poursuivis devant 
j .  les tribunaux compétanU

De U** Veuve RÉMI GAILLARD
1
GAILLARD £  /  ^

\éK f %
c k  q u i  e o r r ,  u i v ô t e  :  ®  /

• CJL ÇV

• i . /
•ONT P&iTtKUS DE

i

Seroicc de la Uairxe mum^uu.

Diverses commissions des logements insalubres 
se sont succédées jusqu'à la fin du XXXe siècle, 
de nombreuses épidémies ont fait régulièrement 
des ravages (choléra, typhoïde...) et le Conseil 
d'hygiène, animé par les Docteurs BERTIN et 
LEDUC, ont publié les études annuelles sur la 
situation sanitaire ; les différentes cartes 
qui les illustraient soulignent la concordance 
des points sensibles.
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VI* ARRONDISSEM ENT

ÉPIDÉMIES de 1892-1893-1894

-----T

Choléra.

CAS

♦  1891.. 38
♦  1893.. 68

106

D é c i s

14
44

▼ arlolo.................  # 1893-1894.

9 eu. — 1 décès.

Cas rtltoéa seutsmsnt Jusqu'au 
St mars 189*. L'ipldimU n'itant 
pas snears tsrmlni*.

C o m “ <le Chant enaij

tchilli il. I*M poar 100 aOrm.

les enquêtes sanitaires

A cette même époque, on trouve les premières 
études sur la situation sanitaire du Docteur 
G.BERTIN , étude qui se poursuivra
année par année jusqu'en 1908 et qui analyse 
maladie par maladie (typhoïde, choléra...), 
la situation à Nantes et dans les villages 
alentour ; un chiffre est régulièrement donné 
c'est celui du taux de mortalité qui place 
régulièrement Nantes - et surtout Chantenay - 
au niveau dea grandes capitales.

L'enquête, pour 1898, donne le taux normal 
è 18 pai! mille ; Nantes atteint 20,72 et Chan
tenay 24,7. La diminution régulière du taux, 
est due d'après BERT1N, aux mesures sani
taires, tels l'enlèvement rapide des ordures 
ménagères et l'arrosage des rues’.

Commune» ayant un taux de mortalité supérieur, au taux
format 18.

98 Sainl-Légar................... 81 La Haia-Foaiiaièrt.. . . . 20.5
5! Dation........................... 89 Moanllao......................... 28.9

81 .........................

84 Indra ............................. SB La PtUet......................... 21.2
88 La Plancha................... 88 Cliuan............................. 22

87 Cdlifné...........................
87 La Chapallt-Baiaa-Mtr,,o. 19 9 68 La Boiaaièrc.................... 22.2
88 Boaaya........................... 89 Chaotonay....................... 24.7
89 Tbaaaré....................... 78-Saint •Lomiflo*dt*Caalaia. 24.9
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POUR

LE DOCTORAT EN MÉDECINE
Présentée et soutenue le i "  juin 1 8 8 $ ,

P a r  C i a n e i a  B B B T I M
■4 I Hum (Loire-Inférieur.), '

DOCTEUR EH MED EC I N E,

____■ laMriM du Hôpitaux du Naatea,
Luufdut du Picote prdpufiioiru du Médecin» de Nu

ESSAI

SUR L’HïGIÈNE* DE L’OUVRIER ....
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DE L'HABITATION, DE L'ALIMENTATION RT DU TRAVAIL.
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PARIS
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V» ARRONDISSEMENT

6' Avvi

Échelle 0*<M p oor 100 m ê t r » .

CAS Décès
. .  ( ♦  1892.. 17

C holéra .
♦  1893.. 71

O
47

53

V a r io le ................... •  1893-1894.

10 cas. 1 décès.

Cas reliai* seulement Jusqu'au 
SI mars 189k. /.'épidémie n’étant pas encore terminée.

(Int relevés seulement Jusqu' un 
.11 murs M?M. /.V/iM/é/iuV n ’étunl 
/««ta encore terminée.

Le Docteur 8ERTIN, originaire de Nantes, a 
manifesté très tôt son intérêt pour les con
ditions de vie des ouvriers dans sa thèse 
de 1864 : "Essai sur l'hygiène de l'ouvrier 
au point de vue de l'habitation , de l'ali
mentation et travail" -

La première partie fait état des "ZogementA 
occupée pat ZeA ouvtietA" en citant Tardieu, 
de Melun, Villerme et Blanqui, puis après 
avoir cerné les effets des habitations insa
lubres sur la santé des ouvriers, BERTIN es
saie de définir les conditions exigées pour 
établir dans une ville des habitations sa-

t
lubres.

déduit qu'il faut 10 m3 par heure et par per 
sonne, ce qui donne un volume important pour 
l'habitation, mais "Z1 ou.vn.itLt pouA ZequeZ 
nouA écAivonA, ut pteAque toute Za joutnée 
à Z'ateZZet, iZ ne Zoge danA Aon habitation 
que pendant Za nuit, c'eAt-à-dite une pé- 
tiode de S à 10 heutet. Souvent, quand il 
eAt manié, Za chambte que Ze ménage habite 
eAt en même tempA une cuiiine où Za ieime 
ptépate ZeA tepaA et un aXeZiet où eZZe Ae 
Zivte à divetA ttavaux pout pouvoirt pattici- 
pet, eZZe ouaaZ aux dépenAeA eomnuneA. Cette 
condition de vie nouA obZige pouA ainAi dite 
à ne patZet que de Za capacité de Za chambte 
à couchet”.

L'étude commence par une description d'un lo
gement que BERTIN connaît bien : c'est le 
logement bourgeois, et ceci, tant sur le 
plan de la construction que sur celui du vo
lume, de la capacité, ...
Après avoir comparé les volumes imposés par 
l'autorité militaire : 14 m3 par homme et 
par nuit en France, 20 m3 en Prusse, il en

La capacité idéale calculée sera de 80 m3 et 
donnera une pièce de 4 x 5 m. par 4 m. de 
hauteur. Mais BERTIN ajoute que si c'est là 
l'idéal, il sera le plus souvent amené à 
donner des conseils pour lutter contre l'in
salubrité ; ces conseils sont de renouveler 
l'air, de chauffer, d'avoir une grande pro
preté, tant personnelle que pour le logement, 
d'avoir des cabinets aérés.



les petits logements

Hormis ces enquêtes sanitaires, nous avons 

trace de deux enquêtes sur les conditions de 
logements ouvriers à la fin du XIXè.
En Août 1UÜU, dans "la Réforme Sociale" - 
bulletin de la Société d'Economie Sociale et 

des unions de la paix sociale fondées par 
I rédéric LE l’LAY, IIEURTAUX - VARSAVAUX pré
sente un rapport "Les petits logements à 
NANTES" ; il est intéressant car il nous donne 
ê la fois une "description de. I ' habitation 
et de l'état moral de* ouvriers nantais" et 
une idée de l'idéologie développée par 

E. LE PLAY

IIEURTAUX-VARS AVAUX décrit d'abord les condi
tions générales de vie de la population ou
vrière qui représentait alors 35SS de la po

pulation nantaise, pour laquelle "on ne 
s'est peu p/téoccupé jusqu'ici de construire 
deu maisons affectées spécialement à leur ha
bitation". Puis il développe, ce qui, pour 

LE PLAY et ses disciples, est la meilleure 

solution : "le retour d la terre" ; "La ban
lieue a quelques petites maisons d'aspeet 
rural...Peut-être doit-on à ce mode d'habita
tion isolée, autant qu'à la notule du labeur 
quotidien, les qualités morales et familiales 
qui font de ces travailleurs l'élite de notie 
population. Quelques essais peu importants 
ont été tentés dans le premier, canton. Plus 
que tout autre, il nous paraît favorable à 
ce genre de constructions. Aux environs du 
boulevard LELASSEUR particulièrement et sur 
la paroisse SX-FELIX, le terrain est libre 
et d'un prix relativement abordable. Les mai
sons qui pourraient y être construites au
raient en outre l'avantage d'etre à portée 
facile du centre de la ville et d'un grand ■ 
nombre des principaux ateliers". Mais il in

siste plus sur le logement le plus généra

lement développé : la maison collective de 

deux types :
- les maisons appartenant à des petits ren

tiers qui ne possèdent en général qu'une mai

son pour 12 à 15 ménages où "les plus élémen
taires conditions d'hygiène sont inconnues", 
ce qui donne une propriété extrêmement mor

celée, concentrée sur le quartier STE-ANNE.

- les maisons construites par des spéculateurs; 
ce sont les "maisons-casernes", "une cour 
étroite formant couloir entre deux bâtiments 
habités par 84 ménages comprenant au moins 
110 personnes". Ces maisons représentent la 
cible la plus importante de 1' "Union pour la 

paix Sociale" : "L'intimité du foyer est im
possible ; on ne vit pas en famille, on vit 
en public. Les fenêtres et les portes s'ouvrent 
les unes devant les autres et de longues et 
fréquentes conversations peuvent s'engager 
entre voisines. Il est superflu de signaler ce 
qu'une telle disposition entraîne de consé
quences fâcheuses et met d'obstacles au déve
loppement de la vie familiale".

A NANTES où les garnis sont peu répandus, 

HEURTAUX-VARSAVAUX y lit l'intérêt porté 
à la propriété (au moins des meubles !).

"En général l’ouvrier marié et père de fa
mille préfère se loger dans ses meubles".
Plus conformément aux prescriptions de LE 

PLAY, d'axer le travail sur l'observation, 
il décrié les conditions de vie comme les 

conditions sanitaires : présence de l'eau, 

les lieux d ’aisance, l'évier; il développe 

l ’importance du séchoir à linge : "On devine 
sans peine ce que ces tièdes exhalaisons 
ajoutent à l'insalubrité de l'air". Mais il 
précise que "la commission des logements in
salubres, lasse de protester en vain contre 
un état de choses si défectueux, a cessé de 
fonctionner depuis deux ans". Il développe , 

également une étude sur les loyers, sur la 

mortalité et la criminalité. On y relève 

qu'il dénonce le retard des ouvriers qui ne 
veulent pas utiliser le tramway :

" Les lignes de tramumj et d'omnibus sont suf
fisantes mais ils ne s'en servent pas", ce 
qui met un frein à l'étalement de la ville.
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CAS Dicta

un.. 17 10

1893.. 100 70

117 80

Varto l*................... .  UD3-48M.

59 e u . — 11 décès.

O u  relevée étalement jaequ'au 
St mare i89i .  L’épidémie n’étant 
p a t eiteore terminée.

S'Anr*

La moralisation Tort compromise car "il e*t 
hor* de doute, qu'un logement miiérable ne 
*oit le plu* *ûr pourvoyeur dz ta. buvette.
Dam cette pAzmtèAZ partie dz notre enquête, 
nou* n'avant rencontré aucun intérieur propre,' 
attrayant, où tz père pui**e rentrer avzc 
plai*ir pour 4e repo*ei en {amitié de* ia- 
tigue* dz 4a Aude journée", est heureusement 
sauvegardée car "l'ouvrier nantai* a conrervé 
un bond dz bon *en* qui Iz boit ordinairement 
rerter indibbérent aux excitation* *ocia- 
liitZ*".

carte d'enquete sanitaire

cour de 92 ménagée, toutes doux, (art bien 
tenues sont étroitement surveillées par les 
concierges garant de la bonne moralité.

Dans un second temps, il décrit le3 "Actions 
dz ta *pécutation" où les conditions de l'hy
giène ne sont pas réunies... et où "tz côté 
moral a été complètement dèlai**é. Pa4 de 
règlement, pa* d'administration, et comme 
conséquence* : tz dérordre, ta malpropreté,
V anarchie".

Dans sa deuxième partie, HEURTAUX-VARSAVAUX 
décrit "de4 e**ai* d'amélioration dz l'habita
tion ouvirèrz à Nante*". Ces essais qui ne 
viendront pas de l'ouvrier "incapable d'unZ 
initiative pui**ante". Donc, ce sont des pa
trons qui prennent les initiatives les plus 
remarquables :

" le4 cité* modèle4 dz MM.VINCENT...
Lz revenu net est, d'aprii MM.VINCENT, dz 
plu4 dz 4î". Une est la reconversion des an
ciens ateliers de la tannerie VINCENT en 32 
petits appartements ; "Chaque appartement 
e*t dz deux petite* pièce* formant une *u- 
periiez d'au moin* 30tf". L'autre est une

Puis en dernier lieu, il annonce "ce qui 
iz*tz a (,airz à NANTES - Conclusion* et voeux". 
Les conclusions sont d'ordre général, se ré
férant è l'Angleterre, la demande de création 
d'une société civile ou d'ordre local et pra
tique sur les cabinets et le paiement des lo
yers, les quartiers les plus touchés (Ste- 
Croix, St-Similien, la Fosse...), l'extension 
du service d'eau. Il conclut en soulignant la 
difficulté d'arriver à des améliorations car 
"on a même vu de* bonne* volonté* découragée* 
par l'inertie et l'inintelligence de la 
clientèle ouvrière".
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" L a  l o i  d e  1 8 5 0  e s t  i n e x é c u t a b l e ”

En 1897, au cours d'une séance du Conseil Muni
cipal, Charles BRUNELIERE intervient à propos 
d'un immeuble du quai Hoche (Ile de la Madeleine* 
"véritable cité ouvrière et sentine de toutes 
les maladies épidémiques". Le Maire répond : 
"Tout oe que la sous-commission demande en ce 
rapport est très bien, c ’est même trop bien, 
car il n ’est pas possible d'exiger pareille* 

dépense des petits propriétaires dont il s'agit. 
C est pour cela que la loi- de 1850 est considé
rée! comme inexécutable". Conclusion d'un demi 
siècle de législation.

A cette époque, sous l'influence de Frédéric 
LE PLAY, émergeait la théorie anti-urbaine. 
L'objectif, c'est la ville naturelle où les 
contradictions de classe ont disparu, dans 
l'équilibre de la relation triangulaire : 
espaces verts, habitat, travail. L'idéologie 
anti-urbaine, l'hégémonie de l'initiative privée 
et l'objectif de la réforme sociale, en rendant 
l'ouvrier propriétaire, ont été les trois compo
santes des solutions élaborées. Mais en analysant 
La Question du Logement, en 1887, ENGELS a souli
gné le peu d'intérêt des capitalistes pour cette 
hormis 'les cas d'exception dus à la situation 
géographique, le peu d'influence des philan
thropes. ENGELS précise que "Le Capital ne veut 
pas abolir la pénurie de logement; il ne reste 
donc que deux autres issues : l'entraide ouvrière 
et l'aide de l'Etat". Il met alors en évidence 
que la seule solution opérante est celle qu'il 
nomme HAUSSMANN, dans le cadre d'une réorganisa
tion et d'une planification urbaine dans le cours 
du développement capitaliste, mais que cette 
solution n'aboutit qu'au DEPLACEMENT du problème.
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1894

Mais en 1094, dos bourcjeois comme Jules 
SIEGFRIED, Georges RISSLER, sont à l'origine 
de la loi sur les H.B.M. Ils prônent l'éco
nomie sociale, et un minimum d'intervention 
de l'Etat pour pousser aux initiatives. Ce 
sont ces mêmes hommes gui ont créé en 1007 la 
Société Française des Habitations Don Marché 
et en 1095, le Musée Social gui jouera un 
rôle dans la guostion du logement ouvrier et 
aussi par rapport à l'extension des villes 
(Voir à ce sujet le diplôme de J.ROBIN :
"Les plans d'extension de Nantes").

Jules SIEGFRIED, en présentant dans une con
férence à l'école des Hautes Etudes Sociales 
en 1904, les Habitations Bon Marché et la loi 
de 1094, ("Le3 applications sociales de la 
solidarité" - P.Budin - Ch.Gide - H.Monod - 
G.Paulet - A.Robin - J.Siegfried - P.Brouar- 
del - Paris, 1904), souligne l'intérêt de la

L E S  C O M IT E S  L O C A U X  d ’ H .B .M .

La loi du 30 Novembre 1894 proposait l'éta
blissement de comités locaux d'H.B.M. après 
avis du Conseil Général qui était sensé avoir 
une idée du logement et du conseil supérieur 
des H.B.M. En Loire-Inférieure, trois co
mités sont institués à Chantenay, Nantes et 
Saint-Nazaire, le 5 Janvier 1 898. Leur rôle 
est défini par Jules CHALAMEL dans "Le rap
port du conseil supérieur des H.B.M. (ADX 633) 
en 1896 :
"peumi Ica comlttA actif, A, ceux qui, au moyen 
d'enquiteA pA.iala.bleA cherchent à Ae Aendile 
compte de l’état exact de l’habitation danA 
leuA clAConACAlptlon. C'eAt là, cAoyonA-nouA 
la méthode de tAavalt ta pluA iiconde en pa- 
Aellle matliAe, I c a  AolutlonA viAltablement 
utlleA ne a'ImpAovlAent paA”.

loi sur le plan économique, hygiénique, mora
lisateur et ses avantages pratiques. Il cite 
en exemple comme Le Play, les anglo-saxons 
qui "Aunent meAvellteuAement allleA l'eApAlt 
de chaAlté et l’Intelligence cormenclale", 
et il résume les possibilités d'action of
fertes par les sociétés anonymes, les co- 
ciété3 coopératives et les sociétés de cré
dit.

A la fin du XlXè, c'est donc l'habitation 
bon marché qui est donnée comme "solution" 
surtout quand elle fait de l'ouvrier un 
bourgeois. H.B.M : le terme remplacera même 
celui de cité ouvrière dans la loi de 1908. 
Mais qui peut être à l'initiative de telles 
opérations, si non les patrons ? La situation 
de Nantes n'a pas beaucoup changée et ce 
n'est pas avant 1904 que la loi de 1894 don
nera ses fruits dans la ville.

C'est donc toujours la méthode éprouvée des 
enquêtes qui ressort; nous n'avons que peu 
de traces de celles réalisées à Nantes qui 
doivent sensiblement avoir les mêmes conclu
sions que celles du Docteur BERTIN dans ses 
études sur la situation sanitaire que nous 
avons mentionnées, et elles doivent être du 
même genre que celle du Docteur REDUREAU.

En 1898, pour le même Jules CHALAMEL !

"Le but deA comlt&Â locaux n’eAt paA de Ae- 
gandeA pluA ou molnA attentivement ce qui ac 
paAAe autouA d'eux, malt, bien d'évellleA. deA 
InltlatlveA, d'InténeAAeA l'opinion publique 
au but mOAal et Aoclal qu’il A'aglt d'at- 
telndAe et qu'il n'eAt paA beAoln pouA cela 
de AubventlonA du dépoAtement ou de l'Etat".
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les prem ières h.b.m.
Dans le rapport du conseil supérieur des 
H.B.M. , la société coopérative "la Maison
nette", fondée en 1902 , est la première men
tionnée, mais la première H.B.M. construite 
l'est par la Caisse d'Epargne en 1904 : 
c'est un immeuble de 46 logements, rue Du- 
pleix. La Caisse d'Eparqne participe ainsi 
à la grande oeuvre de salubrité publique 
commencée par la loi ,de 1850.

La rue Dupleix est dans ce sens un modèle du 
genre. Percée en 1899, elle a pour but d'as
sainir ce quartier mentionné dans les en
quêtes régulièrement. Le quartier du roi 
Baco ou de 1'Hermitage remarqué par l'insa
lubrité était un haut lieu de la concentra
tion de la population bretonne qui faisait 
peur à la bourgeoisie nantaise.
Rue Dupleix, les constructions édifiées sont 
presque toutes des H.B.M. de la Société Ano
nyme Nantaise d'H.S.B.M ou de la Société coo
pérative "la Maisonnette".

.... la caisse d'épargne

Le 7 août 1903, M. Maurice SIBILLE, député de 
ta Loire-Inférieure, présentait au Conseil d'Ad
ministration de la Caisse d'Epargne et de Pré
voyancede Nantes, au nam de la Commission Dépar
tementale des Habitat tons à Bon Marché dont il 
est le President, un intéressant rapport tendant 
a inciter la Caisse d'Epargne de Nantes à user de 
: autorisation que lui donne l'article 10 de la 
loi du 20 juillet 1895, d'employer une partie de 
sa fortune personnelle au développement des H.B.M.
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Plusieurs circulaires du Ministère du Cormerce 
faisaient appel au bon vouloir des Caisses 
d'Epargne. Celle de Nantes comprit la grandeur 
de cette oeuvre humanitaire, l'appui moral et 
financier qu'elle pouvait lui prêter et décida 
la construction de deux maisons ouvrières.

Les logements sont de 1, 2 et 3 pièces, avec évier 
et service d'eau, water—closets à appareil à 
chasse d'eau, cave et grenier.

MJ
35 tït tt'
n  ;îî
« J M

Pendant ces six premiers mois, ce fut une grande 
satisfaction pour nous de pouvoir constater la 
borne tenue de tous ces logements, la rentrée 
régulière des loyers, le bon esprit des loca
taires.

.Extraits da la brochura 

de la C.E.

(Brochure de la Caisse d’Epargne, 1906)



FORMATION
d ’u n e  Société N a n ta ise

d’Habitatioos Salubres et à Bon Marché

En 1904, le Docteur Georges BERTIN, déjà 
mentionné pour ses enquêtes et sa thèse,avec 
quelques conseillers municipaux (Arthur 
BENOIT, Francié MERLANT, ...) et un archi
tecte (F.LERAY), avec OUVRARD, entrepreneur, 

président du comité de l'oeuvre des "Jardins 
Ouvriers", Charles RIOM, membre de la Chambre 

de Commerce... fonde un "comité d'initiative’.' 

Ce sont là les classes dirigeantes qui 
oeuvrent pour la classe ouvrière, comme la 

S.F.H.B.M.

Dans l'exposé du Docteur, on trouve résumées 

toutes les idées qui fondent le "mouvement 

H.B.M.".

"La AzfioAmz des pztit*  logzmznt* da.ru l u  
gnandu v i l l u  u t  une nécessité  *ocialz : 
la *antz phy*iquZ z t  moAalz dz la fiamillz zn 
dépend.

Czttz u'ZAitÂ. u t  admise aujouAd' hui comme 
un axiome, non seulement économique mais d'in  
tZAZt gznzAal. On a d i t  avec Aalson qaz lz  
taudisi u t  lz  pouAvoyzuA du eabaAzt. On pzut 
ajoutZA, avec autant dz ju s te s se , qu 'il U t  
l'agznt lz  plu* actifi dz la coAAuption d u  
mozuA* z t  lz  gznzAatzuA lz  plu* putuant dz 
la mtiZAZ, Zn même temps qu'un fiactZuA ztio- 
logiquz dz la  tubzAculo*z.

L'habitation iniufifiiiantz Zt iruaiubaz pAO- 
v te n t dz deux cauiU : la cAzation dz la 
gaandz induAtAiz, l 'in cu * a n t  accAotssement

d u  agglomzAation* uAbainu, deux phinomènu 
économiquu Azlativzmznt Azcznti.

Lu  habitation* iniufifiiiantu z t  maliainu 
ne so n t pa* *zulzmznt l u  AzpèAU dz la mi- 
*zaz, du vice z t  paAfioi* même du cAime ; z l l u  
so n t au**i lz  fioyzA infizctizux dz to u tu  l u  
maladiu, lz  point dz dzpaxt dz to u tu  l u  
épidémies mZuAtniiAU. La moAt fiAappz *an* 
azlâchz la population hâve z t  *oufifiAZtzu*z 
qui i 'y  AZfiugiz. La tubzAculoAZ, ta  fiiivAZ 
typhoidz, la diphtZAiz i 'y  dzvzloppznt avec 
une Kapiditi. zfifiAayantz z t  se  aipandznt dz 
là  dan* l u  quaAtiZA* avoiiinant*.

En examinant l u  condition* ianitaiAU dz la 
v i l lz  dz HAUTES, on conitatz que la plupart 
d u  logzmznt* ouvAiZA* *ont inialubAU. Van* 
l u  quaAtizA* du czntAZ, l u  gAandu motion* 
d z la tu iu  paa l u  Aichu z t  habitzu  au- 
jouAd'hui paA d u  pauuAU ou même conitAuitu  
pouA logzA d u  ouvAiZA* *ont dzpouAvuU d u  
initallation* l u  plu* indiipzniablu dz 
l'hygiznz.

Van* la banlizuz, on a fiait beaucoup dz pz- 
t i t u  motion* in d iv id u z llu , mai* e u  p z t i tu  
motion* *ont d'un pAIx tAop élevé pouA la po
pulation ouvAlèAe e t  i l  n 'zx iitz  pa* dz mai- 
*on* c o llzc tiv u  conitAuitu  d 'une fiagon *a- 
lubAZ z t  économique.

Au**i, dzpui* longtzmp*, nous chZAchion* d u  
tZAAaim bien s i tu é s  sua lesquels nous au- 
Aion* pu éteveA des covutAuctioni salubAes, 
*ainu , confioAtablu z t  dont lz  p rix  dz lo
cation fiât accZAiiblz à V  iimzniz majoAitz 
d u  tAavatllzuA*. PouA oAnivzA à ce A uulta t, 
deux so lu tions se pAésentalent : conitAuiAZ 
d u  motion* c o lle c tiv e s  Zt d u  p z t i tu  mai- 
sons In d iv id u e lles  pouA une fiamillz. Ces deux 
genres de constAuctlons aépondznt bien aux 
buoin* dz la population ouvAièAZ nantatiZ."

P ro je t  de façade - rue de la B arb ina is



50

Notre Société, en réalisant ces premiers essàis7 
rendra un service social en même temps qu elle 
donnera satisfaction & un besoin public, et nous 
sommes persuadés que la preuve ne tardera pas, 
qu’elle sera décisive et que notre œuvre constituera 
un exemple et une expérience qui réussira.

Tout en donnant à la population ouvrière dos loge
ments salubres et à bon marché, et aux capitalistes 
une rémunération suffisante de leurs fonds, nous 
aurons contribué & l'assainissement de notre ville 
et nous aurons apporté aussi notre concours à l'œuvre 
antituberculeuse fondée à Nantes en 1901, grâce à la 
générosité d'un de nos concitoyens.

BERTIN cite pour conclure, Jules SIMON :

"Sorti logement, i l  n'y o pau de famille ; 
m m  famille, ■il n’y o pau d e  monale ; m m  
moAale, i l  n'y o pau d'hormeu ; MM hormeu, 
■U n'y o  peu de. patAie".

La société s'est concrétisée quand le maire 
M.SARRADIN a proposé un terrain, rue Dupleix, 

libéré par le prolongement de la rue de la 
Barbinais. Le terrain correspondait aux voeux 
de la société pour l'édification d'une maison 

collective.
"Leu mùuoM collectiveu doivent itne placée* 
daM deu quaAtiZA* induutAieiu".

LERAY dressera les plans que l'on retrouve 

dans la brochure, mais seule la première 

maison sera réalisée et de ce fait, légère

ment modifiée.

<5r it&rau/

rue Dupleix



La seconde réalisation de la société, déjà 

mentionnée comme projet dans la brochure, a 

été la cité Arthur BENOIT : 38 logements, 

qui correspond mieux au projet que les bour

geois ont vis-à-vis de la classe ouvrière.

La cité donne sur la rue du Bois Hardy et est 

fermée sur elle-même ; elle est isolée dans 
un quartier encore "rural".

J & ç a c l a  J ft u c . ~'{oyv



la vulgarisation des lois

M A N U E L  A U M IX IST.

M i , a

A I. I SAGE

DES ARCHITECTES
RtIRES. 4IPIIMSTR ITEMS. 4l.E\TS YüURS 

ET EÜASTRICTEMS

l'A lt

F. LERAY. O.l fs 1 A. MARCHAND, 0. I. y
I.II- . I. Au C,->t\*rI.. r if  iii. h Na b i-  | U ç h U r ri. en c h e f  d« In V tllr  dr N*u«-

La loi STRAUSS du 12 Avril 1906 a transformé 
les trois comités locaux d'H.B.M. en deux 
comités de neuf membres, un à Nantes, un à 
Saint-Nazaire, la commune de Chantenay ayant 
été rattachée à Nantes en 1905. La loi STRAUSS 
précise la loi SIEGFRIED, présentée par 
F.LERAY (membre du comité de patronage de la 
Société Anonyme Nantaise d 1Habitations salu
bres et à bon marché, architecte du gouver
nement à Nantes), dans son Manuel Administra
tif à l'usage des architectes. Maires, admi
nistrateurs, agents voyers et constructeurs 
(1907 ) -

La loi de 1906 "ouvAe d u  pz/upzztivu  nou- 
v z l lu  à to u  l u  tAavaillzuu, à to u  l u  
pxlvoyanti z t  a u u i aux aAc.kitzc.tu z t  hygii 
n i i t u  " . . .

"Vzpuib qazlquu annlu , dz nombJiZUU io- 
citt&A d'H.B.M ont i t i  {ondéu dani 
plu&izuu v i l l u ,  z t ,  pan au Lie d u  avan- 
ta g u  p lu  gxandi quz la. nouvzllz lo i  ac- 
coAdz à e u  A o c iltti, leux nombaz va ceA- 
tainzmznt A'aceAoZüiz Aapidzmznt".

LERAY donne d'ail
leurs , la marche à suivre pour la créa
tion d ’une société d'H.B.M.



LES MANUELS DALLOZ

M A N U E L
or.s

H A B IT A T IO N S  A B O N  M A R C H É
E T  D E LA P E T IT E  ritO P T U É T É

(Lois des 12 arr. 1 9 0 0 , 10  avr. 1 9 0 8 , 23  déc. 1912)

F A t l

A . C É N E T
M n iK T A irtK  tm  rioM m : i>k  p a t iio n a t ik  dits iia ik t a t io n m  a  «o n  m a r c iiC.

BT DB I.A rmHVOYANCB W t A I .l t  Î1B I.AnflONDtRMBMBUT UC I.YON 
r n ^ in B N T  n r  u t  pArn^.tiATinN im  (.t o n  irr i>u m u ivr ^t  

Y.T VICB-l‘nfcitM>KNT UB I.A rtfOKÎIATION NATIONA1.K DBS aoclè'rrff» 
c n o p * n A T iv m  n'tiAm TATioNM  a  do n  t u n c n *

psitrACK nr

M . E . H E R R I O T
D-NATFIttl DU FltftNF, MAIFF nK I.TOD

Le Manuel DALLOZ des habitations à bon marché 
et de la petite propriété, en 1914, préfacé 
par Edouard HERRIOT, maire de LYON, où il y a 
eu des réalisations soulignées dans la Réforme 
Sociale. L'historique de A.CENET nous rappellent 
comment ut née ta CAÛe. du logement","t'tn- 
Au&hi'ianzt de ta tég-Utation -ianitatae", "te. 
AuApeuplement", et aux grands maux, les grands 
remèdes : la création de banlieues-jardins ; 
la société française des H.B.M et la loi de 
1894 ; puis, ii nous détaille, en six chapitres, 
les lois mises en place au fur et à mesure de 
la prise d'importance de la législation.

le comité de patronage

A Nantes, le comité de patronage institué 
le 5 Juin 1907, dans lequel nous retrouvons 
entre autres Maurice SIBILLE, député,
F.LERAY et de3 représentants des sociétés 
de H.B.M. telles que "la Maisonnette", mè
nera une propagande depuis la deuxième di
vision de la Préfecture surtout vers le mi
lieu rural, avec tracts et affiche bicolore

Le comité de patronnage a édité en 1910, 
une plaquette : "Notice explicative sur la 
loi du 12 Avril 1906" . , qui re
prend les mêmes idées que le Manuel Admi
nistratif mais dans un but de vulgarisation. 
Il fait la distinction entre les logements 
pour ouvriers et ceux pour les "autres". La

UHKL' ACI-:

I, cinbüssrmeni de plans d ’oxlension des villes vers 
les banlieues, en résrrvanl de larges espaces libres el 
en limitant la bailleur des maisons, sérail une heu
reuse solution jwiiir les communes dont le territoire 
M est pas entièrement construit.

(iClle mesure, adoptée dépi dans d ’autres nations, 
n est inalliriircuHciueut pas encore applicable chez mais. 
Mous n avons donc,  en K ranci*, qu 'un moven de réa
liser immédiatement l 'amélioration du logement : c ’est 
d utiliser les emplacements disponibles pour construire 
de nouvelles maisons «pii. en même temps quelles 
desencoMibreronl les taudis, créeront une concurrence 
utile sons le rapjmrl des prix de lover.

(«est ce q u ’a compris le législateur de lOoü. lors
qu il a otlert de nombreux avantages aux construc
teurs, sociétés ou particuliers, de maisons bv^iéniqurs.

loi de 1906 "a. pouA but, d'une port de pro
voque* tei cœutAuction de /nxi*on* d'une. *a- 
lubAltt incontutabtz, dZAtintz* à être 
louées à de* ouv-tieA* ou à de* emptoyi* z t  
de t'outre dz ((aciiiter aux iamtCtzA peu 
{on.tunizà i'acqui*ition d'une mauiàon Aimplz 
mouü> conioAtablz z t  *aiuÉvte".

Il nous éclaire aussi sur les conditions im
posées par le règlement sanitaire : les 
pièces d'habitation auront un volume au moins 
égal è 25 m3. et une hauteur sous plafond de 
2,60 m. au sous-sol et rez-de-chaussée, de 
2,80 m, aux étages, "le* W.C. ne communique
ront peu avec te* pièce* de*tinée* à t'/m- 
bttation, en aucun ca* ii* n'y pAZndAont 

et tumiire".
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La société coopérative "la Maisonnette", 
créée en 1902, est aussi intervenue rue Du- 
pleix, vers 1905, dans une perspective hy
giéniste ; mais elle a plus marqué par ses 
réalisations dans le parc LELASSEUR, la rue 
A.Calmette, l'avenue de la Maisonnette, l'a
venue Eugène Harel, (nom de son président), 
maisonnettes situées hors de la ville "pou* 
bénéiicizn dz Vouin, zt du solzit” mais à 
"quelque* minutes de* tnammys dz Renne* zt 
dz Vannes"’

Cruelle Enigme

Au choix, pour le  même prix, d« l'alcool cl du labac, ou bien 

une maiaon avec jardin II!
Je n'h iailc paa. ja cnoiaia Pcrlot cl Pernod.

A .C .A . C..C .C. c .  C..C.C. * . C C  C. C-C..A.C .C..C..C. . « . . « A  A -* ..* -*  .C -C A .C  .C A

La propagande de la société s'est faite par 
une brochure et par le Journal mensuel 
"l'Echo de la Maisonnette"dont le premier 
numéro est daté d'Avril 1909 
L' "Echo de la Maisonnette" est clairement 
défini par E.Harel à l'assemblée générale 
de 1910 :

"Son but est d'instnuinz no* iociétaines.
L’hygiène, la* problème* économiques, ta. mu- 
tualiti, le* nêilzxions ApinituzJU.es zt pan- 
iois mondantes dz Jzan-Fnançois *onl autant 
d’éléments qui concounent à iainz dz no* 
Izcteuns d’honnêtes citoyens zt dz bons pênes 
dz {amillz”.

Les illustrations 
sont tirées de 1' 
" Eoho de la mai- 

sonette
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'U donne à la fois, un aperçu des réalisa
tions locales, qui sont autant de preuves 
de l'importance d'une telle société pour le 
développement de la ville, et aussi une vi
sion de la politique nationale à travers les 
comptes-rendus des conférences nationales de 
la S.F.H.8.M. et les débats sur la législa
tion. En 1910, on y trouve le thème déve
loppé par Georges RISSLER :
"La Aztnaitz ouoaüaz pan. V habitation a 
bon manchz , n'zit-zttz pai ta mziZtzunz 
ionmz de Aztnaitz ?"
Le journal donne régulièrement des exemples 
de maisons réalisées et rend compte des adju
dications , ce qui permet de voir le mono
pole exercé par les architectes sur ces cons
tructions :d 'abord, F.LERAY nuis V-LE JALLE.

Pour les sociétaires, seule la petite maison 
est la solution idéale mais selon les moyens 
du sociétaire elle évoquera plus le logement 
minimum qu'un "tout petit" hôtel bourgeois. 
Cette certitude est appuyée par la déclara
tion de E.HAREL à l'assemblée générale du 
10 Mars 1912.

"Lz taudii zit ta honte. iociatz dz notnz 
ipoquz. La motion cottzctivz nom ain zt 
iani tumiiAZ Zit iunzitz poun ceux qui t'ha
bitant. La maiionnzttz avec jandin zit V ha
bitation noAmatz dz t'hoimz Zt izutz czttz- 
ci [iuAtout ii ztlz Zit appztiz à toi appan- 
tzninl, appoAtz aux tnavaittzum ta joiz zt 
ta ianti dont it a tant bzioin".

i
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Le rapport annuel du C.S H.B.M. (1911) men
tionne pour Nantes l'existence de deux autres 
société coopératives H.B.M. : "le bien-être 
du travailleur" et "la Maison Familièle".

Le BIEN ÊTR E  du TRAVAILLEUR
La société du "Bien-être du Travailleur", 
fondée en Janvier 1904 et approuvée le 21 
décembre 1904, aura une activité du même 
type que la Maisonnette, à une échelle net
tement plus petite ; elle a construit une 
quarantaine de maisons avant 1910, elle n'a 
pas fait grand-chose après et sera dissoute 
en 1929.

La M A IS O N  FAMIL IALE

La "Maison Familiale", qui s'est développée 
surtout après la seconde guerre mondiale, a 
été fondée en 1911, "Société Anonyme. Coopéra
tive. d'H.B.H. conformément aux loi* de 1167 
et de 1906" (ADX 700).

Elle se proposait de construire des maisons 
individuelles ; conformément à ses buts et 
à ses principes (voir Plaquette BM 217496) 
"t'une des aspirations tes plus vives de 
tout chef de famille est de crier une habita
tion cù il- puisse s’installer à son gré et 
jusqu'à la fin de ses jours et qu'il lais
sera à ses héj’.itiers".

. V  ■ rV. •??_ ■>1 S-

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE «  ^
'  de C o n s tru c tio n  d’H a b ita tio n sà  B o n /H a rch é  J;,:
La Maison Fam iliale

S irg v  S o ria l ; Q .  r U B  B O S K U e t .  I> T  A 3 S T T J E S

Construit ses Maisons au goût du Sociétaire suivant ses besoins 
et sur le terrain de son choix. — Le Sociétaire verse avant la 
Construction un dixiéme du prix d'estimation de sa maison, il verse 
ensuite mensuellement une somme 
qui assure le Remboursement de la 
maison et l’en rend Proprietaire.

Une assu rance donne im m édiatem ent la 
propriété a la Fam ille  du Soc ié ta ire  qui 
décéderait avant la fin* du C o ntra t.

Les m aisons sont exem ptes de l'impôt 
foncier de la propriété bâtie, de l ’impôt d e s fJ  
portes et fenêtres pendant douze ans. J

/  •/ V »  i, I, n,- f m /  t(  t i fu  i n ln> n\ f  iiiiiin , i .
•••//< '  t . ,  \ [ „ n ,  h , m s  | ( / i n u i x i /  n i ,  u t  \ i , i t l
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ŒUVRE SOCIALE i  de PREVOYANCE )
1:1 le aide de ses Conseils

le nouveau Sociétaire 
•
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. * 'ôTx
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1912

Après la loi SIEGFRIED, la loi STRAUSS, la 
loi RIBOT; 10 Avril 1908, est votée ; elle 
accentue les thèmes développés précédemment, 
elle est dite sur "-ta. petite, propriété et 
te bien de famille" ("L'Echo de la Maison
nette - février 1913). La loi crée les So
ciétés de crédit immobilier qui ont pour but 
de consentir des prêts hypothécaires indivi
duels pour l'acquisition de maisons indivi
duelles uniquement, et de faire des avsnces 
aux société pour la construction de maisons 
individuelles ; les sociétés sont un inter
médiaire entre l'Etat et les sociétésrqui 
permettent l'introduction d'un capital dé
valorisé. A Nantes, c'est en 1913 que se 
créera la première société de crédit immo
bilier. La S.C.I. de Loire-Inférieure, pre
mière d'une lignée qui se révélera vingt ans 
plus tard avec la loi LOUCHEUR, est consti
tuée à l'initiative du comité de patrormage 
de H.B.M. avec des membres de la Maisonnette, 
et est approuvée le 10 Août 1914.Si l'on en 
croit "l'Echo de la Maisonnette", de Février 
1913, c'est l'occasion de heurts dans le co
mité de patronnage et le moment d'explica
tions publiques

La S.C.I. ne construira pas svant la fin de 
la première guerre et nous la retrouverons en 
1928, heure des "bilans et perspectives".

L'"Echo de la Maisonnette" en 1912, nous 
rend compte des débats qui ont précédé le 
vote de la loi du 23 Décembre 1912.

En Avril 1912,elle rend compte de la confé
rence annuelle de la société française 
d'H.B'.M. qui s'est tenue au Musée Social, 
et on reprend la conclusion qui situe une- 
partie du débat."ta continence s'est montn.ee 
absolument hostile au projet qui donne aux 
municipalitis le droit de construction di
recte ; on a montré les inconvénients qu'il 
y aurait à irons former le Maine ou le Con
seiller municipal en propriétaire, et l>élec
teur en locataire".

C'est finalement en 1912 que sera votée une 
loi qui est loin de répondre aux revendica
tions des sociétés coopératives (Numéro 
d'AoÛt 1912) et il semble que la loi, si 
elle éclaircit un peu les lois précédentes, 
et si elle institue les offices publics 
d'H.B.M. , reste très en retrait et ne donne 
pas aux sociétés coopératives les mêmes a- 
vantages qu'aux sociétés de crédit immobilier.

Pour Paul RENARD, "il nous parait cruel d'en 
être encore qu’à la première étape après les 
essais des lois du Î0 Novembre 1S94 et du 
12 Avril 1906. L'ère des tâtonnements est 
passée. Nous savons ce qu'il nous tout et 
ce que nous voulons. Nous avons un but très 
précis et nous voulons l’atteindre. Nous y 
sotmes depuis trop longtemps à cette première 
étape, il commence à être temps d’en partir".

Mais en fait, la seule solution "eUxcajce" 
que les membres fondateurs de la Maisonnette 
ont adoptée, a été de créer la S.C.I. de 
Loire-Inférieure.



la Loi Bonnevay

LOI
DU 2 3  DÉCEM BRE 1912

\ r t .  6. — Il m I interdit de donner k l'avenir If nom do 
Société d ’H A B IT A TIO N S A BON M A RCHÉ h lu.,U* Société 
aoo approuvée par le Miniatre du Travail cl de la Prévoyance 
Sociale» en conformité de* diajWëilioti* de la Loi du 12 Avril 1900. 
Lea Société* qui auraient ce titre antérieurement h la promulgation 
de la préaeute Loi devront apéciüer dana leur» coulraU, proapeclua, 
afBcbea et loua autres documenta qu'ellea ne sont point approuvée* 
par le Ministre du Travail e t de la Prévoyance Sociale.

LES STATUTS DE LA MAISONNETTE "
SOCIETE ANONYME COOPERATIVE D’IIAUITA- 
TIONS SALURUES ET A RON MARC1IE, SONT 
APPROUVES PAR LE MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE.

“ LA MAISONNETTE ” A CONSTRUIT A
NANTES ET DANS LA RANLIEUE 2 1 1  MAISONS. 
SON SIEGE SOCIAL EST : RUE DU PONT-SAU- 
VETOLT, S (près la Place Bretagne).

“  LE RIEN-ETRE DU TRAVAILLEUR ” et “ LA 
MAISON FAMILIALE” Sociétés Coopératives construi
sant des Maisons individuelles pour les Travailleurs, et 
la “ SOCIETE NANTAISE ANONYME des 11. IL M. ” 
qui a construit la Cité du Rois-Hardy, ont également 
obtenu l’autorisation ministérielle pour leurs Statuts.

AUCUNE AUTRE SOCIÉTÉ NE BENEFICIE 
DES AVANTAGES DES LOIS SPECIALES ET NE
PEUT PHEHDHE LE TITIIK DE SOCIÉTÉ D'HA*

BITATIONS « BON MARCHÉ.



1913 création de l’o .p .h .b .m .

La loi de 1912, dite loi BONNEVAY
, donnera à Nantes la créa

tion du second office de France, celui de 
Nantes.(Voir le compte-rendu du Conseil Mu
nicipal du 21 Février 1913).

L'Office Public ainsi créés été doté de 
20 000 Francs le 16 Mai 1913 ; le premier 
conseil d'administration a été présidé par 
F.LERAY, architecte, que nous avons déjà ren
contré dans le comité de patronnage de H.B.M. 
et dans la S.N.H.S.B.M. ; il est composé par 
six représentants de la mairie, un du Préfet, 
le président du conseil de la Caisse d'Epar
gne, celui de la société du Secours Mutuel, 
et celui de la Maison Familiale.

Le Conseil Municipal a voté le 28 Novembre 
1913 une subvention de 80 000 Francs et a 
attribué le 29 Juillet 1914 un terrain com
munal, provenant des anciennes raffineries 
de l’Ouest, d'une superficie de 1 900 m2.
Le 29 Juillet 1914, le Conseil Municipal 
reproche à l'Office Public de n'avoir encore 
fait que des études, alors que, à la Ro
chelle, (le premier Office créé), 500 000 F. 
de travaux sont commencés.
A cette époque, la‘mairie continue à assurer 
"le logement de* tamllle* Indigente*", en 
louant, par exemple, un ancien entrepôt 
à vin, rue de la Tannerie.

Le premier concours -1914

L'Office Public sur la bonne voie, avait pro
grammé un concours, dont le jugement se fait 
en Novembre 1914 ; les lauréats en sont CHAUVET 
(associé de LERAY) PELLETIER et DAVY. Le 
projet était celui d'un immeuble pour fa
milles nombreuses , dont le coût devait être 
inférieur à 80 000 Francs, honoraires com
pris. Le programme comprenait des logements 
de deux ou trois pièces habitables, avec 
cuisine et W.C., des logements d'une pièce 
exceptionnellement, une cave par logement , 
une buanderie avec séchoir à l'air libre, un 
logement de concierge, une remise à bicy
clette ; il fallait éviter de desservir un 
trop grand nombre de logements par le même 
escalier et faciliter l'accès de la lumière 
et de l'air à toutes les pièces.

Le projet, premier prix "Labor", comprend une 
construction de quatre étages sur les deux 
rues (Conan Meriadec et Michel Rocher) et 
une aile en retour , parallèle à la rue Mi
chel Rocher ; la buanderie est adossée au 
mur Est ; dans les logements, la cuisine 
dessert les autres pièces, les W.C. sont sur 
un balcon donnant sur la cuisine ; il n'y a 
pas de coins sombres (Extrait du procès-ver
bal de la réunion du Jury du Concours - 
13X1 - 1914).
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Conseil munic ipal-21 févr ie r  1913

Offices publics d’habitations à bon m arché (Loi
du 23 décem bre 1912). — Création d’un office
à N antes.

M. le maire lit l ’exposé suivant :

h Messieurs, Le problème du logement populaire est un de 
feux qui ont le plus reienu l’attention du législateur moderne.

no série de lois en date de 1894, 1906, 1908 et 1912 favorisent 
la constitution de la petite propriété familiale et encouragent la 
construction d'habitations salubres destinées au logement col
lectif à bon marché dans les villes.

» L'elTort suscité par le législateur a été considérable. Mais 1 
on doit constater que l'initiative privée a eu surtout en vue la j 
construction de maisons individuelles. Or, la question du loge
aient ouvrier doit trouver également sa solution dans la cons
truction des maisons collectives.

» L expérience tentée récemment, à Nantes, par la Caisse 
u épargné, tend à établir que la maison collective ne saurait être 
une operation financière très productive. Le revenu net des 
•uusons modèles de la rue Dupleix qui était de 1,96 %  en 1910
est tombé à 1 ,646%  en 1911. Quoiqu'il puisse, croyons nous, 
devenir rémunérateur, on conçoit qu'une telle entreprise ne 
soit pas de nature à tenter actuellement une Société dont 
l’argent doit produire intérêt.

» Cependant, il devenait urgent que cette partie — la plus 
ardue du problème de l'habitation ouvrière — fût abordée. 
Actuellement la plupart des ouvriers sont logés dans-des taudis 
ou dans des maisons destinées autrefois à l ’habitation bourgeoise, 
mais qu'en raison de leur vétusté leurs propriétaires ne trou
vent plus à louer qu'à bas prix. De tels logements sont égale
ment condamnables ou point de vue de l'hygiène. Sans doute 
a-t-on cherché la possibilité de « restaurer les anciennes maisons 
» et de les transformer en logements salubres ». Cette question 
a été étudiée, l'année dernière, au Congrès des propriétaires qui 
a. tenuses assises à Nantes. Mais il n'en reste pas moins que l ’ac
tion de la loi doit s'exercer contre toutes les agglomérations de 
taudis qui demeurent une menace grave pour la santé publique.

» Il en résulte que, sous peine d'aboutir au surpeuplement 
des habitations, la construction de maisons collectives s’impose ; 
et. puisque l’initiative privée ne saurait su (lire seule à l'accom
plissement de celte oeuvre, il importait de lui adjoindre l'action 
d'établissements publics n’avant pas à tirer un bénélice du lover 1 
de leur argent. ' '

» La loi du 23 décembre 1912 a constitué ces établissements 
; sous le litre « d'OIlices publics d'habitations à bon marché ».
! « Il pourra être institué, dit-elle dans son article 2, des
I » Oflices publics d'habitations à bon marché, qui auront pour 
! » objet exclusif l'aménagement, la construction et la gestion 
! » d'immeubles salubres régis par la loi du 12 avril 1906, ainsi 
! » que l'assainissemenL de maisons existantes, la création de 
; » cités-jardins ou de jardins ouvriers. »
| » Les Oflices publics sont créés par décrets rendus en Conseil

d'Etat, à la demande soit d'un Conseil municipal, soit d'un 
Conseil général, et après avis des Comités de patronage et du 
Conseil supérieur des habitations à bon marché. Ils sont gérés 
par un Conseil d'administration composé de dix-huit membres, t 
dont six désignés par le Conseil municipal. Les dispositions des ’ 
lois du 21 mars 1873 et 5 août 1879 qui fixent l'organisation des 
Commissions administratives des Bureaux de bienfaisance et 
Hospices, sont applicables à ce Conseil.

» L'administration et la gestion des biens de l'Office sont 
réglées par les articles 13 à 2t) et 23 de la loi. Leur patrimoinè

est formé notamment de la dotation mobilière et immobilière 
que leur constitue le Conseil municipal et de dons et de legs.

» Les Communes et les Départements peuvent consentir aux' 
Offices des prêts dont les conditions générales d'emploi sont 
déterminées par la convention. Ils peuvent garantir l ’intérêt et 
'.'amortissement des emprunts contractés par ces établissements. 
La Caisse des Dépôts et Consignations, les Caisses d'épargne 
ordinaires, les Hospices, les Bureaux de bienfaisance, peuvent 
prêter aux Ollices publics dans les mêmes conditions qu'aux 
Sociétés d'habitations à bon marché. En lin , les Communes 
peuvent leur consentir des subventions spécialement destinées 
à l'allègement du loyer des familles comprenant plus de trois 
enfants de moins du seize ans. Ces subventions ne peuvent 
excéder annuellement 1 %  du prix de revient de l'immeuble.

» En résumé, l'Office public est un établissement autonome 
comme les Commissions administratives des Hospices ou du 
Bureau de bienfaisance, par exemple. Le Conseil municipal lui 
constitue une dotation. Mais il n'intervient plus dans son admi
nistration qu'à l'occasion de certains actes par lesquels la loi 
réclame son avis, ou des prêts ou des subventions qu'il accorde 
à l'Oflice et dont il fixe les conditions d'emploi. La Commune, 
lorsqu’il s'agit seulement de familles nombreuses, peut être 
autorisée à construire directement des habitations collectives. 
Même dans ce cas, la gestion de l'immeuble appartient à l'Oflice 
public.

» La loi nouvelle sera, croyons-nous, féconde en résultats, 
dont bénéficieront les classes" ouvrières de notre population, 

j Elle complétera l'œinrc d'assainissement que nous poursuivons 
■ et ainsi intéresse la Ville tout entière. Il est du devoir d'une 
| Municipalité démocratique d'en hâter la bienfaisante application, j  » Nous vous proposons, en conséquence, Messieurs, de 

demander, conformément à l'article 12 de la loi du 23 décembre 
dernier, la création, à Nantes, d'un Office public d’habitations 
à bon marché.

» Nantes, le la  février 1913.
» Le Maire, P a l l  B e l l a m y .

» Avis favorable de la Commission des Affaires diverses.
» L". L e T e x i e r . »

m . p o r t a i s  regrette que, dans son exposé, l'Administration 
dise que l'expérience tentée par la Caisse d'épargne établit que
la création de maisons collectives ne saurait être une bonne 
opération financière. La Caisse d'épargne a, sans aucun doute, 
commis quelque erreur soit dans la construction, soit dans la 
location, soit dans l'administration de ses maisons de la rue 
Dupleix, car il y a certainement des ressources à tirer de ce 
genre d’opérations.

m . j a m i n  estime que l'on pourrait trouver des capitaux pour 
la construction de maisons ouvrières, si l ’on pouvait assurer à 
ces capitaux un revenu minimum de 3 % . Mais il faudra pour 
cela que les villes accordent des subventions aux Sociétés 
créatrices.

m . l e  m a i r e . — En somme, j'ai dit, dans mon exposé, que, 
si les Sociétés d'habitations à bon marché, “  La Maisonnette ” 
par exemple, ont rendu de grands services, elles n'onl pas encore 
dorme tout ce que nous voudrions : jusqu'à présent les maisons 
à bon marché ne sont guère accessibles qu'aux contremaîtres 
et aux employés, et nous désirons qu'elles le soient désormais 
à toutes les familles ouvrières.

L ’expo§é est adopté.



1919 rO.P.H.B.M
Mais la guerre interrompt l'action de l'Office 
Public qui investit ses quelques recettes dans 
les bons de la Défense Nationale. La fin de 
la guerre aurait dû signifier la reprise de 
l'activité de l'Office Public. En Mars 1919, 
le maire, Paul BELLAMY, s'adresse ainsi à 
LERAY, toujours président :
• I l  u t  IndûpvuabZz d'znviMgZA l ' exécution 
en t i i i i  z t  suivant d u  p^ocidls modzznzsm 
de logements.

Mais malgré le vote du Conseil Municipal 
du 10 Novembre 1919, qui attribue un crédit 
de deux millions de francs pour l'édifica
tion de maisons ouvrières destinées à des fa
milles nombreuses, et la mise en état de lo
caux existants, susceptibles d'être aménagés 
pour les rendre habitables, malgré, en No
vembre 1919, quelques projets qui émergent 
pour les Bourderies, la Joliverie, la Hal- 
vêque, hormis l'acquisition d'immeubles a- 
chetés par la ville dans le quartier de 
1'Hermitage, l'Office Public ne fait pas 
grand chose pour résoudre la "crise du lo

gement".

Le rapport de 1919 reprend une idée exprimée dès 
1912 "la Maison ouvrière, telle que la veut 
l'hygiène moderne, ne saurait être le fait d'un 
propriétaire isolé" ; il souligne également qu'il 
n ’est pas question de "détruire des taudis sans 
les remplacer". En 1919, les baraquements aban
donnés par l'autorité militaire sont envisagés 
comme une bonne solution.

L'O.P. est chargé de l'aménagement des baraque
ments du Grand Blottereau, ancien hôpital mili
taire. Un architecte parisien, agréé par l'auto
rité militaire, SCHWALLER,fait une proposition 
soulignant "qu'un peu de gaîté est nécessaire, 
même pour ces habitations qui, si provisoires 
qu'elles soient, auront peu-être une durée plus 
grande qu'il n'est supposé pour le moment".
Plus concrétement, le service d'architecture a 
projeté un aménagement sans gaîté excessive, le 
souci principal étant d'éviter tout espace de 
rencontre et de collectivisation...

C'est bien dérisoire,
quand l'on sait que de nombreuses familles 
vivaient dans des baraquements non aménagés 
également, au Champ de Mars. Les travaux réa
lisés sont nettement insuffisants pour le 
chef de troisième division qui cite, dans 
sa lettre du 17 Février 1921, en exemple, les 
Offices de Bordeaux et de Saint-Nazaire.

En 1919, la question du logement est résolue par 
le Bureau d'Hygiène de la Mairie qui f ^ i t e  selon 
ses propres termes, les familles e x P o s é e s  leur
legement au terme de la St Jean, dans differents 
séminaires, hangars. Ces familles sont d'ailleurs 
appelées "hospitalisées".

De même, à l'autre extrémité de la ville, les 
baraquements de l'ancien camp de prisonniers 
allemands de Roche Maurice ont été occupés,en 
1921i après un aménagement sommaire.

la* baraquamants du Grand Blottaraau
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LES A U TR E S  IN T E R V E N T IO N S

Lire dans ce Numéro : OÙ VA LA N O U V E L L E  G É N É R A T IO N  ?

N 10 LE N U M E R O  5 0  c e n t i m e s  O f c r n u n r .  191^

*i! WM * 1 11 «  IM  KWil I au IN ** ll i «  M i J fl r/Â

R e v u e  M e n s u e l l e
DE DOCUMENTATION 
ft-D'ACTIOM SOCIALE

VESoFsTE EST UN nONiTBE ET U  MORT SALUTAIRE 
HtHltVE.EH UE FRAPPANT,OU UNE CHARGE A IA TERRE

S O M M A I R E
Le  I I N o v e m b re .
Lee  nouvelles T en d an ces  (suit* it lin)
N a n te s -T a u d is .
Les  Œ u v re »  S ocia les  de la  R ég ion  N a n ta ise  : Œ u 

vres S ocia les  créées à  B o s s e - I n d r e  p a r  la  Société  
des É tab lissem ents  J .- J .  C a rn au d  et Forges de 
B a s s e -In d re .

Le Vota des Fem m es.
P ropos  da T lm ag è n e .
Léo O ordorloo  d ’C nlants  è N an tes .

O ù va Is  nouvelle  G énéra tion  7
C e q u i, dans la  3* C an to n , in téreeoe l'E n fance  et la  

Jeûnasse.
T r is te  M e n ta lité .
Los E m p lo ye u rs  N a n ta is  e t.(a  lutta  contra  la  tu b e r

culose.
U n  Veau é tran ge.
U ne Décis ion  heureuse .
L a  S anté  da N an tes  en S ep tem b re  1 0 2 2 .

liâis Nantes est-elle retardaire ? Les pre
mières réalisations d'envergure sont le 
fait des patrons de la région, et noua 
sont contées dans "Nantea-Social", la revue 
du .patronnât nantais, 1922-1925 
Les principales rubriques du mensuel dirigé 
par AMIEUX, avec comme sous-titre "revue 
mensuelle de documentation et d'action so
ciale", sont : hygiène, natalité- éducation- 
hygiène morale- instruction - habitation, 
urbanisme - travail - féminisme - lutte 
contre l'alcoolisme.

Dèe le numéro 2, d'Avril 1922 et simultané
ment è une "enquête" appelée : "Nantes-Taudis" 
Nantes-Social nous présente la Société Ano
nyme Nantaise d'Habitations à Bon Marché 
et de Jardins Ouvriers, créée en 1919, car 
à ce moment, il apparaissait "à un certain 
nombre de membres du Comité Règional d'Ex
pansion Economique qu'il liait du devoir des 
industriels et des comerçants de notre ville 
de s’intéresser aux problèmes de l'habita
tion populaire et d'aider i trouver des solu
tions dont l'urgence est chaque jour plus 
pressante".

}
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LA S O C IE T E  N A N T A IS E  D ’ H B .M . E T  D E  JA R D IN S  O U V R IE R S

Les industriels nantais ont formé, après la 
première guerre mondiale, différentes structures 
de regroupements afin de gérer les problèmes éco
nomiques et sociaux au mieux de leurs intérêts. 
Leur groupement central, le Comité d'Expansion 
Economique, a donné naissance en 1919 à la 
Société Nantaise d'Habitations à Bon Marché et 
de Jardins Ouvriers. Cette société anonyme qui 
regroupait 36 entreprises a été fondée après le 
passage à Nantes, le 27 mai 1.919, de 1 "'apôtre" 
des cités-jardins en France, Georges BENOIT-LEVY. 
Les patrons sont, selon un membre du C.E.E., 
préoccupés par la question de l'habitation - 
"la journée de huit heures l'a fait passer au 
premier plan... L'entreprise est vaste; pour les 
besoins de la population ouvrière nantaise, il 
faudrait 1 000 hectares. Le problème exige d'ail
leurs le concours de la municipalité, car il fau
dra étendre le rayon des transports en commun, 
le réseau des égouts et de l'électricité".
Pour BENOIT-LEVY qui détourne l'idée HOWARD, 
l'interlocuteur est l'industriel qui a tout inté
rêt à obtenir de ses ouvriers un meilleur rende
ment et qui doit pour cela leur offrir des loge
ments sains. La Société a acheté le domaine de 
la Classerie à Rezé "situé à 500 m du tramway qui

de Pont-Rousseau, doit être prolongé sur la route 
de Saint-Paul. Il se prête merveilleusement à la 
création d'une cité-jardins modèle, c'est-à-dire 
d'un centre d'habitations aménagé suivant les 
plus récents enseignements de l'urbanisme".
Un avant-projet d'aménagement a été dressé par 
les architectes COUTAN et ROBIDA, chargés de 
l'élaboration du plan d'extension de la ville de 
Nantes. Ce projet montre que la S.N.H.B.M. etJ.O. 
veut que, dans la conception des nouvelles 
agglomérations populaires, tout soit fait pour 
qu'enfin "chaque famille se trouve à son foyer 
dans les meilleures conditions d'hygiène et 
d'agrément". Les architectes du plan d'extension 
projettent donc un lotissement qui allie un des
sin de jardin à la française et son orthogonalité 
avec un certain pittoresque à l'anglaise et qui 
restera une cité-jardins ou plutôt la cité des 
jardins ouvriers. Ce n'est pas vraiment un hasard 
puisqu'en mai 1919, un des membres du C.E.E., qui 
n'avait sûrement pas lu HOWARD, précise que "le 
jardin ouvrier est susceptible d'une réalisation 
immédiate et qu'il doit être l'acheminement vers 
l'habitation ouvrière, d édifier plus tard sur 
l'emplacement du jardin, suivant la formule de 
la cité-jardins".
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Celle demeure pourra devenir lu Maison commune de la Cite- 
Jardins". avec salles de réunion et de leélure pour les grands et 
salle de jeux pour les petits.

Un emplacement pour la création d un terrain des sports a été 
ménagé.

La crise du logement populaire, qui ne date pas d aujourd hui, est 
devenue aiguë. En attendant que la reprise de la construction 
puisse être envisagée et qu’il soit possible d édifier des Maisons, la 
mise en culture des Jardins de la Classerie va pouvoir étie organisée.

La Classerie sera momentanément la Cité des Jardins ouvriers 
en attendant d être la première des Cités-Jardins que la Société 
Nantaise des H. B. M. et des J. O. souhaite voir elre établies 
aussi promptement que possible tout autour de Nantes.

0 0 0

M e m b r e s  d e  l a  S o c i é t é  N a n t a i s e  d e s  H .  B .  M .  e t  J .  O .

M aison A niiru x -F rcre»  S  C ' \

M  A rthur benoit 

M alton  B ir lt r  Fil* & C  ".

B.«riiil«-r ic N an lauo  I*. Co»»e, A  Lot*
tV C \

M . A ll ird  Cham pigny.

Com pagnie G enerale  de ConMruélion de 
l.o .cniotive*. etablissement» de Nante»- 
bain;-Joseph 

M . Au*'aile D abin.

M  A  D upé 

M . Gürilaum e-Bouvais.

M aison George* G anuchaud.

M  L eon-R ené Jam in

E tab lir * K uhlm ann à N anter-C hanlenay..

M aison Lelevre-U .’ile.

M an o n  L e ja »  M aurice &c Jamin.

M an o n  Pageo! & Praud.

M . Joreph P errau lt (.M anon A n g e  Bos- 
sare Ai Fil*. •

M an o n  P in a rd  Ai Fil*.

M. AuhUÜin Piron.
M an o n  R in eau  & Fil*.

M an o n  R iom  6t Cham bon.

Société A nonym e de» A ncien* Etabh«»e- 
menl* Bnssonneau ôt L.oiz.

Société A nonym e de* A te lie r*  cl C h a n 
tier* de la U i i r

Société A nonym e de* A te lie r»  et C h a n 
tier* de Bretagne.

Société A nonym e de* A ncien* Chantier* 
Dubigeon.

Société A nonym e N a n la n e  d e  Fonderie» 
et de Conflruélion* M écanique*

Société  de* A telier*  d e  C o nûrurtion  de 
rO u e f t.

Société  A nonym e de* Dock* de  I O urA .

Société A nonym e de* Eiab!i»»ement» 
C ourtaud . G arn ie r, G il  & C ’*.

Société A nonym e de* A ciérie*  Nantaiie».

Société A nonym e de* Etablissem ent* 
H e n ry  M ariolle.

Société A nonvm e d e  Savonnerie et P a r 
fum erie M aurice  B erlin  Ai C *\

Société  d 'im p o rta tio n  d e  Charbon*.

Société Nouvelle de* V erreries  d e  V erlou.

M . G aston  M arie  T h u b é .

U sines d e  Sain t-G obain .

M . C hailes V uillem in-D id ion .
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L a  S o c i é t é  A n o n y m e  N a n t a i s e  

d ’ H a b it a t io n s  à  b o n  m a r c h é  

e t  d e  J a r d i n s  O u v r ie r s  û  û  
0 Û 4 ,  R u e  M o liè r e ,  N a n t e s

Il cil apparu à un certain nombre de Membres nantais du 
Comité régional <1 Expansion Economique qu il élnil du devoir 
des Industriels et Commerçants de notre ville de s’intéresser 
au problème de I habitation populaire et d aider a trouver des 
solutions dont l'urgence ei\ chaque jour plus pressante.

Ils ont, en conséquence, fonde 
la " Société anonyme Nantaise 
d’Habitations a Bon Marche et 
de Jardins Ouvriers " et reuni un 
premier capital de 600.000 ir.

(3 0  décem bre 1919).

L ’article 2 des Statuts, approuvés 
par le Ministère de la Prévoyance 
Sociale, dit :

L a  Société a pour objel :

1° D e  réaliser, dans les conditions et 
pour l’application de  la législation sur 
les habitations a bon m arche, soit l'acqu i
sition, la construction, la vente ou la 
location d 'hab ita tions salubres et a bon 
m arche, ainsi que d e  leurs dépendances 
ou annexes, telles que jardins, bains et 
lavoirs, soit l'am élioration et l'assainis
sement d habitations existantes, et la 
vente ou la iocalton de jardins formant 
dépendances des habitations, soit l'achat 
d  immeubles destines a ces usages ;



L a  j/C '/a ssén é  H r dépendante*? Q ii  httüiUliOns, SOU I achal 
d immcubics destines a ces usages ;

-  I) .. „ , . w  I- ...s  « - . I . ! . . . . .  . . . . . . . v,.i...i ........... '•
l.i Im .ilion il.- j.iidin* ou !‘. s | * | *•> I •«ilu’lo • * * **'' ,a 1 u "

l'Il,- |M-ul. à clf.-l, .n.|UClir, ronsliu iic , a i .c in i. |>ivl.drv cl donner en loc.ilion.

IM..  .................... le me me Ih.I. (aire .le . ,„e ls  en vue r-o.l «le !.. e.m M .u^m n ou .le  IV In .1 d n n m cu b le .
de.nue. a de. I , . , I n . . , « 1.00 mnrrl.e. «.il de I V . |Ui«ilinn de dum |« «... H» >"*• 1 -
, <11.11 .i.Mei de. e.»i«unl. el n e - o r m u l e .  «manne* .|i.e!lu aurait elîe-m-n,, reeur. de .c .  en.|,i unleurr.

Ses opérai ion. seronl lim ité»  aux immeuble., « lue., dans :e départem ent de  !.. L o ire-ln ler.. ure.

Moins de 2 mois apres sa consti
tution, la Société Nantaise des 
H . B. M. et J. O. entrait dans la 
voie des réalisations et acquérait 
le beau Domaine Je la Classeric.

Le ‘Domaine Je la Classeric, 
d une superficie de 17 hectares, 
est situe à 500 métrés du tramway 
qui. de Pont-Rousseau, doit être 
prolongé sur la route de Saint-Paul. 11 se 
prête merveilleusement a la création d une 
Cite-Jardins modèle, c’est-a-dire d un centre 
d’habitations amenage suivant les plus %
recents enseignements de 1 urbanisme.
Un avant-projet d’amenagement a ele dresse par les architectes Voulant et 
Robida, charges de l'élaboration du plan d'extension de la ville de Nantes.

Ce projet, reproduit ci-contre, montre que la Société Nantaise des H . B. M. 
et J. O. veut que. dans la conception des nouvelles agglomérations populaires, tout 
soit fait pour, qu'enfin. chaque famille se trouve a son loyer dans les meilleures 
conditions d hygiène et d agrément.

Autour d ’un logis aere et expose a l'action bienfaisante du soleil, un jardin donnera

a chaque pere 
de famille le 
moyen d utiliser 

ses loisirs sainement et 
avec profil, entoure de 
ses enfants qui y trou
veront plaisir et santé.

Parc ombragé, étang, 
large avenue bordée 
d'arbres, encadrent une 

vafte demeure du 
X V I I I -  siècle et dont 
l’architecture charmante 
eSt reAee intacte.
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En Juin 1922, NANTES-SOCIAL présente les 
maisons ouvrières de Saint-Gobain construites 
"*ur lu hauteur* de Chantenay, c'ut-à-dire 
dam du conditiom d'aération favorable". 
Selon les plans, les maisons sont doubles 
avec W.C extérieurs "en matériaux dur*, lu 
mur* extérieur* liant, da type de circulation 
d'air", les sols faciles à balayer...Ce pro
gramme était présenté par NANTES-SOCIAL comme 
le second ; la connaissance d'une petite par
tie des archives de Saint-Gobain nous donne 
une idée des préoccupations du patronnât.

Saint-Gobain possédait alors deux usines : une 
à NANTES-CHANTENAY, à proximité des maisons de 
BEI-AIR et de la BOUCARDIERE. C ’est pour 
l'autre, située sur l'île SAINTE-ANNE que les 
difficultés pour loger la main-d'oeuvre sont 
plus importantes ; il y a des traces d'achat 
de terrains en plein dans la zone industrielle

pour la réalisation d'un immeuble collectif.
Le projet a dû rester lettre morte et en 1929, 
le problème est toujours présent comme en té
moigne la lettre du 11 Février 1925. En 1929, 
c'est toujours pareil et nettement insuffisant 
car "le pourcentage du ouvrier* et *urveillant* 
logé* n'ut que de 7i". Faute de logement*, il 
nou* ut impo**ible actuellement de faxer la 
main-d ’ oeuvre que nou* pourriom certainement 
recruter en BRETAGNE, malgré la cri*e croi*- 
*ante qui *évit depui* plu* de *ix moi* dan* 
la région, et nou* devom pour cette u*ine, 
employer une main-d'oeuvre tré* médiocre com
posée en majeure partie de vagabond* et de 
*péciali*tu du accident* du travail".

Il y a encore projet d'achat, mais s'il est 
réalisé, il n'y a pas concrétisation, mais 
vers 1930 et après, l'Office Public a cons
truit sur l'île SAINTE-ANNE, trois cités.



La seconde initiative nantaise qui nous est 
proposée est la construction de l'avenue 
Saint-Mihiei, près du Rond-point de Rennes. 
Nous ne disposons que de l'article de 
"Nantes-Social". Cette réalisation reprend 
toutes les conditions de bonnes réalisations : 
un terrain équipé près des voies de circula
tion avec un pian de lotissement et des mo
yens économiques de construction.

N ous é tu d ie ro n s  a u jo u rd 'h u i un  trè s  in té re s 
s a n t essai p o u r c o n s tru ire  économ iquem en t et 
p a r g roupe, des m aisons à p rix  ab o rd ab le , essai 
dû  à la S o c ic lé  X a n  ta is e  (te T r a v a u x  P u b lic s ,  
d o n t le siège est bou levard  V ictor-H ugo, 18.

P e rsu ad ée  que  les p rix  a c tu e ls  des loyers «le
va ien t p e rm e ttre  «le cap ita lise r la som m e néces
sa ire  à la co n stru c tio n  de m aisons, à cond ition  
to u te fo is  (pie les m a té riau x  so ient ju d ic ie u se 
m en t cho isis  et m is eu «ouvre, cette  Société a en 
tre p ris  le lo tissem en t d ’une p a rce lle  de te rra in  
s ituée  en tre  la ru e  de b e n n es  et le chem in  de 
L ongeham p, et y a co n stru it une série  d 'u n e  
d iza ine  d 'h a b ita tio n s .

b ie n  qu e  le p rix  des m aisons  env isagées ail 
d û  re s so rtir  au  chiffre  le p lu s  bas, celles-ci ne 
se ra ien t capab les d ’in té re s se r  les fu tu rs  p rop rié- 
ta irc s  q u ’à la cond ition  d ’é lrc  s ituées  s u r  un 
te rra in  a y an t des m oyens d 'accès  faciles, ('.'est 
cette  cond ition  qui a m otivé le choix  du  te rra in  
p ou r cette  p rem iè re  expérience.

Iss ' c o t t a g e s '  de l ' avenue S t - M i h i e l

Mvisons on i.'.tvi:\ti. Svivr-Mi , , , ‘* l'rlu' ,lr 1,1 "'"lr fie llnmr*
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Œ U V R E S  S O C I A L E S  LE S  B A T IG N O L L E S
c ré é e s  p a r  la

C" G é n é r a le  de C o n stru c t io n  de lo co m o tives  
« B a t lg n o l le s -C h â t i l lo n  » 

p o u r  10 p e r s o n n e l  d e  ses  a t e l i e r s  d e  N a n l e s - S I * J o s e p h

Vue d 'fn w m S Ip  d u r i t s U e r r

C'est encore un autre actionnaire de la So
ciété Nantaised'H.B.M. et Jardins Ouvriers : 
la Compagnie Générale de Construction de lo
comotives "Batignolles - Chatillon" qui est 
cité dans "Nantes-Social" en 1923. L'usine, 
installée en 1918 - 1919 est assez éloignée 
de la ville et prévoit un développement impor
tant : en 1920, 3 000 ouvriers. On construit 
en 1919-1920 troi3 cités avec au total 450 
pavillons, un quartier de célibataires et 
des "équipements" : restaurant, salle des 
fêtes, dispensaire, école, chapelle, lavoir. 
Les constructions sont de type "Bessonneau".

" S u a  un 40u.bcU4Zme.nt zn paApcûng4, unz chaA- 
pzntz zn boû 4uppoAtz à VzxtiAizw t une cto i  
4on dz planchz4 zmbAiquzz4, à V  intinizuA, 
unz clojuon zn l a t t u  AzeouvzAtz dz ptâtAZ.
La. toitwiz Z4t zn aA.doûz4, Iz ptenchzA zn 
boù".

Les pavillons sont isolés les uns des autres 
contre les risques d'incendie et comme néces
sité fait loi, on ne peut pas dire que le 
plan d'agencement soit particulièrement re
marquable.

Les 3 cités des Batignolles : 
la Baratte, la Halvèque, 
le Ranzay.
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L'usine est à quehpies kilomètres (U* Njinies et n’y 

est reliée que |n ir un tram w ay à débit limité.
D’autre |mrt, l’induslrie «le la locnimdlve, bien que 

connue et pratiquée dans le pays n’y a pas f«*rmé un 
noyau d 'ouvriers spécialistes asscx nom breux pmir 
pouvoir se dédoubler et fournir les cadres d 'une 
nouvelle usine im porlaule. La Coin pu R me de J,«>c«»- 
molives envisage alors l*app««i  ̂ d 'ouvriers venus du 
régions diverses pins favorisées. .Mais il ne faut pin 
songer à trouver dans Nantes lu possibilité de loger 
les a rrivan ts  ; la crise du logement y sévit avec 
aidant d 'acuilé que purloul ailleurs, et le logement 
ouvrier sain n'y existe pour ainsi «lire pas. Sous 
ses auspices elle forme alors la Société Imm obilière 
«le Saint-JoscpliHic-l’o rlricq  «pii, acquérant une tre 
laine d 'hectares «le terrains, entreprend aussitôt In 
construction de cités ouvrières.

Il faut a ller vile. Kn 1922, les ateliers vont avoir 
besoin «le plus de 3.000 ouvriers. Ces cilés doivent 
rép«nulre, outre lu rapid ilé  «le construction, à un 
eertuin nombre de conditions d'hygiène, de e«»m- 
înodité, voire d 'agrém ent ; car les familles «pii doi
vent s’y installer, venues «le tous les coins de la 
France., risquent de ne s'acclim ater qu’avec difficulté.

T rois cités sont prévues. Créée à l'appui très bien
veillant «le in M unicipalité toutes les formalités adm i
nistratives, dém arches, autorisations «le toutes sortes, 
aboutissent rapidem ent.

Commencées en décem bre 1019, elles sont complè
tem ent installées en octobre 1920.

h
f P P - ’in

H É  i  ■■ Îilüîl
C U i HaJjurqu*.

.et...

Noua citerons, pour l'avoir trouvé au cours 
de nos "visites", la cité construite par la 
raffinerie de sucre de Chantenay, rue 
Wattel de HAYNIN, dont il reste quelques 
maisons doubles.
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Œ u v r e s  S o c ia le s  c ré é e s  i B a s s e - In d re
p a r  la

S o c ié té  dos É ta b l is s e m e n ts  J . - J .  C a r n a u d  
et F o rg e s  de B a s s e - In d re .

Dans l'ensemble des "oeuvres", les "Habita
tions et Jardins Bon Marché" sont en bonne 
place, mais surtout par nécessité de fixer 
la main-d'oeuvre.

un peu d'histoire

En 1822, Monsieur POULET informe le Préfet 
de la Loire-Inférieure qu'il compte installer 
une usine à la Basse-Indre :

"J'a i acquii à l'extrém ité Oue&t de 8aA4e- 
Indre, écrit-il, un terrain ornez considé
rable qui boA.de la. Loire e t sur lequel j 'a i  
coimencé e t me propose de iaire des construc
tions pouA une usine qui manque en France 
e t que j  ' exploiterai en participation avec 
tro ii familles anglaise* , qui 4e disposent 
en ce moment à quitter leur patrie e t à venir 
dam votre département apporter leur i or tune 
e t leurs industries" .
("Nouvelles des Forges"- Numéro spécial 
150 ans - 1972).

C'est ainsi qu'avec le soutien de Thomas 
DOBREE, une des premières forges à laminoir 
s'installe à Basse-Indre; comme à l'Indret 
l'apport Anglais a été décisif.

En 1901, Jules-Joseph CARNAUD qui fabrique 
des boites de conserves, conclut une asso
ciation avec les Forges de Basse-Indre.

Cette association produit un développement 
important : les logements du bourg de Basse- 
Indre ne suffisent plus, il devient néces - 
saire de construire des cités ouvrières.

Avant la fin de la première guerre mondiale, 
des logements sont construits directement 
par l'entreprise : les maisons moulées, avec 
un terrain en mitoyenneté de l'usine. La 
forme même des maisons , le plan masse aux 
coins coupés, évoquent le mouvement moderne 
de 1E CORBUSIER et également Tony GARNIER 
et sa cité industrielle (voir "Histoire de 
l'Architecture moderne»_Tome 2 - Benevolo). 
La cité des maisons en ciment armé qui a dû 
avoir une cinquantaine de logements, cho
quait tellement qu'elle était surnommée 
"le village noir".

1920 le village noir
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En 1919, l'entreprise J.J.CARNAUD - Les 
Forges de Basse-Indre, fonde sa propre 
société d'H.B.M. ; c'est la Société des 
Maisons Ouvrières des Forges de Basse-Indre. 
Cela correspond aux idées développées en 1921 
par Charles GIDE dans la cinquième édition 
des "Institutions du progrès social”.

"Cependant, te nyntème de Va.cqiJuUfLtA.on de 
ta. propriété ut annez dincxédlté au/oux - 
d'hiU , tant du côté du patxonn que de ce
lui du ouvxlexn. L’ouvxlex, une ioln pxo
pxlétalxe de na motion, en peut laixe ce 
qu'il veut, la vendre, la louex, txèn sou
vent poux y inntallex un marchand de vin* 
et peut exéex pax là du volnlnagu txèn 
iâcheux poux l'uilne et dénhonoxex Vaipect 
de la cité ouvxlixe que. le patxon avait vou
lu ialxe belle. V'autxe paxt, Il ne trouve 
lié à l'uilne ; ejnxaclné pax ia qualité de 
pxopxlétalxe, Il ne veut et ne peut plui 
i'en allen. Et le patxon, quand II n'a plui 
de txavail à lui donnex, comme on l'a vu xé- 
cemment à Monceau-lu-Mlnu, ne naît com
ment n’en débaxnannex".

Hainlexéglme de location ne lalnne pan que 
d'avolx aunnl du Inconvénlentn. Aloxn même 
que le pxlx du loyex ut txin ban toujounn 
l’ouvxlex nuppone que le patxon ou la Compa
gnie y gagne ; n’il ne met en gxive, Il 
couxt le xlnque d’êtxe expulné...
Généxalement le locataixe n'aime pan non 
pxopxlétalxe et quand non pxopxlétalxe ne 
txouve êtxe en même tempn non patxon, ce cu
mul ne le xend pan nympathlque à l’ouvxlex l 
et lu chancu de paix noclale n'en nont cer
tainement pan aeexuu.

L'Initiative patxonale, noun quelque. &oxme 
qu'elle n'exerce, 4e heurte donc Ici même 
aux mêmu dii&icultén que noun avonn déjà 
nlgnalêu poux lu économatn.

Poux y xemêdiex, il y a un nyntême qui com
mence à êtxe employé : c'ut la axéatlon 
d'une."nociété-tampon", comme on l'a appelée 
plttoxuquement, nociété commanditée pax le 
patxon et qui xeçolt de lut lu capitaux né- 
cennalxu à un taux d'intérêt xédult, main 
qui txalte directement avec lu ouvxlexn, 
conntxult et touche tu loyexn”.

C'est la Société des Maisons Ouvrières des 
Forges de Basse-Indre qui a donc construit 
les trois autres cités mentionnées par 
Nantes-Social : la grande cité de la Cha- 
bossière, la cité de la Haute-Chaussée et 
la cité de la gare de 8asse-Indre.
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La Grande Cité, construite à quelques kilo
mètres a contribué à déplacer le centre de 
la population de Basse-Indre sur le coteau 
de la Chabossière. Le3 quatre-vingt huit 
logements qui la composent-ont été les pre
miers jalons d'une grande cité qui atteindra 
600 logements.

orthogonaux avec centralement, la "Piste" 
qui devait être le lieu de rassemblement.
En 1927, sur le même réseau,s'est greffée 
une nouvelle cité, le "Berligout", de 109 
logements, beaucoup plus misérabiliste et 
nettement inférieure sur le plan du confort, 
les W.C. se situant au fond du jardin.

Les maisons de 1919 ont de vagues réminis
cences des cités-jardins anglaises, les loge
ments sont grands en surface, la majorité 
(64 sur 88) sont de quatre pièces avec cui
sine, W.C. et caveau, groupées par quatre.
La cité est organisée autour de deux axes

Les raisons de cette dégradation sont diffi
ciles à apprécier. Est-ce l'augmentation du 
coût des matériaux ou le départ du mythique 
architecte Hollandais qui aurait dessiné 
les précédents logements de l'usine ?
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En 1924, la Société a récupéré une partie 
des logements et les terrains et construc
tions d'un chantier de construction navale 
voisin, édifié par les Allemands au titre 
des dommages de guerre. Ce chantier n'avait 
jamais été mis en service du fait de la 
crise de l'armement de 1921 (Revue du Génie 
Civil - Janvier 1924).
L'ensemble des 150 logements forment le sec
teur "le Bossis" dans lequel on retrouvait 
36 logements en baraquements "Bessoneau" 
comme pour les Batignolles, des maisons de

pierre et quelques autres logements en ma
çonnerie : le Pont-de-Retz. Dans le lot 
était compris un hôtel de célibataires.

Ce programme assez important et la récupé
ration de la cité du "Bossis" étaient rendus 
nécessaires par la mise en marche d'un des 
premiers laminoirs à chaud de France. Le tra 
vail difficile a pourtant drainé une main- 
d'oeuvre nombreuse : des émigrés de Bretagne 
ou de Pologne, auxquels il fallait offrir 
des logements.

K*«i. I .  — l’ilia  t l ’eH n em b lc  il*.*» rltt»i»ti»T» «lu I» l jji-m -ralt! .(«• 4 .iH m in n -iim i»  ti.n  .» (
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l'Office Public Départemental

La Cité Navale
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L'Office Public Départemental (O.P.D.) a été 

créé en 1925 et on le retrouvera avec la loi 

Loucheur ; mais sa première grosse interven

tion s'est située à Couëron, en 1930.

Le Docteur DORAIN, président du comité de 
patronnage des H.B.M. a présenté au comité 

la déplorable situation du logement à Basse- 
Indre, malgré les efforts de J.J.CARNAUD.

A ce moment, le président de l'O.P.D. a fait 
allusion aux bâtiments existants, restes de

l'achat des chantiers navals. L'O.P.D. a a- 

lors commandé à DEVORSINE, architecte è 

Nantes, de prévoir la reconversion des bâti
ments en 65 logements de quatre pièces. Mais, 

rapidement, les effets de la crise se faisant 

sentir, les logements restaient vides et 
l'O.P.D. a alors loué pour un bail de trente 

ans, avec promesse de vente, la cité Navale, 
les terrains et le château de la Pâtissière 
à Saint-Herblain, à la Société des Maisons 

Ouvrières.

Les re s te s  

"La N a v a le "
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line autre partie des logements ouvriers de 

Couëron ont été édifiés par les Mines et 
Fonderies de Pontgibau , fonderie de plomb 

installée à Couëron dès 1853. L'entreprise 

a, elle aussi, récupéré des logements de la 
cité du chantier de construction navale. Le

reste de son patrimoine, réparti en trois 
ou quatre cités, définit un "type Pontgibaud” 
qui se reproduit avec des variantes. En 1929, 

l'entreprise a construit des logements pour 

célibataires, près des maisons de bois qui 
appartenaient également ë Pontgibaud.

trois Cités de Pontgibau
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Les Sociétés cooperatives et de Crédit  Immobil ier

Les sociétés coopératives qui ne trouvaient 
guère de soutien près des pouvoirs publics, 
surtout après la loi RIBOT, n'ont pas repris 
les constructions après la guerre.

Ce sera le cas de la "Maisonnette", qui a 
pourtant organisé un concours pour "un pAO- 
j l t  de constAuction d'uni habitation pouA 
une famille" ; mais "Il juAy constate qu'au
cun d u  pAojets ni AlntAl dans i l  cadAi dl 
la lo i i t  ni AÎpond paA conséquent aux don
niez, du concouAS. . . .  paA contAl, plusiluAS 
d u  concuAAlnts ont Alpondu au désiA expAimé 
paA "la Maisonnette" in étudiant d u  pnojlt* 
Aéalisablu pouA un pAix ciAtainimint supé- 
AiluA au maximum légal, mai* calculé dl fa

P r.o c è s-Ver.B'al de L'A R éunion du J ur.y

Dl

Concours organisé par “ La M aisonnette”
pont UN

Projet de construction d’une habitation pour une famille
Coifonm lux coidiliooi prévi-ei par les lois des 12 Avril 1806. 25 décembre 1912 et 21 Octobre 1919

çon à donniA, dam l u  miilliuAU condition* 
po ssib lu , uni maùon agAéabll i t  cormodl".

Les gagnants du concours étaient JAMEAUX, 
DOUILLARD, CORNERAIS et JAMIN (architectes) 
et la Société Nantaise de Travaux Publics. 
Mais, "pouA concluAl, I l  juAy AlconnaZt l 1 im
possib ilité  absolul dl constAuiAl d u  habi
tations ouvAiÎAU Aépondant aux ix ig incu  
dl l ’hygiénl, aux maxima lég is la tifs  i t  aux 
paix demandés paA l u  intxipAiniuA*".

Toute s  expl i ca t i ons  données  et avis écluuii 'és, le j u r y  a re t enu  c o m m e  avant  
une  réel le va l eu r  p ra t i que  c inq projets ;  il les a classés pa r  o rd r e  de mér i te  en leur 
a t t r i bua n t  les p r imes  su ivan t e s :

1" /•.'f/ue/re 1 01)0 liâmes
2" .Y =  O liOO
ii" l ’tiri’u ilomwi nuii/nu yiiirs iOO »

Equerre (Pmjti »• ij
Cave sous la m oitié  de la m aison , vestibule desser-vaut les \v.-e. et une  salle  com m u n e  de 
•LiHtX 3.85, une  petite  cu isine  de 1.80 X 2. Il), et deux ch am b res  à co u ch er de il ■■ a, ces deux pièces 
et la cu is in e  son t desserv ies par la salle  à m anger.

Prix  : Itl.ail.l lian e s .

X =  0
P ro je t c o m p o rta n t une 
desserv i p a r  un  cou lo ir 
m anger de .1 y  a. 15 et il 
dxa.to.

cave sous la m oitié  de la m aison et un  rez -d e -ch au ssée  de q u a lre  piéc 
cen lrn l desservan t les w .-c . et d o n n an t accès d irec t à une cu isin e-sa lle  

tro is cham bres  à coucher m esu ran t re spec tivem en t .1.15 va. 15, a.ltlxa I

es
à

P r ix :  20.217 li , 82.

Parva Domus Magna Quies
M aison accouplée  co m p ren an t : cave sous une pa rtie  de la m a iso n : au  rez -d e -ch au ssée , cu is in e  
de a.87 y  2.50, salle  com m une de 4 X 5.45, vestibule et w .-c .; au  I "  étage, deux c h am b re s  île  
a.U5X 4 et 2.71) X  4 avec deux cab inets  de toilette  de 1.85 .. 1.17 et 1 .85X d-,'L">.

Pr i x:  24.43.8 fr. 71).



la Loi LOUCHEUR

En 1928, c'est le vote de la loi LOUCHEUR. Le 
Ministre qui s'est battu, dès 1919, pour un pro
gramme global de construction de logements, com
mence un tour de France pour expliquer sa loi.

"La Fronce iZ dzpzuptant à ta  {o li posiez 
qu'on y mzu/it tsiop z t  panez qu'on y n a ît poi 
a u z z ,  I l  iau t positzsi sizmzdz à e z la . . .  C 'u t  
done une esioliadz eontsiz l u  taud li quz Mon- 
ilzusi LOUCHEUR du Gouvzsinzmznt zntznd positzsi1

Concrètement, le ministre " I n iù tz  pousi quz 
l 'o n  iavosiùz t z  p la t p o u lb lz  l 'a e e z u lo n  
à ta  p z t i tz  psiopsilitz, ce qui u t  t z  nôlz  
psiimosidlal d u  io e iz tL i dz esiéAlX l/m oblllzsi. 
Mali I t  vourLsialt z t  e ' u t  blzn l ' u p u l t  dz 
ta  lo i ,  quz l u  O ü le u  P u b llu  d'H.B.M. 
p u lu z n t  ialsiz zgalzjnznt dz tzw ii loea ta lsiu  
d u  psiopsilitalsiu, i o l t  dluzetzmznt, i o l t  
pasi l ’zntsizmliz d u  io e l z t u  dz e n id lt iimo- 
blllZA".

LA VISITE
---------------- .***

DE M. LOUCHEUR
--------- ----------

Dana une réunion à la Préfecture, le ministre du Travail expose 
comment la lutte contre le taudis —• lutte indispensable 
pour combattre la mortalité en France'— peut et doit se 
faire grâce aux lois existantes et surtout grâce à la loi 
nouvelle.

----------- xx----------

LE MINISTRE VISITE. A NANTES,
LES ŒUVRES PUBLIQUES ET PRIVÉES D’ASSISTANCE 

ET DE PRÉVOYANCE, PUIS SE REND A MINDIN 
ET A PEN-ERON

V& ■Lyf.

J/. Loucheur an Dispensaire de la rue des Réformes. — De gauche 
à droite : M. VeiU premier adjoint ; M. Népoty, Directeur du Service 
d'insistance au Ministère ; M. Loucheur, m inistre du Travail ;  II. Moi• 
fessier, secrétaire général de la Préfecture.

(Photo Lamina, rue Créblllon. Nantes). .

L’Exposé de M* Loucheur
Le Ministre, ayant déclaré la séance 

ouverte, prend, de suite, la parole : 11 
fait remarquer-que la loi du 13 Juillet 
1928 a beaucoup moins innové qu'on 
no le croit généralement ; elle tend 
surtout à augmenter les possibilités 
d action des organismes existants. Il 
Insiste pour que l'on favorise le plus 
possible l'accession à la petite pro- 
nristé. ce qui,.est te rôle primordial

i t  la lot. qu, les Otace, public* d'H 
B.M. pullscnl I»lr» également de leurs 
1 oc*taire* de* propriétaires, soit direc
tement, soit par- l'entremise des Socié
tés d* Crédit Immobilier. Il elt* des 
exemples pris dans ceux qu* l’ou a 
eu» la matin, sous les yeux, lors de 
la visite des deux cités de l'Office de 
Nantes., dont 11 a admiré la belle or- 
donnancs et la distribution prstlquo. 
C’est ainsi qus M. Loucheur a ru, 
dans un des logements, une famille de 
3 enfants. Cette famille, peut deman
der une subvention de 15.000 francs 
et emprunter, au taux de 2 à %. la 
somme nécessaire pour se rendre pru- 

I prtétaire de son logement en 25 ans, 
i avec toutes possibilités ds sa libérer, 
par anticipation.

Or, il est Intéressant de savoir 
qu un emprunt à 2 h % pour la mai
son envisagée, qui vaut 33.000 fr. en
traînerait, chaque année, le versement 
d'environ 1.200 fr., c'est-à-dire une 
somme qui ne serait pas supérieure à 
ce que ce chef de famille paye actuel
lement comme simple locataire.

Ce cas est évidemment exceptionnel 
puisqu'il s'applique à une famille dé: 
S enfants ; cependant, si la famille 
ne comptait que 4 enfanta, elle pour- ! 
mit encore prétendre à une subven
tion de 7.500 fr. et l’annuité à verser 
ne dépasserait pas 1.600 fr.. ce qui ap
paraît «rraimeni bon marché si l’on en
visage qu'il s'agit d'une maison neuve 
comprenant 4 pièces et 1 Jardin, et 
que ces * pièces et ce Jardin sont 
exonérés d'impét foncier pendant 15 ans.

M. Loucheur cite d’autres exemples, 
accompagnés de chiffres tout aussi élo
quents qus les précédents, pour mon
trer que, désormais, la petite pro
priété est vraiment à la portée de tout le monde.

Il demande, en conséquence, aux 
représentants des organismes exis- 
tants s'ils sont disposés à faire une 
très large -ppllcatlon de cette loi bienfaisante.



mille par des naissances nouvelles ; 
diminution de la famille par le départ 
des enfants devenus grands et qui 
s'en vont, à leur tour, fonder une fa* 
mille. Il faut penser aussi, ajoute M. 
Babonneau, aux fonctionnaires, aux 
officiers, aux ouvriers obligés à des, 
déplacements.

Ls Ministre espère...
M. Locciieur déclare qu'il n'atten- 

dalt pas moins des citoyens dévoués et 
actifs qui. dans la Loire-Inférieure, 
ont déjà fait leurs preuves ; 11 les 
Invite à préparer sans retard leurs 
doutera pour que leurs demandes 
soient étudiées rapidement et que 

I l'année 1329 voie une éclosion de 
■ maisons nouvelles destinées à rempla
cer le3 taudis trop nombreux qu'il n'a 
fait qu'apercevoir le matin, au cours 
de sa raplda vl*ite. rue du M 
ootsmment, où 11 s'est arrêté qu 
Instants.

Le plan prévoit la construction en France de 
280 000 logements, et en Loire-Inférieure, bien 
que l'objectif soit d'enrayer la désertion des 
campagnes, une première estimation permet d'éva
luer l'impact de la loi. Sur les 2 000 logements 
financés par les subventions LOUCHEUR, près de la 
moitié ont été construits à Nantes, et une autre 
grande part, dans deux communes limitrophes :
Rezé et Saint-Sébastien, Le débat sur la crise du 
logement prend de 1'importance dans la presse 
locale. Dans l'article ci-contre de 1 9 2 9 , les 
solutions avancées sont, ou les maisons collec
tives, casernes civiles (sans mention sur le mode 

financement), ou le recours à la construction 
standardisée. Un des protagonistes souligne l'im
portance qu'il y a à laisser l'ouvrier près de son 
usine. Les intérêts ne sont pas toujours conver
gents.

Dans le département, la loi LOUCHEUR a été appli
quée principalement par la Société de Crédit Immo
bilier de la Loire-Inférieure, le Foyer du Mutilé,

Et m aintenant... espérons 
nous aussi...

Nous gardons ds cet écbaogo d« vues, 
des plus Intéressants l’Impression que 
tous les efforts sont tendus, en es dé* 
partement, vers le mieux-être en matiè
re de logement et qus l'on ns bouderait 
pas la lot Louchsur comme, trop sou
vent. on s boudé les lois sociales, pour 
le plus grand dommage de ceux qui 
pourraient en profiter et, 11 faut bien le 
dire, de la santé morale et physique de 
notre pays. /

Nous croyons bien qus le Ministre a 
senti que, dans la Iutts contre le tau
dis, 11 pouvait compter sur les Nantais.

Les Nantais, très opportunément, 
d'ailleurs, lui ont fait remarquer qu'lia 
comptaient, h leur tour, sur la célérité 
de ses bureaux, pour faciliter leur ta
che et leur permettre de développer ra
pidement1 l'action qu'à l'abri de la loi 
Loucheur, Ue doivent Intensifier—

le Crédit Immobilier Paris-Orléans, la Maison 
Familiale. De nouvelles sociétés ont été fondées : 
La Maison pour Tous, le Crédit Immobilier Familial 
Le Crédit Immobilier Rural. Des logements collec
tifs ont été construits par la Société Bretonne 
d ’H.B.M. (architecte LEFORT), destinés à "des 
anciens combattants et par priorité à des fonc
tionnaires ou employés civils et militaires".

L'application de la loi LOUCHEUR n ’a pas été sans 
quelques problèmes, liés à la structure de la 
production du bâtiment. Le Conseil d'Administra
tion de l'Office Public Départemental, qui venti
lait les crédits accordés, note le problème :

"La lo i  LOUCHEUR a ia.v04.-Ui l ’ic.lo-iion d'un 
yiand nombjte dz petites intfl.zpA.-Uu dz cons- 
tnactcon d-Upo-iant dz capitaux AestAzints, 
incapables zn cas dz m liaçou  dz Azmztùiz 
zn é ta t la  constAuctlon dtizctuzusz19.

l/D É JA , UNEA 7  CONSACRÉ 21 MILLIONS AUX MAISONSFAMILIALES, QUI ABRITERONT PLUS DE 2.000 ENFANTS
Lorsque, vendre*» " 
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La CRISE LOGEMENT d la LOI LOUCHEUR
I XX .

maisons pour les cheminots 
et leurs familles

- ÿ  - ,,>!r <"> n °ot . 4 u

Dans le < Phare > du 1** janvier, 
nous «rocs reproduit le texte suivant 
d'un décret paru au < Journal Offi
ciel > du 31 décembre, tel que le télé
gramme nous l'avait transmis :

A rtic le  prem ier. — a  t i tr e  exceptionnel, 
e t  p a r  applica tion  de '. 'a r t S* de !a loi du 
20 m ars  1029. «usvite . !*s m ax im a de v aleu r

M. A. Dubois, ingénieur en ebef de la I 
Compaenle, auquel revient l'Initiative j 
de la création de diverses Sociétés de 
Crédit Immobilier eesilmées, ça et là. 
sur le réseau.

Bien entendu. Tes adhérents de la 
Société de Nantes sont, er. grande par
tie, des cheminots ; mais la Société



L'Office Public H.B.M

Différents points sont intervenus pour influencer 
la politique et les réalisations de l'Office Pu
blic Municipal : la politique nationale et les 
financements, la politique locale et la destina
tion des logements, les différents architectes 
qui interviennent et leur recrutement, la politi
que municipale d'urbanisme et les opportunités 
foncières, les coûts de production du bâtiment...

A l'origine, les deux concours de 1914 et 1921 
ont posé les bases des différentes opérations 
suivantes. Le premier concernait une opération 
urbaine, voisine du centre industriel et avec 
une perspective d'assainissement du quartier, 
le second mettait au concours les cités-jardins, 
destinées principalement à des familles nom
breuses, situées dans la zone d'extension de 
Nantes. Ces deux concours ont offert à l'O.P. 
un éventail d'architectes, les nombreux gagnants 
et primés.

Les réalisations ont répondu prioritairement à 
la politique nationale, en faveur des familles 
nombreuses. Dans les cités-jardins, les grands 
logements sont nombreux, mais, soit du fait de 
l'évolution démographique, ou parce que la loi 
LOUCHEUR avait facilité l'accession à la proprié
té des familles nombreuses, les petits logements 
sont devenus plus nombreux.

La localisation des cités a également évolué.
Lee premières réalisations illustraient l'équa
tion habitat - travail - espaces verts, mais 
d'autres exigences ont amené à construire avec 
une densité beaucoup plus importante dans l'Ile 
Beaulieu, ou à réaliser l'opération d'assainis
sement de 1 'Hehmitage. D'autres cités ont été 
construites dans le voisinage d'équipements 
municipaux réalisés à la même époque (écoles, 
réservoir,...). La densification a tout d'abord 
inversé le rapport du nombre de logements indi
viduels par rapport aux collectifs et a amené 
une disparition quasi totale des maisons indi
viduelles dans les ultimes opérations.

Les architectes,qui ont projeté les cités, ont 
également leur importance : deux pour la pre
mière cité, cinq pour la seconde, un seul vain
queur du concours de 1929. FLEURY a ensuite 
obtenu une espèce de monopole en construisant 
5 cités totalisant 295 logements, en allant 
dans le sens d'une uniformisation, sinon d'une 
standardisation.

Le 28 mars 1930, le Conseil Municipal mesure 
les difficultés à mener une politique cohérente 
du logement.

"Lu cixconutancu économiques -tendent -toute 
xéatuation lourdement onéreuse. L'Etat tend 
ces réaljuatxonu ptesque im pouib lu en en
fermant l'action  d u  Of f i cu dans un ditemne
■àQJtà 'C&4U&, d Z A  T K L C à O ltà  p O W l  d .Z A

locatairu qui, pan principe, ou ne pout- 
naÀiMt peu paye* lu loyeru riduitu dont te 
ligiulateur a rigidement fixi tes taux, ou 
iont MJUce.pti.blu de payer du loyeru nor- 
maux que t'Ô ice ne peut pas lui imposer et 
qui lui offriraient cependant une chance 
d'équilibrer au mieux ses opérations".

............

v^z^***  o»r ... »> r
---- ZZ* > Public Municipal ■■■)", ^ ,.„n
'• A.I «' à’HaïMSons à Bon Marché Z "r

^  «* * * * -c o n » tru ir » ,  i l  » nu l u n i  4j
banni
,con«lii

,hz
^prète facilement à le* 
JT'b*£eptionnfl!eiii<‘nt .*uan* 

fo^éuwiCW&bt la société de Crédit 
InnuoblttaÉI lî faut aussi un entre- 
i»n»ueuic.4t c'est In Société' Habi*
tatlotts«î 'ÿdn marché n» 1 office pu« bUc-HiâiUtipal* ou dépnftemcntnl.

L’O tfltt nubile municipal de Nan* 
tes. aue dirige avec une si haiïto

. '  .  . . . . .  .  «A  I i , I a  O l l t i l P I .

i  1,<1
"ri/ ' e// ^U

' '< ÿ j&

l'omp
iALAL

e a.c —  - baino 
«ïfice et uue si p rau ik  auUiri*
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LA MORRHONNIERE 1924 - 1926

Avenue J. Siegfried, rue G. Picot, avenue E. Cheysson

66 logements H.B.M.
32 logements collectifs 
34 logements individuels

1 logement de type 3 
8 logements de type 4
55 logements de type 5
2 logements de type 6

Architectes ARFVIDSON (architecte de Chatenay Malabry) 
PELLETIER (architecte nantais)

Cité projetée au concours de 1921.
La cité est à proximité de l'entrepôt des tramways et du parc du Petit Port.
La cité construite sur un terrain qui dépendait du Manoir de la Morrhonnière 
est organisée autour d'une place sur laquelle aboutissent les deux axes : 
celui qui joint le Bd Lauriol à la place et celui qui, parallèle au Bd Lauriol, 
rejoignait le manoir.

Les logements sont de 4 types, les types A et B regroupés qui forment les 
collectifs (R + 1), le type C, maison individuelle double, le type D, maison 
individuelle regroupée par 4 ; un lavoir a été construit.
Les références à l'architecture domestique sont dues principalement aux pignons 
en façades . Dans le projet, les porches étaient traités avec plus d'ampleur 
que dans la réalisation.

Chaque logement est pourvu d'un jardin. L'appartement présenté, de type B, est 
caractérisé par l'absence de dégagement-couloir.
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LE BOIS DE HERCE 1924 - 1926

rue A. Ribot

84 logements H.B.M.
44 logements collectifs 
40 logements individuels

12 logements de type 2 
12 logements de type 3 
54 logements de type 4 
6 logements de type 5

Architectes : JAMEAUX Frères (responsables) 
GUILLOTEL 
BARRE et MONTFORT

La cité fut mise au concours de 1921. Les architectes responsables étaient 
des architectes locaux, primés à l'occasion du concours.

La cité est voisine de la Mairie de Chantenay et d'une usine nantaise de 
J.J. CARNAUD (Fabricant de boîtes de conserve).

La cité est organisée autour de la rue et de 2 placettes plantées d'arbres, 
des jardins sont affectés à chaque logement et un système de circulation 
par les jardins existe et était projeté.

Dix types de logements sont combinés, deux types en collectif et huit en 
individuels , regroupés autour des placettes. Plus encore qu'à la Morrhonnière, 
la filiation est nette avec l'architecture domestique anglaise : porches, toits 
avec pans coupés et les détails de construction : encadrements de fenêtres, 
soubassements de pierres, abondent.
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CONAN MERIADEC 1931 - 1933
rue Conan Meriadec

55 logements H.B.M. collectifs
7 logements de type 2
8 logements de type 3 
37 logements de type 4
3 logements de type 5

Architecte CHAUVET

La cité mise au concours en 1914 est construite sur un terrain qui était 
occupé précédemment peur une raffinerie de sucre, dans l'Ile Beaulieu.
La construction de 3 étages, sur rez-de-chaussée, occupe les quatre côtés 
de la cour, ménageant un pan coupé à l'angle des rues Michel Rocher et 
Conan Meriadec.

La cour est plantée de 4 arbres et aux 4 coins se trouvent les cages 
d'escaliers qui desservent 3 appartements par étage. Les appartements 
sans dégagement ont les W.C. à l'extérieur.
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LE VERGER 1931 - 1933

Rue Champenois - Rue Dominique Chateigner

57 logements H.B.M.
44 logements collectifs 
13 logements individuels

17 logements de type 2 
6 logements de type 3 

22 logements de type 4 
10 logements de type 5 
2 logements de type 6

Architecte : C. ROBIDA

La cité, issue du concours des cités-jardins, a été conçue par l'associé 
d'Etienne COUTAN. Ils étaient responsables du plan d'aménagement et d'ex
tension de Nantes. La cité est organisée par les rues qui la traversent ; 
sa situation est privilégiée du fait de là proximité du jardin de la Noë-Mitriec 
L'accès aux logements, tant individuels que collectifs, se fait par les jardins 
et les constructions présentent des façades originales. Les toits sont en tuiles 
mécaniques et l'originalité de la construction tient dans les encadrements de 
fenêtres et les soubassements de pierres apparentes.
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LES CHAMBELLES 1931 - 1933

Rue F. Leray

1ère tranche 
2e tranche

24 logements
16 logements individuels

10 logements de type 2 
17 logements de type 3 
9 logements de type 4 
4 logements de type 5

Architectes : 1ère tranche : R. DAVY 
2e tranche : FLEURY

L'aménagement de la poudrière des Chambelles (3 bâtiments) a été réalisé 
par l'architecte DAVY, qui avait été primé au concours de 1921.

Les logements sont extrêmement simples, avec les W.C. à l'extérieur.

La seconde tranche , projetée par FLEURY, combine 2 types parmi les 
3 présentés par l'architecte pour les maisons individuelles.

Chaque maison a un jardin à disposition, en arrière du logement.
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102 LES BOURDERIES 1932 - 1935

Rue de Pornic - Rue de Monastir - Rue E. Hervais

141 logements H.B.M.
102 logements collectifs 
41 logements individuels

28 logements de type 2 
48 logements de type 3 
63 logements de type 4 
2 logements de type 5

Architecte : FLEURY

La cité, voisine de la cité du Bois de Hercé, est la première dépassant 
100 logements. Elle occupe un vaste terrain à Chantenay.

La voirie est organisée en trident, à partir de l'axe central qui débouche 
sur la rue des Bourderies ; l'axe central est bordé par les maisons indivi
duelles qui ont leurs jardins à l'arrière, les deux autres voies étant 
longées par des immeubles collectifs de deux étages sur rez-de-chaussée.
Un espace libre a été dégagé entre deux immeubles, sorte d'espace public.

Les constructions sont les combinaisons des 4 types proposés par FLEURY.
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LA CHEVASNERIE 1932 - 1935

Rue de la Chevasnerie

49 logements H.B.M.
21 logements collectifs 
28 logements individuels

6 logements de type 2
19 logements de type 3
20 logements de type 4 
4 logements de type 5

Architecte : FLEURY

La cité construite à proximité du réservoir de la Contrie occupe une parcelle 
trapézoïdale, les immeubles collectifs se situant sur les petits côtés et les 
logements individuels sur les grands.

L'intérieur de la parcelle est occupé par les jardins et le lavoir.

4 types de logements sont combinés.
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BABIN CHEVAYE 

Boulevard Babin Chevaye

42 logements H.B.M. collectifs
6 logements de type 2 

32 logements de type 3 
2 logements de type 4 
2 logements de type 5

Architecte : FLEURY

1932 - 1935

Voisin de Conan Mériadec.le bâtiment reprend les mêmes caractéristiques, 
occupant la parcelle carrée, autour d'une cour centrale à une échelle 
plus petite, le pan coupé faisant face à celui de Conan Meriadec et du 
boulevard Babin Chevaye.

Le type 3 devient le plus fréquent, et de loin.
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Avenue de la Moisdonnière

47 logements H.B.M. améliorés individuels
12 logements de type 3 
15 logements de type 4 
17 logements de type 5 
3 logements de type 6

Architecte : FLEURY

LA MOISDONNIERE 1932 - 1935

La cité, construite à proximité du Rond-Point de Paris et du Parc du 
Plessis-Tison, est également voisine de l'école du boulevard des Belge 
Le dernier groupe construit par FLEURY est le seul construit dans la 
catégorie H.B.M. améliorées, à Nantes.

Les maisons regroupées par 3 ou 4, sont organisées le long de la rue, 
quelques espaces étant dégagés par un recul de quelques maisons par 
rapport à l'alignement.

La maison a une superficie supérieure aux H.B.M. et, en façade, réappa 
raissent les détails de construction communs aux premières cités : 
encadrement de fenêtres et soubassement en pierre qui avaient disparu.
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GUSTAVE ROCH 

Boulevard G. Roch

1933 - 1935 : 126 logements H.B.M. collectifs
1939 - 1945 : 54 logements H.B.M. collectifs

3 logements de type 1
63 logements de type 2
68 logements de type 3
46 logements de type 4

Architecte : GUCHET

Construite en plein coeur de quartier industriel, la cité présente sur 
le boulevard une façade monumentale de 4 étages sur rez-de-chaussée, 
avec un porche sur 2 étages.
Trois immeubles parallèles au boulevard comportent, eux, 3 étages sur 
rez-de-chaussée, l'entrée étant marquée par la loge du gardien.

Les appartements sont assez petits, mais chaque pièce donne sur le 
dégagement qui sert également d'entrée.

La dernière tranche est constituée par les 54 logements de l'immeuble 
constuite le long de la voie ferrée, comportant une coursive pour isoler 
les logements du bruit. Ces logements ne sont pas sans rappeler les 
Model Houses for Families de 1850.
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L'HERMITAGE

Rue de 1'Hermitage - Rue du Roi Baco

1936 - 1939 : 100 logements collectifs 
1939 - 1953 : 112 logements collectifs

4 logements de type 1 bis 
22 logements de type 2 
41 logements de type 3 
102 logements de type 4 
35 logements de type 5 
8 logements de type 6

Architectes : GUCHET et GUENAULT

L'opération d'assainissement, envisagée dès la deuxième moitié du XIXe siècle, 
a été projetée et réalisée par un couple, comportant un architecte confirmé, 
GUCHET, et un gagnant du concours d'idées de 1929, GUENAULT.

Le projet des 6 bâtiments en éventail, perpendiculaires à la pente, les balcons 
marquant les façades, les espaces intersticiels étant traités en jardins, le 
long des escaliers, fait référence, selon le Conseil d 'Administration de l'O.P. 
au Nice Havrais de Sainte-Adresse.
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AMIRAL DU CHAFFAULT 1939 - 1947

Rue Maurice Thorez
38 logements individuels sous-H.B.M.

14 logements de type 2 
17 logements de type 3 
5 logements de type 4 
2 logements de type 5

Architecte : Service de l'O.P.

La dernière opération de l'O.P. commencée en 1939 inaugure une catégorie 
inédite, le sous-H.B.M.

Les maisons de plain-pied ont les W.C. à l'extérieur, l'entrée se fait 
par le jardin individuel.

La cité est organisée par les allées perpendiculaires à la rue légèrement 
en contre-bas.
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I N T R O  D

par M. Henri SELLIER

Sénateur, ancien Ministre,
Secrétaire général de l'Association Françoise 

pour l'Urbanisme et l’Habitation.

C E N'EST PAS OU FA IT D'UN PUR HASARD ou 
d'une simple fantaisie, que l'Associotion Fran

çaise et les Groupements d'Habitations à bon marché 
ont, cette année, choisi Nantes comme centra de leurs 
manifestations annuelles et des visites d'études qui 
traditionnellement les accompagnent.

Il est, en effet, peu de villes en France où un en
semble aussi complet et cohérent d'expériences muni
cipales d'organisation, d'effort public et privé en ma
tière d'omélioration du logement populaire, ait été 
réalisé.

Il est aussi bien peu de parties de la France où la 
nécessité impérieuse de lo réalisotion d'un plan régio
nal s'impose au même degré et avec une urgence 
analogue.

V — . HYGIÈNE URBAINE 

ET HABITATIONS A BON MARCHÉ

L 'insa lubrité  des maisons est à  l'orig ine de nom
breuses m aladies. C 'est surtout dans les grandes villes 
et dans les régions m anufacturières, te lles que N an
tes, que l'ouvrier et sa fam ille  paient le p lus lourd 
tribut au x  m aladies évitables dues au surpeuplement. 
L 'in fluence  de l'hab itation se comprend très bien : 
d 'une part le logement mal tenu et surpeuplé est favo
rable à  la contagion et d 'autre part le manque d 'aéra
tion, de lum ière et le surpeuplement sont des facteurs 
de m auvaise santé, de moindre résistance du terra in

Cité de la Morrhonmêfe.
[Habitations à ban marché ordinaires).

La  V ille  de Nantes n 'a pas méconnu la haute valeur 
que représente un logement sain pour la vie des habi
tants, m ais l'œuvre d'assainissem ent représente un 
problème d iffic ile  et complexe qui se poursuit sans 
relâche depuis plus de trente ans. Dans une v ie ille  cité 
comme Nantes, il n'est pas possible de transform er 
tous les immeubles existants et de les m ettre en har
monie avec les règlements sanita ires. Au cœur même 
de l'agglomération s'étendent encore de vieux quar
tiers où les logements ne répondent pas aux conditions 
les plus élémentaires de l'habitation et présentent un 
obstacle à  la prophylaxie. S i, en dépit de ces enclaves 
de contam ination, l'é ta t san ita ire  a pu nettement 
s'am éliorer et la m ortalité dim inuer dans la V ille , il 
fau t l'a ttribuer outant à l'action de l'hygiène et méde
cine préventive qu'à la construction de nouveaux loge
ments sains. Cette am élioration de la situation san i
taire ne saurait que justifie r davantage l'intérêt des 
programmes d'extension et d'embellissement, et la 
suppression des îlots insalubres. C 'est dans cet esprit 
et aussi en vue de parer à la crise du logement dans 
la V ille  de Nantes que l'Assemblée communale pro
voqua la création de l'O ffice public m unicipal d 'H ab i
tations à bon marché.

# — '— ■>.& >cv|Ui6 vie u m e e  tut constatée par 
decret du 7 septembre 191 B. Insta llé le 7 février 

-1914 , cet établissement se trouva paralysé dans son 
essor par la Grande Guerre et en fa it , son fonctionne
m ent normal ne fu t guère obtenu qu'au cours de l'an 
née 1920. Dès cette époque, il envisage l'assainisse
ment de vie illes maisons du quartier de l'H erm itaqe 
dont I acquisition sera plus tard la base d'un vaste 
projet de démolition de taudis et de reconstruction 
Profitant des avantages de la loi du 5 décembre 1922 
sur les habitations à bon m arché et décidant par a i l
leurs de lim iter son action à  la création de logements 
destines a la location sim ple, il met au point un projet 
de 150 logements destinés principalem ent aux fam illes 
nombreuses. Ce projet, réalisé de 1924 à 1926 com
prend deux c ités-jard ins, comportant à la fois des 
P°,v., l 'on* '"d ividuels et des immeubles co llectifs ■ la 
cite  de la Morrhonniere avec 63 logements, 3 maga- 

sn  [ J  et la c ité  du Bois-de-Hercé avec
r n t l ^ T »  ' " T T 5 V ' lavoir- 11 foudra ensuiteattendre le vote de la loi du 13 ju ille t 1928 (Loi

à  10 disP °sition des organismes 
d H .B .M . des crédits importants et des fac ilités nou
velles pour voir I O ffice  développer son action.



Sous l'active impulsion de M . Roger, président du 
Conseil d'adm inistration, et en accord avec l'A dm in is
tration m unicipale, l'O ffice étab lit un vaste pro
gramme de construction dont l'exécution est commen
cée peu de temps après. Ce programme, qui comporte 
la construction de 557 logefnents sur des terrains nus, 
apportera une contribution importante à la crise du 
logement et permettra à l'O ffice  de porter ensuite son 
effort sur la destruction des taudis et leur rem place
ment par des constructions neuves. C 'est ainsi que sont 
édifiés, successivement, de 1931 à 1935 :

En H.B.M. ordinaires :

Groupe Conan-M ériadec : 54  logements, 1 m agasin ;

C ité-jardins du Verger : 56 logements, 1 magasin 
1 lavo ir; '

C ité-jardins des Cham belles: 39 logements, 1 m aga
sin. 1 lavo ir;

C ité-jardins de la Chevasnerie : 47 logements, 2 maga
sins, I lavo ir;

C ité-jardins des Bourderies: 136 logements, 5 maga- 
sins, I lavoir, 6 garages;

Groupe Babin-Chevaye: 40 logements, 2 m agasins;
Groupe Gustave-Roch (1 -  tr .) : 126 logements.

En H.B.M. améliorées :

Cité-jard ins de la Moisdonnière : 46 logements, 1 m a
gasin, 6 garages.

A  noter que les cités-jardins comportent à la fois 
des pavillons individuels et des logements co llectifs et 
que déjà , la construction de la cité  du Verger a permis 
la démolition de 13 taudis. D 'a illeu rs , les groupes ou 
cités Conan-M ériadec, Verger et Cham belles sont spé
cialem ent affectés aux fam illes nombreuses. L 'O ffice  
poursuit ensuite son effo rt pour la réalisation de la 
deuxième partie de son programme : la destruction 
des taudis. En étroite collaboration financière avec la 
V ille , car l'opération projetée présente à  la fois un 
triple caractère d'hygiène, d 'urbanism e et d 'hab ita
tion, l'O ffice se rend acquéreur de deux îlots d 'im 
meubles insalubres dans le quartier de l'H erm itage et 
met au point le projet de démolition de 168 logements 
insalubres et de reconstruction d'un groupe d'im m eu
bles comportant 220 logements. En décembre 1935, 
la démolition des taudis est commencée en même 
temps que la construction d'une première tranche du 
groupe comportant 100 logements du type d 'H .B .M . 
ordinaires et deux magasins. Ces travaux sont term i
nés depuis fin  décembre 1938.

En résumé, depuis sa création , l'O ffice  a  construit 
809 logements pour une dépense globale d e 37 m illions 
de francs environ. Entre temps, l'O ffice  a poursuivi 
ses efforts en vue*de la réalisation de la seconde tran
che du groupe de l'H erm itage qui comporte 106 loge
ments du type d 'H . B . M . am éliorés, 4  magasins, 
7 ateliers d 'artistes e t ’ 7 cham bres isolées. Après de 
m ultiples d ifficu ltés , l'exécution de cette seconde 
tranche a  été commencée en décembre 1938, en 
même temps d 'a illeurs que la seconde tranche du 
groupe d 'H .B .M . ordinaires du boulevard Gustave- 
Roch qui comporte 49  logements et 6  m agasins. Indé
pendamment de ces projets réalisés ou en cours de 
réalisation , l'O ffice a fa it  approuver et obtenu le 
financem ent de quatre autres projets dont l'exécution 
imminente permettra la démolition de 42  taudis et la 
reconstruction de 84 logements du type d 'H .B .M . ordi
naires avec 7 magasins et de 45 logements d'un type 
plus rudim entaire que celui des H .B .M . ord inaires, à 
loyers très réduits et destinés au relogement des occu
pants des taudis avant leur admission dans les loge
ments du type H .B .M . ordinaire. L 'O ffice  n'enfend 
d 'a illeurs pas lim iter son activ ité  à ces réalisations. 
Son intention est de poursuivre sa lu tte  contre le 
taudis et déjà des projets sont à  l'étude qui viendront 
concrétiser ses aspirations d 'a illeu rs partagées par 
l'Adm inistration m unicipale.

Groupes d'hobitotions ô bon marché ordinaires. Ci-dessus : 
groupe Gustave Roch; ci-dessous : groupes Bobin-Chevoye 
et Conan-Meriodec.

Si l'O ffice public m unicipal d 'H .B .M . a  réalisé un 
gros effort en faveur de la construction-des logements 
destinés à la location simple, dans la V ille  de Nantes, 
de même il convient de ne pas ignorer les réalisations 
plus anciennes mais de même caractère , dues à la 
Caisse d'Epargne et de Prévoyance Sociale de Nantes 
(40 logements) ou à l'in itia tive  privée (construction 
par différentes usines de cités ouvrières pour le loge
ment de leurs ouvriers). De même, il importe de ne 
pas perdre de vue l'action importante des sociétés de 
crédit immobilier et des sociétés coopératives ou ano
nymes dons la cité . Ces sociétés, dont le rôle essentiel 
est de consentir au x  particu liers des prêts destinés à 
la construction de maisons individuelles dont ils de
viennent immédiatement propriétaires, ont grande
ment aidé à résoudre la crise du logement tout en 
contribuant à la lutte contre le taudis. Leur action a 
également provoqué l'éclosion de nombreux lotisse
ments dans la banlieue nantaise.

C E rapide examen montre les réalisations de la 
V ille  en faveur de l'enfance, de l'hygiène et 

du développement des Habitations à Bon M arché. Il 
prouve que l'action de la M unicipalité  ne s'est pas 
uniquement bornée à  l'application stricte  de la loi du 
15 février 1902 sur la protection de la Santé Publique: 
son activ ité  a largement dépassé les cadres fixés par 
le législateur et il fau t apprécier, en particu lier, les 
in itiatives prises pour la sauvegarde de l'enfonce. 
N 'est-ce pas une œuvre sociale des plus utiles que de 
s'attacher à m ettre l'en fant, dès sa naissonce, à l'abri 
des maladies et d'assurer les traitem ents préventifs à 
l'âge où la plupart des affections sont curables?

Nous pouvons dire que N antes possède, actuelle
ment, grâce à la M unicipalité  et grâce à de nom
breuses in itiatives privées, une organisation sanitaire 
correspondant à l'im portance d'une cité de deux cent 
m ille habitants.
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LES HABITATIONS A BON MARCHÉ
Lo période d'après-guerre, dominée por une exogérotion outron- 

cière d« l'activ ité  économique dons le monde, et en particulier en 
Fronce, a eu, comme corollaire, un énorme a fflux  humoin des 
com poses dons les centres urbains, exode accompagné de l'entrée 
dons notre pays de deux millions de travailleur* étrangers venus 
combler les vides causés por la guene.

Les centres surpeuplés n'ont pu, dans leurs adaptations à la vie 
familiale répondre aux exigences de l'hygiène moderne; puis lo 
crise de 1929-1930, couse de la dépression économique, qui dure 
encore, o successivement et pour les mêmes raisons soulevé l im
périeux problème des *  Habitations à Bon Marché ».

Celles-ci ont pris dons le déportement un bel essor; grâce au 
Comité de potronoge des H. B. M ., de lo Prévoyonce sociale de 
Nantes, et ou bénéfice des dispositions de lo Loi Loucheur du 
r3  ju ille t 1928, elles étendent leurs ramifications sur les arron
dissements de Hantes, Chôteoubriant et Soint-Nazaire.

Ce Comité s'est surtout efforcé, por une propagande judicieuse, 
de vulgariser les dispositions légales concernant tes H. B. M ., en 
utilisant tracts et articles dans les journaux agricoles régionaux.

Enfin, une véritable permonence a été organisée à lo Préfecture 
(2* Division) où les intéressés peuvent obtenir tous les renseigne
ments dont ils ont besoin.

Un Office public municipal créé à Nontts, par^ décret dès le 
7 septembre 191 B, ne v it pratiquement le jour qu'en 1920; il o 
réalisé depuis une oeuvre solide, dont le chomp d'octivité  sero élargi 
encore por les projets d'expropriation pour cause d'insolubrité, de 
certains quartiers de lo ville, en particulier le quartier du Morchix.

Il nous plaît, en passant, de reconnaître le concours efficoce 
apporté por la Caisse d'Epargne et de Prévoyonce de Nantes aux

• H. B. M . Déjà, le 7 ooùt 1903, M . Mourice Sébille, député de la 
Loire-Inférieure, s'autorisait de lo lo i du 20 ju ille t 1895 pour 
inciter la Caisse d'Epargne de lo V ille  ou développement des 
H. B. M . Aussi deux bâtiments, rue Dupleix, furent en 1905 mis 
en exploitation avec 46 logements.

En bordure de Loire, de nombreuses cités ouvrières ont été 
édifiées por les établissements industriels régionoux, telles les 
usines de Soint-Goboin à Couëron; les Forges de Bosse-Indre ont 
constitué une Société civile pour la gestion de leurs cités ouvneres.

• avec terrains de jeux et services collectifs.
La Société ononyme coopérative « La Maisonnette » fondée en 

1903, dissoute ou début de lo guerre, a, dons la »égiqn nantoise, 
donné une impulsion remorquoble aux H.B.M. en édifiant près de 
300 moisons.

La c Maison Fomiliole », fondée en 1911, o construit à Nantes 
65 moisons individuelles, et 6 Chôteoubriont une Cité-jordms de 
24 logements en 12 pavillons jumelés, créent ainsi ta cité e Soint- 
M ichel ».

C'est ainsi que la Société, a mis à lo disposition de son person
nel 800 logements avec jardins, moyennant une retenue sur les 
solaires d'environ 20 francs por pièce et por mois.

En 1933, reprenant la succession de lo Société Nantaise ono
nyme des Habitations Salubres à Bon Morché fondée en 1905, la

« Maison Familiale » vit, de ce fa it, son ac tif social ougmenté du 
groupe « Arthur 8eno«st » à Chantenoy, ovec 26 logements.

Parmi les Sociétés de Crédit immobilier, te Crédit Immobilier 
de la Loire-Inférieure, la plus ancienne institution de ce genre dans 
le déportement et une des premières organisées en France, connut 
à l'avènement de la Loi Loucheur, un regain d 'activité, et à lo fin 
de 1933 il avait consenti des avances à 1.220 emprunteurs. La 
Société qui, au début de 1934, ovoit dû faire foce à une situation . 
financière obérée, rétablit rapidement, après quatre ans d'efforts, 
sa situation.

La Société de < Crédit Immobilier de Nantes P. O.» obéit de 
son côté aux mêmes directives et sous son patronage nombre 
d'habitations saines, confortables, visant p lu tô t au bien-être de ses 
occupants qu'à un c clinquant » de surface sortirent de terre.

Le « Crédit Immobilier Familial », siège social, 10, rue de Bel- 
A ir, Nontes, fondé en 1929, aidé moralement et financièrement 
por la Houte Assemblée départementale, la ville de Nontes et 
l'E tat, conjugua ses efforts dons le but d'éd ification de moisons à 
loyer moyen. Celles-ci au nombre déjà de 494 sont la meilleure 
réponse à l'encombrement des quartiers populeux.

La < Maison pour Tous », le benjamin de tous les établisse
ments du département né en 1930-1931, grâce aux avances con
senties par les collectivités publiques a pu, en cinq ans, octrover 
262 prêts pour H.B.M., dont la presque to to lité  est en voie d'amor
tissement. Il s'agit ici d'un e ffo rt méritoire dont on ne sourait trop 
souligner l'importonce.

La Société de Crédit Immobilier de ('arrondissement de Saint- 
Naxaire, 6, rue de l'Océan, fondée en 1930, put, grâce à lo Loi 
Loucheur et oux avances consenties à ce titre , répondre déjà à 
1.238 demandes de prêts, dont le bilan fina l s'est traduit par 
l'édification dans l'arrondissement de 457 maisons individuelles et 
lo restouration de 21 fermes délabrées.

Qe son côté, l'O ffice Public municipal de Saint-Nozaire, créé 
por décret du 16 ju ille t 1924, décida, après concours, la réalisa
tion du programme d'aménogement de Ptaisonce.

En 1927, d'outres projets d'édifications de maisons indivi
duelles voient le jour. Ces dernières, toutes de conception moderne, 
sont alimentées en eau potable par le service urbain et dotées du 
gaz et de l'électricité.

Telles sont, duns -eurs grondes lignes, les réalisations d'un pto- 
gromme général d'assainissement de l'hobitation en Loire-Infé
rieure.

En résumé, c'est par une politique bien comprise de la maison, 
c'est-à-dire por le logis soin, ogréabie, baigné d 'a ir et de lumière 
que l'on pourra poursuivre et mener à bonne fin , la lu tte  entreprise 
contre les fléaux sociaux.

Plocer les enfants chétifs, malingres en colonies de voconces, 
en préventorium est un leurre, si, après avoir bénéficié durant 
quelques semoines ou quelques mois, d'un traitement reconstituant, 
ceux-ci se retrouvent brusquement dans le taudis fam ilial . le 
taudis, véritable chancre de nos agglomérations urbaines et rurales, 
lèpre des quartiers populeux, où vivent entassés, au m ilieu d'une 
promiscuité sans nom, des familles nombreuses, pourtant l'espoir 
du pays —  taudis doré d'immeubles modernes, qui, d'aucuns, sous 
te prétexte follocieux d'aide à plus de ménages, voient restreindre 
à l'envi la dimension de leurs pièces et de leurs baies extérieures.

Il y a eu là, dans lo période d'après-guerre, une vague pour ainsi 
dire de c snobisme architectural S qui, pour sacrifier à lo mode 
du jour, a semblé troo oublier que la condition primordioie de 
l'habitation soine est l'a ir, la lumière; à cet égard, si dans nos 
campognes l'hygiène du logement laisse beaucoup à désirer, il ne 
faut pos oublier que cette carence du confort est largement com
pensée par le soleil et l'atmosphère vivifiante des centres ruraux.

Enfin, pour marquer le point terminal à cet exposé, nous sommes 
convaincus que lo maison soine, goie, frisant même un confort 
modeste mois de bon aloi, retien» au foyer le chef de famille, et 
lui fa it rapidement oublier le chemin du café.

L* < assommoir », et nous entendons ici l'alcoolisme, est à notre 
époque la source de la plupart des misères physiques, morales, de 
beaucoup de turpitudes, et sons crainte d ’erreur, de tous les fléoux 
dits sociaux.

C'est dire que ceux-ci trouveront leur panacée dans la croisade 
du * bon et beau logis » entreprise par les Urbonistes fronçais.
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LA POLITIQUE DE L'URBANISME MUNICIPAL DEPUIS LE XVIIIe SIECLE

Cette étude se situe chronologiquement entre le XVIIIe siècle et l'entre- 
deux guerres. C'est l'ébauche de l'histoire d'une gestion municipale, de 
ses réalisations en matière d'urbanisme, depuis le premier règlement de 
police urbaine de 1743 à la suite de l'incendie qui ravagea la ville de 
Rennes, jusqu'à l'apparition de l'urbanisme officiel des plans d'aménage
ment, d'extension et d'embellissement des villes et villages (Lois du 
14 mars 1919 et 19 juillet 1924).

- Primauté de l'urbanisme,
- Exécution de plans concertés,
- Subordination de l'architecture à l'urbanisme,
- Programme de 1'architecte-voyer,
- Textes administratifs rigoureux,

tels sont les mécanismes modernes de la planification.
Ces mêmes critères ont servi à définir l'oeuvre des architectes-voyers de 
la ville de Nantes au XVIIIe siècle, CEINERAY et CRUCY. P. LELIEVRE parle 
en effet du "triomphe de l'urbanisme" dans son livre "Nantes au XVIIIe 
siècle : Urbanisme et architecture". Cette thèse publiée en 1942 était le 
résultat des études historiques menées entre les deux guerres par l'Ins
titut d'Urbanisme de Paris (Marcel POETE, Pierre LAVEDAN). La terminologie 
employée par LELIEVRE, novatrice pour un historien, sera institutionalisée 
quelques années plus tard au niveau national par le Ministre de la Recons
truction et de l'Urbanisme, Raoul DAUTRY, après la seconde guerre mondiale. 
L'urbanisme de la reconstruction n'était que le reflet des idées débattues 
au sein de l'Union des villes et communes de France (créée en 1913), office 
de documentation municipale affiliée à 1'"Union internationale des villes", 
et dont les organes de diffusion étaient entre les deux guerres les revues 
Urbanisme, l'Administration locale, les Tablettes documentaires municipales 
et la Vie communale et départementale. Nantes faisait partie de cette 
"Union" avec son maire Paul BELLAMY, président de l'Association des maires 
de France.

Nous essayons ici partiellement de montrer quelques jalons, par la présen
tation d'une série de documents signifiants, depuis les premiers plans 
d'urbanisme dans la seconde moitié du XVIIIe siècle jusqu'au plan d'exten
sion.

Sur chaque plan est figuré l'état de l'urbanisme programmé
- à la fin du XVIIIe siècle,
- entre 1800 et 1840,

de 1840 à 1914, 
de 1914 à 1935.

La réalisation des projets a parfois tardé, mais chaque plan s'attache à 
montrer les traces encore existantes de cet urbanisme.

I
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NANTES, L' URBANISME PROGRAMMÉ. 1800 -1840.





1 25

I - 1800 - 1840

1806 Nouvelle règlementation et organisation du bureau de la voirie
Un des 7 adjoints du Maire est désormais chargé de la surveillance de tout ce qui 
concerne le bureau des Travaux Publics de voirie et de salubrité.

Le Conseil Municipal arrête, puisque «le service desTravaux Publics n'est assujetti 
à aucune règle certaine ce qui peut devenir préjudiciable aux intérêts de la 
commune et voulant régulariser cette partie très souvent divisée par les différents 
modes d'exécution pour se conformer autant que possible aux vues du Conseil 
Municipal et aux intentions de Monsieur le Préfet du département»:

Art. 1er
Le p la n  g é n é ra l de la v ille  de N an tes dressé p a r M r  Ceyneray, c e lu i d 'a u g m e n ta tio n  et 
d 'e m b e llis se m e n t dressé p a r M r  Crucy, le  p re m ie r app rouvé  p a r  a rrê t du  C onse il d 'E ta t le  
deux ièm e p a r l'In te n d a n t de B re tagne  sera exécuté  dans to u te s  le u rs  p a rtie s  a u xque lles  i l  
n 'a  p o in t été dérogé p a r les  p la n s  p a rtie ls  approuvés p a r  les  a d m in is tra tio n s  ce n tra le s  e t le  
P ré fe t du départem ent.

Art. 2
Les p la n s  et p ro je ts  c i-dessus se racco rde ron t avec ceux de la  p a rt ie  de la v ille  q u i res te  du  
re sso rt de la g rande  voirie, approuvée p a r son E xce llence  le  M in is tre  de l'In té rie u r.

Art. 3
P our a ssu re r l'e xé cu tio n  des d its  p la n s  et em p loye r u t ile m e n t les  fonds  votés a n n u e lle m e n t 
p o u r le  se rv ice  des Travaux Publics, l'a rc h ite c te  voyer e t l ’In s p e c te u r de la p e tite  Voyerie  
dresse ron t de s u ite  un m é m o ire  d 'obse rva tion  s u r les p a rtie s  q u i d em anden t le  p lu s  d 'u r 
gence  et su r les  travaux  à exécuter, dans le  co u ra n t de 1806.

Art. 4
Ils  d resse ron t p a re ille m e n t p o u r le 1 e r O ctobre  1806, un  p a re il m é m o ire  c o n ce rn a n t les  
travaux  à exécu te r en 1807, e t success ivem en t to u s  les  p re m ie r octobre  un  p a re il p o u r les  
travaux  de Tannée su ivante.

Art. 5
Tous les ans, i ls  d resse ron t un  m é m o ire  ou ra p p o rt g é n é ra l des travaux  exécu tés dans le 
co u ra n t de Tannée, p o u r ê tre  p ré se n té s  au C onse il G é n é ra l avec la  p iè ce  app roban te  de le u r  
exécution .

Art. 6
L 'a rch ite c te  voyer s 'occupera  de s u ite  de do n n e r un  é ta t de to u s  les  te rra in s  a p p a rte n a n t à la 
com m une, s itu é s  dans les lim ite s  de la v ille  et com p lé te ra  les  p la n s  q u i m a n q u e n t s u rto u t  
ceux des p o n ts  S t N ico las e t du te rre -p le in  de S auve tou t.

Art. 7
Les travaux  a rrê tés  et fixés p a r le M a ire  ; l 'a rc h ite c te  voyer en d ressera  de su ite  les  p la n s  et 
devis in s tru c tifs  et es tim a tifs , p o u r p rocéde r e n su ite  à le u r  exécu tion , p a r  voie cTadjudica
tion , s ' i l  y a lieu.

Art. 8
L o rs q u 'il s 'a g ira  de fa ire  des travaux  p ré p a ra to ire s  ou  des ré p a ra tio n s  d 'u rg e n ce  e t d 'e n tre 
tien, l 'a rc h ite c te  voyer, dressera  un aperçu de la dépense, e t n e  les  fe ra  com m ence r q u 'e n  
ve rtu  d ’un  a rrê té  ad  hoc

Art. 9
L 'in s p e c te u r de la  p e tite  voyerie  supp lée ra  l'a rc h ite c te  voyer dans to u te s  les  p a rtie s  du  
se rv ice  ;

Art. 10
En conséquence  de l'a r t ic le  ci-dessus, to u te s  les  p a rt ie s  des tra va u x  p u b lic s  s o it p a r  
a d ju d ica tio n  ou e n tre tie n  son t sous la s u rve illa n ce  im m é d ia te  de l'a rc h ite c te  voyer e t de 
l 'in s p e c te u r voyer com m e responsab le  de le u r  in e x é c u tio n  e t du  vice q u i p o u rra ie n t ré s u lte r  
du  re lâ ch e m e n t s u r les co nd itions  du Devis.

Art. 11
I l  ne  sera é ta b li aucun  pavé n e u f dans les  nou ve a u x  q u a rtie rs  e t i l  ne  sera  fa it  aucun  
achèvem en t en g ra n d  sans q u 'i l  so it re m is  p ré a la b le m e n t à la  M a ir ie , u n  p ro f i l  des p e n te s  à 
observer ; ce tte  p a rtie  ayan t été trop  nég ligée  dans les  ré p a ra tio n s  p a rt ie lle s  so u ve n t 
in te rro m p u e s  e t v iciées p a r les nouveaux p ro je ts .

Art. 12
L 'a rc h ite c te  voye r  dem eure chargé des opé ra tions  q u i lu i  s o n t dé léguées p a r le  T ab leau  
N° 1er.

Art. 13
L 'in s p e c te u r voyer dem eure chargé de ce qu i a tra it  à la  p o lic e  de sûre té , de s a lu b rité  e t des 
ré p a ra tion s  q u i lu i  se ron t déléguées, co n fo rm é m e n t à l 'a r rê té  de la  M a ir ie  du 3  O ctobre  
1791



Art. 14
L 'a rc h ite c te  voyer ou l'in s p e c te u r voyer se re n d ro n t les lu n d i e t ve nd red i de chaque sem a ine  
à ia  séance de la M airie , p o u r rendre  com pte de leu rs  travaux respectifs, e t p rend re  les ordres  
du  M a ire  : p o u r les  cas im prévus, i ls  se ro n t appelés aux a u tre s  séances.

Art. 15
I l  sera s ta tué  p a r u n  a rrê té  p a rt ic u lie r  s u r les  m oyens que  / 'a rc h ite c te  voyer et f  in spec teu r 
voyer e m p lo ye ro n t p o u r fra y e r à le u rs  opérations, ce t a rtic le s  n 'é ta n t p o in t p ré vu  dans les  
budge ts  des années 13 et 14.

Art. 16
P o u r assu re r F exécu tion  de to u s  les a rtic le s  du p ré s e n t arrê té , les  travaux  et le u r s u rv e il
lance  so n t d iv isés  a in s i q u 'i l  s u it  con fo rm é m e n t à P a rrê té  p ré c ité  du 3  O ctobre  1791. 
a u q u e l i l  n 'a  é té  fa ite  que de légers  changem ents.

N ° 1 M rP E C C O T

P rop rié tés  com m una les
E d ifices  des C u ltes
S a lles  de spectac les
B ou rse  du C om m erce
H a lle  du  B o u ffa y
B â tim e n t p u b lic s  com m unaux
B ib lio th è q u e  p u b liq u e
P on ts  et chaussées
Q ua is  et ca lles
C lô tu re  des c im e tiè res
P rom enades p u b liq u e s
P la n ta tio n  n o u ve lle s
C arrières, le u rs  exp lo ita tions
Corps de garde, bâ tim e n ts
P arcs aux fum ie rs , cons truc tions , e n tre tie n
C hem ins  v ic inaux
A b reuvo irs , C onstruction , E n tre tie n
M o u lin  de B a rb in
Chaussées, pêcheries.
D épôts  des pom pes à incend ie  
P onts  p u b lics  
A q u e d u cs  p u b lics
P ro je ts  d 'e m b e llis se m e n t e t con s tru c tio n s
N ouve lles  d é m o litio n s  e t répa ra tions  des
b â tim e n ts  m e n a ça n t ru in e
P o lice  des b â tim e n ts
Incend ie
A lig n e m e n ts

N ° 2  M . FOURNIER

M é ca n ism e  des th é â tre s
A u v e n ts , p o ê le s , s a ill ie s , o u v e rtu re  de
b o u tiq u e s
E taux des b o u ch e rs  e t ch a rcu tie rs  
Encavages
Echoppes, E ta lages m ob iles  
S pectac les fo ra in s  
D é g ra d a tio n  de la voix p u b liq u e  
E tab lissem en t, répa ra tion , e t n iv e lle m e n t 
des pavés  
Ince n d ie
B ornes  four, forges, us ines  
P rom enades, ja rd in s  pub lics , p o u r l'é c h e 
n illage . l'e n tre tie n , le p la c e m e n t des arb res  
B a in s  p u b lic s  en r iv iè re  
Fêtes p u b liq u e s
Illu m in a t io n s  e t réverbères, ne ige  et 
verg las
L 'e n lè v e m e n t des g laces  
A b re u v o irs
L ib e rté  de la  vo ie  p u b liq u e  
H orloges
C im e tiè res  p u b lic s  
In s c r ip tio n s
E chaudo irs , fondo irs , sa lle  de d issection  
B oucheries , p a rc  aux fum ie rs , v idanges et 
dépôts d "im m ond ices
C lassem en t des arch ives, chartes, titre s  
et p re u ve s  de l'H is to ire  de N antes  
P lan  anc ien
F o u il le s , a f fo u i l le m e n t .  s o l p r im i t i f  e t 
anc ien  t
In sc rip tio n s , m é d a ille s  
M o b ilie r  des b u re a u x  de la M a ir ie  e t des 
p ro p r ié té s  com m una les.

S ignés  au  re g is tre  
B e rtra n d  G es!in  
p o u r expéd ition .

Le M a ire  de N an tes  
F e rd in a n d  Favre



26 Juillet 1 808 - Arrêté concernant la réédification des maisons de la ville et 
faubourgs de Nantes.

Remise en vigueur des dispositions du règlement de police du 6 juin 1 743 

ARTICLE PREMIER  .
F a it très expresses in h ib itio n s  e t dé fenses à tous  p ro p rié ta ire s , le u rs  a rch itec tes , e n tre p re 
ne u rs  ou m açons, de bâtir, ou  fa ire  b â tir  e t ré é d ifie r a ucune  m a iso n  dans la v ille  e t faubourgs  
de N antes, sans en avo ir p ré a la b le m e n t ob tenu  l ’a lig n e m e n t p a r é c r it du  M a ire  ;  le u r e n jo in t 
de s 'y  conform er, et p o u r ce t e ffe t de re p ré se n te r au  M a ire  de la d ite  ville , les  p la n s  de 
ré é d ifica tio n  de le u rs  m aisons, co n fo rm é m e n t à l 'a r rê t du  conse il, du  2 3  aoû t 1741, p o u r  
ê tre  approuvés de lu i  p a r écrit, avan t q u 'ils  les p u is s e n t co m m e n ce r e t en po se r les  
fondem ens, a fin  que ces a lig n e m e n ts  so ie n t e xac tem en t observés.

II. F a it p a re ille m e n t dé fenses à to u te s  pe rso n n e s  de b â tir  à neu f, ré é d ifie r  ou  ré p a re r à 
l 'a v e n ir  les m a isons  de la  v ille  e t faubou rgs  de N antes, a u tre m e n t qu 'a vec  des m a çonne ries  
de p ie rre s  de ta ille , de m oë lon  ou  p ie rre s  fro ides, de  b riq u e s  e t a u tre s  m a tiè re s  non  s u je tte s  
à s 'en flam m er.

III. L 'a rtic le  c i-dessus  sera observé ta n t à l'é g a rd  des m u rs  de façades e t p ignons , que m u rs  
de sépa ra tion  e t de re fe n d  desd ites m aisons, sans q u 'i l  y pu isse  ê tre  em p loyé  aucuns pans  
de bo is ou bâ tis  de charpente.

IV. O rdonne que le p r in c ip a l esca lie r de chaque m a ison  sera  c o n s tru it de p ie rre  de ta i l le ;  fa it  
dé fenses de le co n s tru ire  en bo is  ou a u tre s  m a tiè re s  com bustib les . E t à l'é g a rd  des autres, 
v u lg a ire m e n t nom m és esca lie rs  dérobés, le  M a ire  p o u rra  p e rm e ttre  de les  c o n s tru ire  en  
bois, au  cas q u 'i l  n 'y  voye pas d 'in c o n v ié n e n t ;  fa it  dé fenses d 'e n  é ta b lir  a u cu n  sans en avo ir  
p ré a la b le m e n t ob tenu  de lu i  la  p e rm iss io n  p a r écrit.

V. Les m u rs  de sépara tion  e n tre  les  m a isons  q u i se ro n t bâ ties, ré é d ifié e s  ou réparées, e t les  
m aisons  vo is ines se ron t é levées de 64  ce n tim è tre s  6  m illim è tre s  (2 p ieds) au -dessus  du  
fa ita g e  desd ites m aisons.

VI. Les chem inées  se ron t é levées de 1 m è tre  62  c e n tim è tre s  (5 p ieds) au -dessus  du to it des 
m aisons, e t les tuyaux  desd ites chem inées  a u ro n t 2 4  à 2 6  c e n tim è tre s  (9 à 10 pouces) au  
m o in s  de p ro fondeur, en so rte  que les ra m o n e u rs  y p u is s e n t m o n te r fa c ile m e n t p o u r  les 
nettoyer.

VII. F a it dé fenses de co n s tru ire  ou ré p a re r aucuns  foye rs  é tab lis  s u r p a n s  de bo is  e t 
cha rpen te  ;  e n jo in t de les é ta b lir s u r m a ço n n e rie  ou b a rre s  de fer, e t é lo ignés  au  m o in s  de 9 7  
ce n tim è tre s  (3 p ieds) des c lo isons  ; m êm e de d é m o lir  les a n c ie ns  q u i ne  se tro u v e ro n t pas  
con fo rm es au p ré se n t a rtic le , e t de les ré ta b lir  co n fo rm é m e n t à ce q u i es t p rescrit.

VIII. F a it p a re ille m e n t défenses à to u s  p rop rié ta ires , loca ta ires , en tre p re n e u rs , m açons ou  
autres, de co n s tru ire  ou ré p a re r aucune  p lace  à fa ire  fe u  ; com m e fours, forges, ass ises de 
chaudières à d is tille r ou à fa ire lessive, sans en avoir ob tenu la perm iss ion  pa r écrit du M a ire  ; 
fa it  dé fenses cTétablir lesd ites  chaud iè res s u r des caves n o n  voûtées, ou  p roche  des c lo isons  
de charpente , quo ique  couvertes de b r iq u e s ; le  to u t sans  p ré ju d ic ie r  à l'e x é c u tio n  de l ’a rtic le  
X X IV  de Fusem en t de Nantes.

IX. F a it dé fenses de fa ire  e t c reuse r aucunes caves sous les  rues, q u 'a u  p ré a la b le  la 
p e rm iss io n  du  M a ire  n 'a it  été donnée p a r écrit.

Ne pou rro n t, les ouve rtu res  des caves, ê tre  a n tic ipées  s u r les  ru e s  au -de là  de 2 4  c e n tim è 
tres  (9 pouces).

X. I l  est dé fendu  d 'é ta b lir a ucune  g o u ttiè re s  sa illan tes . C e lles e x is tan tes  se ro n t supp rim ées  
à fu r  e t à m esu re  des répara tions, so it à ta couvertu re , s o it à la  face  des b â tim e n ts  à p e in e  
d 'am ende  et de con fisca tion  des gou ttiè res .

Tous ceux q u i voudron t se se rv ir de g o u ttiè re s  o u  c o n d u its  p o u r re ce vo ir les  eaux p lu v ia le s  
de le u rs  m aisons, se ron t te n u s  de les a p p liq u e r le  lo n g  des m u rs  depu is  le  to it  ju s q u 'a u  
n iveau  du  pavé e t de les co n s tru ire  de m a n iè re  à ce q u 'e lle s  n 'a y e n t que 11 c e n tim è tre s  
(q ua tre  pouces) du n u  du m ur.

Les tuyaux  ou condu its  q u i se ro n t fa its  en  g rès  ou  e n  b o is  se ro n t re co u ve rts  en  p lâ tre .

XL F a it dé fense de co ns tru ire  ou ré ta b lir  en  dehors  des m a iso n s  a u cunes  sa illie s , degrés, 
m on to irs , bornes, avances e t pa n s  de bo is  ; de  fa ire  a u cu n  e n co rb e lle m e n t en avance  p o u r  
p o rte r aucuns  m urs, pans  de bois, ba lcons, ga le ries , o u  a u tre s  choses en  sa illie , e t p o rte r à 
fa u x  s u r les rues. E n jo in t de b â tir  à p lo m b  e t sans a u cu n e  s a illie  c o n fo rm é m e n t à F usem en t 
de Nantes.

XII. P o u rro n t néanm o ins  les p ro p rié ta ire s  des m a isons  s itu é e s  s u r les p laces  p u b liq u e s  de 
la  v ille  e t faubourgs, ou  s u r les quais, après en a vo ir ob te n u  la  p e rm is s io n  p a r é c rit du  m a ire , 
y fa ire  co n s tru ire  des balcons, lesquels, en  ce cas, se ro n t é levés de 4  m è tre s 8 7  ce n tim è tre s  
(1 5  p ieds) au-dessus du rez-de-chaussée, e t c o n s tru its  en p ie rre , sans q u 'i l  en  pu isse  ê tre  
c o n s tru it en bois.
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XIII. F a it dé fenses d 'a tta ch e r aucunes fenê tres, vo le ts  de fenê tres , p o rte s  et con treven ts  
e n -d e h o rs  des m aisons, e t de les fa ire  o u v rir  e n -deho rs  e t s u r la  rue  ;  e n jo in t à tous  
p ro p r ié ta ire s  q u i en on t de les  fa ire  ô te r dans 4 jo u rs , s a u f à eux à fa ire  fe rm e r le u rs  fenê tres  
de g r ille s  ou g r illo n s  de fer, s i bon  le u r sem ble.

XVI. F a it p a re ille m e n t dé fenses d 'a tta c h e r ou fa ire  a tta c h e r a u cu n s  auve n ts  ou  enseignes, 
sans  en avo ir ob tenu  la  p e rm is s io n  p a r é c rit du  M a ire , la q u e lle  ne  p o u rra  ê tre  accordée, s i la 
ru e  où on les voudra it p la ce r n 'a  au m o in s  4  m è tres  8 7  c e n tim è tre s  (qu inze  p ieds) de largeur.

XV. S e ro n t les auven ts  p lacés  à 3  m è tres  2 5  ce n tim è tre s  (d ix p ieds) du  m o in s  au -dessus du  
rez-de -chaussée  ; ils  ne  p o u rro n t a vo ir que 81 c e n tim è tre s  (deux p ie d s  e t 1 /2 ) d e  la rgeur, e t 
se ro n t fa its  de m an iè re  à p o u v o ir  se re p lie r  s u r le  m ur, en  cas de besoin.

j XVI. S e ro n t les  ense ignes é levées de 4  m è tre s  8 7  c e n tim è tre s  (1 5  p ieds) au -dessus  du rez 
i de chaussée  ;  e lles  n 'a u ro n t que  4 9  ce n tim è tre s  (1 8  pouces) de h au teu r, 9 2  cm  (33  pouces)

de la rg e u r e t ne  p o u rro n t s 'a va n ce r que de 9 7  c e m tim è tre s  (3 p ieds) s u r la  rue.

XVII. S e ro n t les  deux a rtic le s  c i-dessus  exécutés, ta n t p o u r  le  passé  que p o u r l 'a v e n ir  ;  en  
conséquence, e n jo in t à to u s  p ro p r ié ta ire s  ou lo ca ta ire s  des m a iso n s  où i l  y a des auven ts  e t 
ense ignes  a c tu e lle m e n t p lacés, de les  ré d u ire  co n fo rm é m e n t à ce q u i est réglé.

XVIII. F a it dé fenses à tous p ro p rié ta ire s , e n tre p re n e u rs  e t paveurs , de  fa ire  ou ré lé ve r 
aucun  pavé, sans en avo ir p ré a la b le m e n t ob tenu  le  n iv e a u  p a r é c r it du  M a ire , e t le u r e n jo in t 
de s 'y  c o n fo rm e r exactem ent.

XIX. N e po u rro n t, les pavés des rues  a vo ir p lu s  de 17 c e n tim è tre s  (6 pouces) de p e n te  s u r 2  2 
m è tre s  9 9  ce n tim è tre s  (2 to ises de large) e t a in s i à p ro p o r tio n  de le u r  la rgeur, à p re n d re  de la 
façade des m a isons  ju s q u 'a u  ru isseau , dé fe n d  de les  b o m b e r e t de le u r  donne r p lu s  
d 'é léva tion , a fin  qu 'o n  y pu isse  m a rc h e r com m odém ent.

XX. D é fenses à tous  p ro p rié ta ire s , e n tre p re n e u rs  e t a u tre s  de m e ttre  ou  fa ire  m e ttre  des 
é ta is  s u r les  rues  e t p laces pub liques , sans une  p e rm is s io n  p a r é c rit du  M a ire , e t le u r e n jo in t 
de fa ire  ré ta b lir  de jo u r  à a u tre  les  trous  des p laces  desd its  étais, e t ré p a re r les pavés des 
ru e s  où ils  a u ro n t é té  levés.

XXI. L e u r fa it  p a re ille m e n t dé fenses de la isse r s u r les  ru e s  e t p laces  p u b liq u e s  a ucuns  bo is  
de charpen te , bûches, p ie rre s  e t a u tre s  m a té riaux , sa n s  une  p e rm is s io n  p a r é c rit du  M a ire .

XXII. D é fe n d  d 'occuper, p a r les m a té riaux , p lu s  d 'u n e  m o itié  des ru e s  où H est nécessa ire  de 
ré ta b lir  les m a isons  ;  e n jo in t de la isse r un passage lib re  p o u r les  vo itu re s  e t p o u r l'é c o u le 
m e n t des eaux.

XXIII. F a it très-exp resses in h ib it io n s  e t dé fenses à to u te s  pe rsonnes, te lle s  q u e lle s  so ient, 
de b a rre r ou  fa ire  b a rre r les rues  de la v ille  e t faubourgs, d 'e n  in te rro m p re  le  passage p a r des 
p ieux, chaînes, bo is  de trave rse  ou  a u trem en t, e t d 'y  répand re  des pa illes , lit iè re s  ou  
fum ie rs , sous que lque  p ré te x te  que ce p u isse  être, sans  une  p e rm is s io n  p a r é c rit du  M a ire .

XXIV. D é fe n d  de conse rve r de la  chaux vive dans un lie u  où l 'e a u  p e u t tom ber, e t où  H y a du  
b o is  ou a u tre  m a tiè re  com bustib le .

XXV. F a it dé fenses à tous  p ro p rié ta ire s , a rch itec tes, e n tre p re n e u rs , t ire u rs  de p ie rre s  ou  
autres, d 'o u v r ir  ou  fa ire  o u v rir  a u cu n e  ca rr iè re  dans la  v ille  e t fa u b o u rg s  ; le u r  dé fe n d  de se 
s e rv ir  de p o u d re  e t d 'y  fa ire  jo u e r  la m in e  sans la  p e rm is s io n  p a r é c rit du  M a ire .

XXVI. Tous p ro p rié ta ires , a rch itec tes, e n tre p re n e u rs  e t to u s  autres, ne  p o u rro n t o u v rir  
au cu n  toucs  n i  co n d u its  s u r les  rues  e t issues pub liques , sans  au  p ré a la b le  en a vo ir ob tenu  
la  p e rm is s io n  p a r é c rit du  M a ire .

C ette  p e rm is s io n  sera accordée sous la  c o n d ition  que c e lu i q u i en  au ra  fa it la  dem ande, 
s 'o b lig e ra  : 1 ) d 'y  m e ttre  le nom bre  d 'o u v rie rs  nécessa ire  p o u r  en accé lé re r la  co n fe c tio n  et 
déba rrasse r le  p lu s  p ro m p te m e n t poss ib le  la  voie p u b liq u e  ; 2) De te n ir  p e n d a n t tou te  la n u it  
un  p o t à fe u  s u r l 'e n d ro it te p lu s  appa ren t de l'o u v e rtu re , q u i se ra  en o u tre  cernée de 
p la n ch e s  de m a n iè re  à p ré v e n ir to u t a cc id e n t p o u r les  passans, les  chevaux e t les vo itu res  ; 
3) D 'e n le v e r a u ss itô t la  con fection , les te rres  e t d é liv re s  e t de  les  tra n s p o rte r au  lie u  q u i le u r  
au ra  é té  in d iq u é  ;  4) E t fin a le m e n t, de ré ta b lir  le  pavé  en levé  p o u r  l'o u ve rtu re , dans les  
p ro p o rtio n s  p re sc rite s  p a r le  rè g le m e n t s u r le  pavage. E t dans le  cas où dans un  c e rta in  laps  
de tem ps, le  pavé é ta b i s u r lesd its  toucs  ou  condu its  v ie n d ra it à s 'e n fo n c e r p a r F a ffa isse 
m e n t des te rres, les  p ro p rié ta ire s  se ro n t ob ligés de le  fa ire  ré ta b lir. Le  to u t à p e in e  d 'am ende  
de la  va le u r de tro is  jo u rn é e s  de trava il, e t c f ê tre  p e rs o n n e lle m e n t responsab les de tous  
dom m ages e t in té rê ts  qu i p o u rra ie n t ré s u lte r  de la co n tra v e n tio n  au  p ré s e n t a rtic le .

Tous les  travaux  pub lics , ta n t p o u r le pavage que p o u r la co n s tru c tio n  des b â tim e n ts  e t toucs  
s e ro n t sous  la  su rve illa n ce  de l'a rch itec te -voye r.

XXVII. F a it dé fenses à tous  p rop rié ta ires , a rch itec tes , e n tre p re n e u rs  m açons e t tous  
autres, de fa ire  tra n sp o rte r des te rres  e t dé livres, p ro v e n a n t des d é m o lit io n s  des m a iso n s  de 
ce tte  ville , ou au trem en t, s u r la  voie p u b liq u e  ou s u r les te rra in s  a p p a rte n a n t à la  com m une.

i a ille u rs  qu au heu q u i le u r se ra  in d iqué  p a r le  C om m issa ire  de p o lic e  de T a rrond issem ent.
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d 'après l'o rd re  q u 'i l  en aura  reçu  du M a ire , sous p e in e  d 'am ende  de la  va le u r de tro is  
jo u rn é e s  de trava il, envers  les co n tre v e n a n s ; de fa ire  à le u r  fra is  tra n s p o rte r lesd ites  te rres  
et dé liv res  aux lie u x  cho is is  p a r le M a ire , e t d 'ê tre  condam nés en to u s  dépens, dom m ages et 
in té rê ts .

XXVIII. L 'A rc h ite c te  de la ville, l'In spec teu r-voye r, les  C om m issa ires  de p o lic e  et le s A g e n s  
de p o lice  son t re q u is  d 'assurer, chacun  en ce q u i les concerne, l 'e x é c u tio n  des d ispos itions  
ci-dessus ; de ra p p o rte r p ro cè s -ve rb a l con tre  les con trevenans, e t de les tra d u ire  au T ribuna l 
de s im p le  po lice, p o u r q u 'ils  y so ie n t condam nés aux p e in e s  p o rté e s  p a r l 'a r t ic le  6 0 5  du Code 
des d é lits  e t des pe ines  ; s a u f à le u r en in f l ig e r  de p lu s  grandes, se lo n  la g ra v ité  e t les  
c ircons tances  du délit.

Le p ré se n t se ra  envoyé à l'a p p ro b a tio n  de M r  le  M a ître  des Requêtes, P ré fe t de ce 
départem ent.

Le M a ire  de N an tes  ; 
B e rtra n d  GESLIN

Vu et approuvé p a r le  M a ître  des Requêtes, P ré fe t de la  L o ire  in fé rie u re . 

En P ré fecture , à Nantes, le  2 8  ju i l le t  1808.

DE CELLES



Plans d'alignement

«Il convient de faire lever le plan de cette ville tel que l'a vu Napoléon» déclare 
Bertrand GESLIN le 5 septembre 1 808 pour «parvenir à l'embellissement complet 
de la ville de Nantes».

Le travail sous la direction de l'architecte-voyer achevé le 1er mars 1809 sera 
«exposé un moins à la censure publique. Hôtel de la Mairie». Un nouveau plan est 
terminé le 1er décembre 1819, exposé pendant 15 jours, même procédure en 
1821 et en 1829, ils subiront des modifications jusqu'en 1840.

Rapport à M essieurs du Conseil Municipal sur le nouveau plan de la ville de 
Nantes dressé par M. Peccot.

M ess ieu rs ,

C hargés p a r  vous de l'e xa m e n  du  n o uveau  p la n  de la v ille  d ressé p a r  M r  Peccot, en  ce q u i a 
ra p p o rt aux d ive rs  p ro je ts  d a lig n e m e n s , percem ens, red ressem ens, é la rg issem ens ou  
ré tré c isse m e n s  des rues, qua is  e t p laces, nous  avons l'h o n n e u r  de vous so u m e ttre  les  
ré s u lta ts  de ce t exam en

L 'o u v ra g e  de M r  Peccot n o u s  a p a ru  ré u n ir  à un  degré ém in e n t, tou tes  les  cond itions, 
d 'u t i li té  pub lique , de ju s tic e  enve rs  les  in té rê ts  p a rtic u lie rs , de  g ra n d e u r en ce q u i conce rne  
les  e m be llissem ens  de la  ville , e t en  m êm e tem s d 'é co no m ie  en  ce q u i rega rde  les m oyens  
d 'exécu tion , q u e lque fo is  m êm e  no u s  a u rio n s  dés iré  que  l 'a u te u r  e u t donné p lu s  d  extens ion  
à ses idées e t n o u s  no u s  p e rm e tto n s  de co n s ig ne r ic i  les  n ô tre s  s u r  q ue lques  objets, qua n d  
ce ne  se ra it qu 'à  t itre  de re n se ig n e m e n s  p o u r l'a ve n ir.

S i les p ro je ts  de M r  Peccot vous pa ra issa ie n t, a u p re m ie r  coup d 'œ il a vo ir trop  d é te n d u e , ou  
em brasse r tro p  d  objets, no u s  vous observerons. M ess ieu rs , que  la  v ille  n 'e s t pas des tinée  à 
en pa ye r to u s  les  fra is :  P a d m in is tra tio n  des P onts e t C haussées e s t cha rgée  des qua is  e t des 
voies p r in c ip a le s  q u i tra ve rse n t la v ille  en  p lu s ie u rs  sens, d 'u n e  e x tré m ité  à l'a u tre , sous  le 
n om  de g rande  v o ir ie : p o u r ce q u i conce rne  les m o n u m e n ts  p u b lic s  e t n o ta m m e n t ceux du  
cu lte , le  G ouve rnem en t v ie n t au  secou rs  des com m unes, lo rsq u e  les  c ircons tances  en  
re n d e n t la c o n s tru c tio n  nécessa ire . L 'é la rg isse m e n t e t le  re d re sse m e n t des rues  ne s 'opè re  
q u 'a u  fu r  e t à m esu re  que les  p ro p r ié té s  q u i les  b o rd e n t to m b e n t de vétusté. C 'est au  tem s  
seul, que la v ille  devra ces avan tages p e u  coû teux  e t cependan t s i  im p o rta n s  ; qua n d  au  
p e rc e m e n t des c o m m u n ica tio n s  nouve lles , s i q u e lqu e fo is  des d é m o lit io n s  à opérer en 
re n d e n t l'e x é c u tio n  d ispend ieuse  d  a u tre s  fo is  a u ss i la  re ve n te  de te rra in s  sans va le u r q u ’on  
v ie n t d 'o u v r ir  au  C om m erce e t à l'In d u s trie , p e u t o ff r ir  des béné fices.

A u  reste, une  g rande  p a rtie  des p ro je ts  p ré se n té s  s o n t c o ns ignés  dans u n  p la n  g é n é ra l fa it 
en 1761 p a r  M r  C eynera i e t p a r d 'a u tre s  p la n s  p a rt ic u lie rs  s ignés, à d ive rses époques, p a r  
les  a d m in is tra tio n s  q u i se  s o n t succédées ; i ls  o n t donc p o u r  a in s i d ire  dé jà  re çu  ta sa n c tio n  
m un ic ipa le .

M ess ieu rs , les  h om m es passen t, les  choses re s te n t : q u a n d  e lles  s o n t dé fec tueuses  e lles  
accusen t les a d m in is tra tio n s  q u i o n t précédé. S i nos devanc ie rs  a va ie n t eu  des idées p lu s  
g randes  en  a d m in is tra tio n , la  g é n é ra tio n  p ré se n te  n 'a u ra it pas  e u  là cha rge  de recréer, p o u r  
a in s i d ire  la  ville , de co n s tru ire  ta n t de m o n u m e n ts  d o n t q u e lqu e s  un s  se resse n te n t 
m a lh e u re u s e m e n t encore  de la p é n u rie  des c irco n s ta n ce s  où  i ls  o n t é té  é le v é s ; nous  n 'e n  
se rio n s  pas à s e n tir  le  beso in  d 'éd ifices, p o u r  les p risons , les  tr ib u n a u x , les  a d m in is tra tio n s , 
les  m archés, les  a b a tto irs  e t de ta n t cTautres o b je ts  p re sq u e  de nécess ité  dans une  v ille  
p o p u le u se  e t com m erçante .

Les m o n u m e n t p u b lic s  ne  d o ive n t pas a vo ir se u le m e n t l 'u t i l i té  du  m o m e n t ; la  s o lid ité  e t la 
g ra n d e u r d o ive n t en  ca rac té rise r la  c o n s tru c tio n  ;  a tta c h o n s -n o u s  déso rm a is  à ce p rinc ipe , 
q u 'i l  vau t m ie u x  fa ire  m o in s  à la  fo is  e t la is s e r le  p r ix  de nos  sa c rific e s  à nos successeurs.

Le p la n  d o n t n o u s  avons rh o n n e u r  de vous e n tre te n ir, en  co n sa cra n t les  p ro je ts  de L  a d m i
n is tra tio n , é c la ire  les  c itoyens s u r la  d e s tin a tio n  fu tu re  de le u rs  p rop rié tés , lo rsque  1“in té rê t 
p u b lic  la  ré c la m e ra  ;  i l  o ffre  en m êm e tem ps u n e  g a ra n tie  p o u r  ce lles  q u i ne  s o n t pas  
com prises  dans les  p ro je ts , sous  ce ra p p o rt i l  es t d 'u n e  u til ité  q u i d o it ê tre  appréciée p a r  les  
p ro p rié ta ire s .

Les ré c la m a tio n s  d o n t i l  a é té  l'o b je t s o n t en  p e tit  no m b re  e t de  p e u  d 'im p o rta n c e ; beaucoup  
d 'a u tre s  a u ra ie n t p u  ê tre  fa ite s  avec a u ta n t de ra is o n  que  ce lle s  cy. / 'A d m in is tra tio n  
m u n ic ip a le  to u jo u rs  ju s te  e t p a te rn e lle  aura  éga rd  aux p la in te s  des c itoyens  d o n t e lle  
p o u rra it  lé se r les  in té rê ts  ;  e t sans dou te  que des in d e m n ité s  se ro n t en  ra iso n  des sacrifices  
q u 'e lle  e x ig e ra : ce s e ra it fa ire  in ju re  aux p rin c ip e s  q u i la  ré g is s e n t que  de supposer que  dans  
au cu n  tem ps. L exécu tion  des e m b e llisse m e n ts  q u 'e lle  p ro je tte  p u t ê tre  l'o cca s io n  c f une  
in ju s t ic e  envers  ses adm in is trés .

N o u s  a llo n s  e xa m in e r p a r Cantons, les  d é ta ils  que re n fe rm e  le  p lan.



1 er Canton

Le p re m ie r can ton  p résen te  p e u  de p ro je ts  ; i ls  c o n s is te n t : D ans le  q u a i des tanneurs , s u r la 
r iv e  d ro ite  de l'E rdre , à c o n tra ire  p a r les P onts e t Chaussées.

La P lace S t S im ilie n  à agg rand ir aux dépens de te rra in s  vagues ;

La ru e  M o q u e ch ie n  à c o n tin u e r ju s q u 'a u  q u a i ;

Une ru e  neuve  à pe rce r du p o r ta il  de l'é g lise  S t S im ilie n , à la  p e tite  ru e  M e rco su r ;  ce tte  ru e  
q u i o u v rira it une  co m m u n ica tio n  désirée  p a r les  h a b ita n ts  du  q ua rtie r, ne  co û te ra it que le  
sa crifice  d 'u n e  m a ison  devant l'é g lis e  : e lle  ne passe e n su ite  que  s u r des te rra in s  ou  ja rd in s  
de p e u  de valeur.

Un îlo t de m a isons  ou p lu tô t de cases d it la  tê te  n o ire  q u i ob s tru e  la  p a rt ie  O uest de la  p lace  
de V iarm es do it ê tre  dém oli.

La g rande  vo irie  est chargée des rues  de Coutances, R oute  de V annes e t ro u te  de Rennes.

Les red ressem en ts  q u i re g a rd en t la  vo ir ie  de la v ille  s o n t ceux, des ru e s  S t S im ilie n , le  Nôtre, 
de l'A b re u vo ir, Sarraz in , D u  M a rtra y  p lace  du  M a rtra y , ru e  de B e la ir, b a rr iè re  de Couëron, 
p lace  V iarm es de rriè re  l 'î lo t  de la  Tête no ire , ru e  e t ro u te  de M is é ric o rd e  no ire . M o q u e ch ie n  
e t du  B ourgneuf.

A  l'e x té rie u r, les ru e s  de V ersa illes  e t de TO uche de V ersa illes, ce lle  du  B arb in , le  chem in  
v ic in a l q u i co m m un ique  du b u re a u  d 'o c tro i de B a rb in  à la  p lace  ova le  de M r  M a r t in  devra ê tre  

•porté  à la  la rg e u r de 7m 50.

La p lace  V iarm es n 'a  p o in t d 'issues  ch a rre tiè re s  s u r la cam pagne du  cô té  du  c im e tiè re  de 
M is é ric o rd e  et de la B a s tille

La ru e  F é lib ien  e t le  chem in  des Trois O rm eaux d o ive n t ê tre  red ressés de m a n iè re  à lu i  
don n e r une  p a rt ie  des c o m m u n ica tio n s  q u i lu i  m a n q u e n t p o u r d o n n e r à la p lace  une  fo rm e  à 
p e u  p rès  régu liè re , M r  Peccot d im in u e  la  cou rbu re  de l ’a rc  q u 'e lle  fo rm e  e n tre  la ru e  du  
M a rc h ix  e t la  ru e  M enou , no u s  pensons que cette  p lace, le  s e u l cham p  de fo ire  que possède  
la  ville, ne  p e u t avo ir trop <f étendue, qu'H  est en conséquence convenab le  de ne  r ie n  changer 
à ce tte  p a rt ie  e t d 'a g ra n d ir au  con tra ire  la cou rbu re  de T a u tre  axe e n tre  les  ru e s  de 
M is é ric o rd e  e t de Vannes ;  la  p lace  p ré s e n te ra it a in s i la  fo rm e  d 'u n  fe r  à c h e va l;  le  m a s s if de 
m a iso n s  neuves q u i se trouve  e n tre  les rues  M e n o u  e t de M is é ric o rd e  n e  s e ra it d é m o li qu 'à  
une  époque indé te rm inée .

2 è m e  C a n to n

Le deux ièm e can ton  em brasse des p ro je ts  b ien  p lu s  im p o rta  n s :  le p la n  a rrê té  en 1761 et 
l 'a r rê t du  co n se il de 1766 ava ien t consacré  l'a g ra n d is s e m e n t de la p la ce  S t P ie rre  ; à cette  
époque l'e x is te n ce  de la pa ro isse  N o tre -D am e  ne  p e rm e tta it pas de don n e r à ce p ro je t tou te  
l'é te n d u e  d on t i l  es t a u jo u rd 'h u i susceptib le .

Le m êm e  p la n  e t le d it a rrê t o n t éga lem en t a rrê té  l 'é ta b lis s e m e n t d 'u n e  p la ce  d evan t l 'h ô te l 
de ville.

Le p o n t des p e tits  m u rs  a été c o n s tru it dans la d ire c tio n  du g ra n d  p o r ta il  de la  ca théd ra le  en  
conséquence  de p ro je ts  non  encore a rrê tés  en ra iso n  de le u r  im portance , m a is  q u i o ccu 
p a ie n t depu is  lo n g te m s l 'a t te n tio n  de l'a d m in is tra tio n .

C 'es t de ta ré u n io n  de ces d ive rs  p ro je ts  que se com pose c e lu i de M r  P eccot ;  i l  com porte  le  
p e rc e m e n t de p lu s ie u rs  rues nouve lles , d on t la p r in c ip a le  é ta b lira it e n tre  la  p lace  S t P ie rre  et 
ce lle  de B re ta g n e  une  voie de 9  m  3 0  de la rgeur. N ous convenons avec re g re t que l ’e xécu 
tio n  n 'e n  p e u t ê tre  achevée qu 'à  une  époque très  é lo ignée, cependan t l 'in s u ff is a n c e  re c o n 
n u e  des c o m m u n ica tio n s  q u i e x is te n t a u jo u rd 'h u i p o u r le rou lage , des ro u te s  de Vannes et 
R ennes avec ce lle  de Paris, d o it fa ire  v ivem en t d é s ire r q u 'o n  s 'e n  occupa p lu s  tô t que p lu s  
tard.

Les issues  de F ég lise  S t-D ona tien  ne  so n t pas s u ffis a n te s  e t le  p e t it  c a rre fo u r q u i l'a vo is in e  
ne  p e u t co n te n ir F a fflu e n ce  des fidè les  p a rt ic u liè re m e n t à l'é p o q u e  des R o g a tio n s : on  
propose  une  p lace  don t l'e x é c u tio n  s e ra it p e u  co û te u s e ; le  c im e tiè re  q u i s e rt m a in te n a n t à 
co n te n ir les rassem blem ens se ra it fe rm é e t une rue  de 8  m  ouverte  s u r  le  c hem in  du Coudray  
en p lace  de la  ru e lle  d'Espagne.

Le q u a rt ie r des E n fans  trouvés, où  la v ille  possède le  te rra in  de ce t é tab lissem en t, le  
c im e tiè re  e t le  ja rd in  des p la n te s  tous  tro is  con tigus, n 'a  p o in t assez de débouchés ;  on  
propose  une  ru e  venant de ce lle  S t C lém en t aux E n fa n s  trouvés, u n e  du  q u a ip ro je tté  de 
R ichebou rg  à la p la ce  S t André .

S u r un  a u tre  po in t, une  de l'a lig n e m e n t du q u a i du  d é p a rte m e n t au  c a rre fo u r de la ru e  de la  
poud riè re , p o u r ra ch e te r les m oyens de c irc u la tio n  co n s id é ra b le m e n t d im in u é s  p a r F em piè- 
cem ens du C ours S t A n d ré  s u r l'e n tré e  de la  ru e  S t A nd ré , e t p a r  la  ra id e u r de la pen te  
q u 'a ffe c te  le  te rra in .

La g ra n d e  vo irie  se p ropose de c o n tin u e r l 'a lig n e m e n t d ire c t de la ro u te  de P aris  à l ’e n d ro it 
où e lle  fa it  le  coude p rès  des E n fans  Nanta is.



3e Canton

Le tro is iè m e  can ton  re n fe rm e  des p ro je ts  p lu s  n o m b re ux  enco re  e t tous  au ss i im p o rta n s :

U n de ceux d on t l 'e x é c u tio n  p a ra it la  p lu s  p ro ch a in e  co ns is te  dans les changem ens q u i 
do ive n t ê tre  opérés dans le  q u a rt ie r  du  B ouffay. La d é m o lit io n  de la M o n n a ie  com m ence le 
d é b la ie m e n t de ce q u a rtie r s i  im p o rta n t p a r le s iège  du p r in c ip a l m arché  de la v ille  ; les  
issues  en se ro n t rendues p lu s  fac iles  p a r l'é la rg is s e m e n t de la  ru e  du P ort M a illa rd  p a r le 
p e rce m e n t d 'u n e  ru e  no u ve lle  e n tre  ce lles  de la J u iv e r ie  e t de la  P o issonnerie , p a r ce lu i 
d 'u n e  a u tre  ru e  e n tre  ce lle  de la  P o issonne rie  e t u n  c a rre fo u r que fo rm e ra it le  coude de ce lle  
de la  B e lle -im a g e  q u i s e ra it co n s id é ra b le m e n t é la rg ie  e t e n fin  de l'a u tre  côté de la p lace  pa r 
la  c o n tin u a tio n  de la  rue  du p e tit  Bacchus.

M a is . M ess ieu rs , le  com p lé m e n t de ce tte  be lle  opéra tion , s e ra it l'é ta b lis s e m e n t d 'u n  m a r
ché co u ve rt s u r l'e m p la c e m e n t occupé p a r les  p risons . Le G o u ve rn e m e n t se p ropose  <f en  
fa ire  co n s tru ire  de n o u ve lle s  ;  la  v ille  ne  p o u rra it-e lle  pas, en  com pensa tion  de la som m e  
q u 'e lle  fo u rn ira  à ce tte  c o n s tru c tio n  s o llic ite r  l ’abandon de l'a n c ie n n e  p ris o n  ? après avo ir 
la issé  au q u a i tou te  la la rg e u r d on t // a besoin, e t re ve h d u  les  façades du te rra in  à un  p r ix  q u i 
l u i  fe ra it re n tre r  a u  m o in s  une  bonne  p a rt ie  de sa co tisa tion , // lu i  re s te ra it u n  lo c a l s u ffis a n t 
p o u r  c o n s tru ire  un  m arché  couvert, ob je t de la p lu s  im p é rie u se  nécessité .

N ous avons à observer s u r la  d ire c tio n  d irec te  que l'a u te u r  du  p la n  donne à la  rue  du P ort 
M a illa rd  ju s q u 'à  la p lace  B ourbon , que la légère  cou rbu re  q u 'e lle  a ffec te  m a in te n a n t n 'a  pas  
de très  g rands  in co n vén ie n s  e t que son re d re sse m e n t ne  p ré se n te ra  p e u t-ê tre  pas des 
avantages p ro p o rtio n n é s  aux sa c rifice s  q u 'i l  coû te ra it, no u s  in v ito n s  M . le  M a ire  à fa ire  
e xa m in e r l'im p o rta n c e  de n o tre  observation .

N ous vous p rions . M ess ieu rs , de p re n d re  ég a lem e n t en g ra n d e  cons idéra tion  u n  au tre  
ob je t c f in té rê t p u b lic  :

Le  g o u ve rn e m e n t a m a n ife s té  l 'in te n t io n  de d é m o lir la  p o u d riè re  du château, e t nous a llons  
p a y e r assez cher, l'a van tage  d 'ê tre  dé liv rés  de ce dange reux  vo is inage  : la  p lu s  g rande  p a rtie  
du  te rra in  q u i lu i  es t co n tig u  du  cô té  du q u a i e t q u i s e rt de dépôt aux p ro jec tiles , a é té  e nvah i 
s u r  la  v ille  i l  y a que lques années  ; ne  s e rio n s -n o u s  pas fondés  à dem ander au G ouverne 
m e n t en com pensa tion  du  sa c rifice  que no u s  coû te  la tra n s la t io n  de la poudriè re , l'abandon  
d 'u n  e m p la ce m e n t s u ff is a n t p o u r é ta b lir  ju s q u 'a u  q u a i u ne  p ro m e n ad e  q u i se ra it la  c o n ti
n u a tio n  de ce lle  du  Cours.

U ne com m un ica tion  depu is long tem ps p ro je ttée  est ce lle  q u i ré u n ie  la p lace  royale à la  ru e  de 
la  B a rr ille r ie . p a r  une  ru e  q u i com m ence  à ce lle  de P ouss in  e t p a r u n  p o n t q u i se ra it c o n s tru it 
s u r l'E rd re  dans l'a lig n e m e n t de ces rues.

D e ce tte  ru e  n o u ve lle  i l  en  s e ra it o u ve rt u n  a u tre  s u r la p la ce  S t N icolas.
+

U ne a u tre  ru e  do it fa ire  c o m m u n iq u e r la  H a lle  avec la  p la ce  du C om m erce e t rem p lace r 
a van tageusem en t deux passages très  fréquentés.

La p la ce  de l'H ô te l de V ille  d o it a vo ir p lu s ie u rs  issues  d ir ig é e s  a u ss i ré g u liè re m e n t que 
poss ib le , s u r les  p o in ts  les  p lu s  im p o rta n s  ; i ls  s o n t ind iqués, s u r le  p lan  e t vous en 
re co n n a ître z  l 'u t il ité .

N ous a rr ivo n s  m a in te n a n t à un  q u a rt ie r d on t la co n s tru c tio n  va fix e r  l 'a tte n tio n  de l 'A d m i
n is tra tio n , p u is q u e  M r  le M a ire  s 'occupe  déjà de l'e x é c u tio n  d 'u n  m o n u m e n t q u i ré u n ira it le 
doub le  avan tage  d 'u n e  h a lle  aux to ile s  e t d 'u n  m a rch é  p o u r  les  app rov is ionnem ens  ;  Les 
D ouves S t N ico las.

Le p ro je t cons is te  en une  p lace  q u i s 'é te n d ra it de la ru e  S t N ico las  ju s q u 'a u  tie rs  e n v iro n  du  
co teau  occupé p a r l'é ra il. L 'é g lise  S t N ico las s e ra it p lacée  au  m ilie u , une  ru e  se ra it é tab lie  de 
la  façade  E st de la  p la ce  au  c a rre fo u r des p e tits  m urs, e t le s  m oyens de c irc u la tio n  se ra ien t 
com p lé tés  da la m a n iè re  la  p lu s  avan tageuse  p a r une  ru e  qui, con tin u é e  de ce lle  de la 
G lac iè re  p a r une  a rche  sèche, ira it  a b o u tir  ru e  de la  C lavu re rie  v is -à -v is  l'e n tré e  de la  ru e  des 
H alles.

O n a p roposé  ce tte  q u e s tio n : le p ro je t o ff re - t - i l  la  re c o n s tru c tio n  la p lu s  convenab le  de 
l 'é g lis e  S t N ico las  e t la  d is tr ib u tio n  la p lu s  avan tageuse  du  te rra in  de ce q u a rtie r ? P ou rquo i 
deux p la ce s  n o u ve lle s  s i  p rès  de la  p la ce  royale, p o u rq u o i la isse r l'E g lise  s i  p rès  de ce lle  de 
S te  C ro ix  ? com m e i l  n 'y  a p o in t d 'a u tre  p ro je t à m e ttre  en  o ppos ition  avec ce lu i-c i, vous 
juge rez . M ess ieu rs , s i vous devez l 'a d o p te r sans d iscuss ion , ou  vous en fa ire  p ré s e n te r un  
autre.

Le  p la n  de 1761 p ré se n te  le  p ro je t ef une  vaste p la ce  c irc u la ire  s u r l'e m p la ce m e n t occupé  
p a r le  change  e t les m a isons v o is in e s : M r  P eccot a vo u lu  re m p lir  les  in s tru c tio n s  q u i lu i 
prescriva ient féconom ie  en la issant de ce côté ce p ro je t im m e n se ; i l  a du penser que la grande 
ru e  q u 'i l  ouvre  d evan t S t-P ie rre  o ffra it à la  c irc u la tio n  une  com pensa tion  de fu t i l i té  de cette  
p lace, cependan t que lque  ju d ic ie u x  que s o ie n t ses m o tifs , n o u s  n e  pouvons re n o n ce r to u t à 
fa it  à l'id é e  c f a vo ir une p lace  p lu s  m odeste  que  ce lle  de M r  C eyne ra i en face de l'é g lise  St 
Croix.

D es re d re sse m e n ts  do iven t a vo ir lie u  dans les  ru e s  de l'U n io n , de S ussin , de fE m ery , des 
C hapelie rs, du  P o rt-M a illa rd , du  P e tit Bacchus, de la  b e lle  im age, du Pas P érilleux, du  quai 
J e a n  B art, du  V ie ! H ôpita l, de la B lè te rie , de la  B a rille rie , ca rre fo u r de la Casserie, ru e  Ste-



C atherine , du Couedic. des Halles, du  C heva l B lanc, de la C om m une, de la  C lavurerie , du  
M o u lin  ;  ta p e tite  rue  des C arm es s e ra it pe rcée en lig n e  d irec te  s u r la  ru e  F éné lon on t un  
co in  ab a ttu  fo rm e ra it une p e tite  p lace  ; la  p e tite  p lace  S t-V in c e n t se ra it a u ss i un  peu  
agrandie.

Le red ressem en t de la ru e  du Couedic a été l'o b je t c fu n e  ré c la m a tio n  des h é ritie rs  Tarin et 
de p lu s ie u rs  p ro p rié ta ire s  du voisinage. Les h é ritie rs  Tarrin  p ré te n d e n t q u 'u n e  ru e  a u ss i 
la rg e  à son ex tré m ité  su r ta rue  S t-N ico las qu 'à  ce lle  q u i a b o u tit au  q u a i B rancas, le u r a été  
p ro m ise  à T époque où le u r  m a ison  a été c o n s tru ite ; cependant le p la n  q u i a s e rv i à la  vente  
du te rra in , nous  ayan t été s e rv i p a r les a rch ives de la  M a irie , nous  avons vé rifié  que le  p lan  
de M r  Peccot y é ta it abso lum en t conform e, m a is  que la  m a ison  Tarrin  em p iè te  s u r la voie  
p u b liq u e  <f env iron  6 0  cent, dans tou te  sa longueur.

Les p ro p r ié ta ire s  n 'o n t donc aucun  d ro it à fa ire  v a lo ir : le u r p é tit io n  n 'e n  m é rite  pas m o in s  
d 'ê tre  p r is e  en g rande  cons idéra tion  à titre  de re n se ig n e m e n t u tile , e t no u s  som m es d 'av is  
q u ’on  s ’y co n fo rm e  a u ta n t que possib le . D ans ce tte  hypo thèse , l 'é la rg is s e m e n t cons idé ra 
b le  que re ce v ra it la ru e  du Couedic e n le v ra it une g ra n d e  p a rt ie  de la  p ro fo n d e u r des m a isons  
opposées à ce lle  des h é ritie rs  Tarrin. e t com m e T in d e m n ité  devra  ê tre  p ro p o rtion n é e  
q u 'o n  fe ra  à le u rs  p rop rié ta ires , ne  s e ra it- il pas de to u te s  ju s t ic e  de fa ire  c o n tr ib u e r à ce tte  
in d e m n ité  les successeurs  de M r  S a rr in  ju s q u 'à  la  co ncu rrence  de l'e m p iè te m e n t que le u r  
m aison  fo rm e  s u r la  voie p u b liq u e  ?

4e Canton

Le q u a tr iè m e  can ton  occupera p e u  votre  a tte n tio n  ; les  travaux  à e xécu te r à des époques  
p lu s  ou m o in s  recu lées  s o n t:

L 'a ch ève m e n t de l 'is le  Feydeau q u i m anque  de rues  dans sa seu le  p a rt ie  q u i so it p opu leuse  
e t com m erçan te  : on  pe rce ra  en conséquence la ru e  K ervégan ju s q u 'à  la  P o issonne rie  ;  on  
é la rg ira  la  p a rtie  la  p lu s  in té re ssa n te  de la rue  de la  basse S au lza ie  ;  la  ru e  B ab in  co m m e n 
cée s u r le  q u a i D uguay-T rou in  sera con tinuée  ju s q u 'à  la ru e  K ervégan, d 'o ù  la co m m u n ica 
tio n  avec le  q u a i Turenne au ra  l ie u  p a r la ru e  N eper, beaucoup trop  é tro ite  e t don i l  fa u d ra it 
d é te rm in e r la la rg e u r s u r le  p lan.

S u r l 'is le  G lo rie tte , un  q u a i do it ê tre  co n s tru it s u r le  b ras de riv iè re  q u i la  sépare de la P ra ir ie  
au Duc.

La P ra ir ie  de la  M a g de la ine  do it o b te n ir les m oyens de c irc u la t io n  q u i m a n q u e n t à la  p o rt io n  
h a b ité e  de ce q u a rtie r p a r le  red ressem en t de la  rue  P e lisson  et sa c o n tin u a tio n  ju s q u 'à  la 
chaussée  de la  M agde la ine , p a r le  pe rcem en t d 'u n e  ru e  n o u ve lle  de l'A n g le  de la rue  
P e rra u lt au  q u a i de la M a ison  rouge  et p a r la  c o n tin u a tio n  ju s q u 'à  l'a lig n e m e n t du q u a id e  la 
m aison  rouge, d 'u n e  chaussée élevée p a r M r  C rucy su r la p lu s  g ra n d e  p a rt ie  de ce te rra in , 
d on t Tau tre  p a rtie  appartenan t à d ive rs  p a rt ic u lie rs  ne p résen te  q u 'u n  ch e m in  to rtu e u x  e t de 
p lu s ie u rs  p ieds  au-dessous des g randes eaux.

D eux p ro p rié ta ire s . M adam e A rn o u d D u g ra n d d o s , e t M o n s ie u r N aux on t réc lam é  co n tre  la 
d ire c tio n  que  le p la n  donne à la  c o n tin u a tio n  de ce tte  chaussée  : vous voudrez bien. 
M ess ieu rs , p ro n o n ce r su r les d ro its  que fo n t va lo ir ces ré c la m a tio n s  : nous  no u s  b o rn e ron s  à 
vous d éc la re r que d 'après l'e xa m e n  que nous avons fa it  des lieux, to u s  nous  p o rte  à c ro ire  
que les  p ro p r ié ta ire s  é ta ien t depu is long tem ps in s tru its  des p ro je ts  de la  ville . //  est à 
re g re tte r que ces p ro je ts  n 'a y a n t pas été p récé d e m m e n t a rrê tés  p a r l'a u to r ité , vous n 'a u rie z  
pas a u jo u rd 'h u i le  désagrém ent de c o n tra rie r les p ré te n tio n s  des réc lam ans.

M r  U r il la rd  a fa it  re m e ttre  au bu reau  de la M a irie , à l ’occas ion  du p la n  d on t no u s  avons  
l 'h o n n e u r de vous en tre ten ir, une s ig n if ic a tio n  d on t nous  a llo n s  vous do n n e r le c tu re : vous  
voudrez b ien  m a n ife s te r votre  avis s u r ce tte  re m o n tra n ce  p a r voie d 'hu iss ie r.

La p ra ir ie  d 'A m o n t n 'a y a n t p o in t de so rtie  s u r les ponts, on  en réc lam e  une  a b o u tissa n t à la 
ru e  de Vertais.

Toute la voie p u b liq u e  s u r les ponts, é ta n t du  re sso rt des P onts  e t Chaussées, no u s  n 'a vo ns  
pas  à no u s  en o ccu p e r; seu lem en t n ous  m a n ife s te ro n s  le d é s ir que la côte S t S ébastien  a it 
u n  accès p lu s  fa c ile  avec la v ille  et que les restes de la to u r de P irm il q u i so n t voués à la  
d e s tru c tio n , s o ie n t conservés com m e m o n u m e n t d 'a n tiqu ité .

La ru e  S t Jacques e t ce lle  de V ertou  do iven t ê tre  redressées.

5ème Canton

P lu s ie u rs  ru e s  n ouve lles  do iven t ê tre  percées dans le  c in q u iè m e  canton. Une, de la rue  
C ré b illo n  à ce lle  du P u its  cf A rg e n t s u r l'e m p la ce m e n t de la ru e lle  d ite  ru e  R égnier.
Une. de la ru e  R ubens v is -à -v is  de la ru e  B oileau, ju s q u 'a u  passage de la  cou r du C hapeau  
rouge.

De la  p la ce  B e rry :
U ne a lla n t a b o u tir à la rue  M e rc œ u r ;
U ne à l'e m b ra n c h e m e n t des rues  P étra rque  e t D eshouhères ;
U ne fa is a n t p ro lo n g a tio n  à la rue  D escartes ju s q u 'à  la p la ce  B rancas  ;

U ne fa is a n t p ro lo n g a tio n  à la d ite  rue  D escartes de l'a u tre  côté d u  B o u le va rd  ju s q u 'a u  
c a rre fo u r des ru e s  de la Rozière et de G igand  ;



Une. p ro lo n g e a n t la  ru e  P en th ièvre . ju s q u 'à  la p la ce  de l'E n tre p ô t
Une. d ite  de F land res  dé jà  com m encée à ses deux e x tré m ité s  s u r  la  ru e  P e n th ièv re  et su: la 
Fosse.
La ru e  G resset se ra  co n tin u é e  ju s q u 'à  sa re n co n tre  avec la ru e  de F landres  
La ru e  de la Fonta ine, v iendra  jo in d re  la ru e  D a u p h in e  p a r ce lle  du Chêne d 'A ron.

M a is  le  p lu s  im p o rta n t des p ro je ts  du  5e  can ton  est c e lu i q u i a p o u r  ob je t de p ro lo n g e r le 
b o u le v a rd  ju s q u 'à  une  p lace  d e m i-c irc u la ire  q u i s e ra it é tab lie  d e rr iè re  la  s a lle  de spectacle, 
la q u e lle  p lace  co m m u n iq u e ra it à la ru e  du C a lva ire  p a r une  ru e  nouve lle .

Q ue lque  ju s tic e  que nous  re n d io n s  à ce p ro je t re la t i f  à l'e m b e llis s e m e n t du qua rtie r, nous  
av ions  donné  la  p ré fé re n ce  à un  o b je t d 'u t i li té  p u b liq u e  : la  co n sé cra tio n  c f un  lo c a l a u to u r de 
la  p lace  p ro je ttée . où  on é ta b lira it à couve rt le  m a rché  aux lé g u m e s  q u i a m a in te n a n t son  
siège  s u r la p la ce  G raslin , dans ce cas, une  ru e  de 9  m  3 0  o u v r ira it  une  co m m u n ica tio n  assez 
la rg e  avec la  p la ce  de l'O rm e  à la q u e lle  on co n se rve ra it des e n co ign u re s  q u i la isse ra ie n t 
d é te rm in é e  la fo rm e  ré g u liè re  q u 'o n  lu i  a donnée.

N ous in v ito n s  M r  le  M a ire  à fa ire  e xa m in e r ce tte  o b se rva tion  e t s i  e lle  est a c c u e illie  com m e  
u tile , à se fa ire  p ré s e n te r u n  a u tre  p ro je t s u r ce p o in t du  p lan.

M m e  Vve B o u rd in  a fa it s u r la  c o n tin u a tio n  du  bou levard , u n e  ré c la m a tio n  q u i se tro u ve ra it 
sans  ob je t s i  n o tre  p ro p o s itio n  est adoptée ;  dans le  cas co n tra ire , ses m o tifs  de p la in te  son t 
trè s  fondés, p u is q u 'a y a n t b â ti sa m a ison  s u r la ru e  F ra n k lin  co n fo rm é m e n t au p la n  adopté  
p o u r ce qua rtie r, e lle  en p e rd ra it une  p a rt ie  p a r la p ro lo n g a tio n  du boulevard.

M r  P eccot n e  s 'e s t p o in t occupé de l ’im m e n se  te rra in  d it la  C o rd e r ie  B ré e ; M r  le  P ré fe t ayan t 
fa it  fa ire  un  p ro je t re la t if  à la  c o n s tru c tio n  de ce q u a rt ie r  ;  n o u s  d é s irons  q u 'o n  a it ju g é  à 
p ropos  d 'y  a ffe c te r l'é ta b lis s e m e n t <f une  p lace  p ub lique , dans to u s  les  cas i l  sera in d isp e n 
sab le  de ra p p o rte r ce p ro je t s u r n o tre  p lan.

Des red ressem en ts  se ro n t opérés dans les  rues  C réb illon , C on trescarpe , du  P u its  d ‘A rgen t, 
du  Calva ire . Rubens, de G igand, de la Verrerie , des C adeniers, de l'H é ro n iè re , des p e tits  et 
g rands  Capucins, de B lo is. D uboccage e t M o n t-d é s ir.

6e Canton

A u  s ix iè m e  can ton , le  p la n  ne  p ré se n te  p o u r a in s i dire, que  la  ré u n io n  de ceux p ré cé d e m 
m e n t arrê tés, p o u r le  q u a rtie r de l'E n tre p ô t en 1788, p o u r c e lu i du  te rra in  Luzancay en 1780.

Le  p ro je t de l'E n tre p ô t a p o u r d isp o s itio n s  p r in c ip a le s :
En face  de l'a ve n u e  de L aunay une  p e tite  p lace  de la  fo rm e  d 'u n  p a ra llé log ram m e, d 'où  p a rt 
u n e  ru e  q u i va jo in d re  ce lle  B rasse rie  au-de là  de la  ra ff in e r ie  de M r  R issel, e t q u i sous un  
ang le  très  o u v e rt va d ire c te m e n t e n su ite  to m b e r à la  ru e  des P e rriè re s  q u i a son débouché  
s u r  la  p la ce  des p e tits  Capucins.

De ce tte  m êm e  p lace  une a u tre  ru e  est ouve rte  s u r le  q u a i de la Fosse à la h a u te u r de la 
m a iso n  C h a u ra n d  e t la  ru e  B ia ise  e t poussée  ju s q u 'à  son  e m b ra n ch e m e n t avec la rue  
nouve lle .

D e l 'a u tre  côté, ta rue  de l'E n tre p ô t trave rse  la  ru e  de G ig a n d  ju s q u 'à  la  ru e  D uboccage e t la 
d ite  ru e  de G ig a n d  est con tin u é e  en lig n e  d ro ite  ju s q u 'a u  c h e m in  de Couëron.

Le re s te  de ce p ro je t e t to u t c e lu i de Luzancay p ré s e n te n t au  p re m ie r  coup <f œ il tous  les  
avan tages  q u 'ils  com p o rte n t s i  ces q u a rtie rs  d o ive n t ê tre  u n  jo u r  bâtis.

Le cu l-d e -sa c  des S a lo rges se ra  o u ve rt ju s q u 'à  la  n o u ve lle  ru e  B ra sse rie  e t le  p e tit  chem in  
du  M o u lin  des p o u les  pe rcé  ju s q u 'à  la  ru e  du ro i  Baco.

Le  q u a rt ie r  recevra  p a r a ille u rs  des m oyens de co m m u n ic a tio n  s u ff is a n ts  p a r le  red resse 
m e n t des rues, des P errières, du  R o i Baco, de M ise ry , d u  co te a u  de M ise ry . de la ru e lle  des 
G rands Ja rd ins .

La p la ce  des p e tits  C apucins e t le  q u a i au  co in  des S a lo rges  é p ro u ve ro n t que lques  
re c tif ic a tio n s  d 'a lig n e m e n t ; ce lle  q u i do it s 'o p é re r de l'a u tre  cô té  des S a lo rges ju s q u 'à  la 
p e tite  ru e  D e L a u n a y  la isse ra  à la d isp o s itio n  de ta v ille  u n  te r ra in  assez considérable.

P ar sa le ttre  du 15 D écem bre 1819. M o n s ie u r R isse l a ré c la m é  co n tre  deux e rre u rs  q u 'il 
c ro it m a ! à p ropos  avo ir é té  com m ises à son  p ré jud ice .

La ru e  q u 'i l  a ouve rte  a é té  in d iq u é e  su r le  p la n  p a rce  q u 'e lle  ex is te  e t q u 'i l  fa lla it  b ie n  q u 'i l  en 
fu t  fa it  m e n tio n  : c 'e s t p o u rq u o i e lle  n ’es t que p o in tillé e  :  la  v ille  n 'a ya n t, en  conséquence  du 
p ro je t, la  p ré te n tio n  n i  de se l'a pp rop rie r, n i  de l'a cq u é rir, e lle  n e  do it p o in t ê tre  lavée en 
ja u n e .

La p e tite  r iv iè re  de la Chézine a été fig u ré e  s u r le p la n  que M r  R isse l a consu lté , n o n  à la 
p la ce  q u e l le  occupe, m a is  à ce lle  q u 'e lle  occupera  en conséquence  du p ro je t re la t if  à ce 
qua rtie r. M r  R isse l re trouve ra  su r le  g ra n d  p la n  en 6 4  feu ille s , le  p ré  q u ' i l  réc lam e, e n tre  le  l it  
a c tu e l de la  Chézine et c e lu i q u 'e lle  do it occuper un  jo u r.

Tel est. M e ss ieu rs , le  ré s u lta t de l'e xa m e n  que n o u s  avons fa it  du  p la n  de M r  Peccot et des 
obse rva tio n s  q u 'i l  nous  a suggérées : nous  pensons que le  c o n s e il m u n ic ip a l apprécie ra  son



im p o rta n ce  e t q u 'i l  m a n ife s te ra  le dés ir de le  vo ir exécu te r au  fu r  e t à m esure  que les 
c ircons tances  le  p e rm e ttro n t : m ais. M ess ieu rs , les vœ ux que vous m a n ife s te riez  à cet égard  
se ra ie n t sans résu lta ts , s i vous n 'e n  assu riez  l'a cco m p lisse m e n t p a r que lques m esures  ; 
nous a llo n s  vous proposer, com m e ce lle  q u i se ra it la p lu s  e fficace  à cet e ffe t, la  dem ande  
d une  a lloca tion  a n n u e lle  e t p e rm a n e n te  d 'u n e  som m e que lconque  q u i se ra it em ployée p a r  
le  M a ire  à d é b la ye r e t m êm e à dé tru ire . Les fonds q u i p ro v ie n d ra ie n t de la reven te  des 
te rra in s  y se ra ien t success ivem en t cu m u lé s  et fo rm e ra ie n t p a r s u ite  un  c a p ita l q u i s u ff ira it  à 
des travaux  im portans. L 'e s s e n tie l es t de com m ence r ;  on  verra les p ro p rié ta ire s  a lle r au  
devan t des in te n tio n s  de I  a d m in is tra tio n  e t o ffrir, p a r in té rê t, des concess ions  g ra tu ites , s i le 
m oyen d 'acheve r les p ro je ts  s o n t assurés.

N ous vous p roposons a u ss i d 'in v ite r  M r  le M a ire  à s o llic ite r  du  G ouve rn e m e n t à l'occas ion  
de ce p lan, la fa ve u r que la v ille  a déjà ob te n u  à / 'occasion de c e lu i de 1761 ;  c 'e s t que, b ien  
q u 'i l  s o it re n d u  exécuto ire , sa m ise  en œ uvre  ne  so it pas arrê tée, ne  Varie tas. Ne devons- 
nous pas d é s ire r que dans des c ircons tances  où ce p la n  c o û te ra it aux c itoyens des sacrifices  
très  onéreux, sans ê tre  ind ispensab les. / 'a d m in is tra tio n  m u n ic ip a le  a it la  p o s s ib ilité  d 'y  
appo rte r que lques légères m o d ifica tions , com m e a u ss i d 'y  a jo u te r des a m é lio ra tio n s  q u i 
n 'a u ra ie n t pas été prévues.



1839 - Construction de Maisons

LE M A IR E  D E LA VILLE DE NANTES, ch e va lie r de la Lég ion -d 'H o n n e u r,

C ons idé ran t q u 'i l  conv ien t d 'a ssu re r p a r tou tes les  p ré c a u tio n s  que réc lam e  la sû re té  
pu b liq u e , la  bonne  exécu tion  des co n s tru c tio n s  en ce tte  ville, que d 'a ille u rs  la su rve illa n ce  
a d m in is tra tiv e  s u r ce tte  p a rt ie  e ssen tie lle  du serv ice  p u b lic  n 'e s t q u 'u n e  g a ra n tie  de p lu s  
p o u r les p ro p r ié ta ire s  q u i c o n fie n t q u e lque fo is  le u rs  travaux  à des o u v rie rs  in h a b ile s  ;

C ons idé ran t que jo u rn e lle m e n t des rapports  son t fa its  à l 'a d m in is tra t io n  s u r les m a lfaçons  
de c e rta in e s  con s tru c tio n s  ;

C ons idé ran t e n fin  q u 'u n  évènem en t ré ce n t e t d on t les  conséquences  p o u va ie n t avo ir les 
ré s u lta ts  les  p lu s  funestes, m o tive  im p é rie u se m e n t de n o u ve lle s  p re s c r ip tio n s  p o u r p ré v e 
n ir  a u ta n t que poss ib le  to u t danger ;

C o n s idé ran t que ces m esu res  en v ig u e u r à P a ris  e t dans p lu s ie u rs  v ille s  du royaum e  
re m p lis s e n t le  b u t p roposé ;

Vu les  lo is  du  14 décem bre 1789, art. 5 0 ;  des 16 -24  a oû t 1790, art. 1 e t 3. t itre  X I ; des 19 -22  
ju i l le t  1791, t itre  1 er, art. 29. § 2  e t 4 6 ;  du  18 ju i l le t  1837, art. 9. 10 e t 11 ;  l'a rt. 471 du Code 
P é n a l; l'a rt. 1 e r de l'a rrê té  de ce tte  M a ir ie  du 6 ju in  1743  ; le  d e rn ie r p a ra g raphe  de l'a rt. 2 6  
de l 'a rrê té  du 2 6  ju i l le t  1808.

ARRÊTE:

ART. PREMIER
N u ! a lig n e m e n t o ff ic ie l ne sera dé liv ré  à l'a v e n ir  sans la p ré s e n ta tio n  p ré a la b le  des p ro je ts  
de c o n s tru c tio n s  à é d ifie r s u r la voie pub lique , co n fo rm é m e n t à l'a rt. 1 er de l'a rrê té  s u s 
m en tionné .

ART. 2
Tous a rch itec tes, en tre p re n e u rs  ou  o uv rie rs  q u i e n tre p re n d ro n t des travaux  n e u fs  ou de 
grosses  répa ra tions, m êm e dans l 'in té r ie u r  des bâ tim en ts , d e v ro n t en  fa ire  la d éc la ra tion  à 
la  M a irie .

ART. 3
U ne v is ite  m e n su e lle  aura  Heu s u r les travaux  en c o n s tru c tio n  ou  en  répa ra tion , ta n t s u r la 
voie p u b liq u e  que dans l'in té r ie u r, p a r M M . les  a rch ite c te s -vo ye rs  d û m e n t au to risés  à cet 
e ffe t p a r le  p résen t, q u i se fe ro n t accom pagner au beso in  p a r deux  hom m es de l'a rt.

ART. 4.
Tl se ra  fo rm é  p a r nous, p o u r chaque année, un  tab leau  de v in g t a rch ite c te s  e n tre p re n e u rs  et 
cha rpen tie rs , p a rm i lesque ls  e t s u iv a n t l'o rd re  du  tab leau, se ro n t p r is  à to u r de rô le  ceux q u i 
devron t c o n c o u rr ir  aux v is ites  m ensue lles.

ART. 5.
L o rsque  dans le  cours de le u rs  visites, ces agen ts  s ig n a le ro n t des m a lfa ço n s  ou des v ices de 
co n s tru c tio n , ils  en  re q u e rro n t la re c tif ic a tio n  e t c o n s ta te ro n t dans un  ra p p o rt q u i sera s igné  
p a r eux  e t les hom m es de l 'a r t  don t ils  se ro n t accom pagnés, l 'a d h é s io n  des co n s tru c te u rs  ou 
p ro p r ié ta ire s  à ce tte  ré q u is it io n  ou le u r  re fu s  d 'y  sa tis fa ire .

ART. 6.
E n cas de n o n  adhés ion  de la  p a rt des co n s tru c te u rs  ou p ro p rié ta ire s , les  a rch itec tes-voye rs  
o rd o n n e ro n t p ro v iso ire m e n t la suspens ion  des travaux.

ART. 7.
S i l 'e n tre p re n e u r ou le  p ro p r ié ta ire  est p résen t, et s ’i l  adhè re  à l 'a v is  de la com m iss ion  
su s -m e n tio nn é e . U sera  in v ité  à opposer sa s ig n a tu re  au bas du ra p p o rt co n te n a n t le d it avis : 
ce tte  fo rm a lité  d ispensera de tou te  n o tific a tio n  et p ro cé d u re  u lté rie u re .

ART. 8.
D a n s  le  cas. au  contra ire , où I'e n tre p re n e u r ou  le  p ro p r ié ta ire  a u ra it n é g lig é  de se re nd re  à la 
vis ite , a in s i que dans le cas où s 'y  é ta n t rendu, H re fu s e ra it d 'a d h é re r à l'a v is  du  voyer e t des 
ge n s  de I  a rt. ou  ne s  y co n fo rm e ra it pas après y a vo ir adhéré, i l  lu i  sera e n jo in t p a r a rrê té  du  
M a ire , d'a vo ir à cesser les travaux, ju s q u 'à  ce q u 'i l  a it exécu té  ceux p re s c r its  dans l'in té rê t 
de ta sû re té  pub lique .

ART. 9.
■Toute in fra c tio n  à cet a rrê té  sera dûm en t consta tée  e t d onne ra  lie u  à te lle  p o u rs u ite  que de  
d ro it co n tre  le contrevenant.

ART. 10.
M M . les  arch itec tes-voyers , le  com m issa ire  en c h e f e t les  co m m issa ire s  de p o lice  son t 
chargés, chacun  en ce q u i le  concerne, de /  exécu tion  du p résen t, q u i sera soum is  à 
l ’app ro b a tio n  de M . le  Préfet, p o u r ê tre  e nsu ite  p u b lié  e t a ff ich é  dans ce tte  com m une.

FERDINAND FA VRE-

Vu e t approuvé  p a r nous. P ré fe t de ta L o ire -In fé rieu re . 
En P ré fectu re , à Nantes, le  2 3  a v r il 1839.

M A U R IC E  DUVAL.
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11- 1840- 1914
1850 - LOGEMENTS INSALUBRES
1 ) Loi relative à l'assainissement des logements insalubres des 19 janvier, 7 mars 

et 13 avril 1850.

L 'A S S E M B LÉ E  N ATIO NALE A  A DO PTÉ LA LO I d on t la te n e u r s u it :
ART. 1 er. D ans tou te  com m une  où  le  c o n s e il m u n ic ip a l l 'a u ra  déc la ré  nécessa ire  p a r une  
d é lib é ra tio n  spécia le. H nom m era  une  com m iss ion  chargée  de re c h e rch e r e t in d iq u e r les  
m esu res  ind ispensab les d 'a ssa in isse m e n t des lo g e m e n ts  e t dépendances in sa lu b re s  m is  
en lo ca tio n  ou occupés p a r d 'a u tre s  que le  p ro p rié ta ire , l 'u s u f ru it ie r  ou  l'usager.
S o n t ré p u té s  in sa lu b re s  les  lo g e m e n ts  q u i se tro u v e n t dans des co n d itio n s  de n a tu re  à 
p o rte r a tte in te  à la v ie  ou à la  san té  de le u rs  hab itan ts .
2. La com m iss ion  se com posera de n e u f m em bres  au  p lus, e t de c in q  au  m oins.
E n  fe ro n t nécessa irem en t p a rt ie  u n  m édecin , e t un  a rch itec te , ou  to u t a u tre  hom m e de T art, 
a in s i q u 'u n  m em bre  du  b u re a u  de b ie n fa isa n ce  e t du  c o n s e il des p rud 'hom m es, s i ces 
in s t itu t io n s  e x is te n t dans la  com m une.
La p rés idence  a p p a rtie n t a u  m a ire  ou à l'a d jo in t.
Le  m édec in  e t l 'a rc h ite c te  p o u rro n t ê tre  ch o is is  h o rs  de la  com m une.
La co m m iss io n  se re n o u ve lle  to u s  les  deux ans p a r  t ie rs  ;  le s  m em bres  so rta n ts  so n t 
in d é fin im e n t réé lig ib les .
A Paris, la  com m iss ion  se com pose de douze m em bres.
3. La com m iss ion  v is ite ra  les l ie u x  s ig n a lé s  com m e insa lub res . E lle  dé te rm in e ra  Tétât 
d 'in s a lu b rité  e t en  ind iq u e ra  les  causes, a in s i que les  m oyens d 'y  rém éd ie r. E lle  désignera  
les  logem en ts  q u i ne se ra ie n t pas suscep tib les  d 'assa in issem en t.
4. Les ra p p o rts  de la com m iss ion  s e ro n t déposés au s e c ré ta ria t de la m airie , e t les p a rtie s  
in té ressées  m ises  en dem eure  d 'e n  p re n d re  co m m u n ica tio n  e t de  p ro d u ire  le u rs  observa
tio n s  dans le  d é la i d 'u n  mois.
5. A  l'e x p ira tio n  de ce délai, les  ra p p o rts  e t obse rva tions  se ro n t so u m is  au c o n se il m u n ic i
pa l. q u i d é te rm in e ra  :
1- Les travaux  d 'assa in isse m e n t e t les  lie u x  où ils  d e v ro n t ê tre  e n tiè re m e n t ou p a r t ie lle 
m e n t exécutés, a in s i que les dé la is  de le u r  achè ve m e n t ;
2 - Les h a b ita tio n s  q u i ne  so n t pas  suscep tib les  d 'assa in issm en t.
6. U n re co u rs  est ouve rt aux in té ressés  con tre  ces déc is ions  devan t le  c o n s e il de p ré fec tu re , 
dans le  d é la i d 'u n  m o is  à d a te r de la n o tif ic a tio n  de l 'a rrê té  m u n ic ip a l. Ce recou rs  sera  
suspens if.
7. En ve rtu  de la déc is ion  du  c o n s e il m u n ic ip a l ou  de ce lle  du  c o n s e il de p ré fec tu re , en cas 
de recours, s ' i l  a é té  re co n n u  que les  causes d 'in s a lu b r ité  s o n t dépendan tes du  fa it  du  
p ro p r ié ta ire  ou  de l ’u su fru itie r, l ’a u to r ité  m u n ic ip a le  lu i  en jo ind ra , p a r m e su re  d 'o rd re  e t de  
po lice , d 'e xé cu te r les  travaux  ju g é s  nécessaires.
8. Les o u ve rtu re s  p ra tiq u é e s  p o u r T exécu tion  des travaux  d 'a ssa in isse m e n t se ro n t exem p
tées, p e n d a n t tro is  ans, de la c o n tr ib u tio n  des po rte s  e t fenê tres.
9. E n cas d ’inexécu tion , dans les  dé la is  dé te rm inés, des tra va u x  ju g é s  nécessaires, e t s i le  
lo g e m e n t co n tin u e  d ’ê tre  occupé p a r un  tie rs, le  p ro p r ié ta ire  ou  T u s u fru it ie r  se ra  pass ib le  
d 'u n e  am ende  de seize francs  à ce n t francs. S i les  tra va u x  n 'o n t pa s  été exécutés dans  
Tannée q u i aura  s u iv i la condam na tion , e t s i le  lo g e m e n t in s a lu b re  a c o n tin u é  cTêtre occupé  
p a r un  tie rs, le  p ro p rié ta ire  ou l 'u s u f ru it ie r  se ra  p ass ib le  d 'u n e  am ende  éga le  à la  va leu r des 
travaux, e t p o u v a n t ê tre  é levée au  double.
10. S 'i l  e s t re c o n n u  que le lo g e m e n t n 'e s t pas suscep tib le  t f  assa in issem en t, e t que les 
causes d 'in s a lu b rité  so n t dépendantes de l'h a b ita tio n  e lle -m êm e, T au to rité  m u n ic ip a le  
pou rra , dans le  d é la i q u 'e lle  fixera , en  in te rd ire  p ro v is o ire m e n t la  lo ca tion  à titre  
d 'h a b ita tio n .
L 'in te rd it io n  abso lue  ne p o u rra  ê tre  p ron o n cé e  que p a r le  c o n s e il de p ré fec tu re , et, dans ce 
cas, i l  y au ra  recou rs  de sa déc is ion  devan t le  C o n se il d 'é ta t.
Le  p ro p r ié ta ire  ou  T u s u fru itie r q u i au ra  con tre ve n u  à l 'in te rd ic t io n  p rononcée , sera  
condam né  à une  am ende de seize à ce n t francs, et, en  cas de réc id ive  dans Tannée, à une  
am ende égale au doub le  de la  va le u r loca tive  du lo g e m e n t in te rd it.
11. Lorsque, p a r s u ite  de l'e x é c u tio n  de la p ré se n te  loi, i l  y a u ra  l ie u  à ré s ilia tio n  des baux, 
ce tte  ré s ilia tio n  n 'e m p o rte ra  en fa ve u r du  lo ca ta ire  a u cu n  dom m age-in té rê t.
12. L 'a r tic le  4 6 3  du  Code p é n a l sera app licab le  à to u te s  les  co n tra ve n tio n s  c i-dessus  
ind iquées.
13. Lo rsque  T in s a lu b rité  est le  ré s u lta t des causes ex té r ie u res  e t pe rm anen tes , ou  lo rsque  
ces causes ne p e u ve n t ê tre  d é tru ite s  que p a r des tra va u x  d 'ensem b le , ta co m m une  p o u rra  
acquérir, s u iv a n t les fo rm es e t après l'a cco m p lisse m e n t des fo rm a lité s  p re s c r ite s  p a r la lo i 
du  3  m a i 1841, la  to ta lité  des p ro p r ié té s  com prises dans le  p é r im è tre  des travaux.
Les p o rt io n s  de ces p ro p rié tés  qui, ap rès l ’a ssa in isse m e n t opéré, re s te ra ie n t en  dehors  des  
a lig n e m e n ts  a rrê tés  p o u r les  n o u ve lle s  cons truc tions , p o u rro n t ê tre  revendues aux  
enchères  pub liques , sans que, dans ce cas, les  a n c ie ns  p ro p r ié ta ire s  ou le u rs  a ya n t-d ro it 
p u is s e n t dem ande r l ’app lica tion  des a rtic le s  6 0  et 61 de la  lo i du  3  m a i 1841.
14. Les am endes p rononcées en  ve rtu  de la  p ré s e n te  lo i  se ro n t a ttr ib u é e s  en e n tie r au  
b u re a u  o u  é tab lissem en t de b ie n fa isa n ce  de la  lo ca lité  où s o n t s itu é e s  les  h a b ita tio n s  à 
ra iso n  desque lles  ces am endes a u ro n t é té  encourues. .

D é lib é ré  en séance pub lique , à Paris, les  19 ja n v ie r, 7 m ars  e t 13 a v r il 1850.
/  p  P rA ^ iH & n t fit /p c  ^of'rf&tair&c

S igné  : D U P IN ; AR N A U D  (de TAriège). LACAZE, CHAPOT, PEUPIN, HEECKEREN, BÊRARD

La p ré se n te  lo i se ra  p rom u lguée  e t sce llée  du sceau de l'É tat.
Le  P ré s id e n t de la R épub lique  

S igné  : LO U IS -N A P O LÉ O N  BONAPARTE  
Le G arde des-sceaux. M in is tre  de la ju s tic e  

S igné  : E. ROUHER



2) Arrêté municipal concernant la reconstruction de logements insalubres pour les 
ouvriers, et pour l'amélioration de ceux qui sont de nature à être conservés.

NOUS, M A IR E  D E LA VILLE DE NANTES, C heva lie r de la L é g ion -d 'H o n n e u r,
Vu la  lo i  du 14 décem bre 1789  ;
Vu la  d é lib é ra tio n  du C onse il M u n ic ip a l en  date du 3  ju i l le t  1 849  ;

C onsidéran t, qu 'à  dé fa u t de lé g is la tio n  spécia le , i l  es t de n o tre  devoir, dans T é tendue  de nos  
p o u vo irs  e t des ressou rces  com m una les, de  p re n d re  T in it ia t iv e  d 'u n e  ré fo rm e  conce rnan t 
les  lo g e m e n ts  h a b itu e lle m e n t d es tinés  aux o u v rie rs  p e u  a isés e t aux p e rso n n e s  né ce ss i
teuses  ;

C ons idé ran t que le  c ru e l flé a u  q u i v ie n t encore, à N antes, d 'a ff l ig e r  ta n t de fam illes , a 
p a rt ic u liè re m e n t s é v i dans les  h a b ita tio n s  in sa lu b re s  d o n t i l  a déc im é  la  p o p u la tio n  ;

C ons idé ran t que l'a d m in is tra t io n  ne sa u ra it re s te r in d iffé re n te  à u n e  sem b lab le  ca la m ité  e t 
q u 'i l  conv ient, dès à p résen t, d 'a p p liq u e r les ressou rces  que  te C o n s e il M u n ic ip a l, s u r n o tre  
dem ande, a m ises  à n o tre  d ispos ition , p o u r encourager, a u ta n t que  possib le , s o it la 
c o n s tru c tio n  de logem en ts  sa lub res  des tinés  sp é c ia le m e n t aux  o u v rie rs  e t aux p e rsonne  
ind ig e n te s , s o it l'a m é lio ra tio n , dans le  m êm e but, des lo g e m e n ts  actue ls , lo rs q u 'ils  en  
se ro n t re co n n u s  su scep tib les  ;

C ons idé ran t q u 'i l  es t d u  d evo ir c f une  bonne  a d m in is tra t io n  de c h e rc h e r à dép lacer le m o ins  
possib le , les  in té rê ts  ex is tants, e t que, dans ce but, a in s i que  dans  c e lu i <f a ssa in issem en t 
g é n é ra l de la  ville , i l  est p ré fé ra b le  d 'a m é lio re r les  v ieux q u a rtie rs  p a r la  re co n s tru c tio n  
success ive  des m a isons  insa lub res , p lu tô t que de créer, p o u r le  m ê m e  usage des q u a rtie rs  
nou ve a u x  ;

C ons idé ran t que la C om m une, en  fa is a n t des sacrifices, dans l 'in té rê t  sé rie u x  q u i nous  
occupe, ne do it pas, néanm o ins, fo u rn ir  un  appât à la  s p é cu la tio n  du  m om en t, m a is  assu re r 
la  du rée  de t'œ uvre , q u 'e lle  en treprend , e t q u 'i l  im p o rte  a lo rs  de c la ire m e n t d é fin ir  les  
co n d ition s  de sa p a rt ic ip a tio n  fin a n c iè re  ;

A VONS ARRÊTÉ ET ARRÊTO NS CE QUI S U IT :

ARTICLE PREMIER
Un ap p e l es t fa it  aux p ro p r ié ta ire s  de m a isons  in sa lu b re s  occupées p a r les o u v rie rs  et 
p e rso n n e s  p e u  aisées, p o u r la  re co n s tru c tio n  de le u rs  m a isons, da n s  de b onnes  c o n d ition s  
de sa lu b rité , ou  le u r  re s ta u ra tio n , lo rs q u 'e lle  sera possib le , dans les  m êm es cond itions.

ARTICLE 2
P o u r les  c o n s tru c tio n s  neuves, une  p rim e  p o u rra  ê tre  accordée p a r chaque  cham bre  spéc ia 
le m e n t des tinée  aux logem en ts  d 'o u v rie rs  ou  pe rso n n e s  p e u  aisées.

ARTICLE 3
D es p rim e s  p ro p o rtion n é e s  à l'im p o rta n c e  des travaux  à e n tre p re n d re  p o u rro n t éga lem en t 
ê tre  données p o u r  l 'a m é lio ra tio n  des logem en ts  e x is ta n ts  e t occupés p a r les ouvriers, 
lo rs q u 'ils  re m p liro n t les  co n d itio n s  voulues.

ARTICLE 4
Toute cham bre, p o u r co n co u rir aux p rim es, devra  ê tre  à chem inée , e t p o u v o ir assurer, en  
ra iso n  de sa d im ens ion , dans de bonnes co n d itio n s  d 'hyg iène , le  lo g e m e n t d 'u n e  fa m ille  de 
deux pe rsonnes, pè re  e t m ère, e t deux e n fa n ts  au m oins.
E n o u tre , dans la  m a ison . H devra e x is te r des la tr in e s  à chaque é tage  e t u n  é v ie r b ie n  ven tilé  : 
l 'e s c a lie r  devra  ê tre  com m ode m êm e  p o u r les  e n fa n ts  ; le s  cours, en  avan t des cham bres, 
d e v ro n t b ie n  ê tre  aérées e t d isposées de te lle  so rte  q u 'e lle s  ne  p u is s e n t pas cra indre , en  cas 
de c o n s tru c tio n , de pe rd re  le u r  a ir  e t le u r  jo u r. E lles  d e v ro n t ê tre  pavées.

ARTICLE 5
Les re co n s tru c tio n s  en généra l, d e v ro n t ê tre  te lle s  que le  b on  e n tre tie n , sous le  ra p p o rt de 
la  s o lid ité  e t de la  g rande  p rop re té , en  so it p o ss ib le  à trè s  p e u  de fra is  ;  en  conséquence, les  
n o u v e lle s  m a iso n s  à é ta b lir ne  dev ron t pas com porte r u n  tro p  g ra n d  no m b re  de cham bres.

ARTICLE 6
Les m a iso n s  d 'o u v rie rs  ne p o u rro n t recevo ir des p rim e s  q u ‘a u ta n t q u  e lles  se ro n t re co n s
tru ite s  s u r l ’em p lacem en t m êm e  et en  re m p la ce m e n t des a n c ie nn e s  m a isons, lo rsque  
l 'in s a lu b r ité  de ces de rn iè res  au ra  été ré g u liè re m e n t constatée.

ARTICLE 7
Toute m a iso n  ayan t reçu  une  p rim e  de re co n s tru c tio n , ne  p o u rra  ré c la m e r une  au tre  
in d e m n ité , en  cas de re cu le m e n t à l'a lig n e m e n t.

ARTICLE 8
Toute p ro p r ié té  ancienne, p o u r ê tre  apte à re ce vo ir ta p rim e , devra  p ré a la b le m e n t ê tre  
re c o n n u e  de bonne  cons truc tion , à l 'a lig n e m e n t du  p la n  de la v ille  ou  p o u v o ir  s 'y  p o rte r sans  
n u ire  aux c o n d itio n s  im posées p o u r l'h a b ita tio n , le  re p o rt à l'a lig n e m e n t é ta n t la  consé 
quence  ob ligée  de T ob ten tion  de la  prim e.



ARTICLE 9
Tout p ro p r ié ta ire  recevan t une  p rim e , con tra c te ra  avec l 'A d m in is tra t io n  M u n ic ip a le  /'enga
g e m e n t d 'ass igne r à sa p ro p rié té  la  d e s tin a tio n  spéc ia le  q u i T a u ra  m otivée. D ans le cas où, 
u lté rie u re m e n t, i l  voud ra it changer ce tte  des tina tion , i l  se ra  to u jo u rs  lib re  de le  fa ire , m a is  i l  
devra a lo rs  re m b o u rse r la p r im e  q u 'i l  au ra  re çu e  et q u i p o u rra it, dans  ce cas. ê tre  a ffec tée  à 
une a u tre  p ro p rié té  de m êm e usage.

ARTICLE 10
C haque p ro p rié ta ire , ayan t reçu  une  p rim e , devra éga lem e n t ju s t if ie r ,  q u a n d  l'A d m in is tra 
tio n  le  ju g e ra  convenable, que sa p ro p rié té  n 'a  pas changé de d e s tin a tio n  depu is  l'o b te n tio n  
de la p rim e.

ARTICLE 11
Une co m m iss io n  com posée d 'u n  m édecin , d 'u n  p h a rm a c ie n  ou  c h im is te  e t d 'u n  a rch itec te , 
se ra  nom m ée  p a r nous  p o u r exam en p ré a la b le  des p ro je ts  de re c o n s tru c tio n  e t re s ta u ra tio n  
de m a isons  d 'o u v rie rs  q u i no u s  se ro n t a d re ssé s ; ce tte  co m m iss io n  exa m in e ra  s i les p ro je ts  
p résen tés  re m p lisse n t com p lè tem en t le  b u t q u 'o n  se propose.
D ans les  cas graves, e lle  p o u rra  au beso in  ré c la m e r /'a ss is ta n ce  du  C o n se il c e n tra l de  
sa lub rité .

ARTICLE 12
La C om m iss ion  d 'exam en s iége ra  to u s  les  tro is  m ois, tro is  se m a in e s  a va n t la  sess ion  du  
C onse il M u n ic ip a l.

! S u r le ra ppo rt favo rab le  q u i p o u rra it ê tre  dressé p a r elle, de te l ou  te l p ro je t, une  p ro p o s itio n  
de p r im e  sera  a lo rs  fa ite  p a r no u s  a u d it C onse il q u i s ta tuera .

ARTICLE 13
P our a ssu re r a d m in is tra tiv e m e n t l'a cco m p lisse m e n t de ces fo rm a lité s , un  m o is  au  m o ins  
avan t chaque session du Conseil, le s  p ro p r ié ta ire s  q u i d é s ire ra ie n t o b te n ir des p rim e , s o it 
p o u r reco n s tru c tio n , so it p o u r s im p le  a m é lio ra tio n  de logem en ts , d e v ro n t adresser, au  
bu re a u  des Travaux p u b lics  de n o tre  M a irie , s u r une  é che lle  d a O m .0 1  cent, p o u r  m ètre , des 
p lans, coupes e t é léva tions  p a rfa ite m e n t a rrê tés  des co n s tru c tio n s  q u 'ils  d é s ire n t e n tre 
p rend re , de p lus, un  p la n  g é n é ra l de lad ite  p ro p rié té  e t de ses abords, s u r une  é che lle  de 0  m. 
0 0 5  m illim è tre s .
Tous ces p la n s  dev ron t ê tre  cotés e t accom pagnés de devis e x p lic a tifs  e t e s tim a tifs  p rop res  à 
fa ire  ju g e r  le p ro je t, sous to u te s  ses parties .
Tout p ro je t in co m p le t ne  sera pas adm is  à l'e xa m e n  de ta com m iss ion .

ARTICLE 14
Les p o s tu la n ts  devront, avan t la  cons tru c tio n , m o d ifie r le u rs  p la n s  s ' i l  y a lieu , s u iv a n t les  
in d ic a tio n s  q u i se ro n t réc lam ées p a r la com m iss ion .

ARTICLE 15
P endan t la  cons truc tion , ces m a iso n s  se ro n t l ’ob je t d 'u n e  s u rv e illa n c e  to u te  spéc ia le  des 
A g e n ts  de la vo irie , sous le  ra p p o rt de la  bonne  exécution , e t la  p r im e  ne  sera accordée  
qu  après l'a ch è ve m e n t to ta l, s u r un  c e rt if ic a t de l'A rc h ite c te -V o y e r en  chef, c o n s ta ta n t que  
les p la n s  so u m is  e t approuvés o n t été f id è le m e n t su iv is , e t in d iq u a n t d é p lus , le  nom bre  des 
cham bres  q u i s o n t de n a tu re  à re ce vo ir la  p rim e.

En M a irie , à N antes, le  v in g t ja n v ie r  m i! h u it  cen t c inquan te .

Le M a ire ,  
Ev. C O L O M B E L



3) DRIOLLET, architecte voyer : Amélioration des logements d'ouvriers et d'indi
gents, Étude pratique sur la possibilité d'arriver promptement à l'amélioration 
des logements d'ouvriers et d'indigents et son application à la Ville de Nantes

Exposé, j
L 'u n e  des p rin c ip a le s  p la ie s  q u i a ff lig e n t la  p o p u la tio n  o u v riè re  dans  les  v ille s  in d u s trie lle s  
est. sans con tred it, ce tte  g ra n d e  q u a n tité  de logem en ts  in sa lub res , où  des fa m ille s  en tiè res  
p re n n e n t na issance, s 'é tio le n t e t s 'é te ig n e n t dans des m a la d ie s  de to u te s  sortes, sans que, 
ju s q u 'à  ce jo u r, la  p h ila n th ro p ie  qui, no u s  devons le  reconna ître , es t p o u r ta n t b ien  active, a it 
sondé  ce m a ! p ro fo n d  p o u r y ap p o rte r le  rem ède.

C 'es t que. en e ffe t, le  rem ède, p o u r ê tre  e fficace, d e v ra it ê tre  é n e rg iq u e ; que son  app lica tion  
to u c h e ra it a u s s i des in té rê ts  sacrés, d 'o ù  i l  ré s u lte  que, sans te concou rs  de lo is  spécia les, 
ce tte  a p p lica tio n  ne  devan t ê tre  que spontanée, s e ra it tro p  lo n g u e  p o u r q u ’on en pu isse  
re s s e n tir  le s  s a lu ta ire s  effets.

E t p o u rta n t, co m m e n t re s te r im p a ss ib le  devan t ces e ffra y a n ts  e t trop  vé rid iques  tab leaux  
que no u s  a fa its  B la n q u i a îné de la  p lu p a r t des c ités  in d u s tr ie lle s  de France, tab leaux  que, 
p o u r n o tre  com pte, no u s  avons été à m êm e  p lu s  d 'u n e  fo is, en  ra is o n  de nos fonctions, 
d 'é tu d ie r d 'ap rès  nature .

Q u o i q u 'i l  en  so it, no u s  devons espé re r que du m o in s  le  jo u r  de l 'a c t io n  e s t a r r iv é ; car s i nous  
devons n o u s  ro id ir  con tre  l'u to p ie  e t la  d éso rgan isa tion  q u i en  p o u rra it  ê tre  ta su ite , nous  
devons a u s s i a p p liq u e r tou tes  les a m é lio ra tio n s  im m é d ia te m e n t ré a lisa b le s  que l'h u m a n ité  
ré c la m e  depu is  s i longtem ps, e t p ro u v e r a in s i que n o tre  soc ié té  sa u ra  b ien, sans s o rt ir  de 
ses rouages sécu la ires , a rr iv e r au  b u t com m un, au  b ien -ê tre , s in o n  à la  fo r tu n e  p o u r tous.

La q u e s tio n  des lo g e m e n ts  s o it p o u r les  ouvrie rs, so it p o u r les  c lasses ind igen tes , étant, 
sans  con tred it, la  p lu s  im po rtan te , p u is q u 'e lle  to u ch e  p e u t- ê tre  p lu s  enco re  que l 'a lim e n ta 
tio n  a la santé , a dû é ve ille r to u t cTabord, la  s o llic itu d e  des p h ila n th ro p e s  ;  e t s i la  France, 
ju s q u 'à  ce jo u r, es t en  a rr iè re  de ce côté, sans  doute, p a r s u ite  de sa lé g is la tio n  incom plè te , 
l ’A n g le te rre , la  B e lg ique  et ta P russe  o n t dé jà  accom pli, en  ce genre , b ie n  des a m é lio ra tio n s  
q u i ne  s o n t p lu s  à l 'é ta t d 'essai.

E st-ce  à d ire  que, tro u v a n t des m odèles, i l  ne  s 'ag isse  p lu s  que  de les  im ite r  ? N ous ne  le 
p e n so n s  pas, les  m œ urs, la  lé g is la tio n  e t le  ré g im e  de la vo ir ie  u rb a in e  dans chaque pays, 
sans  ch a n g e r le  but. d o ive n t ch a n g e r la  d ire c tio n  des voies p ro p re s  à y a rrive r. Ce n 'e s t donc  
pas à l'é tra n g e r que n o u s  iro n s  ch e rch e r des exem ples à su ivre , n o u s  devons tra v a ille r  p o u r  
nous.

La v ille  de N antes, no u s  le  re conna issons  avec o rgue il, b ie n  que  dans de m e ille u re s  
c o n d itio n s  de sa lub rité , com m e logem en ts , que  la  p lu p a r t des v ille s  in d u s tr ie lle s  de son  
rang, es t p e u t-ê tre  une  des p re m iè re s  q u i a ie n t m is  la q u e s tio n  à l'é tude .

A in s i, to u t en  fé lic ita n t F ln s titu t d é p a rte m e n ta l d 'a v o ir p r is  l 'in it ia t iv e  d 'ac tion , en  p roposan t 
au  c o n co u rs  l 'é re c tio n  d ’une  c ité  o u v riè re  (nous  n 'e x a m in e ro n s  ic i  que le  b u t e t non  le cho ix  
des m oyens), n o u s  devons à la  vé rité  de rappe le r que, dès 1840, so u s  la  p rés idence  de M. 
M  etIine t, la  S oc ié té  A ca d é m iqu e  m e tta it à l'é tu d e  ta q u e s tio n  p lu s  s im p le  e t p lu s  p ra tiq u e  de 
la  c o n s tru c tio n  de logem en ts  sa lubres, com m odes e t à bon m arché , p o u r  les ouvrie rs. Une  
co m m iss io n  fu t nom m ée, d on t no u s  av ions l'h o n n e u r de fa ire  p a rtie .

La m o rt la  désorgan isa  b ien tô t. N éanm oins, p lu s  ap te  p a r nos  fo n c tio n s  à é tu d ie r ce tte  
question , n o u s  ne  F avons pas  pe rd u e  de vue, et, depu is  ce tte  époque, n o u s  t'a vons  m ûrie , 
a fin  d 'e n  p o u v o ir  t ire r  u n  jo u r  le  p o in t p ra tique .

C 'es t donc le  ré s u lta t de nos é tudes s u r ce t im p o rta n t s u je t que  n o u s  s o u m e tto n s  en ce 
m om ent.

Causes d'insalubrité : /
A v a n t d 'e n tre r  en  m atiè re , exam inons  <f a b o rd  q u e lles  s o n t les  causes d 'in s a lu b r ité  p e rm a 
n e n te  des logem en ts  occupés p a r  les  o u v rie rs  ou  p a r  les  fa m ille s  in d ig e n te s  ? On les trouve  
en ce tte  v ille :

1 ) D ans la  v is ite  a n n u e lle  des g randes eaux dans c e rta in s  q u a rtie rs , e t le u r  d é fa u t d 'é co u le 
m e n t ;
2 ) D a n s  le  m a n q u e  d 'a ir  des logem ents, e n  ra iso n  de la  h a u te u r des m a isons, p a r ra p p o rt au  
p e u  de la rg e u r des rues  ou  des cou rs  ;
3 ) P a r s u ite  dans l'h u m id ité  de ces ré d u its  ;
4)  D ans  la  vé tus té  des m aisons, le u r  d é fa u t <f e n tre tie n  e t le u r  é ta t de m a lp ro p re té  co n tinue
5) D ans la  tro p  g rande  a g g lom éra tion  d 'in d iv id u s  dans u n  m ê m e  to c a f ;
6) E n fin , s o it dans le  m anque  to ta l cfév ie rs  ou de la tr in e s , so it, p o u r  la  p lu p a r t du  temps, 
dans le u r  m auva ise  d isposition .

Qui doit être regardé comme responsable de ces causes d'insalubrité ? I
Ces causes u n e  fo is  connues, i l  es t fa c ile  de com prendre  que la  vo irie , la  p ro p rié té  et 
l 'h a b ita n t m êm e, o n t le u r p a rt de s o lid a rité  dans ce fâch e u x  é ta t de choses.

E n e ffe t, c 'e s t aux v illes  à fa ire  é la rg ir  les  rues, à re le v e r les q u a rt ie rs  bas e t à d é tru ire  les 
cloaques, à ré g le m e n te r les cons truc tions , de te lle  m a n iè re  que ta h a u te u r  des m a isons  so i! 
en ra p p o rt avec la la rg e u r des rues  ; m a is  c est a uss i aux p ro p r ié ta ire s  à e n tre te n ir  leu rs



m aisons  en bon état, e t à ne  lo u e r que des lie u x  vé rita b le m e n t hab itab les. Enfin , les  
h a b ita n ts  do ive n t te n ir  le u rs  logem en ts  propres, e t s u rto u r ne pas trop  s 'a g g lo m é re r dans  
des cham bres d on t la capacité  d 'a ir  n 'e s t pas en ra ppo rt avec les beso ins  de la vie.

Concours nécessaire des parties intéressées.
Ce so n t ces cons idé ra tions  b ien  s im p les  q u i do ivent, à n o tre  avis, in d iq u e r la m arche  à su iv re  
dans l'a p p lic a tio n  du rem ède au m al.

I l  faut, en  e ffe t, la  p a rtic ip a tio n  de la M a irie , du  p ro p rié ta ire  e t de l'h a b ita n t. Or, ce lle  des 
h a b ita n ts  sera sans doute  assurée, q u a n d  ses logem en ts  se ro n t devenus com m odes, sains, 
b ien  aérés, e t lo rs q u 'ils  co m p o rte ro n t to u t ce q u i est ind ispensab le  aux usages de la vie.

Construction de quartiers nouveaux.
D ans les m oyens proposés p o u r p ro c u re r des logem en ts  convenab les a u x  ouvrie rs, le  p lu s  
s im p le  en apparence et c e lu i q u i sera p lu tô t m is  en avant, p a rce  q u 'i l  se p rê te  encore, 
ju s q u 'à  u n  ce rta in  p o in t, à la sp é cu la tio n  privée, c 'e s t l 'abandon  des q u a rtie rs  anc iens  e t la 
c réa tion  de nouveaux qua rtie rs , p o u r y co n s tru ire  des m a isons  d 'ouvrie rs .

N ous ne  c ra ignons  pas, to u t d'abord,, de b lâ m e r avec la p lu s  g ra n d e  co n v ic tio n  ce m ode  
d 'opéra tion , s o it q u 'i l  a it lie u  sous la d é n o m ina tion  de c ités ouvriè res, s o it sous ce lle  de 
nouveaux quartie rs .

En e ffe t, le  but. à n o tre  avis, se ra  m anqué, en  p a rtie  du m oins, p a r de sem blab les opérations, 
ca r l'o u v r ie r  devra  se dép lace r du  ce n tre  in d u s trie l, où  s o n t p resque  to u s  agg lom érés les  
lo g e m e n ts  ac tue ls  ;  // devra q u itte r  le  q u a rt ie r qui, souvent, l 'a  vu  na ître , où  se trouve  sa 
fa m ille , p o u r a lle r, p e u t-ê tre  b ie n  lo in  de son tra v a il jo u rn a lie r, c h e rc h e r u n  lo g e m e n t p lu s  
com m ode, i l  e s t vrai, m a is  qu 'H  n 'h a b ite ra , la  p lu p a r t du  tem ps, que  que lques  heures.

De p lus, com m e la lo ca tion  des logem en ts  nouveaux ne  p o u rra  pas dépasser sans p e rte  p o u r  
les p ro p rié ta ire s , ce qu 'o n  ne  p e u t adm ettre , u n  ce rta in  taux  de bon  m arché, les  anc iens  
lo g e m e n ts  s u b s is ta n t encore, ba isse ron t in é v ita b le m e n t de p rix , p a r  ce fa it  ne  se ro n t p lu s  
en tre tenus , e t dev ie nd ro n t a lo rs  p lu s  insa lubres, m a is  la p lu p a r t du  tem ps ils  se ro n t p ré fé ré s  
com m e m o in s  chers.

Q uan t à la  com m une, m êm e sans p a rt ic ip a tio n  fin a n c iè re  dans ces opéra tions, e lle  ne  
tro u ve ra  que des charges nouve lles , sans com pensa tion  p o u r sa voirie.

Reconstruction des vieux quartiers
B ien  au  con tra ire , en  fa vo risa n t p a r to u s  les m oyens poss ib les  la re c o n s tru c tio n  des anc iens  
qua rtie rs , f  ouvrie r, to u t en y tro u v a n t un  nouveau  b ie n -ê tre  ;  y conse rve ra  ses hab itudes  
loca les  de fa m ille , e t la  com m une, en fa is a n t les sacrifices  que lu i  im pose  l'h u m a n ité , verra  
du  m o in s  ces sac rifices  to u rn e r p ro g re ss ive m e n t à l'e m b e llis s e m e n t de la  v ille  et à son  
a ssa in isse m e n t g é n é ra ! ;  car, en  qu a ra n te  ans au p lus, to u te s  ses ru e s  p o u rro n t ê tre  
a lignées  à la  la rg e u r a rrê tée  à son  p la n  généra l.

On p o u rra  a lo rs  espérer de vo ir d ispa ra ître  p ro m p te m e n t du ce n tre  m êm e de nos beaux  
q u a rtie rs  ces agg lom éra tion  d 'h a b ita tio n s  im m ondes, com m e i l  y en  a tan t, e t don t on ne  
s 'occupe  pas, pa rce  qu 'on  ne  les vo it pas, m a is  q u i n 'e n  so n t pas m o in s  des cen tres  a u s s i 
dangereux sous le  rappo rt de la sa lu b rité  que sous c e lu i de la m o ra le  p u b liq u e  ; e t p o u rta n t 
beaucoup  d ’h o n n ê te s  fa m ille s  n 'o n t pas a c tu e llem e n t d 'a u tre  asile.

Moyen d'arriver le plus promptement possible, à la reconstruction des vieux quartiers 
ouvriers. Législation à obtenir.
C om m e nous l'a vo n s  d it p lu s  hau t, le  rem ède à appo rte r devan t ê tre  énerg ique, une  lo i  
spéc ia le  no u s  p a ra îtra it nécessaire . En e ffe t, m a lg ré  to u t n o tre  respec t p o u r  la p rop rié té , 
nous n e  p o uvons  concevo ir que. lo rsque  la lo i arm e l ’A u to r ité  m u n ic ip a le  du p o u v o ir  
nécessa ire  p o u r fa ire  abattre, sans a ucune  a u tre  cons idé ra tion  que la  sû re té  pub lique , la 
m a iso n  q u i m enace  ru in e  et q u i p e u t p ro c u re r la  m o rt im m éd ia te , e lle  ne lu i  con fè re  pas le 
m êm e p o u v o ir p o u r ce lle  q u i p ro cu re  to u t au ss i assu rém en t une  m o rt le n te  e t b ie n  p lu s  
m isé ra b le  p a r ses suites.

Or, à n o tre  avis, le  d ro it ex is te  à ta rigueu r, e t la  lo i de 1790, com b inée  avec ce lle  de 1807, e t 
ce lle  p lu s  ré ce n te  de l'e xp ro p ria tio n  p o u r cause cf u tilité  pub lique , d e v ra it s u ff ire  ; m a is  ces 
lo is  tro p  géné ra les  m a n q u e n t de d ispos itions  de dé ta ils  q u i p u is s e n t en  p e rm e ttre  avec  
fa c ilité  l'a p p lica tio n .

A u s s i no u s  p a ra isse n t-e lle s  d e vo ir ê tre  com plétées, e t avons-nous  vu avec bonheur, q u 'u n  
re p ré s e n ta n t q u i s 'e s t déjà fa it  re m a rq u e r à l'A ssem b lée  N a tio n a le  p a r une  p h ila n th ro p ie  
s in cè re  e t écla irée, M . de M e lu n , a com pris  ce tte  lacune  et a dé jà  p roposé  une  s u ite  de 
m esu res  que n o u s  avions rêvées e t q u i p e rm e ttra ie n t : 1 j  de co n s ta te r o ff ic ie lle m e n t l 'in s a 
lu b r ité  des m a isons  ;  2) d 'en  p ro h ib e r lé ga lem en t l 'h a b ita tio n , q u a n d  le  m a l se ra it re co n n u  
sans rem ède  ; 3) d 'e n  p re sc rire  la  res tau ra tion , qu a n d  le  rem ède  s e ra it possib le .

Constatation d'insalubrité l
S i ces u tile s  d ispos itions  lé g is la tive s  é ta ie n t adoptées, n u l dou te  que to u te  v ille  b ien  
a d m in is tré e  n 'a rr iv â t p ro m p te m e n t à vo ir d ispa ra ître  ces h a b ita tio n s  in fe c te s  q u i déshono 
re n t encore  n o tre  époque ;  e t c 'e s t a lo rs  a u s s i que, p a r des m esu res  sagem en t com binées, 
les m a ir ie s  p o u rra ie n t, sans fra is  exorb itan ts , m a rch e r p ro m p te m e n t à l'e x é c u tio n  com p lè te  
des p la n s  g é n é raux  qui, sans cela, se ra  p lu s  que sécula ire .



En e ffe t, lo rs q u 'u n e  m a ison  décla rée  in sa lu b re  (sans ê tre  au p re m ie r chef) dev ra it su b ir 
d 'im p o rta n te s  répa ra tions, e t q u 'e lle  s e ra it déjà condam née com m e h o rs  de l'a lig n e m e n t, 
b ien  ce rta inem en t, avec une p r im e  légère, le  p ro p r ié ta ire  p ré fé re ra it de s u ite  la re co n s
tru ire , en tiè rem en t. M ais, d 'ic i là. a va n t que la lé g is la tio n  n ’a it a p p liqué  une  m esure  
généra le , com m e d 'hono rab les  in it ia t iv e s  on t déjà été p rise s  dans n o tre  ville , e t que le 
C onse il m u n ic ipa l, dans un  vote récent, s ’es t associé au fo n d  à ce tte  h a u te  question  
d 'h u m a n ité , vo ic i les m oyens que nous  croyons p ra tiquab les .

Opération par voie de compagnies.
Le concours  à la  fo is  f in a n c ie r e t p h ila n th ro p iq u e  de com pagnies, devan t am ene r des 
ré s u lta ts  p lu s  p rom pts, la  M a ir ie  devra it, à n o tre  avis, enco u ra g e r e t p a tro n n e r tou te  socié té  
qui, dans ce but, se p ro p o se ra it de re b â tir  te lle  p a rt ie  d 'u n  qua rtie r, d on t les  h a b ita tio n s  
se ra ie n t re co n n u e s  gé n é ra le m e n t in sa lu b re s  ;  le  M a rch ix , p a r exem pte, ou  le  R o i Baco

C ette socié té , s u iv a n t nous, devra it, a u ta n t que possib le , ê tre  fo rm ée  des p ro p rié ta ire s  
a c tue ls  des m aisons. En e ffe t, com m e les d iv is ions  de p ro p r ié té s  ne  se p rê te ra ie n t par- 
to u jo u rs  à l'e x é c u tio n  de p la n s  h yg ié n iq u e m e n t convenab les, une  sem b lab le  soc ié té  per 
m e ttra it (après une  e s tim a tio n  p ré a la b le  de chaque p ro p rié té ) de ré u n ir  to u s  les  te rra in s  
ensem ble  p o u r  l'opé ra tion , q u i co n s is te ra it e n su ite  à re c o n s tru ire  u n e  s u ite  de m aisons  
d is tinc tes, d 'u n e  é tendue ra iso n n a b le  e t d 'u n e  ven te  fac ile , en  ra is o n  de la  m o d ic ité  du prix, 
de te lle  so rte  m êm e que l 'o u v r ie r  rangé, m o ye n n a n t un  a m o rtis s e m e n t de 2 5  fr. p a r exem pte  
(ce tte  som m e annue lle , avec in té rê ts  com posés, a m o rtit, e n  2 0  ans, le  c a p ita l de la  dépense  
d 'u n e  cham bre  don t la va leu r est fixée  c i-ap rès  à 8 8 0  Fr) en  sus  du p r ix  de sa loca tion , pu t, au  
b o u t de 2 0  années, deven ir p ro p r ié ta ire  de son logem ent.

L 'o p é ra tio n  une  fo is  te rm inée, la p ro p r ié té  se ra it a lo rs  d iv isée  e t re to u rn e ra it aux in téressés, 
chacun  en ra iso n  de son apport d é te rm in é  à l'avance.

Com m e, à n o tre  avis, une m a ison  d 'ouvrie rs , p o u r d o n n e r un  re v e n u  ré e l e t durable, dev ra it 
ê tre  co n s tru ite  dans des co n d ition s  de so lid ité  excep tionne lles , a fin  d ‘a vo ir beso in  de m o ins  
d ’e n tre tien , e t que, d 'u n  a u tre  côté, p o u r que le b u t fû t rem p li, i l  fa u d ra it adm e ttre  un  
m a x im u m  de lo ca tio n  q u i fû t en  ra p p o rt avec le sa la ire  m oyen  de l 'o u v r ie r  (nous ne pensons  
pa s  que ce m a x im u m  pu isse  dépasser 4 0  Fr. p o u r une  cham bre  à fe u  d 'a u  m o in s  2 5  m ètres  
de surface), n o u s  adm ettons  et no u s  sa u rio n s  ju s t i f ie r  au  b e so in  nos a s se rtio n s  à ce sujet, 
q u 'u n e  sem b lab le  p ro p rié té  ne  p o u rra it pas ra p p o rte r p lu s  de 4  à 4  1 / 2  p. 0 /0 .

Prime de la ville dans l'opération. j
La p r im e  de la  ville , à n o ire  avis, d e v ra it donc ê tre  au  m o in s  de 1 / 2  p. 0 /0 ,  p o u r com p lé te r 
l ’in té rê t lé g a l de 5  p. 0 /0 ,  m a is  ce tte  p r im e  ne se ra it accordée qu a u ta n t que les re c o n s tru c 
tions, s u r l ’em p lacem en t de m a iso n s  insa lub res, a u ra ie n t lie u  s u r  des p la n s  e t devis  
co n trô lé s  e t a rrê té s  à F avance, e t que l'e x é c u tio n  ré p o n d ra it en  to u s  p o in ts  aux p rin c ip e s  
g é n é ra u x  d 'h yg iè n e  q u i se ra ie n t im posés p a r un  rè g le m e n t d 'a d m in is tra tio n  p u b liq u e  pou r 
de sem b lab les  hab ita tions, après a vo ir consu lté  le  C o n se il de sa lub rité .

Opérations isolées \
A d é fa u t de com pagn ies q u i aura ien t, com m e n o u s  l'a vo n s  dit. /'a va n ta g e  inco n te s ta b le  de 
p ro c u re r des ré s u lta ts  p lu s  p rom pts , ces encou ragem en ts  p o u rra ie n t ê tre  to u t a u ss i b ien  
app liqués à des opé ra tions  iso lées  e t frac tionnées, m a is  dans les m êm es  co n d ition s  d 'h y 
g iè n e  ; e t n o u s  pensons encore q u 'e n  fa isa n t un  appe l aux p ro p rié ta ire s , beaucoup  d 'e n tre  
eux, s u rto u t dans la  p ré v is io n  d 'u n e  lé g is la tio n  qui, tô t ou  tard, a tte in d ra  le u rs  m aisons, 
s 'e m p re sse ra ie n t de ré c lam er à l'avance, com m e faveur, le  sys tèm e  de p r im e  que nous  
proposons.

Question financière. I
N ous e xam ine rons  m a in te n a n t que lles  se ra ie n t les conséquences fin a n c iè re s  de ces 
p rim e s  p o u r  la  v ille  de N antes en  p a r t ic u lie r  ; et. p o u r a rr iv e r à ce but, n o u s  p re n d ro n s  les 
é lé m e n ts  les  p lu s  s im p le s :
1) La p o p u la tio n  ouvriè re  p e u  a isée e t ne  p o u v a n t pas dépasser le  m a x im u m  de loca tion  
in d iq u é  ;
2 ) Le n o m b re  de cham bres nécessa ires p o u r ce tte  p o p u la tio n  ;
3) Le  p ro d u it p résum é  de chaque cham bre, et ce q u 'i l  s e ra it é q u ita b le  d 'y  a jo u te r p o u r  
p e rm e ttre  un  in té rê t ra isonnab le  des fonds.

N ous adm e tto n s  que cette  p a rtie  de la p o p u la tio n  ouvriè re , h om m es e t fem m es, est de
10 .000  à N antes.

D 'a p rè s  les  données ci-dessus, une  cham bre  de 2 5  m  au  m o in s  de su rfa ce  e t 3  m  de hau teur, 
p o u rra it, à la  r igueu r, loger, en  m oyenne, une  fa m ille  de deux p e rso n n e s  avec un  ou deux  
e n fa n ts  en bas âge.

Nombre des familles et des chambres.
H fa u d ra it donc 5 .0 0 0  cham bres ( env iron  5 0 0  m a isons) d on t le fo ye r n e  d e v ra it pas dépasser 
4 0  F r p a r an, e t que nous cons ta tons  p o u v o ir co û te r de co n s tru c tio n , en  m oyenne, une  
som m e de 8 8 0  F r chaque, m êm e y co m p ris  2 /1 0  ca p ita lisé s  p o u r n o n  va leu rs  e t répa ra tions  
annue lles . (R ésu lta t d"une m oyenne  de dépense s u r tro is  p ro je ts  e t tro is  devis  d iffé re n ts ) 
(V o ir ces p ro je ts). S om m e qui. à 5  p. 0 / 0  d 'in té rê ts , re p ré s e n te ra it un  lo ye r de 4 4  Fr.

Prime à accorder par chambre. Prime totale
C 'est ce tte  d iffé re n ce  de 4 Fr p a r an  e t p a r cham bre, cap ita lisée  au  d e rn ie r v ingt, s o it 8 0  Fr 
que n o u s  p ro p o se rio n s  com m e p rim e  :  ce qui. p o u r 5 .0 0 0  cham bres, d o n n e ra it un  to ta l de
4 0 0 .0 0 0  Fr., som m e qu i p o u rra it ê tre  d iv is ib le  au  bu d g e t m u n ic ip a l p a r a n n u ité s  de
10 .000  Fr. en  m in im um .



I l  fa u d ra it donc. // est vrai, une  pé riode  de 4 0  années p o u r la ré a lis a tio n  g éné ra le  de la 
m esure  ; m a is  ces 10 .000  francs re p ré se n te ra ie n t au  m o in s  chaque année  u n  p ro g rè s  réel, 
à savo ir la  co n s tru c tio n  de 2 5 0  cham bres e t la re c o n s tru c tio n  m oye n n e  de d ix m a isons  
p o u va n t lo g e r convenab lem en t 125 m énages de deux pe rso n n e s  avec en fan ts , so it 2 5 0  à 
3 0 0  pe rsonnes  p e u  aisées ou ind igen tes.

Ces re c o n s tru c tio n s  p ro cu re ra ie n t, en  outre , a nnue llem en t, au  m o in s  15 0 m  de re cu le m e n t 
e x tra o rd ina ire  à l'a lig n e m e n t, e t en  4 0  ans a m è n e ra ie n t l 'e x é c u tio n  p re sq u e  com p lè te  du  
p la n  g é n é ra ! d 'a lignem en t.

P rim e s  p o u r  re s ta u ra tio n  des lo g e m e n ts  a c tu e ls  in sa lu b re s . /
N ous avons tra ité  ju s q u 'ic i la q u es tion  rad ica lem en t, c 'e s t-à -d ire  que  no u s  avons supposé  
que to u te s  les  m a isons  in sa lu b re s  s e ra ie n t dém o lies  e t re c o n s tru ite s  s u r le  m êm e  em p lace 
m ent, dans de m e ille u re s  co n d itio n s  hyg ién iques.

I l  nous  re s te  à exam ine r s i  ce tte  p ro s c r ip tio n  g é n é ra le  est ind ispensab le , e t s ' i l  n e  s e ra it pas  
poss ib le  d 'a m é lio re r les  logem en ts  e x is ta n ts  en les assa in issan t, e t pou r, a rr iv e r à ce but, 
q ue lle  s e ra it la  som m e à accorder ?

S ans re je te r ce m oyen d 'u n e  m a n iè re  absolue, n o u s  ne  d is s im u le ro n s  pas que nous  
a tte n d rio n s  p e u  de ré s u lta t de ce tte  dem i-m esure . E n e ffe t, la  p lu p a r t des m a isons  
anc iennes e t m êm e nouvelles, hab itées  p a r la classe ind ig e n te  s o n t te lle m e n t v ic ieuses, et 
sous le  ra ppo rt de la  d is tr ib u tio n  e t sous c e lu i de la  cons truc tion , q u e lle s  ne  n o u s  p a ra isse n t 
guère  suscep tib les  d 'a m é lio ra tio n  sé rieuses  e t durables. I l  s e ra it donc  à c ra indre , s u iva n t 
nous, que ce tte  m esure  ne devin t, p a r le  fa it, q u 'u n  appât p o u r que lques  p ro p rié ta ire s , qui, 
dans un  in té rê t m a l entendu, sans doute, m a is  p a r l'e s p o ir d 'u n e  su b ve n tio n  com m una le , 
p o u rra ie n t e n tiè re m e n t cesser <F e n tre te n ir  le u r p rop rié té , q u i d e v ie n d ra it a u s s i p ro m p te 
m e n t insa lub re , e t qui. ta subven tion  une  fo is  obtenue, n 'e x é c u te ra ie n t a lo rs  le u rs  travaux, 
en ra iso n  de la d iffic u lté  de s u rve illa n ce  a d m in is tra tiv e  dans de v ie ille s  cons truc tions , 
qu'avec une  pa rc im on ie  don t la  conséquence inév itab le  sera it de ne pa s  conserver longtem ps  
à des logem en ts  assa in is  avec p r im e  le  béné fice  des a m é lio ra tio n s  im posées. Toutefois, 
lo rsque  la d isp o s itio n  des lie u x  p e rm e ttra it des a m é lio ra tio n s  rée lles , e t lo rsq u 'a ve c  ce rta ins  
travaux, i l  s e ra it b ie n  constaté, p a r des hom m es com pétents, que  ces m a iso n s  anc iennes  
p o u rra ie n t p ré se n te r p o u r les lo g e m e n ts  d 'o u v rie rs  les  avan tages des m a iso n s  nouve lles, 
p o u rv u  que, néanm oins, les façades s o ie n t a lignées, le  systèm e de p r im e  no u s  p a ra îtra it 
devo ir ê tre  éga lem en t app liqué  ;  seu lem en t, le  c h iffre  en d e v ra it r ig o u re u s e m e n t ê tre  
variab le  e t basé s u r l 'im p o rta n ce  de dépenses q u 'i l  fa u d ra it p ré a la b le m e n t b ie n  ju s tif ie r , ce 
q u i se ra it p lu s  d iffic ile  que dans les  c o n s tru c tio n s  neuves  ;  néanm o ins , n o u s  c royons  q u 'o n  
po u rra it, p a r aperçu, fix e r en  m oyenne  le  ta u x  des p r im e s  à accorder dans ce cas à 3 0  F r p a r  
cham bre.

C o n c lu s io n s , vo ies  e t m oyens. (
En résum é, no u s  p ro p o se rio n s :
1) D 'e n g a g e r le  C onse il m u n ic ip a l à é m e ttre  un  vœu, p o u r que de n o u ve lle s  d isp o s itio n s  
lé g is la tive s  s o ie n t p rises  dans le p lu s  b re f délai, a fin  de p e rm e ttre  de déclarer, après enquê te  
préa lab le , l'in s a lu b r ité  de te lle  ou te lle  p ro p r ié té  se tro u v a n t dans de m auva ises  c o n d ition s  
d 'hyg iène , e t d 'o rd o n n e r la non  h a b ita tio n  de ces p rop rié tés , ta n t que les  tra va u x  d 'a s s a in is 
s e m e n t reco n n u s  nécessa ires n 'y  a u ra ie n t pas é té  exécutés.

2) C om m e no u s  pensons que. dans le  cas m êm e d 'in s a lu b rité  abso lue  e t sans rem ède, 
lo rs q u 'u n e  p ro p rié té  se ra it déclarée im p rop re  à l'h a b ita tio n , ce tte  m esu re  ne  p o u rra it  
entra îner, p o u r cela, la dém o lition , s i  la d ite  p ro p rié té  d 'a ille u rs  n e  m e n a ça it pas ru ine , et 
que, dès lors, p o u r dés in té resser les  p ro p rié ta ire s  du p a r t i  qu  ïis  p o u rra ie n t encore  en tire r, 
une  in d e m n ité  m in im e, i l  est vrai, p o u rra it ê tre  due en p lu s  des p r im e s  à accorder p a r la  
com m une, nous  dem anderions que. dans ce cas, ce su p p lém e n t d 'in d e m n ité  que nous  
fixe rions , au  m axim um , à m o itié  de la  p r im e  m un ic ipa le , s o it 4 0  F r p a r  cham bre, fû t  payé, 
m o itié  p a r  le  départem en t e t m o itié  p a r l'E ta t, au  m oyen  <f une  s u b ve n tio n  q u i s e ra it 
a n n u e lle m e n t accordée à chaque budget, la  com m une  ayan t s u ff is a m m e n t de fra is  à fa ire  
p o u r don n e r les  p rim e s  nécessaires, a fin  d 'e n cou ra g e r les  c o n s tru c tio n s  destinées aux  
lo g e m e n ts  des ouvrie rs  p e u  a isés ou des ind igen ts .

3) N ous d é s ire rio n s  que, dans l'année , le  C onse il de sa lu b rité  fû t  appe lé  à don n e r son avis  
s u r to u te s  les m a isons occupées p a r la  c lasse in d ig e n te  ;  m a is  com m e ce tte  enquête , p o u r  
ê tre  fa ite  convenab lem ent, s e ra it fo r t longue, e t que ce Conseil, a u q u e l on  p o u rra it  a d jo in 
dre, s ' i l  le  ju g e a it nécessaire , les  p r in c ip a u x  agen ts  de la  vo ir ie  m u n ic ip a le , a u ra it déjà  
beaucoup à fa ire  p o u r ce n tra lise r le  trava il, le  c o n trô le r e t le  résum er, n o u s  p ro p o se rio n s  de 
lu i  o u v r ir  u n  c ré d it spéc ia l de 5 .0 0 0  F r p o u r  fa ire  é tu d ie r s im u lta n é m e n t les  loca lités , dans  
chaque  a rrond issem en t, p a r une  com m iss ion  p ré p a ra to ire  com posée (F u n  m édecin , d 'u n  
ch im is te  e t d 'u n  a rch itec te  ou in g é n ie u r, ass is tée  p a r le  co m m issa ire  de p o lic e  de F a rro n d is 
sem ent, p o u r fa c ilite r  les reche rches  e t co n s ta te r les  p roprié tés.

C ette  com m iss ion  fe ra it au C onse il u n  ra ppo rt su c c in c t s u r chaque m a iso n  re co n n u e  in s a lu 
bre. à te ! ou  te l degré ;  or, com m e no u s  e s tim ons  q u 'i l  p e u t y a vo ir dans n o tre  v ille  à p e u  p rè s  
5 0 0 p ro p r ié ta ire s  dans ce cas. l'in d e m n ité  d 'expe rtise  ne  m o n te ra it guère , p a r le fa it, q u 'à  10 
Fr p a r p ro p rié té  ; m ais  ce ch iffre , b ie n  que p e u  élevé, no u s  p a ra ît s u ff is a n t p o u r assu re r 
l 'o b lig a tio n  d 'u n  bon tra v a il p o u r ceux q u i s ’en  tro u v e ra ie n t chargés, e t qui. avan t tout, ne  
co n s u lte ra ie n t que le u r u tile  p a rt ic ip a tio n  à une  œ uvre  e s s e n tie lle m e n t p h ila n th ro p iq u e .



4) Lo rsque  le  C onse il de sa lub rité , après co n trô le  de ce tra v a il a u ra it a in s i é ta b li une  bonne  
s ta tis t iq u e  des m a isons  insa lub res, n o u s  se rio n s  d 'a v is  q u 'i l  fû t  appe lé  à fo rm u le r un  
p ro g ra m m e  d ’hyg iène  fa c ile m e n t app licab le  à la  c o n s tru c tio n  d 'h a b ita t io n s  nouve lles , p o u r  
les  ouvrie rs , ou  à la re s ta u ra tio n  des m a iso n s  anciennes.

5 ) Ce p rog ram m e, une fo is  adopté, no u s  dem a n d e rio n s  a lo rs  q u 'u n e  p ro p o s itio n  fû t fa ite  au  
C o n se il m u n ic ip a l p o u r acco rde r une  p rim e , une  fo is  donnée, de 8 0  Fr., s a u f d iscuss ion  
co n tra d ic to ire  de ce ch iffre , p o u r c o n s tru c tio n s  neuves, e t 3 0  F r p o u r  m a iso n s  restaurées, 
p a r cham bre  spéc ia lem en t destinée  aux h a b ita tio n s  des o u v rie rs  p e u  a isés et des pe rsonnes  
ind igen tes. U ne som m e de 10 ,000  Fr. p o u rra it, à ce t e ffe t, ê tre  p o rté e  a n n u e lle m e n t au  
bu d g e t com m una l, p e n d a n t u n  ce rta in  nom bre  d 'années. P ro p o rtio n n e lle m e n t à cette  
som m e, une  a lloca tion  en sus  de 5 .0 0 0  Fr. s e ra it à fo u rn ir  p a r  le d é p a rte m e n t e t p a r l'É ta t.

Ces p rim e s  n e  se ra ie n t accordées q u 'a u x  c o n d itio n s  s u iv a n te s :

1) Les m a iso n s  n ouve lles  des tinées  aux lo g e m e n ts  <f o u v rie rs  d e v ra ie n t ê tre  re co n s tru ite s  
dans l'e m p la c e m e n t de ce lles  re co n n u e s  insa lub res , e t a c tu e lle m e n t a ffec tées  au m êm e  
usage.

2 ) E lles  d e v ra ie n t ê tre  ré é d ifié e s  co n fo rm é m e n t aux règ les  d 'hyg iène , q u i se ra ie n t p re s 
c rite s  p a r  le  C onse il de sa lu b rité  ;

3) Les c o n s tru c tio n s  dev ra ie n t ê tre  fa ite s  avec la p lu s  g ra n d e  so lid ité , e t les  m a té ria u x  
em p loyés se ra ie n t de p re m iè re  qua lité .

4 ) Les p la n s  e t devis, b ie n  arrê tés, d e v ra ie n t ê tre  p ré a la b le m e n t so u m is  au  co n trô le  de 
l 'A d m in is tra t io n  m un ic ipa le , q u i a u ra it à e xa m in e r si, en  ra is o n  de la  d is tr ib u tio n , ces 
lo g e m e n ts  ne  p o u rra ie n t pas u lté rie u re m e n t, à son  insu, ê tre  d is tra its  de le u r  d e s tin a tio n  
spécia le , e t s 'ils  so n t con fo rm es aux p re s c r ip tio n s  d u  C o n se il de s a lu b rité  ;

5) Ces cons truc tions , p e n d a n t l'e xé cu tio n , se ra ie n t soum ises  à u n e  in sp e c tio n  tou te  p a r t i
c u liè re  des agen ts  de la voirie, q u i s 'a s s u re ra ie n t é ga lem en t q u 'i l  ne  s e ra it fa it  aucune  
in fra c t io n  aux rè g le m e n ts  de p o lic e  e t aux règ les  de l 'a r t  de  co n s tru ire , en  généra l.
Toute c o n tra ve n tio n  à ces rè g le m e n ts  e n tra în e ra it, m êm e  après la co n s tru c tio n , le  re fu s  de 
la  p r im e  à acco rde r ;

6) P o u r p lu s  de so lid ité  e t p o u r que chaque  cham bre, d u  consen tem en t, to u te fo is  du  
p ro p rié ta ire , p û t  ê tre  acqu ise  sépa rém en t p a r chaque occupant, e lle  d e v ra it ê tre  fo rm ée  pa t 
des g ro s  m u rs  ou  parpa ings, à l'e x c lu s io n  de c lo isons  légè res com m e m o ye n s  de c lô tu re  ; 
e lle  s e ra it ca rre lée  e t p la fo n n é e  en p lâ tre .

E Ile  d e v ra it a v o ir s u iv a n t no u s  e t s a u f av is  du  C onse il de sa lub rité , au  m o in s  2 5  m  de surface, 
e t 3 m  de h au teu r.

E lle  d e v ra it ê tre  éc la irée  d irec tem ent, au  m o in s  p a r une  cro isée  de 1 m  2 5  de la rg e u r s u r 2  m  
de h a u te u r, e t e lle  a u ra it une  chem inée  s o lid e m e n t é tab lie.

7) C haque cham bre  dev ra it se dégager s u r u n  c o rr id o r large, c la ire t  b ien  aéré, dans leque l 
s e ra it é ta b li u n  ou deux év iers p o u r le  se rv ice  de to u te s  les  cham bres, e t d isposé de
m a n iè re  à ne  pas la isse r p é n é tre r d 'o d e u r ;

8) Des la tr in e s  com m unes se ra ie n t p ra tiq u é e s  à chaque étage, l 'a i r  d ire c t e t passant. 
L 'e s c a lie r d e v ra it ê tre  d 'u n  très  fa c ile  accès, m êm e  p o u r les  e n fa n ts  ;

9 ) C haque cham bre  devra it, en  outre , a vo ir la  jo u is s a n c e  c o m m u n e  d 'u n e  cour, a u ta n t que  
p o ss ib le  p lan tée . C ette cour, la rg e m e n t aérée, d e v ra it ê tre  en tourée , au  m o in s  de ru isse a u x  
pavés, p o u r  fa c ile  écou lem en t des eaux ;

10) C haque cham bre  dev ra it m êm e a v o ir la  jo u is s a n c e  d 'u n  p u its  e t d 'u n  h a n g a r b ien  
v e n tilé  e t b ie n  c la ir, p lacé  dans la  cour, p o u r s e rv ir  de sécho ir, de  b u a n d e rie  e t m êm e  d 'a b r i 
p o u r les  en fan ts , q u i p o u rra ie n t s 'y  ré fu g ie r e t é v ite r a in s i u n  s é jo u r dange reux  s u r la  voie  
p u b liq u e  :

11) C haque p rop rié té , re c o n s tru ite  dans ces cond itions , devra it, en  outre , ê tre  b ien  d is 
tin c te , e t n e  d e v ra it pas com poser p lu s  d 'u n e  qu in za in e  de cham bres, p o u r  que la  p ro p re té  
p û t fa c ile m e n t s 'y  e n tre te n ir ;

12) C haque p ro p rié ta ire , en  re ce va n t la  p r im e  m u n ic ip a le , s 'e n g a g e ra it à conserver, ta n t 
que  le s  c o n s tru c tio n s  p o u rra ie n t ex is ter, la  d e s tin a tio n  de lo g e m e n ts  d 'ouvrie rs , à m oins, 
dans le  cas con tra ire , de re m b o u rse m e n t à d ire  d 'e xp e rts  de to u t ou  p a r t ie  de la  p r im e  
accordée  à ce t e ffe t ;

13) I l  s 'e n g a g e ra it égalem ent, a u ta n t que  ses in té rê ts  n 'e n  s e ra ie n t pas lésés, à a lié n e r p a r  
voie d 'a m o rtis s e m e n t annue l, e n  su s  d u  loyer, à l ’o u v rie r rangé  q u i en  fe ra it la  dem ande en  
o ffra n t des garan ties , le  logem en t q u 'i l  o ccupe ra it dans sa m a iso n  ;

14) La p r im e  ne  s e ra it accordée qu 'ap rès  c o n s tru c tio n  to ta le  de la m a iso n  ;

15) Ces d ive rses ob liga tions  se ra ie n t applicab les, a u ta n t que la  d isp o s itio n  des lie u x  le  
p e rm e ttra it, aux m a isons à res tau re r.



Telles so n t les p ro p o s itio n s  que nous  dé s ire rio n s  vo ir adopter, p ro p o s itio n s  basées s u r des 
études fa ite s  à une  époque où les a m é lio ra tio n  p o u r le  b ie n -ê tre  du p e u p le  n 'é ta ie n t encore  
q u ’en germ e.

M a in te n a n t q u 'u n e  p récoce m a tu rité  en a réc lam é  la  réa lisa tion , no u s  d em ande rions  a lo rs  
l 'a p p lic a tio n  de ces m esures, pa rce  q u 'e lle s  no u s  p a ra isse n t m é r ite r  la  p ré fé re n ce  su r 
tou tes  ce lles  qui, b ie n  que fo rm u lées  a u s s i dans un  b u t p h ila n th ro p iq u e , te n d ra ie n t n é a n 
m o ins  à dép lacer des in té rê ts  to u jo u rs  respectab les.

La com m une, à n o tre  avis, ne  dev ra it m e ttre  aucune  en trave  à to u t ce q u i p o u rra it ê tre  
essayé dans le b u t d 'a m é lio re r les  lo g e m e n ts  des o u v rie rs  e t des in d ig e n ts  ; m a is  son  
concours  p é c u n ia ire  ne devra it ê tre  acqu is  que dans le  cas où i l  en  ré s u lte ra it une  g rande  
m esu re  de sa lu b rité  p u b liq u e  et en  m êm e tem ps d 'e m b e llis se m e n t p o u r  la  cité.
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4) 1854 - Le Patrimoine (!) insalubre de Nantes entre le Quai de la Fosse et la rue de 
l'Héronnière. Plans et élargissements proposés par la Commission des 
Logements insalubres, le 18 mars.
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1855 - Application à la ville de Nantes du Décret du 26 mars 1852 relatif aux 
rues de Paris.

A rtic le  P rem ier.
Les d isp o s itio n s  du décre t du  2 6  m ars  1852, (1) re la t if  aux ru e s  de Paris, s o n t déclarées  

Napp licab les à la v ille  de N antes (Lo ire -In fé rieu re ), à l'e xce p tio n  des a rtic le s  I  e t 7.

A r t ic le  2.
N o tre  M in is tre  S ecré ta ire  d 'Ê ta t au  D épa rtem en t de l 'In té r ie u r  est cha rgé  de l'e x é c u tio n  du  
p ré s e n t décret.
F a it au  Pa la is  des Tuileries, le 9  ju in  1855.

S igné  : N APO LÉO N
Par l'E m pereur,

Le M in is tre  S ecré ta ire  d 'Ê ta t au  D ép a rte m en t de l'In té r ie u r,
S igné  : BILLAULT. 

P our a m p lia tio n  :
Le S e cré ta ire  généra l, 

S igné  : M AN CEAUX,
P ou r expéd ition  :

Le S ecré ta ire  g é n é ra l de la L o ire -In fé rie u re , 
S igné  : B a ro n  D E GIRARDOT.

(1 ) D écre t re la t if  aux rues de Paris, du  2 6  m ars  1852.

LO UIS-NAPO LÉO N, P rés ident de R épub lique  Française.
S u r le  ra p p o rt du  m in is tre  de l'in té r ie u r, de l 'a g ric u ltu re  e t du  com m erce,
DÉCRÈTE :
A r t ic le  P rem ier.
Les rues  de P aris co n tin u e ro n t d 'ê tre  soum ises  au  rég im e  de la g ra n d e  voirie.
A r t ic le  2.
D ans to u t p ro je t d 'exp rop ria tion  p o u r l'é la rg issem en t, le re d re sse m e n t ou  la  fo rm a tio n  des 
ru e s  de Paris, l 'a d m in is tra tio n  aura  la facu lté  de com prendre  la to ta lité  des im m e u b le s  
a tte in ts , lo rs q u 'e lle  ju g e ra  que les  p a rtie s  res tan tes  ne s o n t pas d 'u n e  é tendue  ou d 'u n e  
fo rm e  q u i p e rm e tte  d 'y  é lever des co n s tru c tio n s  salubres.
E lle  p o u rra  p a re ille m e n t com prendre  dans l'e xp ro p ria tio n , des im m e u b le s  en dehors  des  
a lignem en ts , lo rsque  le u r a cq u is itio n  sera nécessa ire  p o u r la supp ress ion  d 'a n c ie n n e s  
voies p u b liq u e s  ju g é e s  inu tiles .
Les p a rce lle s  de te rra ins  acqu ises en dehors des a lignem en ts , e t n o n  suscep tib les  de 
re ce vo ir des cons truc tions  sa lubres, se ro n t ré u n ie s  aux p ro p rié té s  con tiguës , so it à l 'a m ia 
ble. s o it p a r  l'e xp ro p ria tio n  de ces p rop rié tés , con fo rm é m e n t à l'a r t ic le  5 3  de la  lo i du  16 
sep tem bre  1807.
La fix a tio n  du p r ix  de ces te rra in s  sera fa ite  s u iva n t les  m êm es fo rm es, e t d evan t la m êm e  
ju r id ic t io n  que ce lle  des exp rop ria tions  o rd ina ires.
L 'a r tic le  5 8  de la  lo i du  3  m a i 1841 est app licab le  à tous  les actes e t c o n tra ts  re la tifs  aux  
te r ra in s  acqu is  p o u r la voie p u b liq u e  p a r s im p le  m esu re  de voirie.

A r t ic le  3.
A  l'a v e n ir, l'é tu d e  de tou t p la n  d 'a lig n e m e n t de ru e  devra néce ssa ire m e n t com prendre  le  
n iv e lle m e n t ;  c e lu i-c i sera soum is à to u te s  les  fo rm a lité s  q u i ré g isse n t l'a lig n e m e n t.
Tout co n s tru c te u r de m aisons, avan t de se m e ttre  à l'œ uvre , devra d e m ande r l 'a lig n e m e n t 
e t le  n iv e lle m e n t de la voie p u b liq u e  au  devan t de son te rra in  e t s 'y  con fo rm er.

A r t ic le  4.
I l  devra  p a re ille m e n t adresser à F a d m in is tra tio n  un  p la n  e t des coupes cotés des c o n s tru c 
tio n s  q u 'i l  p ro je tte , e t se soum e ttre  aux p re sc rip tio n s  q u i lu i  se ro n t fa ites , dans l 'in té rê t de la 
sû re té  p u b liq u e  e t de la sa lubrité .
V ing t jo u rs  après le  dépôt de ces p la n s  e t coupes au  se c ré ta ria t de la  P ré fec tu re  de la Seine, 
le  c o n s tru c te u r p o u rra  com m encer ses travaux  d 'ap rès  son p lan , s ' i l  ne  lu i  a é té  n o tif ié  
a ucune  in jo n c tio n .
Une coupe géo log ique  des fo u ille s  p o u r fo nda tion  de b â tim e n t sera d ressée p a r  to u t 
a rc h ite c te  co n s tru c te u r e t rem ise  à la P ré fec tu re  de la Seine.

A r t ic le  5.
La façade des m a isons sera con s ta m m e n t tenue  en bon é ta t de p rop re té . E lles  se ro n t 
gra ttées, re p e in te s  ou badigeonnées-, au  m o in s  une  fo is  tous  les  d ix  ans, s u r  l 'in jo n c t io n  q u i 
sera  fa ite  au  p ro p rié ta ire  p a r l'a u to r ité  m un ic ipa le .
Les co n tre ve n a n ts  se ron t pass ib les  d ’une  am ende q u i ne  p o u rra  excéder c e n t francs. 

A rtic le  6.
Toute c o n s tru c tio n  nouve lle  dans une  ru e  p o u rvu e  d 'égoû ts  devra ê tre  d isposée de m a n iè re  
à y co n d u ire  ses eaux p luv ia les  e t m énagères.
La m êm e d ispos ition  sera p rise  p o u r tou te  m a ison  anc ienne  en cas de g rosses  répa ra tions , 
et, en  to u t cas, avan t d ix ans.

A r t ic le  7.
I l  se ra  s ta tu é  p a r u n  décret u lté rieu r, re n d u  dans la fo rm e  des rè g le m e n ts  d 'a d m in is tra tio n  
p ub lique , en  ce q u i concerne la h a u te u r des m aisons, les  com bles e t les  luca rnes.

A r t ic le  8.
Les p ro p r ié ta ire s  rive ra ins  des voies p u b liq u e s  em p ie rrées  su p p o rte ro n t les fra is  de p re m ie r  
é ta b lissem e n t des travaux, d 'après les règ les q u i e x is te n t à l'é g a rd  des p ro p r ié ta ire s  r iv e 
ra in s  des rues  pavées.



A rtic le  9.
Les d isp o s itio n s  d u  p ré se n t décre t p o u rro n t ê tre  app liquées à tou tes  les v ille s  q u i en fe ro n t la 
dem ande p a r des décre ts spéciaux re n d u s  dans la fo rm e  des rè g le m e n ts  d 'a d m in is tra tio n  
pub lique .

A r t ic le  10.
Le m in is tre  de l'in té r ie u r, de l 'a g r ic u ltu re  e t du  com m erce  est chargé  de l'e x é c u tio n  du  
p ré s e n t décret, q u i sera insé ré  au B u lle tin  des Lois.

Fa it au  p a la is  des Tuileries, le  2 6  m ars  1852.
S igné  : LOUIS-NAPO LÉO N,

P ar le  P rin ce -P ré s id e n t : 
Le M in is tre  de l'In té rie u r, 

S igné  : F. de PERSIGNY,

P our cop ie  con fo rm e  :
Le M a ire  : 

F e rd in a n d  FA VRE.
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1870 - Extrait du Nouveau Règlement de voirie pour la ville et commune de 
f /a Nantes
’on

EXTRAIT D U  RÈGLEM ENT DE VOIRIE D U  10 JU IN  1870

ARTICLE 2  — Tout c o n s tru c te u r de m aisons, avan t de se m e ttre  à l'œ uvre , devra  dem ander 
du l'a lig n e m e n t e t le  n iv e lle m e n t de la voie p u b liq u e  e t s 'y  con fo rm er.

L o rs q u 'il s 'a g ira  de construction , recons truc tion , exécu tion  de g rosses rép a ra tion s  ou  
exhaussem en t c f édifice, m êm e à l 'in té r ie u r  des p roprié tés, les  dem andes devron t ê tre  
accom pagnées d 'u n  p la n  coté (où  sera n o ta m m e n t ind iq u é e  la p la ce  des lie u x  d 'a isances), 

IN. d 'u n e  é léva tion  e t <f une coupe en travers.
Tout c o n s tru c te u r devra se sou m e ttre  aux p re s c r ip tio n s  q u i lu i  se ro n t fa ite s  dans l 'in té rê t de 

i t  : ta sû re té  p u b liq u e  e t de la  sa lubrité ...
ur. Les p la n s  des éd ifices  devron t ê tre  s ignés  p a r le P é titio n n a ire  ou  p a r  l'A rc h ite c te , ou, à
VK défaut, p a r l'E n trep reneu r.

e ' ARTICLE 3  - Les au to risa tio n s  dev ron t re s te r e n tre  les m a in s  des p e rso n n e s  chargées de
IE. p rocéde r à l'e x é c u tio n  des travaux, p o u r  ê tre  rep résen tées  au x  A g e n ts  de l 'A d m in is tra tio n

q u i le u r en dem ande ron t l 'e xh ib itio n .
Les P e rm iss ionna ires  devron t av ise r l 'In g é n ie u r en c h e f de la  ville, au  m o in s  q u a ra n te -h u it 
heu res  à l'avance, du jo u r  où ils  m e ttro n t la  m a in  à l'œ u v re  p o u r  q u 'i l  p u is s e  ê tre  p rocédé  à 
une  p re m iè re  vé rifica tion , ou, s i  le  p ro p r ié ta ire  le  dem ande, au tracé  de l'a lig n e m e n t.
Le P e rm iss io n n a ire  p rév iend ra  une seconde fo is  l ’In g é n ie u r dès que les p re m iè re s  assises  
au-dessus du  s o l se ron t posées.
I l  ne  p o u rra  c o n tin u e r sa co n s tru c tio n  avan t d 'a v o ir re m p li ce tte  fo rm a lité  e t ob te n u  de 
l 'In g é n ie u r en c h e f le réco lem en t de l'a lig n e m e n t.

ARTICLE 9  — Les façades des b â tim e n ts  à é ta b lir  s u r ta voie p u b liq u e  se ro n t co n s tru ite s  en  
bonne  m açonne rie  à chaux e t sable, e t le  to u t se ra  exécu té  s u iv a n t les règ les  de l'a rt. E lles  
a u ro n t des épa isseurs  su ffisa n te s  p o u r a ssu re r la p a rfa ite  s o lid ité  e t la  s a lu b rité  de l'éd ifice .

ARTICLE 10 — A da te r de la p u b lic a tio n  du p ré s e n t règ lem en t, les  c o n s tru c tio n s  ne  
p o u rro n t dépasser en façade su r la voie p u b liq u e  les h a u te u rs  fixées  c i-après, q u i ne  
c o m p re n ne n t pas les to itu re s  (V o ir l 'a r t ic le  su iv a n t):

R ues e t voies de 10 m è tres  de la rg e u r e t a u -d e s s u s .......................................  M è tre s  18 .00
R ues de 8  à 10 m è tre s ............................................................................................  M è tre s  1 5 .0 0
Rues a u -d e sso u s  de 8  m è t re s ................................................................................  M è tre s  12 .00

Ces règ les ne  s ’a pp liquen t n i  aux c h em inées  des é tab lissem en ts  c lassés com m e in sa lu b re s  
ou incom m odes, n i  aux éd ifices pub lics.

Les h a u te u rs  se ro n t m esurées au m ilie u  des façades à c o n s tru ire  o u  a exhausser, en  p a rta n t 
du s o l ju s q u e s  e t y com pris  les en tab lem en ts , a ttiq u e s  e t tou tes  c o n s tru c tio n s  à p lo m b  du  
m u r de face.

Toutefo is, te ré s u lta t de ce m ode de m esu rage  su r les rues  en pen te  d o it ê tre  te ! que. d u  côté  
du s o l le p lu s  bas, l'e n ta b le m e n t ne s o it pas à p lu s  de 1 m è tre  au -dessus  de la h a u te u r fixée.

D ans le  cas d 'u n e  co ns truc tion  è l'e n c o ig n u re  de deux voies p u b liq u e s  de la rg e u r inégale , ta 
façade d o n n a n t s u r ta voie la p lu s  é tro ite  p e u t ê tre  é levée à la  m êm e  h a u te u r que la façade  
d o n n a n t s u r la voie ta p lu s  large, m a is  se u le m e n t dans une  é tendue  de 2 0  m è tre s  au p lus.

E n tre  deux rues  de n iveau  d iffé re n t ou  de la rg e u r inégale , s ' i l  n 'y  a pas p lu s  de 2 0  m è tres  
d 'in te rva lle , lo rsque  le  b â tim e n t é levé s u r  ces deux rues  de n iveau  d if fé re n t o u  de la rg e u r  
inégale , s ' i l  n 'y  a pas p lu s  de 2 0  m è tre s  d ' in te rva lle , lo rsque  le b â tim e n t é levé s u r  ces deux  
rues  au ra  son en tab lem en t au m êm e n ive a u  de p a r t e t d 'autre, ce n ive a u  ne  p o u rra  ê tre  
s u p é rie u r à la  m oyenne des n iveaux les p lu s  é levés co rrespondan ts  à chacune  de ces deux  
rues.

Les façades a c tu e llem e n t ex is tan tes  q u i excédera ien t les  h a u te u rs  fixées  ci-dessus, y 
se ro n t ram enées à m esure  qu'H  y a u ra  lie u  de re co n s tru ire  les  p a rt ie s  fo rm a n t su rc ro ît 
d 'é léva tion .

ARTICLE 11 —  L o rsq u 'u n  couvreur, c h a rp e n tie r ou  to u t a u tre  o u v rie r tra v a ille ra  s u r  les  
to its . // lu i  es t e n jo in t de fa ire  p lacer, au  m o in s  à deux m è tre s  de h a u te u r a u -d e ssu s  de la voie  
p ub lique , e t de l 'y  te n ir  a ttachée, une  c ro ix  de bo is  ou  a u tre  s igne  re c o n n u  p o u r a v e rt ir  les  
p a ssa n ts  que la to itu re  est en  répa ra tion .

ARTICLE 12 — I l  ne  p ou rra  ê tre  é ta b li s u r les  façades des m a iso n s  lo n g e a n t les  voies  
p u b liq u e s  e t cons tru ites , su iva n t l'a lig n e m e n t approuvé, d 'au tre s  s a illie s  que ce lles  in d i
quées dans te tab leau  ci-après.

Toutes les s a illie s  se ron t m esurées du  n u  du m u r au-dessus de la re tra ite  du  soubassem en t 
ou  socle.



ARTICLE 13. - Tableau des S a illies.

1 S oubassem ents , socles, co lonnes  en p ie rre , p ilas tres , c in q  c e n tim è tre s ...........  0 m 0 5
2 S oubassem en ts  e t socles des co lonnes  e t p ilas tres , d ix c e n tim è tre s ..................... 0 .1 0
3  S e u ils  e t m arches, v ing t c e n tim è tre s ................................................................................ 0 .2 0
4  G ra tte -p ieds, v in g t c e n tim è tre s ........................................................................................... 0 .2 0
5  A p p u is  de croisées, d ix c e n tim è tre s  0 .1 0
6 G rille s  de croisées, qu inze c e n tim è tre s ............................................................................ 0 .1 5

G rands ba lcons.
7 D ans les  ru e s  ayar\t m o in s  de 10 m è tre s  de la rgeur, s o ixa n te -d ix  c e n tim è tre s ......0 .7 0
8  D ans les  ru e s  de 10 m è tres  de la rg e u r e t au-de là , q u a tre -v in g ts  c e n tim è tre s .......0 .8 0
9  D ans les  ru e s  de 2 0  m è tres  e t au-dessus, i l  pou rra , dans ce rta in s  cas p a rticu lie rs ,

ê tre  accordé des s a illie s  a lla n t ju s q u 'à  un  m è tre .......................................................... 1.00
10 P e tits  ba lcons, v in g t-c in q  c e n tim è tre s '............................................................................ 0 .2 5
11 C ordons des façades e t !co rn ich e s  des p o rte s  e t fenê tres, q u a ra n te  ce n tim è tre s  0 .4 0
12 A v a n t-to its , so ixan te  c e n tim è tre s ....................................................................................  0 .6 0
13 Tuyaux de descen te  des eaux p lu v ia le s  e t d 'év ie rs , qu inze  c e n tim è tre s ............  0 .1 5

ARTICLE. 14 - Lorsque  les  p ila s tre s  e t les  co lonnes a u ro n t une  é p a isseu r p lu s  cons idérab le  
que les s a illie s  perm ises, l'e xcé d a n t sera en a rr iè re  de l 'a lig n e m e n t de la p ro p rié té  e t le  n u  
du m u r de face  fo rm era  a rr iè re  corps à l'é g a rd  de ce t a lignem en t.
D ans ce cas le  n u  du m u r sera  raccordé  avec te n u  des m a iso n s  vo is ines  au m oyen de 
p ila s tre s  ou  de to u t a u tre  m o t if  de décora tion .
A R T IC LE .15 - Toutes les  fo is  que le p ro p r ié ta ire  d 'u n e  m a iso n  p o u rv u e  de se u ils  e t de 
m arches  excédan t la  s a illie  p rescrite , dem andera  à fa ire  une  ré p a ra tio n  devan t am ene r le  
re m a n ie m e n t des ouve rtu re s  e x is tan tes  au  rez-de -chaussée  de sa m aison, ou  la  re c o n s tru c 
tio n  des p lanche rs , i l  ré d u ira  la s a illie  to ta le  de ses m arches  à la  la rg e u r rè g le m e n ta ire  de 
0m 20c.
D ans to u s  les  cas. dans un d é la i de d ix  ans à d a te r du  p ré s e n t arrê té , to u s  les  p ro p r ié ta ire s  de 
m aisons  ayan t des sa illie s  de m arches  su p é rie u re s  aux p re s c r ip tio n s  du  p résen t, se ro n t 
te n u s  de les  fa ire  re n tre r dans les  l im ite s  règ lem en ta ires .
ARTICLE 16. - I l  ne  sera  pas p e rm is  d 'é ta b lir  de g ra n d s  b a lco ns  dans  les  ru e s  ayan t m o in s  
de 8  m è tre s  de la rgeur. Ceux q u i e x is te n t dans des ru e s  p lu s  é tro ite s  se ro n t to lé rés  ta n t 
q u 'ils  s e ro n t en  bon é ta t ;  i ls  se ro n t su p p rim é s  du  m o m e n t où ils  a u ro n t b e so in  de ré p a ra tion  
im po rtan te .
Ils  ne  se ro n t pas au to risés  s u r les  façades s u je tte s  à recu lem en t.
Les g ra n d s  ba lcons  ne p o u rro n t ê tre  co n s tru its  à u n e  h a u te u r in fé r ie u re  à 4  m ètres, 
m esu rés  à p a r t ir  de la su rfa ce  des tro tto irs  exécu tés ou  p ro je tés.
Les a u to r is a tio n s  y re la tive s  ne  se ro n t accordées que  sous ta réserve  expresse des d ro its  
con fé rés  aux p ro p rié ta ire s  lim itro p h e s  p a r l'a rt. 6 7 9  du  Code N apo léon  s u r les vues 
obliques.
Les p e tits  ba lcons  ne  p o u rro n t ê tre  é ta b lis  à m o in s  de 3 m ,5 0  de h a u te u r  au -dessus  du  
t ro tto ir  exécu té  ou  pro je té .

ARTICLE 17. - S u r les  portes, devan tu res, fe n ê tre s  e t a u tre s  p a rt ie s  de la façade, H pou rra  
ê tre  é ta b li en  s a illie  des cordons, co rn ich e s  e t a u tre s  ouvrages de décora tion .
Ces ouvrages ne  p o u rro n t ja m a is  ê tre  exécu tés en p lâ tre  ou avec des m a té ria u x  don t 
l 'a d m in is tra t io n  ne  ju g e ra it pas la  s o lid ité  su ffisan te .
Ils  n e  p o u rro n t a vo ir p lu s  de 0 m ,4 0  de s a illie  e t le u r p a rt ie  ta p lu s  basse se tro u ve ra  au m o in s  
à 3m , 5 0  du  n iv e a u  du  tro tto ir.

ARTICLE 18. - Les co rn iches se ro n t co n s tru ite s  en  tu ffeaux , o u  en  p ie rre  de ta ille  p lu s  
rés is tan tes , a ya n t au  m o in s  Om, 0 5  de cu lasse  de p lu s  en a rr iè re  du  n u  du  m ur, que de s a illie  
en avant.

ARTICLE 19. - Les to itu res, te rrasses  e t au tre s  su rfa ce s  re ce va n t les  eaux p lu v ia le s  e t les  
d éve rsan t s u r la  voie pub lique , se ro n t p o u rvu e s  de cheneaux e t tu ya u x  de descen te  en fonte, 
cuivre , zinc, p lo m b  ou tô le  é tam ée ou  ga lvanisée.
La s a illie  des cheneaux est com prise  dans ce lle  au to risé e  p o u r le s  corn iches.
L 'e x tré m ité  in fé r ie u re  des tuyaux  de descente  a b o u tira  à une  g a rg o u ille  so u s -tro tto ir , e t su r  
les p o in ts  où i l  n 'e x is te  pas de tro tto irs , e lle  sera te rm in é e  p a r u n  coude à ang le  d ro it d irigé  
p a ra llè le m e n t à la  façade.
Les g o u ttiè re s  sa illa n te s  so n t fo rm e lle m e n t in te rd ite s  e t ce lles  q u i e x is te n t encore  a u jo u r
d 'h u i s e ro n t supp rim ées dans le  d é la i de deux ans.

ARTIC LE 20. - A u c u n e  p o rte  ne p o u rra  s 'o u v r ir  en  dehors, de  m a n iè re  à fa ire  s a illie  s u r la  
voie pub lique .
Les vo le ts  de devan tu res  s 'o u v ra n t en  dehors devron t se ra b a ttre  s u r  les  m u rs  de face, p a r  
p a n n e a u x  de 0 m ,8 0  au  p lu s  de la rg e u r e t se ro n t fixés  so lid e m e n t le  lo n g  des m u rs  de face. 
Les ca issons les re n fe rm a n t se ro n t te n u s  fe rm é s  jo u r  e t nu it.

ARTICLE 21. - La  s a illie  fixée  à l'a rt. 13, p o u r les  éta lages, ense ignes, tab leaux, bus tes  et 
a ttr ib u ts , etc., com prendra  les bordures, c rochets, suppo rts  e t p o in t d 'appu i.
O n p e rm e ttra , p a r exception, de p la ce r des ense ignes co n tre  les  g ra n d s  ba lcons, à cond ition  
q u 'e lle s  y se ro n t p laquées e t que la bo ise rie  n 'a u ra  pas p lu s  de 5  c e n tim è tre s  d 'épa isseur, y 
co m p ris  la  m o u lu re  fo rm a n t bordure. Les ense ignes d e v ro n t ê tre  p lacées  au  m o in s  à une  
h a u te u r de tro is  m è tres  au-dessus du sol.
Les a ttr ib u ts  m o b ile s  devron t ê tre  p a rfa ite m e n t fixés  con tre  les m urs, p o rte s  ou  devantures, 
de m a n iè re  q u 'ils  ne  p u isse n t n i  ba lancer, n i  ê tre  dé tachés p a r  u n  choc.



ARTICLE 22. - Les con treven ts  et les  p e rs ie n n e s  des cro isées de rez-de -chaussée  devron t 
o u v rir en dedans, dans tou te  co n s tru c tio n  nouve lle  e t dans to u te s  le s  m a iso n s  anc iennes  
dont les  façades su b iro n t une  grosse répa ra tion .
Ceux des cro isées des étages su p é rie u rs  e t s itu é s  à 3 m .5 0  au m o in s  au -dessus  du tro tto ir  
p o u rro n t s 'o u v r ir  en dehors, m a is  ils  se ro n t re te n u s  con tre  la façade p a r  des appare ils  
solides.

ARTICLE 23. - Les fe rru re s  de portes, devan tu res  e t c ro isées d u  rez-de -chaussée  se ro n t 
tou tes à f le u r  de bois. I l  sera to lé ré  cependant une  s a illie  de 0 m ,0 6  p o u r les espagno le ttes  et 
les se rru re s  des con treven ts  des m a isons  anc iennes, à c o n d itio n  to u te fo is  q u 'i l  n 'e n  ré s u l
te ra  pas u n e  s a illie  to ta le  s u r l ’a lig n e m e n t de p lu s  de Om, 15.

ARTICLE 24. - I l  sera p e rm is  d 'é ta b lir  des auven ts  au -dessus  des p o rte s  d 'e n tré e  des  
m aisons  et des ouve rtu res  de m agasin , dans les  ru e s  où  // ex is te  u n  tro tto ir  cTau m o ins
I  m è tre  de la rgeur.
Ces auven ts  se ro n t c o n s tru its  dans la  fo rm e  d ite  m arqu ise , ils  s e ro n t en  bo is  ou en fe r e t 
p o u rro n t ê tre  re vê tu s  de lam es de m étal.
Ceux à p la c e r au -dessus des m agas ins  se ro n t p o u rvu s  s u r to u t le u r  p o u r to u r  de fes tons  don t 
la  p a r t ie  la p lu s  basse sera à 3 m ,5 0  au m o in s  au -dessus  du  tro tto ir.
Ceux au -dessus  des po rtes  d 'e n tré e  des m a iso n s  a u ro n t le u r  p o u rto u r é g a lem e n t découpé, 
et ils  p o u rro n t de  p lu s  ê tre  accom pagnés de d raperies  la té ra le s  ne  d escendan t pas à p lu s  de 
2 m ,5 0  au -dessus  du tro tto ir.
I I  es t fa it  dé fense  de déposer q u o i que ce so it s u r les  auvents.
L 'é ta b lisse m e n t des auven ts  e t des la n te rn e s  ne  p o u rra  a vo ir lie u  que dans  les  rues  de 
6 m è tres  de la rg e u r e t au-dessus.

ARTICLE 57. - Les caves dev ron t ê tre  voû tées en  m a ço n n e rie  ;  n é a n m o in s  les  p la n c h e rs  en  
bo is de chêne se ro n t au torisés, p o u rv u  q u 'ils  s o ie n t é levés de un  m è tre  au  m o in s  au -dessus  
de la voie pub lique .
Les voû tes en b riques  e t c im ent, avec ou sans a rm a tu re  en fer, s e ro n t au to risées.

ARTICLE 58. - Tous les so u p ira u x  ne  p o u rro n t ê tre  avancés de p lu s  de 0 m ,2 0  s u r la  voie  
p u b liq u e  ;  i ls  d e v ro n t ê tre  fe rm és avec des g r ille s  de fe r  (à l'e x c lu s io n  de g r ille s  en fon te ) de  
te lle  m a n iè re  que les jo u rs  s o ie n t au  p lu s  de 0 m ,0 3  de la rgeur.

ARTICLE 59. - La co n s tru c tio n  des esca lie rs  en bo is  p o u rra  ê tre  au to risé e  lo rsque  nous  
ju g e ro n s  que l'a u to r is a tio n  p e u t ê tre  donnée  sans inconvén ien t. D ans les  m a isons  im p o r
tantes, ayan t tro is  étages au m oins, l 'a u to r is a tio n  d e m eure ra  to u jo u rs  subo rdonnée  à 
l 'o b lig a tio n  d 'é ta b lir  un  e sca lie r de se rv ice  e n tiè re m e n t en p ie rre , a lo rs  m êm e  que ce tte  
cond ition  ne se ra it pas exp rim ée  dans f  a rrê té  spécia l.
Les esca lie rs  p rin c ip a u x  é tab lis  en  bois, dans les  m a isons  h ab itées  p a r p lu s ie u rs  locata ires, 
devron t ê tre  co n s tru its  en chêne, so it à lim o n s  p le ins , s o it dans le  systèm e d it dem i-ang la is , 
avec lim o n s  e t m arches  de fo rte  épaisseur.



1872-1873 - Projet de réorganisation de la voirie municipale.

Le se rv ice  de la  vo ir ie  de la  v ille  de N a n te s  est in c o n te s ta b le m e n t c e lu i qui, e n tre  tous  les 
au tre s  serv ices, d o it ê tre  l 'o b je t des p ré o ccu p a tio n s  les p lu s  co n s ta n te s  e t des so ins les p lus  
v ig ila n ts  de T A d m in is tra tio n  m u n ic ip a le  et du  Conseil.

Les fin a n ce s  de la  v ille  s o n t la rg e m e n t in té re ssé e s  à ce que ce se rv ice  so it fa it  avec une  
en te n te  p a rfa ite  des o b lig a tio n s  q u 'i l  com porte , u n e  ré g u la r ité  et une  a c tiv ité  persévéran tes, 
une s c ru p u le u se  économ ie, un  respec t sévère  des lim ite s  que les c ré d its  o uve rts  tra ce n t à 
ses opé ra tions, e t une  s in c é rité  irré p ro ch a b le  q u i avoue les  fa u te s  q u a n d  e lles  ex is tent, les  
e xa gé ra tions  a cc iden te lles  dans les  dépenses, q u a n d  e lles  se p ro d u ise n t, e t ne  les m asque  
pas p a r des e m p ru n ts  fa its  à < fau tres créd its , o u  que lque fo is , ce q u i es t p lu s  b lâm ab le  
encore, en  agg ravan t vo lo n ta ire m e n t les  dépenses de qu e lqu e s  tra va u x  à fa ire , a fin  de 
tro u v e r le  m oyen, dans les re liq u a ts  q u 'ils  la is s e ro n t fo rcé m e n t, de ve n ir au  secours  des 
découve rts  en  so u ffra n ce  s u r des tra va u x  exécutés.

Les e rre u rs  com m ises  dans le  se rv ice  de ta vo ir ie  s o n t s o u ve n t irré p a ra b le s  : e lles  com pro 
m e tte n t à la  fo is  le  p ré s e n t e t l 'a v e n ir  ; le s  tra va u x  m a l conçus e t m a l exécu tés ne  se 
re co m m e n ce n t pas  ; //  fa u t les  s u b ir  avec les  in c o n v é n ie n ts  e t les  c r itiq u e s  fondées q u 'ils  
p rovoquen t.

P our que le  se rv ice  de la vo ir ie  s o it b ie n  fa it, b ie n  a d m in is tré , b ie n  su rve illé , p o u r que les 
abus ne  p u is s e n t pas se p rodu ire , H est a b so lu m e n t nécessa ire  q u 'i l  so it p lacé  sous une  
re sp o n sa b ilité  sérieuse, m a in te n u e  p a r l'A d m in is tra t io n  avec fe rm e té , sou ve n t m ise  en 
é v e il p a r ce  co n trô le  supérieu r, p e rs o n n e lle m e n t exercé. A  cô té  de ce tte  responsab ilité , on  
d o it re n c o n tre r dans le  se rv ice  de la  vo irie , des a p titu d e s  ré e lle s  à la  h a u te u r des devo irs  
d ive rs  à re m p lir, o ffra n t des g a ra n tie s  de sa vo ir ju s t if ié e s  p a r  des épreuves sub ies ou des 
tra va u x  accom plis . C om m e ce se rv ice  a b eso in  d 'ê tre  e n to u ré  d 'u n e  lé g it im e  cons idé ra tion  
a fin  q u 'a u c u n  soupçon  ne  l'a tte ig n e  ja m a is , e t encore  p a rce  que le  te m p s  e t les so ins de ses 
fo n c tio n n a ire s  ap p a rtie n n e n t e xc lu s ive m e n t à la  v ille  q u i les p a ie  e t co n fie  à le u r d iscré tion  
les  p ro je ts  q u 'e lle  m e t à Tétude, i l  do it le u r  ê tre  in e xo ra b le m e n t in te rd it  de s 'occuper 
d ire c te m e n t ou  in d ire c te m e n t de travaux  p a rtic u lie rs , d 'o p é ra tio n s  que lconques s 'y  ra tta 
chant, e t p a r dessus to u t de s 'in té re s s e r dans des sp é cu la tio n s  o rgan isées  en  vue ou com m e  
conséquence  de travaux  ré so lu s  p a r la  v ille , ou  s 'y  ra tta ch a n t.

C 'es t sous  l 'in f lu e n c e  de ces co n s id é ra tio n s  généra les, on  p e u t d ire  : de ces p rinc ipes , que  
vo tre  C om m iss ion  s 'e s t p lacée  p o u r é tu d ie r e t y c o n fo rm e r les  co n d itio n s  de l'o rg a n isa tio n  
du se rv ice  de la  vo irie  de la  v ille  de N antes.

Trois q u e s tio n s  é ta ien t, p a r  les  p ré cé d e n ts  de ce tte  a ffa ire , posées à vo tre  C om m iss ion  :

C o n v ie n t- il de d iv is e r le  se rv ice  en  deux  b ra n c h e s : l'u n e , co m p re n a n t les travaux  de la vo irie  
p ro p re m e n t d its  ;  - l 'a u tre , ceux d 'a rch ite c tu re , c 'e s t-à -d ire  les  c o n s tru c tio n s  neuves, la  
co n se rva tio n  ou  la  ré p a ra tion  des éd ifices  co m m u n a u x  ?

La d ire c tio n  d o it-e lle  ê tre  con fiée  à u n  In g é n ie u r dé taché  o u  s o rta n t du  se rv ice  des p o n ts -e t- 
chaussées ?

A u  co n tra ire , e s t- i l  p ré fé ra b le  de p la c e r la  vo ir ie  sous la  re sp o n sa b ilité  d 'u n  A rc h ite c te ?

Votre C om m iss ion  a to u t cT abord  écarté  T idée de la  b ifu rc a tio n  du  se rv ice  de la voirie. E lle  a 
été p ra tiq u é e  a lo rs  que M M . O gée e t D em o lon  é ta ie n t les  a rch ite c te s  de la  ville. L 'e s s a i n 'a  
pas  donné  de bons résu lta ts .

La d iv is io n  d 'u n  service, d on t chaque b ra n ch e  t ie n t à l 'a u tre  p a r des a ff in ité s  incessantes et 
nécessa ires, p ré se n te  ce t in co n te s ta b le  in c o n v é n ie n t (e t i l  s u ff it  p o u r la  fa ire  écarte r) de 
c ré e r des r iv a lité s  e t des tira ille m e n ts  ;  chaque  c h e f de d iv is io n  sera  to u jo u rs  d isposé à 
re p o r te r s u r  l 'a u tre  la  re sp o n sa b ilité  des n ég lig e n ce s  à b lâ m e r ou  des fa u te s  co m m ise s ; et, 
ta n d is  que  ces deux so rtes de travaux  de la  vo ir ie  d o ive n t m a rc h e r en se p rê ta n t un  m u tu e l 
concours, i l  a rr iv e ra  fré q u e m m e n t que l'e n te n te  n 'e x is te ra  pas, e t que p o u r fa ire  cesser le 
m a u va is  v o u lo ir  ou  l'an tagon ism e , i l  fa ud ra  re c o u r ir  à l 'in te rv e n t io n  du c h e f de l 'A d m in is 
tra tio n . I l  p o u rra  b ien  su p p rim e r les  obstacles, m a is  H ne  p o u rra  pa s  im pose r la bonne  
volonté.

P o u r q u 'u n  se rv ice  a u ss i im p o rta n t que  c e lu i de la  vo ir ie  fo n c tio n n e  ré g u liè re m e n t et 
u tile m e n t, i l  e s t ind ispensab le  q u 'i l  re lè ve  d 'une  d ire c tio n  un ique . S ans  ce tte  u n ité  de 
d ire c tio n  on  n 'a rr iv e ra  ja m a is  à c o n s titu e r u n e  re sp o n sa b ilité  e ffec tive , ce tte  g a ran tie  
pu issan te , ce s tim u la n t éne rg ique  que  l'A d m in is tra t io n  d o it reche rcher. La  responsab ilité  
p e rs o n n e lle  c rée  l'é m u la tio n , e t l 'é m u la tio n  est la sou rce  féconde  du beau  e t du  bon  dans les 
œ uvres q u i se  ra tta c h e n t aux arts.

V otre C om m iss ion  est donc t f  av is  de c e n tra lis e r to u te s  les  b ra n ch e s  du se rv ice  de la vo irie  
sous u n e  d ire c tio n  unique.

Q ue lle  se ra  ce tte  d irec tion  ? S e ra -t-e lle  ce lle  d 'u n  in g é n ie u r?  S e ra -t-e lle  ce lle  d 'u n  
a rch ite c te  ?

La q u e s tio n  a p réoccupé le  C onse il m u n ic ip a l à d ive rses époques, e t p lu s  ré ce m m e n t tors de 
la  d iscu ss io n  du  budge t en 1871. La C om m iss ion  se c ro it a u to r isé e  à dire, q u 'i l  p a ra issa it 
ê tre  dans le  s e n tim e n t du Conseil, d 'a p pe le r de n o u ve a u  un  a rch ite c te  à p re n d re  la  d irec tion



du se rv ice  de ta voirie. La  re n tré e  de M. Lecha/as dans le  se rv ice  a c t if  des p o n ts -e t-  
chaussées. p e rm e ttra it d 'e xé cu te r ce tte  dé te rm ina tion , sans fro is s e r a ucune  suscep tib ilité . 
La s itu a tio n  est p e u t-ê tre  p lu s  dé lica te  a u jo u rd 'h u i que l 'A d m in is tra tio n  a ré so lu  la 
question .

L 'in té rê t de la v ille  est trop  c ons idé rab lem en t engagé dans la so lu tio n  que vo tre  C om m iss ion  
a été chargée d 'é tud ie r, p o u r q u 'e lle  n 'a it  pas p r is  la ré so lu tio n  de re m p lir  sa m iss ion , en  se 
d é s in té ressan t ab so lum e n t de tou tes  cons idé ra tions  to u ch a n t aux p e rs o n n e s ;  e lle  e xp ri
m era  donc son  av is  en to u te  libe rté , exc lu s ive m e n t préoccupée des re n se ig n e m e n ts  du  
passé e t des nécess ités  de l'a ven ir.

Une o rg a n isa tio n  doit, com m e tou te  in s titu tio n , ê tre  ju g é e  p a r ses œ uvres.

Or, que ls  on t é té  les  ré s u lta ts  obtenus, les  œ uvres accom plies  depu is  que la  d ire c tio n  de la 
vo irie  est s o rt ie  des m a in s  d 'u n  a rch ite c te  ?

La vé rité  est ic i  un  devoir. V o ic i les ré s u lta ts  :

Un se rv ice  de vo irie  trè s -o n é re u x  ;  des p ro je ts  sou ve n t in s u ffis a m m e n t é tu d ié s ; les p ré v i
s ions des devis b ien  souven t dépassées.

Les œ uvres ; U ne re s ta u ra tio n  m a lh e u re u se  du théâ tre  e t dans des co n d itio n s  de dépenses  
p resque  d is c ré tio n n a ire s ; le  re m a n ie m e n t de l'É co le  des sc iences et la  c o n s tru c tio n  du  
M u s é u m  con fiées  à un a rch ite c te  é tra n g e r à l 'A d m in is tra t io n ; le  dé fa u t d 'e n te n te  e n tre  cet 
a rch ite c te  e t la  voirie, et p o u r ré s u lta t l'o b lig a tio n  d ’aba isser une p lace  p o u r p e rm e ttre  au  
m o n u m e n t de s o r t ir  de son e n fo u is s e m e n t; la  B ib lio th è q u e  é tud iée  e t su rv e illé e  p a r d ive rs  
agents d 'u n e  façon  s i peu  c la irvoyan te  que le cons truc teu r, en  fo n d a n t les  assises du  
m onum en t, a rencon tré  la  v ie ille  to u r S t-N ico las, s igna lée  p a r les  tra d it io n s  de l'h is to ire  
loca le  q u 'o n  se m b la it avo ir ig n o ré e s ; la  C om m iss ion  ne p a rle  pas des déco ra tions  in té 
rie u re s  q u i o ffe n s e n t le  bon g o û t;  l'É co le  B e a u m a n o ir p a rtie lle m e n t re c o n s tru ite  p a r s u ite  
de l'in s u ff is a n c e  de ses fo n d a tio n s ; les  e rre u rs  d 'a rpentage, de tracé, e t s u r to u t de n iv e lle 
m e n t de la  p la ce  S t-P ie rre , p a rt ic u liè re m e n t à l ’en trée  de la ru e  R o ya le ; l 'é tra n g le m e n t de la  
ru e  q u i donne e n trée  de la  H a u te -G ra n d ’R ue su r la p lace  S t-P ie rre , a rb itra ire m e n t ré tré c ie  ; 
le  m arché  co u ve rt d on t les é tudes o n t é té  s i im pa rfa ites , que les  e n tre p re n e u rs  les  on t 
com plé tées p e n d a n t l'e xécu tion , etc... etc.

Votre C om m iss ion  nég lige  les excédents  de dépenses s u r les  p ré v is io n s  des devis.

E t cependan t H fa u t se h â te r de le  dire, l 'in g é n ie u r  q u i d ir ig e a it les tra va u x  de ta v ille  à 
l'époque  vers la q ue lle  se repo rte  la  C om m ission, es t un  hom m e d 'u n e  g ra n d e  e t in c o n te s ta 
b le  va leur, très  ju s te m e n t e t très  h a u te m e n t apprécié  p a r l 'A d m in is tra tio n  des p o n ts -e t-  
chaussées. M a is  H occupa it une  p o s itio n  q u i n 'é ta it  pas dans ses a p titu d e s  spécia les. Par 
s u ite  i l  é ta it fo rcé  de trop  abandonner aux agen ts  p lacés sous ses ordres, de d ir ig e r e t de 
s u rv e ille r à d istance, sans pa ye r s u ffis a m m e n t de sa personne. M a lg ré  son  m érite , q u a n d  i l  
a fa llu  ré d ig e r ce rta in s  p lans, on a dû  re c o u r ir  à des concours  é trangers, que le  budge t a é té  
c o n tra in t de rém uné re r. Dès que ce t hono rab le  in g é n ie u r abo rda it le  te rra in  q u i lu i  é ta it 
fa m ilie r, on le  re tro u v a it avec les q u a lités  q u i le  d is tin g u a ie n t: une  conna issance  p réc ieuse  
du d ro it a d m in is tra tif, des h a b itu d e s  scrupu leuses, de ré g u la rité  auxque lles  on do it la 
ré o rg a n isa tio n  de la com p tab ilité  de la vo ir ie  de la  v ille  de Nantes.

L 'exposé que vo tre  C om m iss ion  v ie n t de vous p résen te r, en appo rtan t to u te fo is  une réserve  
com m andée p a r  l'e s tim e  d on t l'a n c ie n  c h e f de la  vo irie  est en touré , s u ff it  à dém on tre r, que  
l 'é p re u ve  que la v ille  a fa ite  en p la ç a n t un  in g é n ie u r à la  tê te  de ce se rv ice  ne  s a u ra it ê tre  
continuée.

Votre  C om m iss ion  vous propose  de co n fie r à un  a rch ite c te  ce tte  d ire c tio n  im po rtan te . Ce 
so n t des a rch ite c te s  don t les nom s so n t in e ffa ça b le m e n t in s c rits  dans les  so u ve n irs  de n o tre  
h is to ire  u rba ine , q u i o n t doté la  v ille  des seu ls  m o n u m e n ts  rem arquab les  q u e l le  possède, et 
de ces qua is  trop  p e u  adm irés a u jo u rd 'h u i.

Les ap titu d e s  des a rch itec tes  s o n t p lu s  v a rié e s ; e lles  se con fondent, en  ce rta in s  po in ts , avec  
ce lles  des in g é n ie u rs :  m a is  e lles  s o n t m ie u x  appropriées à la g é n é ra lité  des tra va u x  d 'u n e  
ville . L 'é ta b lisse m e n t des p la n s  e t le u r  su rve illance , la c o n s tru c tio n  d 'éd ifices , le u r  d ire c 
tion . la vé rific a tio n  des m ém o ires  des e n tre p re n e u rs  le u r s o n t fa m il ie rs ; i ls  s o n t p lu s  
accou tum és à fa ire  e t à vo ir p a r eux-m êm es, e t la  responsab ilité  p e rs o n n e lle  de l 'im p e rfe c 
tio n  e t des v ices de leu rs  œ uvres, que la  lo i le u r fa it encourir, les  re n d  p lu s  c irconspect e t 
p lu s  a tte n tifs .

C 'est v ra isem b lab lem en t p a r ces m o tifs  d ive rs  que la v ille  d 'A ngers , ap rès a vo ir dem andé le  
concours  d 'u n  ingén ieu r, e s tje v e n u e  à u n  a rch itec te , a u ss itô t que le  p re m ie r a é té  rep lacé  
dans le  se rv ice  des pon ts-e t-chaussées.

On ob jecte  qu 'à  N an tes les travaux  les  p lu s  nom breux  so n t ceux de la v o ir ie  p ro p re m e n t dite, 
e t que p o u r les  d iriger, i l  es t m ie u x  de re c o u r ir  à la sc ience  d 'u n  in g é n ie u r.

La C om m iss ion  ré p o n d  :

Les travaux  de pe rce m e n t de rues, de n iv e lle m e n t e t de tra n s fo rm a tio n  d 'u n e  p a r t ie  cons idé 
rab le  de la v ille  de Rennes, o n t été. lu i  a ff irm e -t-o n . con fiés  à un  a rch itec te , e t i ls  o n t été  
exécu tés avec une  m erve illeuse  réussite .



L 'o b je c tio n  suppose que les  a rch ite c te s  so n t é tra n g e rs  aux o p é ra tio n s  de n iv e lle m e n t q u i 
e n tre n t p o u r une  la rge  p a rt dans les  travaux  de voirie.

Cette su p p o s itio n  est inexacte. U n a rch ite c te  q u i possède les conna issances  p ro fe s s io n 
n e lles  nécessa ires, do it savoir, à l 'é g a l <f un  in g é n ie u r, é ta b lir  des n iv e lle m e n ts  dans une  
ville . Ces opé ra tions  d iffè re n t r f  a ille u rs  e sse n tie lle m e n t de ce lles  q u i o n t p o u r ob je t ta 
c réa tion  de ro u te s ; c e lle s -c i re n tre n t p lu s  p a rt ic u liè re m e n t dans la  p ra tiq u e  des ingén ieu rs . 
A u  reste, l 'a rc h ite c te  q u i n 'a u ra it pas é tud ié  e t exécu té  des op é ra tio n s  de n ive lle m e n t, ne  
s e ra it pas c h o is i p a r l 'A d m in is tra tio n  m u n ic ip a le  de Nantes.

S ans doute, dans n o tre  ville , les  travaux  de vo irie  p ro p re m e n t d its, o n t une  'im portance  
re la tiv e m e n t considérab le . N éanm o ins  i l  n ’en  fa u t exagérer le nom bre , e t en  rega rd  des  
travaux  de voirie, la  C om m iss ion  p lace  ceux b ie n  a u tre m e n t d ispend ieux, q u i o n t m arqué  les  
dern iè res  années : le  M uséum , la  re s ta u ra tio n  de l'É co le  des sciences, la  B ib lio thèque , le  
m arché  de la  P e tite -H o llande , etc... etc.

I l  ne  fa u t pas  o u b lie r les  exp ro p ria tio n s  (Tédifices ou de te rra in s  q u i n é ce ss ite n t des 
estim a tions , te n a n t la ba lance  e n tre  les  in té rê ts  de la v ille  e t les  in té rê ts  p rivé s  éga lem en t 
re sp e c ta b le s ; les  tra ité s  am iab les q u i é v ite n t les  e x p ro p r ia tio n s ; les ré p a ra tio n s  et l 'e n tre 
tie n  des b â tim e n ts  com m unaux, etc.. ;  to u te s  ces choses s o n t du d o m a in e  p a rt ic u lie r  de 
l'a rch ite c te .

On d it enco re  : que la sc ience a d m in is tra tiv e  m anque  aux a rch itec tes , q u 'ils  n 'o n t pas les 
tra d it io n s  q u i assurent, com m e dans la p ra tiq u e  des in g é n ie u rs , la  ré g u la r ité  de la  
com ptab ilité .

La C om m iss ion  rép o n d  encore, que lo rs q u 'e lle  conse ille  le  cho ix  d 'u n  a rch itec te , e lle  a jou te  
à son avis, la  re com m anda tion  à l'A d m in is tra tio n , de n 'a cco rd e r sa co n fia n ce  qu 'à  un  
hom m e q u i re m p lira  les co n d itio n s  de capacité  q u i se ro n t cons ta tées  p a r des épreuves  
sérieuses, e t p a rm i les cond itions  de capacité, e lle  e n te n d  p la ce r des n o tio n s  d 'a d m in is tra 
tio n  su ffisan tes . Q uan t à la  co m p ta b ilité  : p o u r un  a rch ite c te  e lle  es t fa c ile  à é ta b lir ; // y est 
prépa ré  p a r l'h a b itu d e  q u 'i l  a des rè g le m e n ts  de travaux, m e tta n t en  re g a rd  le  budge t du  
p ro p r ié ta ire  e t les dépenses de l'e n tre p re n e u r. D 'a ille u rs , s u r ce p o in t, la  C om m iss ion  
so u m e ttra  au C onse il que lques m esu res  q u i lu i  p a ra is s e n t é m in e m m e n t p ro p re s  à fa c ilite r  
la  te n u e  de la  com p tab ilité  e t à en a ssu re r la  p a rfa ite  ré g u la rité .

V o ic i c o m m e n t vo tre  C om m iss ion  vous propose  d 'o rg a n ise r le se rv ice  de la voirie.

I.
U n ARCHITECTE EN CHEF de la  ville , d ire c te u r du  p e rs o n n e l de la voirie.

I l  est logé  aux fra is  de la v ille  dans l 'a ile  gauche  du théâ tre .

Ses a p p o in te m e n ts  son t fixés à 8 .0 0 0  francs.

ATTRIBUTIONS :
I l  p ré pa re  les  p ro je ts  de travaux, exam ine, approuve  ou  re c t if ie  sous sa responsab ilité , ceux  
q u i lu i  s o n t so u m is  p a r les d ive rs  se rv ices de la voirie, q u 'i l  c e n tra lise  sous sa d irec tion .

I l  a ég a lem e n t la  com p tab ilité  sous sa s u rve illa n ce  e t sa responsab ilité . L u i s e u l a u to rise  les  
dépenses de to u te  n a tu re  c o n ce rn a n t les  travaux  de la ville , après en a vo ir ré fé ré  à 
l 'A d m in is tra tio n  m u n ic ip a le  e t en  se re n fe rm a n t s tr ic te m e n t dans  la  l im ite  des c réd its  
o u ve rts  au budget.

I l  es t chargé  de l'é tu d e  e t de la p ré p a ra tio n  des cah ie rs  des c h a rg e s ; de l'e xa m e n  des 
fo u rn itu re s  e t de la ré g u la risa tio n  des ad ju d ica tio n s  et des m archés, de la liq u id a tio n  des 
dépenses , de la  ré v is io n  des m é m o ire s , de l 'a p p ré c ia t io n  des ré c la m a tio n s  des  
en trep reneurs .

R e n tre n t dans ses a ttr ib u tio n s  :

L 'e n tre tie n , les  g rosses e t p e tite s  ré p a ra tio n s  des b â tim e n ts  com m unaux, les  c im etiè res, les  
p rom enades  e t les  fê tes pub liques, les  dem andes c o n ce rn a n t la vo irie , les  a lignem en ts , les  
n ive lle m e n ts , les  études d 'a lignem en ts , de p e rce m e n t des rues, la  c o n s tru c tio n  des éd ifices  
m is  au  concours, la  su rve illa n ce  des b â tim e n ts  p ré s e n ta n t un  p é r i l  p o u r la  sé cu rité  ou  la 
s a lu b rité  pub liques .

II.
L 'A rc h ite c te  en c h e f est secondé dans ses travaux  p a r u n  A rc h ite c te  o rd ina ire , u n  A rc h ite c te  
com ptab le  et u n  C om m is aux écritu res.

1) - L'ARCHITECTE ORDINAIRE re ç o it des a p p o in te m e n ts  de 3 .5 0 0  fr. // rem p lace  l 'A rc h i
tec te  en  c h e f en  cas d" absence, e t l'a id e  dans tous  les  travaux  re n tra n t dans ses a ttribu tions , 
n o ta m m e n t dans l'é tu d e  et l'e x é c u tio n  des p ro je ts ; i l  s u rv e ille  s p é c ia le m e n t l'e n tre tie n  et 
les  travaux  aux b â tim e n ts  com m unaux ;  i l  v é rifie  s u r p la ce  les  com ptes des en trep reneurs .

2 ) - L'ARCHITECTE COMPTABLE aux a p p o in te m e n ts  de 2 ,0 0 0  francs, avec logem en t dans  
les b â tim e n ts  de l'H ô te l-d e -V ille . a ffec tés  a c tu e lle m e n t à ce tte  des tina tion .
I l  c e n tra lise  la com p tab ilité  de la vo irie  ; i l  vé rifie  au besoin, s u r  p la ce  ou  au cabinet, les 
com ptes des en trepreneurs .



3)- Le C O M M IS  A U X  ÉCRITURES, aux appo in te m e n ts  de 1 ,200  frans.
I l  fa it  les  expéd itions  des rapports , les  ca lcu ls  re la tifs  à la  com ptab ilité , aux rè g le m e n ts  des 
m ém oires, les ca lques des dessins.

III
Indépendam m en t de l'A rc h ite c te  en chef, deux ARCHITECTES D 'A RR O N DISSEM EN TS  
se ra ie n t a ttachés  au serv ice  de la  voirie.

Leu rs  appo in tem en ts  se ra ie n t de 3 ,5 0 0  Fr.; p o u r les  deux, 7 ,0 0 0  Fr.

V o ic i que lles  se ra ie n t le u rs  a ttr ib u tio n s

E tudes e t ré d a c tio n  des p ro je ts  re la tifs  aux voies pub liques , n iv e lle m e n ts  et a lignem en ts , 
travaux  d 'égoûts. pavage, s u rve illa n ce  de to u s  les  travaux  s 'y  ra tta ch a n t, vé rific a tio n  des 
éta ts  de s itu a tio n  et des com ptes p résen tés  p a r les e n tre p re n e u rs  de ces tra v a u x ; co m p tab i
lité  p lacée  sous le u r responsab ilité  pe rsonne lle , m esurage  e t é v a lu a tio n  des im m e u b le s  
acqu is ou vendus p a r la v ille  ;  tra va u x  de ré fe c tio n  des im m e u b le s  en sa illie , su rv e illa n c e  de 
ceux q u i p e u v e n t in q u ié te r la  sécu rité  p u b liq u e  ;  c o n tra ve n tio n s  en  m a tiè re  de voirie, 
in sp e c tion  du gaz et du  serv ice  d 'eau.

IV
DEUX CONDUCTEURS appo in tés à 1 ,500  Fr. chacun, p o u r a id e r les A rc h ite c te s  d 'a rro n d is 
sem en t dans le u r  serv ice  ; p o u r les deux 3 ,0 0 0  Fr.

V
Un EXPEDITIONNAIRE a ttaché  au se rv ice  des a rch ite c te s  d 'a rro n d is s e m e n t e t pouvan t, au  
besoin, ven ir en  a ide aux com m is  aux é c ritu re s  de l'A rc h ite c te  en c h e f: 1 ,200  Fr.

VI
Un CONDUCTEUR p o u r les chem ins  v ic inaux, s u rv e illa n t d ire c te m e n t les c a n to n n ie rs  des 
ch e m in s  v ic inaux  et du  pavage, à 1 ,200  Fr.

A ux dépenses du  p e rs o n n e l de la vo irie  i l  conv ien t <f a jo u te r une  som m e de 1 ,000  F r p o u r les  
fra is  de bureau.

En résum é, le se rv ice  de la vo irie  com prendra it, d 'ap rès  les p ro p ro s it io n s  de la C om m ission, 
un  p e rs o n n e l de dix em ployés, e t une  dépense de 2 8 ,1 0 0  Fr.

Les appo in te m e n ts  a ttr ib u é s  à ce p e rs o n n e l son t en  ra p p o rt avec ceux payés  ac tue llem en t. 
Toutefo is, ta C om m iss ion  fa it re m a rq u e r que p lu s ie u rs  des em ployés de ce se rv ice  so n t 
logés aux fra is  de la ville, e t que dans le  p ro je t de la  C om m ission, ce tte  faveur, q u i n 'e s t en  
ré a lité  q u 'u n  su pp lém en t <f appo in tem en ts , n 'e s t accordée q u 'a u  C h e f de la  co m p ta b ilité  de 
la  vo irie  e t à l ’A rc h ite c te  en chef.

P eu t ê tre  s e ra it- il u tile  d 'a ffe c te r au  se rv ice  de la  voirie, u n  fonds  q u i s e ra it des tiné  à 
encourager, sous fo rm e  de g ra tif ic a tio n  annue lle , le  zèle des em ployés seconda ires, ou  à 
récom penser l'h a b ile té , l'a c tiv ité  de ceux q u i a u ro n t fa it  exécu te r des travaux  im p o rta n ts  e t y 
a u ro n t apporté  une  in te llig e n te  économ ie  s u r les  p ré v is io n s  des devis.

I l  ne  s u ff it  pas, p o u r que te serv ice  de la  vo ir ie  réponde  à ce que l ’on  es t en  d ro it d 'a tte n d re  de 
lu i, q u 'i l  so it p o u rv u  d 'u n  p e rs o n n e l s u ff is a n t p a r le  nom bre, s ' i l  ne  p ré se n te  pas les  co n d itios  
d 'in s tru c tio n , les  ga ran ties  de savoir, de capacité  rée lle , q u i ré p o n d e n t à F im p o rta n ce  de ses  
a ttribu tions .

Votre com m iss ion  a pensé que le  m oyen le  p lu s  s û r de c o n s titu e r un  p e rs o n n e l de la vo irie  à 
la  h a u te u r de ses fonctions, c 'é ta it de re c o u r ir  au  concours  p o u r les p laces  d 'A rc h ite c te  en  
chef, dTArchitecte o rd ina ire , d 'A rc h ite c te s  d 'a rrond issem en t, d 'A rc h ite c te  com ptab le , d 'A r 
ch ite c te  a u x ilia ire  e t de C onducteur des chem ins  vic inaux.

Lo rsque  la  C om m iss ion  p a rle  de concours, e lle  n 'e n te n d  pas s o u m e ttre  les  cand ida ts  à des 
exam ens p e rso n n e ls  ;  m a is  H est dans sa pensée  de les  in v ite r  à déposer le u rs  titre s  à 
l 'e m p lo i so llic ité , en fa isa n t conna ître  les é tudes auxque lles  ils  se s o n t liv rés, les  travaux  
q u 'ils  o n t p répa ré  e t condu its  ou  auxque ls  i ls  o n t é té  em ployés.
Ces titre s  so n t appréciés p a r des hom m es com pétents.

P our la p lace  d  A rc h ite c te  en chef, v o ic i ce q u 'i l  s e ra it u tile  de d e m ande r au x  ca n d id a ts : 

L 'éco le  dans la q u e lle  ils  on t fa it  le u rs  é tudes te ch n iq u e s  ;
La  p ro d u c tio n  d 'é tudes  topograph iques, de n ive llem en ts , devis, p ro je ts  de c o n s tru c tio n  ;  
les  travaux  éxécutés, les  em p lo is  a n té r ie u re m e n t rem p lis .

La C om m iss ion  chargée d 'app réc ie r les t itre s  e t de p ro n o n c e r s u r le  cho ix  à fa ire , p o u rra it  
être  a in s i com posée :

Le M a ire , un  In g é n ie u r en c h e f des pon ts -e t-chaussées, l 'A rc h ite c te  du  d é p a rte m e n t e t 
deux M e m b re s  du C onse il m un ic ipa l.

P our les au tres em plois, la  C om m iss ion  d 'exam en  s e ra it fo rm é e  du M a ire , avec voix  
prépondéran te , de l ’A rc h ite c te  en c h e f de la ville, de l 'A rc h ite c te  du départem en t, de deux  
M e m b re s  du C onse il m un ic ipa l.



Ces C om m issions, après exam en des titre s  des cand idats, e t re n se ig n e m e n ts  p r is  auprès  
cTeux e t en  dehors  d 'eux, a rrê te ra ie n t le u r  cho ix  en  le  m o tivan t.

Un règ lem en t, p a r t ic u lie r  au  p e rs o n n e l de la voirie, re p ro d u ira it l 'a r t ic le  s u iv a n t de l'a rrê té  
de la  v o ir ie  de Paris, en  date du  31 m ars  1 8 5 0 :

«Aucun ag e n t d 'u n  serv ice  ne p o u rra  exé cu te r p a r lu i-m êm e , ou  fa ire  exé cu te r p a r cf au tres  
personnes, a u cu n  tra v a il p o u r le  com pte  d 'u n e  a u tre  a d m in is tra tio n , ou  p o u r le com pte  de 
p a rt ic u lie rs  ;  accom p lir ou  fa ire  a cco m p lir au cu n  a rb itrage, expe rtise  ju d ic ia ire  ou autre, 
aucune  ré v is io n  et vé rific a tio n  de devis ou de m é m o ire s  ;

«Sous a u cu n  p ré texte , les A rc h ite c te s  ou A g e n ts  d e là  vo ir ie  ne  p o u rro n t, à q u e lqu e  titre  que  
ce p u isse  être, posséder un in té rê t dans aucune  en trep rise , c o n s tru c tio n s  ou opé ra tions  
re s s o rtis s a n t de la p ro fe ss io n  d A rc h ite c te . Toute in fra c tio n  à ces d isp o s it io n s  p ro h ib it iv e s  
sera  cons idérée  com m e e m p o rta n t la d é m iss ion  de c e lu i q u i T au ra  com m ise.»

Votre C om m ission , après a vo ir essayé de c ré e r au  se rv ice  de la vo ir ie  u n  p e rs o n n e l o ffra n t 
les  m e ille u re s  g a ra n tie s  de savoir, d 'a c tiv ité , de d é vouem en t aux devo irs  p ro fess ionne ls , de 
lu i  o f f r ir  des encou ragem en ts  q u i engen d re n t l 'é m u la tio n , s ’es t occupée de re c h e rc h e r p a r  
que ls  m oyens son bon fo n c tio n n e m e n t s e ra it assuré. A  ce p o in t de vue, // lu i  a p a ru  u tile  de 
p la c e r à côté du  serv ice  de la vo irie  u n  com ité  co n su lta tif, d on t les  av is  s e ra it réc lam és  
chaque  fo is  que des ré s o lu tio n s  im p o rta n te s  d e v ra ie n t ê tre  p rises. Un com ité  ana logue  
fo n c tio n n e  à Paris, auprès de la d iv is io n  des B eaux-A rts , e t i l  y est d 'u n e  inco n te s ta b le  
u tilité . Le  se rv ice  de la vo irie  exige fré q u e m m e n t les  conse ils  du  ju r is c o n s u lte  ou les  
in s p ira tio n s  d 'h o m m e s spéciaux.

La C om m iss ion  p roposera it, p o u r fo rm e r le  com ité  co n su lta tif, le  M a ire  ou  l'A d jo in t chargé  
des tra va u x  p ub lics , un  ju r is c o n s u lte , un  in g é n ie u r, deux dé légués de la S oc ié té  des 
A rc h ite c te s  de Nantes.

V otre C om m iss ion  in c lin e ra it beaucoup vers la  ré s o lu tio n  q u i c o n s is te ra it à m e ttre  au  
concours  les travaux  n e u fs  de co ns truc tions . Le  J u ry  s e ra it com posé des M e m b re s  appelés  
à déc ider du m é rite  des cand ida ts  à la  p la ce  d "A rch ite c te  en chef. Le la u ré a t d e v ra it fo u rn ir  
tous  les  d é ta ils  nécessa ires à l'e x é c u tio n  de son  p ro je t. M a is  les travaux  s e ra ie n t éxecutés  
p a r la  vo irie , sous sa d ire c tio n  e t sa su rv e illa n c e  exclusives.

P our te rm in e r ce long  rapport, i l  re s te  à la  C om m iss ion  à fa ire  co nna ître  ses idées su r la 
ten u e  de co m p ta b ilité  à o u v rir  aux tra va u x  de la voirie.

C ette  co m p ta b ilité  do it ê tre  o rgan isée  e t c o n d u ite  avec u n  soins, u n e  ré g u la r ité  et une  
e xa c titu d e  m in u tie u x  e t persévéran ts . C 'est le  m oyen  de fa ire  d ispa ra ître  les abus ; de 
m a in te n ir  ceux q u i d ir ig e n t ou  exé cu te n t les  travaux  dans les l im ite s  des créd its , e t de les 
con tra ind re , s ' i l  en  est besoin, à l'o rd re  et à l'é conom ie .

L 'A d m in is tra t io n  des pon ts -e t-ch a u ssé e s  a depu is  lo n g te m p s  in tro d u it dans la  p ra tiq u e  ta 
te n u e  des ca rne ts  t f  a tta ch e m e n t qui, re m is  aux m a in s  de l 'e n tre p re n e u r e t conservés en  
doub le  p a r  l'A d m in is tra tio n , s ignés  p resque  jo u rn e lle m e n t p a r les  pa rties , d o n n e n t le  re levé  
q u o tid ie n  des p o rtio n s  d 'ouvrages exécutées, l 'in d ic a t io n  des m o d ific a tio n s  exigées au 
cou rs  de T exécu tion , e t s i  qu e lqu e s-u n s  des ouvrages s o n t fa its  en  régie, te  p r ix  convenu.

L 'e m p lo i des ca rne ts  d 'a tta ch e m e n t dans les  b u re a u x  de la vo ir ie  est d 'u n e  év idente  
nécessité . Les ca rne ts  t ie n n e n t en é v e il T a c tiv ité  des e n tre p re n e u rs  e t o b lig e n t les  agen ts  de 
l 'A d m in is tra t io n  à l'a s s id u ité  s u r les travaux, p u isq ue  ces liv re ts  d o n n e n t la m e su re  de le u r  
in te rv e n tio n  p e rso n n e lle  dans la  su rv e illa n c e  ou la  d ire c tio n  q u i le u r  incom ben t.

C ette  p re m iè re  m esure , s i  u t i le  q u 'e lle  soit, ne  s u ff it  p o u rta n t pas.

I l  s e ra it in d ispensab le  que s u r les  liv re s  de la  co m p ta b ilité  de la vo ir ie  un  com pte  fu t ouve rt è 
chaque  tra v a il en trepris .

Ce com pte  in d iq u e ra it le  c ré d it a lloué, les  em p lo is  du c ré d it donnés p a r  espèce e t p a r n a tu re  
de dépense ;  on  é ta b lira it des s itu a tio n s  ou  ba lances tr im e s trie lle s , in d iq u a n t le  re liq u a t 
d isp o n ib le  s u r  le  c réd it e t la  som m e des travaux  re s ta n t à exécuter.

Q ue lques h e u re s  consacrées à l'é tu d e  de ces s itu a tio n s , q u a tre  fo is  p a r an, p a r c e lu i des 
m em bres  de l 'A d m in is tra tio n  m u n ic ip a le  chargé de la d iv is io n  des tra va u x  pub lics , s u ff i- 
ra ie n t p o u r  q u 'i l  se re n d ît u n  com pte  p a r fa it  de la  m a rc h e  d 'u n  se rv ice  dans le q u e l les  
p ré v is io n s  s o n t incessam m en t dépassées.

O n ne  ve rra it p lu s  se re p rodu ire  les décep tions com m e ce lles  causées p a r la  re s ta u ra tio n  du  
théâ tre , d o n t le  coû t e t les  m oyens de pa ie m e n t, s o n t enco re  e n v iro n n é s  d 'om bres  
im péné trées .

V otre C om m iss ion  a la  fe rm e  conv ic tion . M ess ieu rs , q u 'e n  m e tta n t à exé cu tio n  les p ro je ts  
q u 'e lle  a é tu d ié s  e t qu 'e lle  vous p ropose  de sanc tio n n e r, le  se rv ice  de la  vo ir ie  o ffr ira  à la ville  
e t à ses fin a n ce s  les m u ltip le s  g a ra n tie s  du savoir, d u  goût, cT une  consc ienc ieuse  é tude  des 
p lans, d 'u n e  scrupu leuse  p ré p a ra tio n  des devis, d 'u n e  labo rieuse  a c tiv ité  e t d 'u n e  sévère et 
c o n s ta n te  économ ie-
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1907-1908  - Organisation du service des travaux publics: Rapport de l'In
génieur en Chef.

EXPOSÉ

M. M archand, a rch itec te  en chef, ayan t dem andé sa m ise  à la  re tra ite  à p a r t ir  du  1 er ju i l le t  
dern ier, l'A d m in is tra tio n  a ju g é  le m o m e n t venu de ré a lis e r la  c e n tra lis a tio n  des d iverses  
branches du S erv ice  des Travaux P ub lics  sous une  d ire c tio n  un ique. E lle  no u s  a con fié  la 
m iss ion  de p rocéde r à la nouve lle  o rg a n isa tio n  de ce se rv ice  en l'a d a p ta n t aux beso ins  
actue ls  de la V ille. / . . . /

Les beso ins de la  V ille  de N antes se so n t en e ffe t p ro fo n d é m e n t tra n s fo rm é s  dans ces 
dern iè res années. A p rès  la v io len te  ép idém ie  de 1893, su iv ie  de l ’im p o rta n te  opé ra tion  de 
ra ch a t du S erv ice  d'eau, i l  ava it p a ru  in d ispensab le  de c rée r un  se rv ice  sp é c ia l <f études, 
indépendan t du  S erv ice  de la  V oirie  d on t le  p e rs o n n e l é ta it trop  re s tre in t e t trop  occupé p o u r  
fa ire  face aux travaux c f a ssa in issem en t nécess ités  p a r les c irconstances. On e u t a in s i des 
organ ism es p a ra llè le s  q u i on t p u  fo r t b ien  fo n c tio n n e r de conce rt ju s q u 'à  ce jo u r, m a is  d on t 
la  dua lité , s i  e lle  s 'é ta it m a in te n u e  in d é fin im e n t, a u ra it en tra îné , m a lg ré  la  m e ille u re  
vo lon té  du pe rsonne l, des p e rte s  de tem ps e t d 'a rg e n t p ré ju d ic ia b le s  aux in té rê ts  de la  Ville.

La ré fo rm e  opérée dans l'e n se m b le  des S erv ices des Travaux p u b lic s  cons is te  donc à 
su p p rim e r ce tte  double o rgan isa tion  e t à p la c e r sous un  m êm e ré g im e  a d m in is tra t if  les  
d ivers é lém en ts  don t se com posa ien t ces services.

P our que te ré s u lta t désiré fu t a tte in t, i l  fa lla it  que la p e rs o n n a lité  du c h e f ne  fû t pas seu le  en  
cause, m a is  que la fus ion  eû t éga lem en t Heu dans to u s  les rouages ; i l  fa lla it  que les cadres  
fusse n t d 'a b o rd  cons titués  s u iva n t les  beso ins rée ls  e t le  b u t p o u rsu iv i, sans  con s id é ra tio n  
des a ttr ib u tio n s  actue lles  du p e rs o n n e l; i l  fa lla it e n fin  que chaque em ployé  tro u v â t sa p lace  
dans les  cadres su iva n t ses capacités, ses a p titudes  e t son g rade  actue l.

Tel est Tordre d 'idées  dans le q u e l nous  som m es p lacés  p o u r é tu d ie r la n o u ve lle  com pos ition  
du p e rs o n n e l du  Serv ice  des Travaux pub lics , d 'a cco rd  avec M . le  S e cré ta ire  G éné ra I et 
l 'A d m in is tra tio n . / . . . /

§  IV. — A ttr ib u t io n s  des nouveaux S erv ices

N ous croyons u tile  de donner un aperçu des a ttr ib u tio n s  des n ouveaux se rv ices  constitués.

Le B u reau  d 'O rd re  et de C om ptab ilité  est chargé de c e n tra lise r les d ive rses opé ra tio n s  au  
doub le  p o in t de vue a d m in is tra t if e t fin a n c ie r. P lacé en  con tac t im m é d ia t avec le  D ire c te u r  
des services, le  c h e f de ce bu re a u  re ç o it de lu i  les in s tru c tio n s  nécessa ires p o u r a ssu re r la 
tra n sm iss io n  rap ide  des dossiers, le u r c lassem ent, la  p ré se n ta tio n  des a ffa ires , T exécu tion  
des décis ions, la  vé rifica tion  des p ièces com ptables, en  un  m o t d 'a ssu re r l 'u n ité  de m é thode  
s i dés irab le  en adm in is tra tion .

Q ue lle  que so it sa n a tu re  ou son im portance, tou te  a ffa ire  de se rv ice  com porte, e n  e ffe t, tro is  
phases : l 'in s tru c tio n , la déc is ion  et l'e xécu tion . La so lu tio n  d 'u n e  a ffa ire  engagée ne dev ien t 
donc d é fin itiv e  qu 'après  ces tro is  pé riodes  e t q u a n d  un  bu re a u  d 'o rd re  fo n c tio n n e  b ien, on  
év ite  les enquê tes insu ffisan tes , les déc is ions  m a l ju s tifié e s , les  e xécu tions  ta rd ives  pa rce  
que ce bu re a u  do it g roupe r et tra n sm e ttre  avec so in  tous  les é lém en ts  suscep tib les  de fa ire  
fa ire  un  pas d é c is if à l'é tu d e  d 'u n e  que s tio n  ou de p ro vo q u e r une  déc is ion  con fo rm e  à des 
précédents.

O u tre  le se rv ice  d 'o rd re  généra l, le  C h e f de b u re a u  assu re ra  c e lu i des taxes d ’égoû t d on t le  
caractè re  en tra în e  une com ptab ilité  to u te  spécia le.

La créa tion  d ’un  B ureau  du P lan  a été dem andée en 1875  p a r la C om m iss ion  m u n ic ip a le  
chargée d 'é la b o re r un p ro je t p o u r ta ré o rg a n isa tio n  de la  Voirie. L 'id é e  n 'e s t donc pas  
nouve lle . A p rè s  avo ir fa it  observer que le S e rv ice  du P lan  de la  V ille  n  e x is ta it pas, que  
p e rsonne  n 'e n  m éconna issa it l'im p o rta n c e  et l 'u t il ité , q u 'i l  y a va it im p o sss ib ih té  abso lue  de 
le  fa ire  fon c tio n n e r, fau te  d 'em ployés, le  ra p p o rte u r de la  C om m iss ion  p ré c is a it les  a tt r ib u 
tio n s  à don n e r à ce bu reau  q u 'i l  co n s id é ra it com m e devan t p re n d re  p lace  dans la  ré o rg a n is a 
tion . N ous ne pouvons m ieux  fa ire  que de dé tache r de son ra p p o rt les  passages q u i so n t 
encore  d 'ac tua lité .

«Les fin a n ce s  de la Ville, d isa it-il. so n t la rg e m e n t in té ressées  à ce que le  p la n  s o it b ien  
dressé et to u jo u rs  m a in te n u  à jo u r.

«Le S erv ice  du P lan  aura p o u r m iss io n  d 'é d ite r de n o u ve lle s  fe u ille s  p o u r re m p la ce r ce lles  
q u i so n t h o rs  de service, où les e rre u rs  so n t fac iles  e t les reche rches  d if f ic i le s ; de m a in te n ir  
to u jo u rs  le  p la n  à jo u r  ;  d 'y  trace r en p o in t i llé  rouge, s u iv a n t les in s tru c tio n s  m in is té rie lle s , 
les voies à c rée r q u i réponden t à u n  beso in  p lu s  ou m o in s  p rocha in , a fin  qu on p u isse  p ro f ite r  
des occasions p o u r acquérir am iab lem en t, à p e u  de fra is , les te rra in s  q u i d e v ro n t les  fo rm er, 
sans re c o u r ir  aux exp rop ria tions to u jo u rs  s i coûteuses. I l  é tu d ie ra  e t d resse ra  u n  p la n  
com p le t d 'égoûts, reche rchera  et fig u re ra  la  p o s itio n  de ceux q u i e x is te n t e t s u r lesque ls  on  
n 'a  a c tu e lle m e n t que des in d ica tio n s  vagues ;  i l  dressera  e n fin  le  p la n  exac t de la c a n a lis a 
tio n  de gaz e t ce lle  du serv ice  <f eau».



E s t- il beso in  de rappe le r que. fau te  d 'avo ir une o rg a n isa tio n  dem andée i l  y a p lu s  de tren te  
ans. on en est encore  à ig n o re r le tracé  de ce rta in s  égou ts  de ta v i l le ;  e t q u a n d  la C om pagnie  
du Gaz. s u r la  p re ss io n  du S erv ice  de C on trô le  de l'éc la irage , a dû re c h e rc h e r l'e m p la ce m e n t 
de ses cana lisa tions , i l  a fa llu  m u lt ip lie r  les fo u ille s  de tous  les  cô tés e t c o m p ro m e ttre  l 'é ta t  
de v ia b ilité  des vo ies pub liques.

O u tre  les  a ttr ib u tio n s  ind iquées  c i-dessus, le B u re a u  d u  P lan  devra co n c o u rir à l'é tu d e  des 
g randes opé ra tions  de vo irie  e t à la  ré a lis a tio n  des p ro je ts  d 'u n e  ce rta ine  im portance , d on t le  
se rv ice  d 'e n tre t ie n  ne  p o u rra it s 'o ccu p e r sans s a c rifie r ses p rop res  travaux. Le p e rs o n n e l de 
ce B u re a u  apporte ra  donc un  p ré c ie u x  a p po in t aux au tre s  se rv ices (V oirie . A ssa in issem en t, 
etc...), p o u r a ssu re r la  ra p id ité  d 'u n e  é tude  désirée  p a r l'A d m in is tra tio n . On a to u jo u rs  
in té rê t à c o n fie r un  leve r de p la n  à u n  p e rs o n n e l ind é pe n d a n t d 'u n  se rv ice  d 'e n tre tie n .

Le S erv ice  de la  V o irie  conservera  ses a ttr ib u tio n s  actue lles , en  y jo ig n a n t l 'e n tre t ie n  du  
réseau  d 'é g oû ts  q u i ava it é té  dévo lu  en 1902  au S e rv ice  de /'A ssa in issem en t. A in s i que  
nous l'e xp o s io n s  dans un  p récé d e n t rapport, les  ouvrages so u te rra in s  d e v ro n t ê tre  déso r
m a is  e n tre te n u s  p a r le  m êm e se rv ice  que c e lu i a ssu ra n t la  v ia b ilité  des voies pub liques.

I l  fau t, en  outre , songe r que nos rues  so n t liv rées  à de n om breuses  e n tre p rise s  m u n ic ip a le s  
ou p a rt ic u liè re s  (eau, gaz, tram w ays, é lec tric ité , etc...), d o n t les  in té rê ts  s o n t souven t 
con trad ic to ires . Le  S erv ice  de la  Voirie, responsab le  en fa it  des ouvrages pub lics , do it 
posséder to u te  l'a u to r ité  nécessa ire  p o u r é v ite r que les  opé ra tions  p o u rs u iv ie s  p a r les 
concess ionna ires  n ’a ie n t pas des ré p e rcu ss io n s  fâcheuses  s u r l 'é ta t de v ia b ilité  de nos  
voies.

Les c o n d itio n s  de ra tta ch e m e n t du  S e rv ice  de l'A rc h ite c tu re  à la D ire c tio n  des Travaux 
p u b lic s  o n t é té  fixées  p a r l'a rrê té  du 9  octobre  1907. C ette d éc is ion  a te n u  com pte  des 
in d ic a tio n s  très  n e tte m e n t fo rm u lé e s  p a r la C om m iss ion  du  B udget. Tout en la issa n t au c h e f 
du S erv ice  de l 'A rc h ite c tu re  la la titu d e  e t l 'in it ia t iv e  nécessa ire , l 'a rrê té  c o n s titu t if  a soum is  
les ques tions  d 'o rd re  et de co m p ta b ilité  de ce se rv ice  au m êm e ré g im e  que c e lu i des a u tres  
b ranches des Travaux pub lics. La fo rm u le  adm ise  réserve  a in s i T a u to r ité  e t la  com pétence  
de chacun  sans  dép lacer les  responsab ilités . P a rm i les d ive rses s o lu tio n s  é tud iées  avec le 
p lu s  g ra n d  so in  p a r l'A d m in is tra tio n , c 'e s t la  seu le  q u i m énage  à la  fo is  l'in d é p e n d a n ce  de 
concep tion  en m a tiè re  tech n iq u e  e t l 'u n ité  a d m in is tra tiv e  q u 'o n  v o u la it s u rto u t ob ten ir.

L 'In sp e c tio n  des C im e tiè res res te  sans ch a ngem en ts  avec ses a ttr ib u tio n s  actue lles . On sa it 
que ce se rv ice  a été déjà réo rgan isé  e t q u ’on y a in tro d u it les p r in c ip e s  d ’o rd re  d on t on s 'é ta it 
trop  éca rté  i l  y a que lque  v in g t ans.

Le S erv ice  du  C ontrô le  de l'E c la ira g e  a é té  créé p a r  d é lib é ra tio n  du C onse il m u n ic ip a l en 
d a te d u B  O ctobre  1902. I l  a s péc ia lem en t p o u r m is s io n  de c o n trô le r les opé ra tions  des deux  
co ncess ionna ires  de l'é c la ira g e  p u b lic  e t de fo u rn ir  à TA d m in is tra t io n  to u s  re n se ig n e m e n ts  
u tile s  p o u r s ta tu e r su r les que s tio n  re la tive s  à le u rs  c o n tra ts  de concession. Indépendant 
m e n t de ce tte  fo n c tio n  essentie lle , ce S e rv ice  fa it  T é tude  des travaux  à e n tre p re n d re  et des 
a m é lio ra tio n s  à ré a lis e r au p o in t de vue de l'éc la irage , ta n t s u r les voies p u b liq u e s  que dans 
les  b â tim e n ts  com m unaux. Lorsque  ces travaux  so n t de fa ib le  im p o rta n ce  ou ne  ju s t if ie n t  
pas une  m ise  en ad jud ica tion , les  agen ts  te ch n iq u e s  du C on trô le  les exécutent.

Le concours  de ce S erv ice  a é té  p ré c ie u x  p o u r l 'A d m in is tra t io n  lo rs q u 'i l s 'e s t a g i de rév ise r 
les concessions.

Le S erv ice  des E aux a déjà donné lie u  à u n  ra p p o rt sp é c ia l en  date du  2 8  m a rs  1902. où nous  
p ré c is io n s  sa cons is tance  e t les  a ttr ib u tio n s  de ses d ive rses sections. Ce se rv ice  a c o n tin u é  
à fo n c tio n n e r dans les  m êm es cond itions. Toutefo is, no u s  avons che rché  à en s im p lif ie r  les 
é critu res , b ien  que les règ les a d m in is tra tiv e s  p o u r une  g e s tio n  d irec te  ne  fa c il ite n t guère  
l 'a p p lic a tio n  des m éthodes adoptées dans l'in d u s tr ie  privée.

A  u  p o in t de vue budgéta ire , nous  re n o u ve lle ro n s  nos re g re ts  de ne  p o u v o ir  u se r d 'u n e  fo rm e  
d 'in s c rip tio n  des com ptes ana logue  à ce lle  adm ise  dans les  g randes  a d m in is tra tio n s  de 
ch e m in s  de fe r  où  les dépenses de se rv ice  à se rv ice  se rè g le n t sans d o n n e r lie u  à des 
su p e rfé ta tio n s  <f écritu res. N ous avons eu  l'o cca s io n  de s ig n a le r les  p e rte s  de tem ps c o n s i
dé rab les ré s u lta n t d u  systèm e de co m p ta b ilité  com m una le . I l  y a u ra it là des ré fo rm e s  à fa ire , 
m ais  e lles  échappen t à n o tre  com pétence.

Le S erv ice  de l'A ssa in isse m e n t p o u rs u iv ra  les é tudes e t l'e x é c u tio n  des g rands  travaux  don t 
les  se rv ices  d "en tre tien  ne  p e u ve n t s 'o ccu p e r en ra iso n  des m u ltip le s  s u jé tio n s  de la 
besogne couran te . L 'u n  des p lu s  im p o rta n ts  ouvrages à te rm in e r à b rève échéance  est le 
co lle c te u r g é n é ra l s u r les  qua is  de la  Fosse. Les égoû ts  la té ra u x  à TErdre n 'o n t é té  en  e ffe t 
au to risé s  p a r le  C om ité  c o n s u lta tif d 'h yg iè n e  que s u r la  p rom esse  fo rm e lle  du  C onse il 
m u n ic ip a l n i de po u rsu iv re  la  ré a lisa tio n  du p ro g ra m m e  des travaux  d 'assa in issem en t.

( /)  Annexé aux procès-verbaux du Conseil municipal en 1902.
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Application de la loi du 14 mars 1919 - 19 juillet 1924 concernant les places 
d'aménagement, d’extension et d'embellissement des villes et villages. Liste des 
communes du département assujetties à la loi.

C onfo rm ém en t aux p ro p o s itio n s  de la C om m iss ion  d épa rtem en ta le  d 'am énagem en t, d 'e m 
b e llissem en t e t d 'ex tens ion  des v illes  en date du 2 2  octobre  1919, le  C o n se il g é n é ra l a 
établi, a in s i q u 'i l  su it, la  lis te  des com m unes  tenues  à avo ir un  p la n  d 'a m é n a g e m e n t e t 
d 'ex tens ion  en exécu tion  de la lo i du 14 m ars  1919- 19 ju i l le t  1 9 2 4 :

1) V ille s  de 1 0 .0 0 0  h a b ita n ts  e t a u -d e s s u s :
Nantes, Rezé, S a in t-N azaire .

2 ) C o m m u n e s  en vo ie  d 'a c c ro is s e m e n t, d o n t la  l is te  a é té  é ta b lie  p a r  le  C o n s e il g é n é ra l.
s u r p ro p o s itio n  de la C om m iss ion  dépa rtem en ta le  d 'am énagem en t, d 'e m b e llis s e m e n t e t 
d 'ex tens ion  des v ille s  e t villages, e t approuvée p a r le P réfet, a in s i que ce lles  q u i o n t 
dem andé le u r a ssu je tissem en t à la p résen te  lo i e t le u r  in s c rip t io n  s u r  ce tte  lis te  p a r  
d é libé ra tion  du C onse il m un ic ipa l, approuvée p a r le  P ré fe t, après av is  favo ra b le  de la  
C om m iss ion  départem en ta le  d 'am énagem ent, d 'e m b e llis se m e n t e t d 'e x te n s io n  des v ille s  e t 
villages :

Indre, P aim bœ uf, Congés, Couëron, La B erne rie , Les M o u tie rs , Porn ic, P ré fa illes , S a in t- 
B rév in -les -P ins , S a in t M iche l-C he f-C he f, S a in te -M a rie -s u r-M e r, B a tz -su r-M e r, Le C ro is ic , 
Trignac :

3 ) S ta t io n s  b a ln éa ire s  m a r it im e s , so u m ise s  à la  taxe  de sé jo u r, d o n t  la  p o p u la t io n  
a u g m e n te  de 5 0 %  o u  p lu s , à ce rta in e s  é p oques  de l'a n n é e  :

Le P ou liguen , P orn ichet, E scoub lac-la -B au le  :

4 ) A  g g lo m é ra tio n  p ré s e n ta n t un  c a ra c tè re  p it to re s q u e , a r t is t iq u e  e t h is to r iq u e , in s c rite s  
s u r une lis te  é ta b lie  p a r la C om m iss ion  d épa rtem en ta le  des s ites  e t m o n u m e n ts  na tu re ls , et 
rev isée p a r la C om m iss ion  supé rieu re  d 'a m é n a g e m e n t:

Guérande, C lisson, C hâteaubrian t.

D ans sa séance du  2 0  a v r il 1931, le  C onse il g é n é ra ! a décidé d 'a jo u te r la  co m m u n e  de  
P ir ia c -s u r-M e r à ce tte  lis te  et, fa isa n t s iennes  les  suggestions  de la C ham bre  de C om m erce  
de N antes et de l'A sso c ia tio n  co m m e rc ia le  de l'O uest, a dem andé, p a r d é lib é ra tio n  du  4 
novem bre  su ivan t, que tou tes les com m unes  de la ré g io n  in d u s tr ie lle  n a n ta ise  fu sse n t 
assu je tties  à la  lo i, no ta m m e n t les com m unes d 'O rv a u lt e t de S a in t-H e rb la in .

Or, aux te rm es de la lo i du 14 m ars  1 9 1 9 - 1 9  ju i l le t  1924, la  lis te  des com m unes  en voie  
d 'accro issem ent, soum ises aux o b lig a tio n s  de la  loi, do it ê tre  é tab lie  p a r le  C o n se il g é n é ra l 
s u r p ro p o s itio n  de la C om m iss ion  d épa rtem en ta le  d 'am énagem en t, d 'e m b e llis se m e n t e t 
d 'ex tens ion  des villes.

En conséquence, j 'a i  in v ité  lad ite  C om m iss ion  à do n n e r son avis au s u je t de l'in s c r ip t io n  de  
la  com m une  de P ir ia c -s u r-M e r s u r la lis te  susvisée, e t à dés igne r n o m in a tiv e m e n t les  
com m unes à com prendre  dans la ré g io n  in d u s tr ie lle  nanta ise .

D ans sa séance du 3  novem bre  1932, ta  C om m iss ion  a p roposé  de m a in te n ir  s u r la lis te  
é tab lie  p a r le  C onse il g é n é ra l tou tes  les  com m unes q u i y fig u re n t, y co m p ris  P ir ia c -s u r-  
M erc, O rva u lt e t S a in t-H erb la in . E lle  a exp rim é  l'av is , en  ce q u i conce rne  la  ré g io n  in d u s 
tr ie lle  nan ta ise , d 'a ttend re  que les com m unes  in té ressées  d em anden t e lle s -m ê m e s  le u r  
in s c r ip tio n  s u r la lis te  don t // s 'ag it. P ar contre , e lle  a dem andé que la  co m m u n e  de 
S a in t-S ébas tien -su r-Lo ire , q u i es t en  voie d 'accro issem en t, fû t  a s s u je ttie  dès m a in te n a n t à 
l 'é ta b lisse m e n t <f un  p la n  d 'am énagem ent.

Je  vous p r ie  de b ien  vou lo ir m e fa ire  co n n a ître  s i  vous adoptez ce tte  p ropos ition .

D ans l'a ffirm a tiv e , la lis te  des com m unes à com prendre  dans la  d e u x iè m e  c a té g o r ie  
s 'é ta b lira it a in s i q u 'i l  s u it :
Indre, Paim bœ uf. Donges. Couëron. La B erne rie , Les M ou tie rs -en -R e tz , P o rn ic  P ré fa ille s  
S a in t-B rév in -les -P ins , S a in t-M ich e l-C h e f-C h e f. S a in te -M a rie -s u r-M e r, B a tz -s u r-M e r Le  
Croisic, Trignac. P ir iac -su r-M e r. O rvau lt, S a in t-H e rb la in . S a in t-S é b a s tie n -s u r-L o ire
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Le p la n  d 'a m énagem en t de la V ille  de N an tes e t le  p ro g ra m m e  des se rv itu d e s  q u i le  
com p lè ten t o n t é té  é tab lis  en s 'a p p uya n t s u r les  é tudes  h is to riques , géom étriques , écono
m iques, développées d 'a u tre  part, e t en co n s id é ra tio n  des obse rva tions  p résen tées  su r les 
lacunes  de l'o rg a n is a tio n  de la  Cité, sp é c ia le m e n t en ce q u i conce rne  les tra n sp o rts  et 
l'H yg iène .

R ésum ons le  ré s u lta t des é tudes préa lab les.

NANTES est un  p o in t de passage e n tre  la B re ta g n e  e t la Vendée c h o is i p a r s u ite  de la 
p résence  des îles. C ro isem en t en ce p o in t éga lem en t des ro u te s  B re ta g n e  vers Paris.

NANTES est le p o rt m a r it im e  s itu é  le  p lu s  en am o n t dans le  cou rs  de la Loire.

NANTES est devenu ce n tre  a d m in is tra t if  e t ce n tre  in te lle c tu e l a u ta n t q u 'a rtis tiq u e  
im portan t.

NANTES est u n  cen tre  indus trie l.

M a is  dans son  déve loppem en t ce tte  ville , m êm e  lo rs  de la  ré n o v a tio n  du 18èm e siècle, n 'a  
pas été l ’ob je t de p ré v is io n s  su ffis a n te s  p o u r la  c ircu la tio n . L 'h y g iè n e  de l'h a b ita tio n  a été  
m éconnue  en ce sens que l'o n  a la issé  co n s tru ire  des im m e u b le s  p re sq u e  dépourvus  de 
cours. Enfin , le  tracé  de chem in  de fe r  le  lo n g  des quais, e t à le u r  n ive a u  a m is  le  com ble  aux 
in co n vé n ie n ts  des com m un ica tions.

E n fin , ju s q u 'à  une  époque très  récen te  on n 'a v a it p o in t songé à g u id e r la  ré p a r titio n  de la  
popu la tion , n i  ce lle  des é tab lissem en t in d u s trie ls . D ans to u te s  les v ille s  m odernes ces 
p rob lèm es s o n t à rep rend re  en tiè rem en t.

A

Ce cou rs  exposé fa it, voyons le p la n  des zones q u i es t la  base du p ro je t.

En e ffe t, tou te  l'é tu d e  <f am énagem en t p e u t se ra m e n e r à ce tte  co n ce p tio n : U ne ce rta ine  
q u a n tité  de p o p u la tio n  à in s ta lle r  au  m ie u x  s u r un  te r r ito ire  donné.

Le te rr ito ire  est co n n u  ; m ais  é ta n t cons idéré  que l'é tu d e  est fa ite  p o u r T avenir, p o u r 4 0  ou 
5 0  ans. q u e l se ra  le ch iffre  de la  p o p u la tio n  à p re n d re  p o u r base ?

Les g ra p h iq u e s  dém ograph iques annexés à ce m é m o ire  co n s ta te n t que la  p o p u la tio n  
a c tu e lle  est de 1 84 .000  h a b ita n ts  e t m o n tre n t que l'a c c ro is s e m e n t (3 .0 0 0  h a b ita n ts  env iron  
dans les 5  de rn iè res  années) s ' i l  se c o n tin u a it à ce tte  cadence, n e  d o n n e ra it pas p lu s  de 
2 2 0 .0 0 0  h a b ita n ts  dans une  c in q u a n ta in e  d 'années. M a is  on p e u t im a g in e r que la concen 
tra tio n  vers les  cen tres  <f échange e t d 'in d u s tr ie  s 'accen tue ra . D ans ce cas la p o p u la tio n  
com m e c 'es t le  cas à Paris, a u g m e n te ra it s u rto u t dans la  p é rip h é rie  et dans la rég ion, p lu tô t  
que dans le  ce n tre  où l'h a b ita tio n  est dé jà  surchargée . N ous p o u rr io n s  donc p re n d re  le 
c h iffre  de 3 0 0 .0 0 0  hab itan ts , dans le  te r r ito ire  a c tu e l de la  C o m m u n e  de N a n te s  p o u r  
1980.

U ne te lle  hypothèse, appuyée s u r le ra iso n n e m e n t, es t im pensab le  p o u r é ta b lir  sans t im i
dité, m a is  sans excès coûteux, les  p ré v is io n s  en a d d u c tio n  d 'eau, en te rra in s  m u n ic ip a u x  
(Parcs, Ecoles, M archés, etc. )

E t to u t d 'abord, com m ent ce tte  p o p u la tio n  se ra -t-e lle  ré p a rtie  s u r le  te r r ito ire  ?

L 'h y g iè n e  no u s  com m ande de ré p a r tir  la  p o p u la tio n  dans des logem en ts  sa in s  e t aérés.

Le C om m erce e t l 'In d u s tr ie  o n t beso in  de concen tra tion .

L 'a g r ic u ltu re  a beso in  de la rges espaces é lo ignés  des hab ita tions .

C 'est a in s i que to u s  les p la n s  d 'am é n a g e m e n t s o n t a u jo u rd 'h u i d iv isés  en zones s p é c ia li
sées où ces d iffé re n te s  co nd itions  so n t a u ta n t que  poss ib le , réa lisées.

Ces zones s o n t cons tituées  en te n a n t com pte  de ce q u i ex is te  déjà e t des tendances  q u i se 
m an ifes ten t.

C 'est p o u rq u o i ce p la n  est en fa it la  c r is ta llis a tio n  de ce que l'é v o lu tio n  n a tu re lle  de la V ille  a 
disposé. M a is , ta n d is  que dans le  passé chaque  q u a rt ie r  re s ta it à p e u  p rè s  spécia lisé, 
l'â p re té  des com pétitions, les crises des loca tions, te n d a n t à ro m p re  avec ces hab itudes, 
que lque fo is  au p lu s  g ra n d  dom m age de l 'u t il is a t io n  ra t io n n e lle  du  te r r ito ire  de la Ville.

I l  im p o rta it donc de dé te rm iner, non  p o in t des zones r ig o u re u s e m e n t réservées à l 'in d u s tr ie  
e t à l 'h a b ita tio n  ou à la  cu ltu re , com m e on le fa it  en ce rta in s  pays, m a is  de c ré e r des zones ou  
l ’un  ou l'a u tre  des é lém en ts  susd its  s e ra it favo risé  e t les a u tre s  em pêchés de n u ire  à 
l 'é lé m e n t ca rac té ris tique  de la zone. L abso lu  ne s 'a p p liq u e ra it q u 'a u x  zones réservées aux  
in d u s tr ie s  de 1ère classe (E tab lissem en ts  dangereux q u i do ive n t ê tre  é lo ignés  des 
hab ita tions).



Tout au con tra ire , dans la zone in d u s tr ie lle  p a r exem ple, on p o u rra  a d m e ttre  que lques  
hab ita tions, m a is  soum ises à des règ les p lu s  sévères que dans la  zone <f h a b ita tio n  p ro p re 
m e n t dite.

Par contre, dans ce tte  zone d 'h a b ita tio n  les us ines  ne  se ro n t pas a b so lum e n t p roscrites , 
m ais soum ises à des règ lem ents , beaucoup p lu s  re s tr ic tifs  que dans la  zone in d u s trie lle .

D ans le  p la n  des zones, les espaces lib re s  tie n n e n t une  p lace  im p o rta n te . G râce à la 
topographie de son site, Nantes voit, p a r d iffé ren tes  vallées (TErdre, la Chézine. le Cens, en fin  
la  S èvre au Sud) la cam pagne e n tre r dans la Ville. A u ta n t que possib le , i l  im p o rte  de la isse r 
subs is te r en p a rc s  ces vallées. De la  sorte, q ue ! que so it le  déve loppem en t de la  V ille  vers sa 
périphé rie , des espaces verts  e t p la n té s  s u b s is te ro n t to u jo u rs  et la  p a rta g e ro n t en c o m p a rti
m en ts  aérés.

Ce p ro je t p résen té  m o n tre  donc :

1) - Une zone dense, ce lle  du com m erce, de la  p e tite  in d u s trie , des a ffa ire s  e t de l'h a b ita tio n  
réun ies. C 'est le  cen tre  a c tu e l de la Ville.

2 ) - S u r les bords de la Loire, les zones p a rt ic u liè re m e n t a ffec tées à l'in d u s tr ie .

3 j-  A u to u r  de la zone dense, une zone d ite  m oyenne, réservée s u rto u t à l'h a b ita tio n , m a is  
où la p e tite  in d u s tr ie  et le  com m erce nécessa ire  à la  subsis tance, peuven t, sous ce rta in e s  
cond itions  ê tre  tolérés. D eux zones de m êm e  n a tu re  so n t tracées a u to u r de D o u lo n  e t du  
B ourg  de Sèvre ;  une  au tre  eng lobe le fa u b o u rg  S t Jacques.

4 ) - Des zones d 'ex tens ion  q u i e ng loben t les  lo tisse m e n ts  les p lu s  récents.

5 ) - E nfin , le  res te  de la com m une  c o n s titu e  la zone ru ra le  dans la q u e lle  le  d ro it de 
co n s tru ire  est lim ité  sé rieusem en t en h a u te u r et ne  p e u t s 'exe rce r que s u r une  trè s  p e tite  
p a rt ie  des p a rce lle s  a fin  de la isse r à ce tte  p a rt ie  du te rr ito ire  son aspect m a ra îch e r ou ru ra l.

P ou r ju s t if ie r  ces d ispositions, i l  fa u t songer, n o n  s e u le m e n t aux avan tages h yg ié n iq u e s  et 
p ra tiq u e s  de ce com partim en tage  log ique, m a is  encore  aux économ ies q u i en ré s u lte n t p o u r  
la  com m unauté .

S i on la issa it la  p o p u la tio n  de 3 0 0 .0 0 0  h a b ita n ts  envisagée se ré p a r tir  au  hasard, a in s i que  
les us ines  su r les 4 .7 0 0  Ha. de la com m une, c e lle -c i a u ra it à am énager 4 .7 0 0  Ha, ca r to u t 
groupe  de c itoyens p o u rra it ré c la m e r des égoûts, des ca n a lisa tio n s  d 'eau, des éco les (c 'es t 
d 'a ille u rs  le  m a la ise  a igu  don t so u ffre  l'a g g lo m é ra tio n  paris ienne). 4 .7 0 0  H a p o u r 3 0 0 .0 0 0  
hab ita n ts  do n n e n t 63 hab ita n ts  à THa.

A ve c  la d isp o s itio n  p a r zones, ce t am énagem en t se trouve  ram ené  à 1 .950  Ha env iron , ca r  
l 'a m é n a g e m e n t de la zone ru ra le  p e u t ê tre  ré d u it à l 'é le c tr if ic a tio n  e t à l 'a m é lio ra tio n  des 
ro u te s  p rinc ipa les , to u t en o ffra n t des g a ra n tie s  d 'h yg iè n e  excellen tes.

Les 4 zones (Dense, m oyenne, extension, in d u s tr ie lle ) d é te rm in e n t en som m e ce q u i est 
souven t n om m é dans n o tre  lé g is la tio n  «les lim ite s  de l'a g g lo m é ra tio n », sans  que ces te rm es  
a ie n t été ju s q u 'ic i précisés.

I l  im p o rte ra it de n 'acco rde r aucune  a u to r is a tio n  de lo tisse m e n t en dehors  de ces lim ites , 
sans r is q u e r de tom ber dans les e rre u rs  et les d iff ic u lté s  in su rm o n tab le s  que co n n a isse n t 
ce rta ines  villes.

Chaque zone se d is tingue  p a r l'u sage  a u q u e l e lle  es t réservée p a r les  rè g le m e n ts  de 
construction  q u i lu i sont appliqués, p a r la  p ropo rtion  de te rra in  b â ti s u r chaque parce lle , ou  s i 
Ton pré fè re , ce q u i rev ien t au m êm e, p a r  la  p ro p o rtio n  de te rra in  lib re  (cou r ou  ja rd in ) que  
do it o ff r ir  chaque p roprié té . N ous donnons p lu s  lo in  ces p ro p o rtio n s  p o u r  chacune  des 
zones, dans le chap itre  C des S erv itudes.

Par ce tte  p ro p o rtio n  et p a r la h a u te u r de c o n s tru c tio n  accordée dans chaque zone, la  
p o p u la tio n  m ax im a  p a r hec ta re  p e u t ê tre  calculée.

D ans le cas de N antes on p e u t c o m p te r:

P our la zone in d u s tr ie lle  100 h a b ita n ts  à T he c ta re  au m a x im u m  
P our la zone dense 6 0 0  h a b ita n ts  à l'h e c ta re  au m a x im u m  
P o u r la zone m oyenne 2 0 0  h a b ita n ts  à l'h e c ta re  au m a x im u m  
P o u r la zone extens ion  100 h a b ita n ts  à l'h e c ta re  au m a x im u m  
P our la zone ru ra le  5 0  h a b ita n ts  à l'h e c ta re  au  m a x im u m

Ce q u i donne p o u r l'e n s e m b le :

ZONES:

D ense 5 0 0  Ha x 6 0 0  h a b ita n ts ........................................................................ 3 0 0 .0 0 0  h a b ita n ts
M oye n n e  700  ha x 2 0 0  h a b ita n ts .................................................................. 1 4 0 .0 0 0  h a b ita n ts
E xtens ion  5 0 0  ha x 100 h a b ita n ts ....................................................................5 0 .0 0 0  h a b ita n ts
In d u s tr ie lle  2 5 0  ha x 1 0 0 .................................................................................... 2 5 .0 0 0  h a b ita n ts
R ura le  2 .8 0 0  ha x 5 0  ........................................................................................ 1 4 0 .0 0 0  h a b ita n ts

6 5 5 .0 0 0  h a b ita n ts
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On vo it donc que les zones p révues  p o u r l'a g g lo m é ra tio n  p ro p re m e n t d ite  s o n t trè s  la rg e 
m e n t s u ffisa n te s  p o u r la longue  pé riode  de 5 0  années envisagée, ca r no u s  avons ca lcu lé  
que la p o p u la tio n  n 'a tte in d ra it a lo rs que 3 0 0 .0 0 0  h a b ita n ts  et, p a r une  u tilis a t io n  com plè te  
des p o ss ib ilité s  accordées à la  cons truc tion , les c h iffre s  c i-dessus  m o n tre n t q u 'i l  se ra it 
encore poss ib le  de recevo ir 2 1 5 .0 0 0  h a b ita n ts  de p lus.

I l  est donc in u tile m e n t d ispend ieux  de p ré v o ir  un  am éna g e m e n t u rb a in  au delà des lim ite s  
ind iquées.

JUSTIFICATIO N DES DIFFÉRENTES OPÉRATIONS

En dehors de la  d iv is ion  p a r zones envisagée p lu s  h a u t (AJ la  s itu a tio n  u rb a in e  de Nantes, 
dégagée des m u ltip le s  p rob lèm es p a rt ic u lie rs  à chacun  des q u a rtie rs  de la  Ville, appara ît la  
su ivan te  :

B -
1J- C om m u n ica tio n  N o rd  S u d  en travées e t aspect g é n é ra l gâché  p a r le  ch e m in  de fe r q u i 
traverse  la v ille  à n ive a u  des q u a is : 3 2  passages à n iv e a u
2J- C om m u n ica tio n  E s t-O uest in s u ffis a m m e n t assurées le  lo n g 'd e s  qua is  e t p lu s  in s u ff i
sa m m e n t encore  dans le cœ ur de la  Ville.
3J- U rb a n isa tio n  de l ’île  e t du q u a rt ie r au  s u d  de la L o ire  en re ta rd  s u r ce lle  de la Ville, 
m algré  la  p ro x im ité , p a r s u ite  de T in s u ffis a n c e  des accès.

Ci-
E ta t sa n ita ire  p ré c a ire : m a isons  a'>ec cours insu ffisan tes . R ues é tro ites . R éseaux d 'égoû ts  
incom ple ts.

D -
A sp e c t des va llées de TErdre, du  Cens, de la C hézine e t de la S èvre  m enacés  p a r une  
extens ion  non  d irigée, e t in s u ffisa n ce  de Parcs.

E-
M o n u m e n ts  anciens, rues  e t p laces  d ’o rdonnance  a rc h ite c tu ra le  d é n a tu ré s  p a r les  usagers. 

F-
Présence d ’us ines  in sa lu b re s  à p ro x im ité  de la zone habitée .

C’est avec la  p réoccupa tion  de s u p p rim e r d 'a b o rd  ces d iffé re n ts  in co n v é n ie n ts  que les  
opéra tions  p ro je té e s  on t é té  conçues a in s i que le  p ro g ra m m e  des se rv itu d e s  e t les  rè g le 
m en ts  q u i d é te rm in e n t dans l'espace  e t en  ce q u i conce rne  le  m ode <f u tilis a tio n , ce que te 
p ro je t g ra p h iq u e  ne p réc ise  que p o u r la d isp o s itio n  s u r la  su rfa ce  du sol.

B

Rem èdes aux in co n vé n ie n ts  de c ircu la tio n .

O p é ra tio n  N °  1

D ép lacem en t des voies fe rrées  et am énagem en t des qua is  e t b ras de la L o ire  com blée.

P ré a la b le m e n t à l'é tu d e  du p la n  d 'am énagem en t, une  g rande  o p é ra tion  (a u jo u rd 'h u i p rès  
d 'ê tre  te rm in é e ) ava it été am orcée. Les deux b ras  de la  L o ire  e n to u ra n t T île Feydeau o n t été  
com blés e t le  cou rs  de t'E rd re  do it T ê tre  depu is  son e m bouchu re  ju s q u 'à  la  ro u te  de Rennes. 
N ous re p a rle ro n s  de la p a rtie  q u i conce rne  TErdre au s u je t de l'o p é ra tio n  N°2.

Le co m b lem en t des bras de la  L o ire  a p e rm is  de concevo ir le  d ép lacem en t de la  vo ie  fe rré e :  
e lle  d ispa ra ît en  so u s-so l dans sa p lu s  g ra n d e  pa rtie , e t les  passages à n ive a u  s o n t en to u t 
cas supprim és. L 'espace  re n d u  lib re  s u r  les  qua is  e t to u t c e lu i créé  p a r  le  co m b le m e n t se rt à 
u n  é la rg isse m e n t cons idérab le  des qua is  e t à la  c ré a tio n  de vastes espaces lib re s  d on t une  
p a rtie  est consacrée au passage des au tom ob iles.

O p é ra tio n  N °  2

B o u le v a rd  re m p la ç a n t T E rd re  c o m b lé e

Les c o m m u n ica tio n s  en tre  S u d  et N o rd  s o n t a c tu e lle m e n t trè s  p réca ires. Ce bou levard , 
la rg e  de 4 0  m è tre s  environ, re m p la ça n t les  vo ies é tro ite s  q u i b o rd e n t à l'h e u re  a c tu e lle  les  
deux r ive s  de TErdre, am é lio re ra  les re la tio n s  e n tre  la  L o ire  com blée  e t ta ro u te  de Rennes.

O p é ra tio n  N ° 3

D u  M a rc h ix  à la  P la ce  R o y a le  e t au  q u a i

L 'o p é ra tio n  N ° 2  n 'a ssu re  les re la tio n s  e n tre  N.S. q u 'e n tre  les  p a rtie s  basses de la  V ille. I l  
fa u t éga lem en t re lie r  le  cen tre  (P lace RoyaleJ e t le  b o rd  de la  L o ire  com blée  avec la  ro u te  de 
Vannes, q u i e n tre  à N antes p a r le  q u a rt ie r é levé du M a rch ix , le q u e l es t cependan t u n  des 
p lu s  in sa lu b re s  de la Ville.

Le tracé  (en venan t de Vannes) com m ence à h a u te u r de la p a rt ie  N  du C im e tiè re  de la  
M isé rico rde , avec 2 0  M. de la rg e u r p u is  avec 4 0  M . de la rg e u r de la  p lace  V ia rm e  à la  p lace  
B re tagne  (ces deux p laces é ta n t réorganiséesJ.
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Toute ce tte  p a rt ie  de l'o p é ra tio n  a fa it l'o b je t d 'u n  p ro je t d 'exécu tion , avec c ré a tio n  d 'im m e u 
b les et d ispos itions  financ iè res  appropriées, p ro je t a c tu e llem e n t déposé au M in is tè re  de 
l'In té rie u r.

Le p ro je t se co n tin u e  vers l'E g lise  S t N ico las q u 'i l  con tourne , su r ses deux façades la téra les, 
et a b o u tit su r l 'a n c ie n  quai, à l'e m p la ce m e n t de la Poste.

La P lace R oyale est a in s i m ise  la rg e m e n t en c o m m u n ica tio n  avec les voies env ironnan tes , 
les deux pâ tés de m a isons fo rm a n t bouchons s u r deux ang les Est é ta n t supprim és.

Cette opé ra tion  p o u rra it ê tre  com plé tée p a r la  d é m o litio n  des ilô ts  A  e t B  q u i ne  fo n t 
qu 'accesso irem en t p a rtie  du décor de la  P lace Royale. M a is  s i l 'a v is  des co m m iss ions  
com pé ten tes (M o n u m e n ts  h is to riq u e s  et s ites) dem anda ien t le u r  conserva tion , l 'o p é ra tio n  
se ra it s im p le m e n t réa lisée  p a r les a lig n e m e n ts  pro je tés.

La voie p ro je té e  en C s u r le m êm e p la n  a u ra it l'a va n tag e  de p e rm e ttre  une  d é v ia tion  de 
vo itu re s  vers le  q u a i d 'O rléans  to u t en a ssu ran t une  très  jo lie  vue s u r le  c loche r de 
S a in t-N ico las  depu is  la  p lace  du C hange à l'a n g le  de la  ru e  de la Paix.

Le m êm e p la n  in d iq u e  p o u r la rue  K ervégan un  n o u ve l a lig n e m e n t qui, au  cas m a lh e u re u s e 
m e n t à p ré v o ir où  les beaux bâ tim e n ts  q u i la  b o rden t devra ien t ê tre  dém olis , p e rm e ttra it la  
c réa tion  d 'u n e  so rte  de p lace  a llongée de 4 0  m è tres  s u r 160 q u i a u ra it du  m o in s  Tavantage  
d ’a ssa in ir ra d ica le m e n t les im m eub les  q u i son t en  bo rdu re  des qua is  e t q u i a u ra ie n t a in s i 
fin a le m e n t deux façades très  b ien  aérées, ce q u i encou rage ra it p e u t-ê tre  les p ro p r ié ta ire s  à 
fa ire  re m e ttre  en é ta t les sp lendides façades q u i a u jo u rd 'h u i m e n a ce n t ru ines.

La ré o rg a n isa tio n  de l 'î lo t s itué  en tre  la  ru e  d 'O rléans  e t S a in t-N ico las , non  s e u le m e n t se ra it 
une  œ uvre  d 'assa in issem en t m a is  p a r s u ite  de la ré g u la r is a tio n  des te rra in s  e t de ceux q u i 
so n t re p ris  s u r la  voie pub lique, ce tte  opé ra tion  se ra it sans doute  re la tiv e m e n t a isée à 
ré a lis e r p a r les m oyens p ropres de la p ro p rié té  p rivé e  et à assu re r une  a c tiv ité  im p o rta n te  
aux e n trep rises  locales.

S u r ce m êm e p lan, j 'a i  ind iqué  une vo ie  de 15 m è tres  env iron  q u i est une  so rte  de 
p ro lo n g e m e n t de la rue  Contrescarpe, ju s q u 'à  la P lace du Com m erce. De ce po in t, e lle  
p e rm e ttra it de re m o n te r vers la P lace du B on P asteu r ou d 'en  descendre  sans a vo ir à 
tra ve rse r la  P lace Royale. Je  cro is  que ce se ra it une très  g rosse  a m é lio ra tio n  en m êm e  
tem ps que Tassa in issem en t d 'u n  co in  défectueux.

Opération N° 4

De la Place de la Duchesse-Anne à Sèvre

C ette opé ra tion  est, en fait, déjà réa lisée  p a r l'a ve n u e  C arno t ju s q u 'a u  b ras de la M ade le ine . 
La c réa tion  d 'u n  p o n t su r ce bras, p u is  après avo ir traversé  l 'î le  de P irm il, un  a u tre  p o n t s u r le  
bras de P irm il, m è n e n t à la rive  gauche  de la Lo ire. L 'o p é ra tio n  co n tin u e  ju s q u 'a u x  H erses  
s u r la ro u te  N a tio n a le  N° 145 bis, q u i va s u r B ressu ire . A c tu e lle m e n t tous  les véh icu les  
a rr iv a n t du S u d  de la Lo ire  la fra n ch isse n t s u r le  s e u l p o n t de P irm il p o u r a b o u tir  vers N an tes  
p a r une  voie é tro ite .

L 'o p é ra tio n  4  rem éd ie ra  à cet inconvén ien t, m e ttra  en va leu r l 'î le  de P irm il, e t la p a rt ie  de la  
C om m une q u i se trouve  au S u d  de ta Loire.

Opération N° 5

Jonction Pont de Pirmil Hôtel Dieu

Les véh icu les  q u i a rr ive n t du S u d  après a vo ir traversé le  p o n t de P irm il se trouven t, p o u r  
a lle r à N antes, en face d 'u n e  fo u rc h e : à gauche  le  B o u le va rd  V ic to r Hugo, de la rg e u r  
m éd iocre  p o u r ceux q u i veu len t a lle r s u r l'O u e s t de la  Ville, à d ro ite  la  vo ie  très  é tro ite  et 
in cu rvée  q u i m ène, p lu s  ou  m o ins  d ire c te m e n t vers le  P ont de la  M ade le ine , e t q u i se 
nom m e ru e  de Vertais.

U ne voie de 2 0  m è tres  (d 'a ille u rs  déjà am orcée) est p ré vu e  du P on t de P irm il au  P on t de la 
M ade le ine . E n tre  le  P ont de la  M a d e le in e  e t l'H ô te l D ieu, un  é la rg isse m e n t de la  chaussée  
de la M a d e le in e  com p lé te ra it ce tte  artère.

Opération N° 6

Les te rra in s  du q u a i su r la rive  d ro ite  de la  Loire, au  S u d  de la  G are  d 'O rléans, q u o ique  très  
p roches  du centre, n 'o n t pu. ju s q u 'ic i ê tre  u tilis é s  fa u te  d'accès.

Les opé ra tions  N ° 6  (qua i le  long  du fleuve, voie <f accès le  long  du ch e m in  de fe r de l'E ta t) 
ré so lve n t ta question.

A  p lu s  lohgue  échéance on p e u t es tim e r que le p o n t du chem in  de fe r de l'E ta t se ra it doublé  
p a r un  p o n t route.



Opération N°  7
D e ta G are  au P less is  T ison

Les vo itu res  q u i a rr ive n t de P aris  p a r la ro u te  N a tio n a le  2 3  s 'e n g ag e n t dans des voies q u i 
von t se ré tré c issa n t ju s q u 'à  la  Cathédra le . On ne p e u t g u è re  songer à les é la rg ir, et 
m odestem en t que p a r voie d 'a lignem en t.

A p a r t ir  du P less is  Tison on a donc tracé  une  voie d 'u n e  ré a lis a tio n  re la tiv e m e n t aisée, q u i 
e m prun te  d iverses voies ex is tantes, passe à l'E s t du  P arc d 'A r tille r ie , et, tra ve rsa n t des 
te rra in s  libres, abou tît s u r le  b o u leva rd  Sébastopol, p rè s  de la Gare.

C ette  d év ia tion  est d 'u n e  u til ité  inconstestab le .

Opération N° 8

L 'é la rg isse m e n t des qua is  s igna lé  dans l'o p é ra tio n  N° 1, ju s q u 'ic i  la  seu le  lia is o n  E s t O uest à 
g ra n d  déb it de la  Ville, e t au n ive a u  de ces quais, ca r i l  n 'e n  ex is te  que de trè s  p ré ca ire s  p a r  
des voies é tro ite s  e t to rtueuses  au n iveau  s u p é rie u r q u i est c e lu i de la p a rt ie  la  p lu s  dense de 
la  Ville.

La c réa tion  d 'u n e  a rtè re  ré u n is s a n t la  ro u te  de Rennes, à la  h a u te u r de la C athédra le , à 
l 'e x tré m ité  S u d  Est du  b o u leva rd  D elorm e, a ssu re ra it ce tte  lia ison. C 'est une  o p é ra tion  
cap ita le  p o u r la c ircu la tion , p o u r la  m o d e rn isa tio n  de la  Ville, e t p o u r T a é ra tio n  du C entre  des 
A ffa i res.

D e la ro u te  de R ennes (Rue de S trasbou rg  à l 'a n g le  de la ru e  de Verdun) le  tracé  passe à 
trave rs  un  îlo t de m aisons, se p o u rs u it le  lo n g  e t d e rr iè re  des b â tim e n ts  d 'éco le  m un ic ipaux , 
et, après a vo ir encore  traversé  deux îlots, a b o u tit s u r la  p la ce  de l'Ecluse.

A  ce t endro it, la  voie trave rse  le  bou leva rd  créé s u r l'E rdre , e m p ru n te  la ru e  de F e ltre  e t se 
p ro lo n g e  ju s q u 'a u  bo u leva rd  D elorm e, p a r la  ru e  du Calvaire, p o rté e  à 2 0  m ètres.

L 'o p é ra tio n  p o u rra  se com p lé te r p a r le  p ro lo n g e m e n t du b o u le va rd  D e lo rm e  p a r une  voie 
im portan te , re jo ig n a n t le  Parc de P rocé e t ta Vallée de la  Chézine, m e tta n t e n fin  ces beaux  
espaces lib re s  en rappo rt d ire c t avec le  Centre.

Opération N° 9

L 'e n sem b le  de ces opé ra tions  do it m e ttre  en re la tio n  T e x tré m ité  O uest du q u a i de la  Fosse  
avec la  ré g io n  de S t H erb la in , lia iso n  a c tu e lle m e n t inex is tan te .

I l  es t sage de fa ire  f ig u re r ces tracés su r te  p lan , a lo rs  que l 'é ta t fo n c ie r de ce tte  rég ion  
p e rm e t encore  de Tenvisager ra isonnab lem en t.

Opérations N° 10 et N° 11

A p a r t ir  de la ca rr iè re  de M isé ry , d im in u é e  m a in te n a n t p a r les ja rd in s  créés p a r la V ille  de 
N antes, les  qua is  cessent -en ta n t que voie p u b liq u e - e t les  us ines  se p re sse n t le lo n g  du  
F leuve avec le u rs  qua is d 'em barquem en t, e t la  c irc u la t io n  vers l'O u e s t en d ire c tio n  de 
l'O céan  est in te rrom pue .

Les opé ra tions  N° 10 e t N °1 1 re m é d ie n t à ce tte  s itu a tio n , s o u la g e n t le  ch e m in  de g rande  
co m m u n ica tio n  N ° 107 et le  racco rd e n t à la  voie n o u ve lle  (Op. 11) q u i va du bo is  H ardy  aux 
J a rd in s  de M iséry .

A  l'e x tré m ité  de la  C om m une, à la R oche-M aurice , u n e  a m é lio ra tio n  du fra n ch isse m e n t de 
la  vo ie  fe rrée  est ind ispensab le  a in s iq u e  la  re c tif ic a tio n  de to u te  l'u rb a n is a tio n  de ce n œ u d  
im p o rta n t, opé ra tion  q u i ne  p o u rra  se fa ire  q u ’avec une  e n te n te  spéc ia le  avec la  C om m une  
de S t H erb la in .

Opération N° 12

C ette opéra tion , de m o ins  g rande  im p o rta n ce  que l 'o p é ra tio n  N° 7, v ie n t à son  to u r d é ch a r
g e r la ro u te  n a tio n a le  et m ène  les vo itu res  à l 'e x tré m ité  du  C ours S t P ierre.

C
Amélioration de l'Etat Sanitaire des Habitations.

N ous avons ana lysé les p rin c ip a le s  opé ra tions  q u i d o iven t re m é d ie r aux d iff ic u lté s  de la 
c irc u la tio n  e t a ssu re r la  m ise  en va leu r des te rra in s  p ro ch e s  du  Centre, q u i ne  lu i  é ta ie n t pas  
re liés.

Ces travaux  de vo irie  in flu e ro n t ce rta in e m e n t d 'u n e  façon  u tile  s u r l 'é ta t san ita ire , en 
connex ion  avec les travaux d 'a d du c tio n  d 'eau, d 'é va cua tio n  des m a tiè res  usées, e t les 
déve loppem ents des services sa n ita ire s  dé c rits  dans d 'a u tre s  chap itres.

M a is  i l  est une  rè g le m e n ta tio n  don t l 'in flu e n c e  s u r la  san té  p u b liq u e  p e u t ê tre  b ie n fa isa n te  
ou néfaste, s u iva n t la m an iè re  don t e lle  est éd ic tée : N ous vou lons p a rle r des rè g le m e n ts  de 
cons truc tion . Ces règ lem en ts  f ix e n t p o u r chaque zone la  h a u te u r des b â tim e n ts  e t la  su rface  
des cours.



A Nantes, actue llem en t, les b â tim e n ts  so n t très  h a u ts  (a lo rs  qu 'H  n 'e x is te  p resque  pas de 
rues  excédant 8  m è tres) e t les cours inex is tantes.

D u reste, la  n o tio n  de cou r te n d  d é p lu s  en p lu s  à ê tre  rem p lacée  p a r ce lle  de la p ro p o rtio n  de 
te rra in  bâti. I l  é ta it en e ffe t illo g iq u e  q u 'u n  te rra in  de 100 m è tre s  fû t a s tre in t à une  cou r de 
3 0  m è tres  p a r exem ple, a lo rs  que l'o n  n 'e n  d em anda it pas p lu s  s u r un  te rra in  de 
1000 m ètres.

La p ro p o rtion  gé n é ra le m e n t adm ise dans la  p lu p a r t des pays, p o u r  les  zones  les p lu s  denses  
est de 1 /3  et de 1 /4  p o u r les te rra in s  d 'angle . A in s i p o u r un  te rra in  de 1 .000 m ètres, 3 3 3  m. 
d'espaces lib res  se ron t exigés, m a is  avec ce rta ines  a tté n u a tio n s , ce tte  su rfa ce  p o u va n t 
recevo ir des bâ tim e n ts  d 'u n  rez-de-chaussée  ne dépassen t pas 5  m è tres  tou te  to itu re  
com prise.

Le règ lem ent, ré d u it à ses d ispos itions  essen tie lles , donne  ce q u i s u it p o u r les d iffé re n te s  
zones:

Z one  dense
La h a u te u r égale la  la rg e u r de la rue  p lu s  3  m ètres, avec m a x im u m  de 2 0  m ètres.

P ropo rtion  de te rra in  b â ti 2 / 3  e t 3 / 4  p o u r les te rra in s  d 'ang le . De p lu s  des avantages  
notab les son t accordés aux p ro p rié ta ire s  d 'u n  m êm e  îlo t q u i o n t c o n s titu é  u n  espace lib re  
com m un ég a l à 1 / 4  de l'î lo t. Ces îlo ts  so n t dénom m és îlo ts  organisés.

Z ones m o ye n n e s
La h a u te u r égale la  la rg e u r de la rue, m a x im u m  de la  v e rtic a le : 15 m ètres.

P ropo rtion  de te rra in  b â ti: 1 /2 .

M ito ye n s  lim ité s  à 19 m ètres.

Z one  d 'e x te n s io n
Les bâ tim e n ts  do iven t ê tre  iso lés  des lim ite s  de la p a rce lle  de 2  m è tres  au m o in s  s a u f su r  
rue, lo rs q u 'i l n 'y  a pas de zones non  a e d ifica n d i p révues.

P lus ieu rs  p ro p rié ta ire s  p e u ve n t s 'e n te n d re  p o u r jo in d re  le u rs  m aisons, m a is  la su rface  
to ta le  non  bâ tie  do it ê tre  respectée e t l'é c a rte m e n t des lim ite s  augm en té  de 2  m è tre s  p a r  
p ro p rié té  en p lu s  de la p rem ière .

H a u te u r de la ve rtica le  9  m ètres, p ro p o rtio n  de te rra in  b â ti 40%  s i on p re n d  la  ve rtica le  de  
9m . 33%  s i on p re n d  la ve rtica le  de 12m .

Z one  in d u s tr ie lle
La h a u te u r m a x im u m  de ve rtica le  égale 3 0  m è tres ; p o u r les  usines, m a is  les m a isons  
d 'hab ita tion , ind ispensab les p o u r le g a rd iennage  ou l'e xp lo ita tio n , su iv ro n t les p re s c r ip tio n s  
de la zone m oyenne.

Z one  ru ra le .
H a u te u r m axim a, to u t com pris  12 m ètres. Terra in  b â ti 1 /2 0  de la p a rce lle  (so it 5%)

O b liga tion  de ré a lis e r su r p lace  la d e s tru c tio n  des déche ts  de to u te  n a tu re  ou  de les 
n e u tra lis e r s u iv a n t les p re sc rip tio n s  du B u reau  d 'H yg iène.

In te rd ic tio n  de d o re  p a r des m urs.

Ces p re sc rip tio n s  so n t ind ispensab les p o u r  a ssu re r aux c o n s tru c tio n s  n ouve lles  u ne  va leu r 
hyg ién ique  en ra ppo rt avec les  p rog rès  de la  science. On ne  p e u t fa ire  m o in s  s i Ton veu t 
lu tte r  e ffica ce m e n t con tre  la tubercu lose , la  déna ta lité , les  m a lad ies  de la  vue, e t tes 
déchéances m ora les q u i ré s u lte n t du  log is  tr is te  e t sans horizon, m êm e lo rs q u 'i l  es t b ien  
am énagé.

N ous avons m o n tré  que la p lace  ne m anque  pas dans la  C om m une, i l  n 'y  a donc aucune  
ra ison  p o u r que ce t e ffo rt ne  s o it pas fa it.

N ous verrons p a r a illeu rs, dans l ’é tude  du D o c te u r d ire c te u r du B u re a u  d 'H yg iène. les  
d ispos itions  p ro p re s  à in flu e r s u r la san té  pub lique , e t q u i so n t p a rt ic u liè re m e n t du dom a ine  
du M é dec in  H yg ién is te .a idé  p a r les œ uvres socia les.

M a is  n ous  a llons  trouver, d 'a u tre  part, dans le ch a p itre  su ivan t, un  é lé m e n t q u i jo u e  encore  
un rô le  cons idérab le  dans T é ta t sa n ita ire  de la p o p u la t io n : les espaces libres.

D

Les va llées de TErdre, du  Cens, de la C hézine et de la  Sèvre.
Les P arcs e t Ja rd ins .

La V ille  de N antes jo u it d 'u n  avantage topograph ique  rem a rq u a b le  : e lle  est au  p o in t de 
réunion de vallées verdoyantes et d 'im portances diverses : pa r ordre de décroissance ce sont, 
la  Vallée de la  Loire, ce lle  de TErdre (avec ce lle  de son  a ff lu e n t le  Cens) la Vallée de la  Sèvre. 
e n fin  ce lle  de la Chézine.
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S i des p ré ca u tio n s  é ta ien t prises, on  p o u rra it ré a lise r un  p la n  g é n é ra l id é a l : c e lu i d 'u n e  V ille  
dans laque lle  p é n é tre ra it la  cam pagne p a r les  vallées, s 'e n fo n ç a n t com m e des co ins d ispo 
sés en é to ile  e t convergean t tous vers le  centre .

On p e u t encore, dans une la rge  m esure  acce n tu e r ce tte  d ispos ition . N on  s e u le m e n t la 
p a rtie  de ces va llées trave rsan t la  zone d 'e x te n s io n  a été m a in te n u e  dans la zone ru ra le , 
m ais encore dans la  zone m oyenne  ces va llées s o n t enco re  soum ises  à des se rv itudes  
spécia les q u i en m a in tie n d ro n t le  caractère. P our la  va llée  de la  Sèvre, des d ispos itions  
ana logues devra ien t ê tre  p rises  p a r les com m unes deRezé, fa u b o u rg  de P on t-R ousseau  q u i 
en occupe la rive  gauche.

En ce q u i concerne  les P arcs et espaces lib res, la C om m une  de N an tes en possède a c tu e lle 
m e n t 135 Ha ce q u i fa it  7m 5  p a r h a b ita n t de la  p o p u la tio n  actue lle .

S i nous  com parons d 'a u tre  p a rt ce tte  su rfa ce  avec la  p o p u la tio n  fu tu re  que no u s  avons  
estim ée à 3 0 0 .0 0 0  hab itan ts , la  su rface  p a r h a b ita n t s e ra it ré d u ite  à 4  m  5.

Les lim ite s  de l'a g g lo m é ra tio n  à la q u e lle  n ous  p roposons de b o rn e r l'a m é n a g e m e n t re n fe r
m e n t un  te rr ito ire  de 1950  ha.

C om m e on adm et gé n é ra le m e n t que les espaces lib re s  p u b lics  do ive n t ê tre  égaux à 1 /1 0 d u  
te rr ito ire , c 'es t donc 195 ha q u i se ra ie n t nécessa ires à l 'in té r ie u r  des 1950  ha  de 
l 'agg lom éra tion .

De p lus, on adm et que les pa rcs et ja rd in s  do iven t ê tre  ré p a rtis  de te lle  so rte  q u 'u n e  m ère  de 
fam ille , à une d is tance  de 5 0 0  m è tres  au m ax im um , trouve  u n  espace lib re  pub lic , e t d is tin c t 
des voies pub liques , p o u r fa ire  p re n d re  l 'a i r  à ses enfants.

A vec  les pa rcs de Procé, du G ra n d  B lo tte reau , le  ja rd in  des P lantes, la  G a ud in iè re  (don t on  
p e u t escom pter l'a c q u is it io n  p roche /  les  ja rd in s  du château, le b o u le va rd  de la  R épublique, 
les d iffé re n ts  squares de la Ville, e t les  ja rd in s  à c rée r s u r la L o ire  com blée, u n  b e l ensem b le  
de p rom enades sera cons titué  fo rm a n t 2 0 0  hectares.

M a is  au p o in t de vue de la ré p a rtitio n , i l  res te  des «trous» q u i d e v ro n t ê tre  com b lés lo rsque  
des a cq u is itio n s  p o u rro n t ê tre  fa ites.

L es em p lacem en ts  n 'o n t donc p u  être  in d iq u é s  s u r le p la n  que p a r des cerc les  en p o in ti llé  
p o u r m a té ria lis e r les hypo thèses : Ces pa rcs  de 4 ou 5  hec ta res  au m o in s  dev ron t se tro u v e r  
à peu  p rès  dans les zones c i-a p rè s :

1 )- La B ouca rd iè re  vers Chantenay.
2 ) - La R enard iè re  p rès  la V ille  en Bois.
3 ) - D ans les env irons  de la C hapelle  S t Pasquier.
4 ) - Vers S t D ona tien
5 ) - Vers le b o u leva rd  des Poilus.
6 ) - Vers la  P ra ir ie  d 'A m o n t dans l'Ile .
7) - D ans le fa u b o u rg  S t Jacques, s u r la  rive  gauche.

f De la  sorte, s i une  qua ran ta ine  d 'hec ta res  d 'espaces lib re s  é ta ie n t constitués, on  d isposera it
au  to ta l de 2 4 0  Ha, so it 13 m 2 5  p a r h a b ita n t de la  p o p u la tio n  actue lle , ou  de 8  m 2 p a r  
h a b ita n t de la p o p u la tio n  fu tu re  de 3 0 0 .0 0 0  h a b ita n ts  e t une  p ro p o rtio n  de 12% d ’espaces  
lib re s  p a r ra ppo rt à la  su rface  de l ’agg lom éra tion .

E

N ous n ’e n tre ro n s  pas ic i  dans le  d é ta il des m o n u m e n ts  a n c ie ns  de N antes. I ls  s o n t en  bonne  
p a rt ie  p ro tégés  p a r le classem ent. C ependant les ensem b les a rch ite c tu ra u x , te ls  que les  
be lles  p laces  du 18èm e s ièc le  so n t p e u  à p e u  déna tu rés  p a r  les  occupan ts  sous la p re ss io n  
du com m erce  e t s u rto u t de la  p u b lic ité . D ans ré n o n c é  des se rv itudes  à é ta b lir  en  ve rtu  de la  
lo i du 14 m ars  1 9 - 1 9  ju i l le t  2 4  des d ispos itions  s o n t p révues  p o u r  re m é d ie r à ce t é ta t de 
choses.

Des se rv itudes  d 'aspect so n t éga lem en t p révues  en ce rta in s  p o in t des quais, p a r  exem ple  
p o u r p e rm e ttre  que lques échappées s u r la  L o ire -M a rit im e . Les p q rts  m ode rnes  co m p o rte n t 
en e ffe t p o u r le u r  équ ipem ent, des hanga rs  q u i les is o le n t co m p lè te m en t des vo ies de 
c ircu la tio n , ce q u i a p o u r ré s u lta t un  ca ractè re  de tr is te sse  déplorab le. Q ue lques coupures  

• s o n t donc ind ispensables.

D e p lus, la  créa tion  d 'u n  «Port des Yachts» ré p o n d ra it à une  nécessité , e t p lacé  q u a i de la 
Fosse p rès  des prom enades co n tr ib u e ra it à l'e m b e llis s e m e n t de la  Ville.

D ans une  sec tion  spécia le  de ce m é m o ire  est tra ité e  la  q u es tion  de /'a ssa in issem en t, en  ce 
q u i conce rne  les égoûts, l'a d d u c tio n  des eaux, les o rdu res  m énagères.




